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TABLKAII
/A'.s' AJ-/6W, S'jlcnnUc,i, Jeunes cl jmi\i iVahslincncc, qui

doivent cire ohscrvés dans la Province ICadésiasHquc
de Québec.

IKrESUnltMd.VnoN I.ANS LA IMlOVINfK ErcNÉSIASTIQITB DE (iUÉHBO.

'r<»iis les tliiiium-Iios (lo l'antiôo.

liîiCirconciMion do Noire .Sci^Mioiir, k-r janvier
J/Kpi|.hîUiio do Notro Soi^'iicur, Vt janvier.
L'Annonciation do la Sto. Vierge, 25 murs, r'

)

L'Asconsion do Notro Soi/,'neiii-.

I^a f("!to du Saint-Sutrcmont ou FcteDieu.
La ('(Hc do.s Apôtres St. J»iei"ro et 81. l'aul, 2!> juin.
La Toussaint, lor novcnjbro.
L'fmmac'uléo Concoption de la Sto. Vier<ïc 8 di-cemlue r'=)
Noï'l ou la Nativité do N. «., 25 défonihre.'

'

SOLENNITÉS «EMISES AU MMANCllE,

La Purificalion do la Sto. Vier;;,^'.

La l'èlo do St. Joseph.
La fête do St. Jcan-]3aptis(o.
L'Assomption do la Sto. Vioi-^e.

La Nativité do la Sto. Vicr.t^c.

La fétc do St. Michel.
La fèto du patron ou du titulairo do legliso j»aroihsiaIc.

FÊTES ATTACHÉES AU K DIMANCHES.

Le 2émo Bimancho après l'f.piphanie-Lo Saint Nom do JésusLe 2omo dimanche après Pàquos-La Sainte Famille do Jésus"
Marie, Joseph.

"^nu.-.,

Joi^f''"''
l>imancho après Pàfiuc-Lo Patrona.tro do Saint

Le 1er J^imanche do Juillet-Lo Précieux San- do N S
Josus-Christ. '^

CathSh4T)^iS)"'''''
'''""" '"^ "^«i«^lc Juillet-La DétUcaco do la

tri2S?:.dlc'ie!^^^^
^" '^ »''—^- ^o-P'- est

(**) Voir le calendrier du (liocCse.

V •



6 TABLEAU DE8 FETES, ETC.

Lo Dimancho après l'octuvo do l'Assomption— Lo Suint ot

Immaculé Cœur do Mario.

Lo DimAHcho dans l'octavo do lu Nativité do la Stc. Viorne

—

Lo Saint !Ntm du Mario.

Lo 3ùmo Dimancho do Septembre—Los Sept Douhuurs do lu

Suinlo Viorgo.

Lo lor Dimancho d'Octobre—Lo Suint Ilosairo.

Lo 2cmo Dimancho d'Octobre—La Maternité do lu Suin(,o

Viorgo.

Lo 3èmo Dimî ho d'Octobre—La Pureté do la Sto. Viorgo.

Lo 4èmo Dimancho d'Octobre—Lo Patronage do luSto.Viorgo.

JEUNES d'obligation. (*)

lo. Les Quatro-Tomps (ou)

LoH premiers mercredis, vendredis et samedis,
après lo 1er Dimancho du Carême,
après la fèto do la Pentecôte,
apx'ès lo 14 soptombro,

( après lo 13 décembre, ou

( après le 3èmo Dim. do l'Aven t.

2(). Lo Carèmo tout entier, excepté les Dimanches.
3o. Tous les mercredis et vendredis de l'Avent.

4o. Les vigiles do Noi'-l, de la Pentecôte, des apôtres Suint-

Pierre et Saint-Paul, do l'Assomption et do lu Toussuint.

JOURS MAIORES OU D'ABSTINENCE. (*)

lo. Tous les Quutro-Tcmps do l'année.

2o. Tous les vendredis do l'année, excepté celui où tomberait
la loto do Noël.

3o. Les jours des vigiles où l'on observe lo joûno (voir 4o ci-

dessus).

4o. Lo mercredi dos Cendres et les trois jours suivants.

5o. Tous les mercredis, vendredis et samedis dos cinq pre-

mières semaines du Carême.
6. Lo Dimanche dos lîameaux et les six joui'S do la semaine

sainte.

7o. Tous les mcrcrctlis et vendredis de l'Avent.

%

N. B.—lo. Les jours de semaine^ du Carême où il y a dispense de l'absti-

nence, c'est-à-dire, les lundis, mardis et jeudi des cinq premières semaines,

on ne doit faire qu'un seul repas en gras, et il n'est pas permis de faire usage
de poisson dans ce repas.

2o. D'après l'induit du 7 juillet 1844, il est permis, tous les jours d'absti*

nence sans exception aucune, de substituer la graisse ou le saindoux au beurre
ou à. l'huile dans la friture, la cuisson et la préparation des aliments maigres.

(*) Tels qu'ils doivent être observés d'après l'induit du 7 juillet 1844.



FORMULES
P(Air annoncer, au prône, les bans de 7narla(/e, les décès,

les mandements on lettres pastorales, le louayc des

Ixincs, les Induhjenecs, les ordinations cl les assem-

blées de fabriques.

I. FOllMULE DE LA PUULFCATIOX DES lîANH DE MARIAGE.

Il y a promesse de mariiigc entre N. [sa 2>vofest,'.on]

(le cette paroisse [cm tle la jiaroisse de N.], fds majeur

[ou mineur] de N. et de N. [si les parents sont défunts,

on le mentionne'], [ou veuf de N.], de cette paroisse [ou

de la jiaroisse de N.], d'une })art ; et N. de cette pa-

roisse [ou de la paroisse de N.], fdle majeure [ou mi-

neure] de N. et de N. [ou veuve de N.], aussi de cette

paroisse [ou de la p.aroisse de N.], d'autre part.

C'est pour la Ire. ou la 2èmo. oî* la Sème publication :

ou si les futurs époux ont obtenu dispense d\in ou de

deux bans, le curé dira : C'est pour la Ire. [oit la 2ùme]

et dernière j)ublication.

Toutes les iiublications étant faites, il ajoutera :

^ï quelqu'un connaît quelque empêchement à ce ma-
riage [ou à ces mariages], il est obligé de nous en

donner avis au plutôt.

Si les personnes qui doivent se marier ont obtenu quel-

que dispense de consanguinité ou d'affinité, le curé en

fera mention de la manière suivante, à la fin de la pu-
blication de leur ban de mariage :

Les dits futurs époux ont obtenu dispense du Sème

[ou tel autre] degré de consanguinité [ou d'affinité] qui

se trouve entre eux.



8 FORMULIÙS.

IJ. roUMlîLi: POUR ANNONCKII LI-H UÉfKH.

.It! l'ccoinrnando à vos^priùrcs N. ik'ociK' vu cette

paroisse dans le courH tic cette semaine.

[Son service sera clianto N. . . . il ... . heures, dans

IV'f^lise (le cette paroisse [ow de . . .
.]

m. rouMrrj: l'oijii annonceu va mandement, une
LETTRE PASTORALE OU UN ORDRE DE I^'aR-

CIIEVEQUE [ou DE l'ÉVEQUE].

Nous avons reçu de Sa Grandeur Monseigneur i'Ar-

ehevêque de Québec, [pu l'Evêquc de N.] un Mande-
ment [ou une Tjettrc Pastorale, [ou etc.], uu sujet

de Noua vous exliortons ù recevoir les ordres qu'il

[ou (|u'elle] renferme, avec une respectueuse soumis-

sion, puisqu'il vient de la part de celui îI qui Dieu a

confié le soin do vos âmes, et qu'il a (établi votre pre-

mier supérieur.

Le Vuré fera cnsuilc la lecture du Mandement ou de

1(1 Lettre Pastorale.

\y. FORMULE roUU ANNONCER UNE INDULGENCE OU
UN JURILÉ.

Nous avons reçu un Mandement [oit une Circulaire]

qui nous enjoint de vous annoncer telle indiilgcnce ou

m jubilé.

Nous vous prions, de lu part de l'Eglise, d'éloigner

tout ce qui pourrait vous empêcher do profiter d'une

grâce aussi précieuse, et de faire tous vos efforts pour

vous rendre dignes d'y participer : de vous y i^réparer

par de dignes fruits de jiénitence, par un sincère retour

à, Dieu, et par l'accomplissement fidèle des œuvres pres-

crites par Notre Saint Père le Pape et par ce Mande-

ment [pu cette Circulaire.]



roiiML'LJ:.s.

I.c ciu'é lira le Mandement, [ou la Circulaire], puis le

href aponlolifpie, ù cette lecture est requise,

Jl pourra prendre pour sujet de sou instruction, tout

ce qui a rapport aux indulgences, et expliquer à son

peuple les conditions requises pour f/aqncr Vindulycnee

ou lejubilé annoncés.

V. FORMULE l»OUR ANXONCKIl LV. LOlJAfJi: \W. UANCS.

Aujourd'hui [ou tel jour'] apivs la mcs.so [ou ]

on procédci'îi à hi cri(^o et adjudication di; [le nombre^
hancs idacos dan.s cette église [ou cette chapelle],

f?avoîr, No. N
Si cest la rèyle, ou l\muje défaire celle annonce deux

fois ou même trois fois, le curé dira :

('est pour la Ire, ou la 2ème,ou la.'nine. puhlicalion.

Vi. ORDINATIONS.

Pour un iSous-JJiacre.

Nous vous laissons .savoir que maître N., acoIy(( de

ce diocèse [ou du diocèse de ] se présente pour

recevoir l'ordre sacré du sous-diaconat.

Si quelqu'un connaît qu'il y ait dans sa vie, ses

mœurs ou sa conduite, (juelque chose de contraire à la

sainteté de l'état ecclésiastique, ou ([u'il soit lié de
quelque censure, ou qu'il ait contracté quelque irrégu-

larité, ou fait quchjue juomesse de mariage, ou enfin

qu'il soit cliargé de dettes, il est obligé en conscience

de nous le déclarei', et de le l'aire; néanmoins avec beau-

coup de prudence et de charité.

C'est pour la Ire. [2ome. ou ovmc] publication ; ou
pour la Ire. et dernière publication ; oit pour la 2cme.
et dernière publication.
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L'onlilliftioli uiini \'wi\ |)r(K;liuin, i\ Iicnns,

«liMiH ('(itto <''gliH(î [oîf d{m» Iclle ((/lùr'].

S'il y a nii titre c/rrivarà jmhlier, le curr dira :

Ii(! (lit iimîtni N. pirUiiid fairo approuver pour koii

liln; (!(H'JéKinsti(|U(! un coiitnil, de ('oiiHiitulioii {<)a <i<f

<l(>Mnli(Hi] (I(! lu valeur <io , <li; rciiU; aiiiiu(;ll(!, <t

(tout voici la (ciK'-ur :

Le curé lira le titre elfrical, et cuHuitr, dira :

Si (jiHîhjirun a (U)iiiiaiHHaM('(! (pK! < o IbudH Koil, liypo-

th6(pi(' î\ (rautrcH, ou Horto «pio h; dit titn; no piiissi;

valoir d(! r(;iito aniiiicllc, iVaiio (;t (piitto, il

ortt prio do iioiiH vu doniior avis.

(/'o.st pour la loro. 2('iii(! ou 'M>u\u pid)liciitioii ; «ta

pour la loK! et doriiiôn; ; ou pour la 'Jôiiio vA. d<!rniôr(!

puhliciition.

/j'i 'piihlieation. <Viin titre eUrieal ne doit t^e J'airr ijnr

le dimanche ou unjiur de jcte d^'otiUyalion. Le euré en,

eertijiera la, jm/tlieatiou au, l/aa du, fifre, ni xe .^iereo/d, de

la formule suivante :

NouH HouHHi^iu', cure iU'. N., corlilious (juo U) prc.Mcnt

titro clérical a ctu public trois foin au prôiK! «icM ukîssch

paroisHialcH du dïtN. les dinian(di(!H [Il vtetfra, leH(f<de.'<]

du proHCut uioi.s, KaiiM roitlaiiiiitioii ni opposition.

N le du mois do

1*0ur un diaere ou uti prêtre.

Nou« vouH liiiHoiiH savoir (pic niaîtnî N., Hou.s-diacrc

{ou diacr(!) de c(! (tioc^'Hc, hc pr</scn(o pour rcccivoir

l'ordre nacrij du diaconat [jni do la pr(*triHc].

Si (pichpi'un connaît dans sa vi(% hch nuinirs ou sa

(conduite, (piclipu; (^Iioho dv (!ontrair(! à la Kaintcté (h;

VôUit (!ccIcwiaHti(pi(!, il v.nt ol)lig('; on conscience de nous

le (l(5cliircr
;
prenant j^jarde n(!!'arnn()ins de ne point agir
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|>îir |»n'jii;^(^H, pîir liîiiin! on par <)n('l(iu(; auln; piiHHioii
;

muin pîir l(! Kcul iiiiioîir do Dieu et pour riiomiciir <l(!

l'K<;IiH((.

(J'cHt pour lit Irrc. [2(''Iim! ou Wvmo. piihlicittion ;] ou

pour lîi loro. et (l('rni(!rc puMicaliori ; ou, pour la tiriuc.

ci (l(îriii(''i'(î puMicaiion.

I/ordiitation aiini lieu pnxtliaiu à InMircs,

(lariH (îcttc ('•glincf {ou dam^ Ulh é<jUi«\)

VII. rOilMirLK l'OUU C'ONVCXidKU IJ;H AHHKMIJI.KMS I)K

MAIUniII.LIIlKH.

MoHHÎiîurH les aucioiiH cl, Ich nouveaux inar^uillicrri

«l(! (;cU(? j»uroiHH(! sont pricn de M'asHcmMcr aujourd'hui,

aprcH lii iucsH(! {itu sij)rcM l'odicc! de ce seir) à la Hju'riHti(î

{ou à telle autre plaire).

SI la loi, ou l'uH(H/c, r.r.if/e (/ne t'oltjrt den drll/jératlouH

(la celte <iiinenihlée Hoit (iinumeé, le, eni'é l^'Xjd'uiueiui eu

peu de 7Hol.H.

KOIIMIILI'IS l)K IMiONM

MANiKiir, DK rAïui; m; imionk.

Aj»rèH rcvan;^ile, U' curé ôl(;rji hji cliaHid)Ie (il Hori

nianipide, j^ardaut mou étole croiséi; Kur na poitrine!
;

prenant (disuite hh l»arretîe, il h<; rendra ù ';i chaire,

préc^lé du bcideau ou d'un clerc en liahit (h; clueur.

S'il n(î célèbre point, il k(î r(!V«'tirii d'un nurplin, HunH

étole.

LorHque le (;uré, ou hî j)rétr(; chargé d(! lain; le prône,

Kera arrivé en chaire, il atteindra «jU(îl(|ueH inntantH

avant do coniniencer la h^cturc du prôiuj ou dcH annon-

cer, afin d'ctro mieux entendu «Ich JiHttiHtuntH. II lini
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posuiiient t't d'une voix intelligible, ce qu'il doit unnon-

ecr, ayant soin de laisser quelque intervalle entre

chacune des différentes annonces qu'il fera. 11 pourra

s'asseoir et même se couvrir pendant qu'il l(;s lira,

excepte durant les prières du prône et la lecure de

l'évangile.

Il classera les annonces qu'il doit faire dans l'ordre

suivant. Après la lecture de l'abrégé du prône ou celle

du grand prône [si elle doit avoir lieu], il annoncera

les fêtes ou les solennités, les jeunes, les abstinences, les

processions, les messes chantées à des intentions parti-

(îulicres, les services ou autres exercices de piété qui

doivent avoir lieu dans la semaine, ainsi que les ordi-

nations, et lira les titres 'cléricaux, lorsque la j)ublica-

tion en sera demandée. Ensuite il publiera les bans de

mariage, les mandements ou lettres pastorales de l'évé-

que, les indulgences accordées par le pape ou ]>ar

révê(iue, et expliquera les conditions requises pour les

gagner. Puis il annoncera la convocation des assem-

blées de marguillers ou de paroissiens, scion les circon-

stances, la vente des bancs, enfin le décès des fidèles

qu'il recommandera aux prières des assistants ; en

suivant, pour toutes ces annonces, les formules qui leur

sont particulières.

Toutes ces annonces doivent être inscrites dans un

cahier solidement relié, que chaque curé doit transmettre

à son successeur, parcequ'il peut être nécessaire d'y

recourir plus tard. C'est surtout un abus tout à fait

dangereux et condamnable que d'inscrire les publica-

tions de mariages sur des feuilles volantes.

La publication des choses temporelles ne doit jioint

se faire au prône, mis à la porte do l'église après la

grand'messe de paroisse et par des officiers laïcs.
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Que le curé lira de teiniiS'en-tempSy dans le cours de

Vannùe, et, au moins, une fois tous les trois mois.

Dans les paroistics mixtes, il pourra le lire alterna-

tivement en français et en anglais, ou bien le lire

dans des dimanches consécutifs.

^ Au nom du Pèro, et du Fils, ol du Saint-Esprit.

Ainsi-soit-il.

Peuple clirotien, quoique tous les jours et tous les

moments de notre vie soient à Dieu, comme à l'auteur

de toutes choses, et qu'on les doive tous employer ù

l'adorer, à l'aimer et ù le servir, néanmoins le dimanche

est un jour qui doit être consacré plus particulièrement

à sou service.

C'est en ce jour que vous devez vous souvenir de

toutes les miséricordes que Dieu* vous u faites, et sur-

tout de vous avoir délivrés de la mort du péché et de

la damnation éternelle, et de vous avoir ouvert la porte

du ciel par la résurrection de Jésus-Christ, dont l'E-

£;lisc célèbre la mémoire en ce jour, afin d'affermir

votre foi par ce gage de la vie heureuse qui vous est

promise.

C'est le jour du Seigneur par excellence : c'cst-îl-dire,

qui doit lui être consacré d'une manière particulière.

Dieu veut que son peuple s'abstienne de toute œuvre

servile en ce jour, pour prendre un saint repos. Mais

prenez garde, mes frères, que votre repos qui doit être

saint, ne se passe dans l'oisiveté, dans les plaisirs du

monde, et dans l'oubli de vos devoirs envers Dieu.
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il

Vous (levez en ce saint jour, quitter le soin des

choses (le la terre, de vos affaires, et de toute œuvre

servile, pour penser uniquement à celles du ciel. Vous
devez vous éloigner de tout ce qui serait opposé à des

devoirs si justes, et surtout du péché, comme étant plus

contraire à la sainteté de ces jours, que les œuvres ser-

viles mêmes.

L'Eglise nous assemble en ce saint lieu, pour y célé-

brer, en mémoire de la mort, de la passion et de la

résurrection de Notre-Seigneur Jésus-Christ, le saint

sacrifice de la messe, dans lequel Jésus-Christ, notre

Sauveur, s'offre par les mains des prêtres, et se présente

réellement et véritablement ù. Dieu, son Père, en qualité

d'hostie vivante et de victime pour nos péchés.

Nous lui rendrons donc, par ce divin sacrifice, l'hon-

neur qui lui est dû comme à notre Dieu, à notre Créa-

teur et à notre souverain Seigneur. Nous lui deman-

derons très-humblement pardon de tous les péchés que

nous avons comm;s contre sa divine bonté. Nous le

remercierons de toutes les grâces que nous avons reçues

de lui, et nous lui demanderons celles qui nous sont

nécessaires, afin de passer la vie présente en paix et sans

péché, et d'arriver ainsi à la vie éternelle. Nous le

prierons pour tous les besoins de l'Eglise en général et

pour les nôtres en particulier.

Ici, le peuple Pliant mis à genoux, le curé debout et à

demi tourné vers ^autel, dira :

Grand Dieu, nous vous demandons jîardon, avec un

cœur contrit et liumilié, des péchés que nous avons

commis contre votre divine Majesté ; nous vous sup-

plions d'agréer la douleur extrême que nous en conce-

vons par votre miséricorde, et de nous accorder les
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grâces qui nous sont nécessaires pour accomplir en

toutes choses votre sainte volonté.

Nous vous présentons nos prières pour votre sainte

Eglise, pour tous les prélats et pasteurs, et particulière-

ment pour notre saint Père le Pape, pour Monseigneur

notre (archevêque ou évêque) et pour tous les curés,

prêtres et missionnaires de ce diocèse ; afin que tous

conduisent selon votre esprit le troupeau que vous leur

avez confié.

Noua vous prions aussi, mon Dieu, pour la paix et la

tranquillité de ce pays, pour l'union entre les princes

chrétiens, et particulièrement pour notre très-gracieux

souverain, {ou notre très-gracieuse souveraine), afin

qu'il vous plaise répandre sur lui (ow sur elle), sur toute

la famille royale, sur tous ceux qui prennent part au

gouvernement de l'Etat, un esprit de sagesse qui les

éclaire j^our le bonheur de tous les habitants de ce pays.

Nous vous prions aussi, Seigneur, pour tous les

magistrats et officiers, afin que tous emploient leur

autorité pour la gloire de votre saint nom, pour le bien

de votre église et pour le salut de votre peuple.

Nous vous prions encore. Seigneur, pour toutes sortes

d'états et de conditions ;
pour les veuves, pour les

orphelins, pour les malades, pour les prisonniers, pour

les pauvres, et généralement pour toutes sortes de per-

sonnes affligées : afin que vous les consoliez, et leur

donniez la patience qui leur est nécessaire dans leurs

peines.

Nous vous prions aussi de préserver de tout péril les

femmes enceintes, afin que leurs enfants puissent rece-

voir le saint baptême, et en conserver 1» grâce.

Nous vous présentons encore nos prières pour les

bienfaiteurs de cette église ; accordez-leur à cause de
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votre saint nom, dans lu vio uteruellc, la rtjcompense do

leur charité et de leur zMc pour votre gloire.

Nous vous supplions, mon Dieu, de conserver les

justes en état de gritcc, d'éclairer et de toucher les

pécheurs, d'unir dans la charité tous ceux qui composent

cette paroisse ; afin que vivant tous en paix, ils puissent

observer votre loi, s'animer ù la pratique des bonnes

(Ouvres, et arriver tous à la vie éternelle.

Nous implorons enfin vulre miséricorde, mon Dieu,

pour obtenir de votre boulé nu temps favorable pour la

santé de notre cori)s ( t pour les biens de la terre.

Faites-nous la grâce de luire un saint usage de ceux

que vous nous avez donnés, d'en assister les pauvres, et

de ne nous en servir que ]>our voire gloire et jmur

l'irtérét de notre salut.

Et, afin que nous puissions vous demander dignement

tout ce qui nous est nécessaire, nous vous adressons tous

ensemble la prière que Jésus-Christ nous a ordonné d»!

vous i)résenler, conteucint (ont w qu'un cœur chrétien

doit et peut désirer et demander.

V Oraison Domimcaie.

1. NoTiiK PÈiiE, qui êtes aux cieux,

2. Que votre nom soit sîinctifié
;

3. Que votre règne arrive
;

4. (^uc votre volonté soit fuite en la terre comme au

ciel.

5. Donnez-nous aujourd'hui notre pain quotidien,

0. Et pardonnez-nous nos offenses, comme nous

pardonnons i\ ceux qui nous ont offensés
;

7. Et no nous induisez point en tentation
;

8. Mais délivrez-nous du mal. Ainsi soit il.



QRAMD PRONE. 17

Nous vous supplions, mon Dieu, de nous accorder co

que nous vous demandons, par les mérites de Notre

Seigneur Jésus-Chriat, Votre Divin Fils ; pfcr l'inter-

cession des saints, et principalemcint par celle do la

sainte Vierge, à laquelle nous dirons avec l'Eglise :

La Salutation Angélique.

Je vous salue, Marie, pleine de griicc, le Seigneur

est avec vous ; vous êtes bénie entre toutes les femmes,

et Jésus, le fruit de vos entrailles, est béni.

Sainte Marie, mère de Dieu, priez pour nous pauvres

pécheurs, maintenant et à l'heure de notre mort. Ainsi

soit-il.

Et parce que nos prières et nos actions ne peuvent

vous être agréables, ô mon Dieu, à moins qu'elles ne

soient établies sur la vraie foi, sans laquelle il est impos-

sible de vous plaire, nous faisons tous une protestation

de vouloir vivre et mourir dans la foi de votre Eglise,

dont les principaux articles sont contenus dans le Sym-
bole des Apôtres que nous réciterons tous ensemble.

Le Symbole des Apôtres.

1. Je crois en Dieu, le Père tout-puissant, créateur

du ciel et de la terre
;

2. Et en Jésus-Christ, son Fils unique, notre Seigneur ;

3. Qui a été conçu du Saint-Esprit, est né de la vierge

Marie :

4. A soufièrt sous Ponce-Pilatc, a été crucifié, est

mort, et a été enseveli :

5. Est descendu aux enfers ; le troisième jour est

ressuscité des morts :

6. Est monté aux cieux, est assis î\ la droite de Dieu

le Père tout-puissant,
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7. D'oïl il viendra juger les vivants et les morts.

8. Je crois au Saint-Esprit ;

y. La sainte Eglise catholique ; la communion des

saints
;

10. La rémission des i)(3ch6s ;

11. La ri'surrection de la chair
;

12. La vie éternelle. Ainsi soit-il.

Mon Dieu, nous avons transgressé votre loi et nous

n'avons pas observé vos commandements. Nous vous

en demandons ])ardon, et nous vous protestons, au com-

mencement de cette semaine, que nous les observerons

tous. C'est pour ce sujet que, prosternés aux pieds de

votre Majesté, nous allons les réciter : afin que votre loi

soit tellement dans nos esprits et dans nos cœurs, qu'elle

nous serve de règle en toutes nos actions. C'est la gruce

que nous vous supplions de nous accorder, pendant que

nous réciterons les dix commandements que vous nous

avez donnés.

Les dix commandements de Dieu.

1. Un seul Dieu tu adoreras, et aimeras parfaitement.

2. Dieu en vain tu ne jureras, ni autre chose pareille-

ment.

3. Les dimanches tu garderas, en servant Dieu dévo-

tement.

4. Père et mère tu honoreras, afin de vivre longue-

ment.

5. Homicide point ne seras, de fait ni volontairement.

G. Impudique point ne seras, de corps ni de consen-

tement.

7. Le bien d'autrui tu ne prendras, ni ne retiendras

sciemment.

I i



• ll OllAND PRONIC. 19

rts.

ion (les

et nous

)iis vous

au com-

îrvcrons

pieds de

votre loi

3, qu'elle

, la gruce

lant que

)us nous

itement.

)areiile-

;u d6vo-

longue-

rement.

consen-

iendraa

8. Faux témoignage ne diniH, ni ne nu'ntira.s aucune-

ment.

î). L'œuvre de chair ne deHiroras, qu'eu inari5i<^(;

seulement.

10. Biens d'autrui ne désireras, pour les avoir injuste-

ment.

Vous nous commandez encore, mon Dieu, d'olx'ir s\

votre sainte Eglise. Nous lui manjuc )ns notre rcîspect

et notre soumission en toute occasion, mais particulière-

ment dans la pratique des sept princij)aux commande-

ments qu'elle a faits jI scp enfants, et (|ue nous allons

réciter.

Les sept commandements de VEglise.

1. Les fêtes tu sanctifieras, qui te sont de comman-
dement.

2. Les dimanches messe entendras, et les fêtes pareil-

lement.

3. Tous tè.T péchés confesseras, à tout le moins une

fois l'an.

4. Ton créateur tu recevras, au moins à Pâque hum-
blement.

5. Quatre-temps, vigiles, jeûneras, et le carême

entièrement.

G. Vendredi chair ne mangeras, ni le samedi même-
ment.

7. Droits et dîmes tu paieras à l'Eglise fidèlement.

Ensuite le curé, s^étant tourné entièrement du côté de

l'autel, dira alternativement avec le clergé et les autres

assistants :

7^. Salvoa fac servos tuos et ancillas tuas
;

^. Deus meus, sperantes in te.



20 GRAND PRONE.

if. EhIo nobis, Domine, turris fbrtitudiniH
;

I^. A facic inimici.

il. Fiat pax in virtute tua ;

If). Et abundantia in turribus tuis.

f. Domine, exaudi orationem mcam
;

I^. Et claraor meus ad te veniat.

i^. Dominus vobiscum ;

R. Et cum spiritu tuo.

: (
t'

il

OREMUH.

Deus, refugium nostrum et virtus, adesto i)iis Eccle-

BÎaî tua) precibus, auctor ipse pietatis, et prœsta, ut quod

fideliter petimus, cffîcaciter consequamur. Per Christum

Dominura nostrum. I^. Amen.

Le curé, se tournant vers le peuple qui demeurera à

genoux, dira :

Nous prierons encore, suivant la tradition et le saint

usage de l'Eglise, pour ceux qui sont morts avec le signe

de la foi : pour les fondateurs et bienfaiteurs de cette

église : pour nos pères, mères, frères, sœurs, parents,

amis : pour ceux dont les corps reposent dans le cime-

tière et dans l'église de cette paroisse, et généralement

pour tous les fidèles trépassés. Nous ofirirons aussi

pour eux le saint sacrifice de la messe, et nous demande-

rons à Dieu qu'il les soulage dans les peines qu'ils endu-

rent, en leur accordant un lieu de rafraîchissement, de

lumière et de paix ; et nous dirons pour eux :

Ici le curé, tourné vers l'autel, récitera alteimative-

ment avec le clergé et les autres assistants, le psaume

suivant :

i



CJKAND PIlONK.

PSAUME 129.

21

De protundis chinuivi ad te, Domino ; Domino, oxaudi

vocem meam.

Fiant aures tuiu intoudontob in vocom dcpiccutionid

mcic.

yi iniquitates observaveri.s, Domine : Domine, quis

Hustinebit ?

Quia apud te propitiaiio ent ;
et propter iegem tuam

sustinui te, Domine.

Bustinuit anima mea in verbo tjus : sporavit anima

mea in Domino.

A cnstodia matiitina uk(|uo ad noctcm .s])oret Israël in

Domino.

Quia apud Dominum misericordia, et eopiosa apud

cum redemptio.

Et ipse redimet Israël ex omnibus iniquitatibus ejus.

Requiem œternam dona eis, Domine. Et lux perpé-

tua luceat eis.

)^. Requiescant in pace. V^. Amen.

f. Domine, exaudi orationcm meam
;

I^. Et clamor meus ad te veniat.

f. Dominus vobiscum ;

I^. Et cum spiritu tuo.

OREMUH.

FiDELiUM, Deus, omnium conditor et redemptor,

animabus famulorum famularumque tuarum remîssio-

nem cunctorumtribue peceatorum,ut indulgentiam quam
semper optaverunt, piis supplicationibus consequantur.

Qui vivis et régnas in sœcula sœculorum. 1^. Amen.

Le clergé et le peuple s^étant assiSf le curé lira Vaver-

imement suivant, toiichant Vobligation tVentendre la
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messe, les dimanches et fêtes d*obligation, et Uassiduîtê

aux offices de Véglise paroissiale.

Nous vous avertissons que, selon la loi de l'Eglise,

vous êtes obliges d'entendre la messe, les saints jours do

dimanches et de fêtes ; et nous vous exhortons tl assister

assidûment à celle de votre paroisse, ainsi qu'au prône

et aux instructions qui s'y font.

Ensuite le curé annoncera les fêtes, etc., comme il est

dit ci-dcssns dans la note sur la manière de faire le

prône : puis il fera une courte instruction.

Si une fête d'obligation tombe dans la semaine, le curé,

après l'avoir annoncée, pourra ajouter :

Vous devez garder cette fête comme le saint jour de

dimanche, et par conséquent vous abstenir de toute

œuvre servile, et assistera la messe. Nous vous exhor-

tons à assister aussi aux Vêpres et à la bénédiction du

Saint-Sacrement, et à employer ce jour en œuvres de

piété et de charité.

ABREGE DU PRONE

Que le curé lira une fois par mois, ou plus souvent, sHl

le juge à propos.

On le lira aussi à la première messe dans les églises

oh Von dira deux messes.

ijl Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.

Ainsi soit-il.

Peuple chrétien, nous sommes ici assemblés au nom
de Jésus-Christ, par l'ordre de l'Eglise notre mère :

—
1° Pour adorer Dieu ;—2° Pour le remercier de tous
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les biens que nous avons reçus de lui ;
— 3° Pour lui

tlornuntlor le pardon do nos p^-chés ;
— 4° Pour obtenir

de sa bontd les griîccs dont nous avons besoin.

Nous offrons à Dieu le saint sacrifice de la messe

pour lui rendre l'hommage qui lui est dil, et pour lui

demander tous les secours qui nous sont nécessaires

pour le salut de nos âmes, et pour la vie et la santé de

nos corps.

Nous prierons Dieu aussi pour tous les sujets pour

lesquels noua avons coutume de prier tous les diman-

ches : pour l'Eglise, pour la j)aix, pour notre saint père

le Pape, pour Monseigneur notre (archevêque ou évêque),

et pour tous ceux qui ont la conduite des unies : pour

le roi {ou la reine), pour la famille royale, pour tous

ceux qui ont part au gouvernement de l'Etat, ou y
ailministrent la justice : pour les bienfaiteurs de cette

église : pour nos parents, amis et ennemis : pour les

malades, et généralement pour tous les fidèles vivants et

trépassés, et en particulier pour ceux de cette paroisse.

A cette fin nous dirons :

Tout le peuple étant à genoux, le curé, se tournant vers

l'autel, et debout, dira alternativement avec le clergé et

les autres assistants :

t. Kyrie, eleison. ^. Christe, eleison. ^. Kyrie,

eleison. Pater noster, etc.

y^. Et ne nos inducas in tentationem
;

^. Sed libéra nos à malo.

f. Salvos fac servos tuos et ancillas tuas
;

ï^. Deus meus, sperantes in te.

f. Esto eis, Domine, turris fortitudinis
;

]^. A facie inimici.

y. Fiat pax in virtute tua ;

^i. Et abundantia in turribus tuis.
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y. Domine, cxaiidi orationem nieam
;

1^. Et clanior meus ad te vcniat.

>^. Domiiius vobiscum ;

1^. Et cum Hpiritu tuo.

OREMUS.

Deiis, refugium nostrum et virtun, adesto i)iis Eccle-

siaî tiue prceibus, auctor ipso pietatis, et prœsta, ut quod

lideliter pctimus, efficaciter consequamur. Fer Christum

Dominum nostrum. 1^. Amen.

OREMUa.

Dcus, veniîc largitor et liumamc salutis amator,

quaîsumus clomentiam tuam, ut nostro) congrégation is

fratres, propinquos, et benelactores, qui ex hcz sœculo

transierunt, bcatîl Mariîî sempcr Virgine intercedente,

cum omnibus sanctis tuis, ;id ])r'rpetuie beatitudinis con-

sortium pervenire concédas. Per Christum Dominum
nostrum. 1]». Amen.

Le clergé et le peuple s^étant assis, le curé lira Vaver-

tissement suivanty toucha7it Pobligaiion d'e^iiendre la

messe, les dimanches et fêtes d'obligation, et tassiduité

aux offices de Véglise paroissiale.

Nous vous avertissons que, selon la loi de l'Eglise,

vous êtes oblig^^à d'entendre la messe, les saintsjours do

dimanches et de fêtes ; et nous vous exhortons à assister

assidûment à celle de votre paroisse, ainsi qu'au prône

et aux instructions qui s'y font.

Ensuite les annonces et le sermon, (a).

(ii^ Pur l'oblif^ntion grave pour les cun's do prC^clier, voir .S. Alplionnc «le

Ligori, Livre 111, No. 2(>D.
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Note.—Si lo curéj par infirmité ou pour quefgua

autre cause légitime^ 7ie pouvait pas donner dHmdruction

à ses paroissic7is, après avoir fait les annonces et lu

VEvaTUfile dujour^ il pourra finir son prône par rexhor-

tation suivante.

Nous prions le Seigneur, mes frères, qu'il vous fasse

la gntee de profiter des instructions qui vous ont été

tant de fois données de sa part.

Nous vous exhortons à vous souvenir de Dieu dans

toutes vos actions, à avoir toujours sa crainte devant les

yeux, et à conserver sa grâce ei son amour dans votre

cœur. Pensez souvent à la mort ; préparez-vous-y

tous les jours, en remplissant fidèlement toun vos de-

voirs : en instruisant, par vos paroles et par vos

exemples, vos enfants, vos serviteurs ou autres dont

vous pourriez être chargés. Aimez-vous les uns les

autres, comme Jésus-Christ vous a îiimés : pardonnez à

vos ennemis, comme vous voulez que Dieu vous j)ar-

donne : pratiquez les œuvres de miséricorde, et sup-

portez avec patience et en esprit de j)énitence pour vos

péchés, les peines que le Seigneur voudra vous faire

éprouver. Si vos occupations vous le permettent,

venez îi l'église, pour y entendre la messe, ou, au moins

pour y faire vos prières ; afin de demander à Dieu
qu'il vous donne ses grâces, et qu'il bénisse vos travaux.

Enfin faites tout le bien que vous pourrez, et demandez
souvent à Dieu que nous puissions tous ensemble parti-

ciper îl la gloire éternelle, qu'il prépare à ses élus et

que je vous souhaite : Au nom du Père, et du Fils, et

du Saint-Esprit. Ainsi soit-il.

Le curé fera une béiiédiction sur le peuple, lorsqu'il

dira : Au nom du Père, etc.
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ABREGE
Des principales vérités que chaque chrétien doit savoir

et croire, et que le curé pourra lire au prone, de

temps-en-temps.

Dieu n'a pas eu de commencement : il a créé de rien

toutes choses, les anges et les hommes pour sa gloire.

Quelques-uns d'entre les anges péchèrent peu après

leur création. Le premier hommo, Adam et la pre-

mière femme, Eve, de qui tous les autres hommes sont

descendus, péchèrent aussi. Dieu eut pitié des hommes,

auxquels il promit d'envoyer un Sauveur, pour les

délivrer de leurs misères et les sauver. L'ouvrage de

leur salut ne s'est accompli cependant qu'un grand

nombre de siècles après leur péché. Dieu suscita pen-

dant ce temps de saints patriarches et des prophètes

pour les instruire et pour les assurer de ses promesses.

Tous les hommes oui péché en Adam ; et à cause de

sa désobéissance, ils viennent au monde, souillés du

péché originel, et sujets aux misères de la vie, à la mort

et à la damnation éternelle.

Tous les hommes ont été créés pour connaitre Dieu

l'aimer et le servir, et pour obtenir par ce moyen la vie

éternelle.

Quatre choses sont nécessaires pour obtenir la vie

éternelle : la Foi, l'Espérance, la Charité et les bonnes

œuvres.

La Foi est une vertu surnaturelle, par laquelle nous

croyons fermement toutes les vérités que Dieu a révélées

à son Eglise, et qu'elle nous proJDOse de croire.

Les principaux mystères de la Foi, sont ceux de la

Trinité, de l'Incarnation et de la Eédemption. Ces trois
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grands mystères sont contenus dans le symbole des

îipôtres,.

Dieu est un pur esprit, éternel, immense, indépendant,

immuaole, infini, tout-puissant. Il a toujours été et

sera toujours ; il est présent partout et connaît tout :

c'est lui qui a créé toutes choses, et qui les gouverne

toutes. Il est le Seigneur de toutes choses. Rien

n'arrive que par son ordre. Il n'y a qu'un seul Dieu,

et il ne peut y en avoir plusieurs.

Il y a trois personnes en Dieu, savoir : le Père, le

Fils, et le Saint-Esprit.

Le Père est Dieu, le Fils est Dieu, le Saint- Ksprit est

Dieu. Ils ne sont pas néanmoins trois Dieux, mais un

seul Dieu en trois personnes parfaitement distinctes

entre elles, et ces trois personnes sont égales en toutes

choses: aussi anciennes, aussi puissantes l'une que l'autre.

La miséricorde et la justice de Dieu ont paru d'une

manière admirable dans le mvstère de l'Incarnation.

Le Fils de Dieu, qui est la seconde personne de la

Sainte-Trinité, s'est fait homme. C'est cet Homme-
Dieu que nous appelons Notre Seigneur Jésus-Christ.

C'est lui qui est le Sauveur et le llédemptenr de tous

les hommes. Il a pris un corps et une âme semblables

aux nôtres, dans le sein de la Sainte-Vierge sa mère,

par l'opération du Saint-Esprit. Il est Dieu et homme
tout ensemble. Il est né le jour de Noël.

Il s'est fait homme pour nous racheter de la damna-
tion éternelle dans laquelle nous étions engagés par le

péché d'Adam notre premier père.

Il nous a rachetés de cette damnation eu mourant

pour nous sur la croix, en souffrant comme homme, et

en donnant comme Dieu un prix infini à ses souffrances.

Le troisième jour après sa mort il s'est ressuscité lui-
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même du tombeau où il avait été mis. Il est monté au

ciel quarante jours après sa résurrection, et y est assis ù

la droite de Dieu son Père. Il a envoyé à son Eglise

le Saint-Esprit qui descendit, sous la forme visible de

langues de feu, sur les apôtres, et sur les disciples qui

étaient assemblés avec eux le jour de la Pentecôte.

A la fin du monde tous les hommes ressusciteront et

paraîtront devant Jésus- Chriat leur juge, qui, les jugera

tous en général. Il juge chacun auparavant en particu-

lier, au moment de sa mort, et il lui rend selon ses

œuvres ; donnant le paradis aux bons, et envoyant les

méchants en enfer, où ils brûleront pendant toute

l'éternité.

La seconde chose nécessaire pour être sauvé, efct

l'Espérance.

L'Espérance est une vertu surnaturelle par laquelle

nous attendons avec une ferme confiance dans les pro-

messes de Dieu, et dans les mérites de Jésus-Christ, la

vie éternelle et les secours pour y arriver.

C'est particulièrement par la prière que nous obte-

nons de Dieu, par Jésus-Christ, les secours nécessaires

pour arriver à la vie éternelle.

La plus parfaite de toutes les prières est le Fater ou

l'oraison dominicale. C'est Jésus-Christ qui nous a

enseigné cette prière, et elle contient tout ce que nous

devons demander à Dieu.

La troisième chose nécessaire pour être sauvé, est la

Charité.

La Charité est une vertu surnaturelle par laquelle

nous aimons Dieu sur toutes choses, et notre prochain

comme nous-même pour l'amour de Dieu.

Aimer Dieu sur toutes choses, c'est l'aimer plus

Pl(
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La première et la plus absolue obligation de l'homme

est d'aimer Dieu sur toutes choses.

La marque véritable que l'on aime Dieu sur toutes

choses, c'est d'observer ses commandements, et d'accom-

plir en toutes choses sa volonté.

Aimer son prochain comme soi-même, c'est lui vou-

loir et lui procurer les mêmes biens que nous désirons

pour nous-mêmes. Tous les hommes, même nos enne-

mis, sont notre prochain.

La quatrième chose nécessaire pour arriver à la vie

éternelle, est la pratique des bonnes œuvres.

Les bonnes œuvres que nous devons faire sont mar-

quées dans l'évangile, dans les commandements de

Dieu et de l'Eglise.

Les deux principales choses que l'évangile nous

ordonne, sont de fuir le mal et de faire le bien.

Le bien que nous devons faire, consiste principale-

ment dans l'exercice des œuvres de charité spirituelles

et corporelles, que nous devons exercer envers nos

frères, en les secourant dans leurs besoins, et leur par-

donnant les injures qu'ils nous ont faites.

L'évangile nous ordonne encore de nous mortifier, de

pratiquer l'humilité, de mépriser le monde, de faire

pénitence, de souffrir toutes sortes de maux avec

patience, de nous conserver dans la pureté, de veiller et

de prier.

Le mal que nous devons fuir par-dessus tous les

autres maux, est le péché. Nous devons l'éviter et

l'avoir en horreur comme le plus grand de tous les

maux.

Le péché est une pensée, une parole, une action ou



ÔO ABRÉGÉ DES PRINCIPALES VÉRITÉS, ETC.

I

li

I

I

•

une omission contre quelqu'un des commandements de

Dieu ou de l'Eglise.

Il pèches rcapitaux : l'orgueil, l'avarice,

pureté, l'envie, la gourmandise, la colère et la paresse.

Les sacrements sont des signes sensibles institués par

Notre Seigneur Jésus-Christ pour nous conférer la

grâce, et nous sanctifier.

Il y a sept sacrements : le Baptême, la Confirmation,

l'Eucharistie, la Pénitence, l'Extrême-Onction, l'Ordre

et le Mariage.

Le Baptême est un sacrement qui efface le péché

originel, nous régénère en Jésus-Christ, et nous fait

enfants de Lieu et de l'Eglise.

8ans le Baptême on ne peut être sauvé.

Dans le Baptême nous nous sommes engagés :

1°—A renoncer au démon, à ses pompes, c'est-à-dire,

aux maximes et aux vanités du monde ; et à ses œu-

vres, c'est-à-dire, à toutes sortes de péchés.

2°—A vivre selon la loi de Jésus-Christ.

Pour baptiser, il faut verser de l'eau sur la tête de la

personne que l'on baptise, en disant en même temps :

Je te baptise au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

Esprit; et avoir l'intention de faire ce que fait l'Eglise.

La Confirmation est un sacrement qui nous donne le

Saint-Esprit, nous rend parfaits chrétiens, en nous com-

muniquant une force particulière pour confesser cons-

tamment la foi de Jésus-Christ, pour vivre selon sou

évangile, et pour résister aux ennemis de notre salut,

le démon, le monde et la chair.

L'Eucharis'âe est un sacrement qui contient réelle-

ment et en vérité le corps et le sang, l'ume et la divinité

de Notre Seigneur Jésus-Christ, sous les espèces du

pain et du vin.
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La sainte communion nous unit à Jésus-Christ, aug-

mente et affermit en nous sa grâce, et nous donne un

gage de la vie éternelle.

Il faut adorer Jésus-Christ dans la Sainte-Eucha-

ristie, puisqu'il y est réellement présent.

Pour bien communier il faut être en état de grâce,

c'est-à-dire, n'être coupable d'aucun péché mortel.

Celui qui se sentant coupable d'un péché mortel, oserait

communier en cet état, ferait une communion indigne,

profanerait le corps et le sang de Jésus-Christ, et man-
gerait sa propre condamnation.

La messe est un sacrifice dans lequel Jésus-Christ

s'immole mystiquement à Dieu son Père et lui offre son

corps et son sang, comme victime pour nous, par le

ministère des prêtres.

La Pénitence est un sacrement institué par Notre

Seigneur Jésus-Christ pour remsttre les péchés commis
après le Baptême.

Elle a trois parties à accomplir de la part des péni-

tents, qui sont la contrition, la confession et la satis-

faction.

La contrition est une douleur et un regret d'avoir

offensé Dieu, avec un ferme propos de ne le plus

offenser.

Cette douleur est absolument nécessaire pour obtenir

le pardon de nos péchés.

La confession est une déclaration de nos péchés, faite

au prêtre pour en recevoir l'absolution.

On doit s'y accuser de tous les péchés mortels qu'on

se souvient d'avoir commis depuis la dernière confession

en sorte que celui qui en cacherait volontairement un
seul, ferait une confession nulle et sacrilège, qu'il serait

encore obligé de recommencer toute entière. Il faut
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aussi déclarer le nombre de ses péchés, et les circons-

tances qui en changent l'espèce.

La satisfaction est une réparation de l'injure qu'on

a faite à Dieu, et au prochain par le péché.

L'on satisfait à Dieu par le jeûne, par la prière et

par l'aumône.

L'Extrême-onction est un sacrement institué par

Jésus-Christ pour le soulagement spirituel et corporel

des malades.

Il ne faut ^ as attendre que l'on soit à l'extrémité

pour recevoir ce sacrement.

L'Ordre est un sacrement qui donne le pouvoir de

faire les fonctions ecclésiastiques, et la grâce pour les

exercer saintement.

Le Mariage est un sacrement qui donne à ceux qui le

reçoivent, les grâces dont ils ont besoin pour vivre dans

une sainte union, et élever chrétiennement îeiir enfants.

L'Eglise est la société des fidèles qui, faisant profes-

sion d'une même foi, et participant aux mêmes sacre-

ments, sous la conduite des pasteurs légitimes, ne font

tous avec eux qu'un même corps, sous un chef visible,

qui est le Pape, Vicaire de Jésus-Christ.

Jésus-Christ est le chef invisible et suprême de

l'Eglise. Elle est toujours éclairée, toujours conduite

par le Saint-Esprit ; elle ne peut nous induire en

erreur. Le Pape, chef et organe de l'Eglise, est infail-

lible, lorsqu'en cette qualité, il définit quelque vérité

touchant la foi ou les mœurs, comme devant être crue

par tous les fidèles.

Il n'y a qu'une Eglise, hors de laquelle il n'y a point

de salut : c'est l'Eglise catholique, apostolique et ro-

maine.

Il existe une union de charité entre tous les membres

^
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do l'Eglise : entre les fidèles qui sont sur la terre, les

saints qui rognent dans le ciel, et les tlniGs qui souffrent

dans le purgatoire, que les fidèles vivants soulagent par

leurs prières et leurs bonnes œuvres, et principalement

par le saint sacrifice de la messe. C'est ce qu'on a])|)elle

la Communion des saints.

Les fidèles prient les saints qui sont dans le ciel,

honorent leurs images et leurs reliques, sans pour^^.nt

les adorer ; car il n'y a que Dieu seul qu'on puisse et

doive adorer : et les Saints intercèdent pour les fidèles

auprès de Jésus-Christ, et leur obtiennent des grâces.

Ce sont là les principales vérités que l'Eglise projiose

aux fidèles, et dont vous devez souvent faire des actes

de foi.

FORMULES
Des annonces qiie les curés doivent lire au prône.

I. ANNONCES QUI n'oNT PAS DE DATE FIXE.

PKEMIERE COMMUNION.

Le dimanche avant lejour fixé pour la première com-

munion^ le curé dira :

N à heures, nous ferons faire la première

communion aux enfants de cette paroisse qui en seront

jugés dignes.

Pour les préparer plus prochainement à cette sainte

action, nous les rassemblerons [tels jours^, afin de les

confesser de nouveau, et aussi afin de leur donner, pen-

dant chacun de ses jours, quelques heures de retraite,

dont les exercices commenceront, le matin, après la



34 PREMIERE COMMUNION.

messe que nous dirons à heures, et à laquelle ils

assisteront, et Taprôs-midi û, heures.

Nous invitons, non seulement les parents des enfants

qui auront le bonheur de communier ce jour-là, mais

encore tous les autres fidèles de cette paroisse, à joindre,

pendant ces jours, leurs prières aux nôtres, pour deman-

der à Dieu qu'il accorde ù ces jeunes chrétiens les dis-

positions nécessaires pour faire une bonne première

communion.

(a) (Pour ne rien épar'^ner de notre côté de tout ce qui

peut exciter leur piété en ce jour, et le leur rendre à

jamais mémorable, nous nous proposons d'ajouter aux

exercices ordinaires de la première communion, la pieuse

cérémonie de la rénovation des vœux du baptême, que

nous leur ferons faire solennellement (après l'action de

grâces ou à heures)

.

(Unissez-vous à eux d'e?prit et de cœur pendant cette

sainte et touchante cérémonie
;
gomis&ez avec eux sur

la perte de votre innocence baptismale : conjurez le

Seigneur de la réparer en vous par sa grâce, et renou-

velez, comme eux, les promesses de votre baptême avec

la résolution d'y être plus fidèles à l'avenir.)

(Afin de remercier Dieu, en commun, du bonheur de

ces enfants, et de celui de leurs parents, nous chanterons

le Te Deum pour la clôture de ces pieuses cérémonies.)

(a) Il est laissé à. la liberté de chaque curé d'omettre cette rénovation dea

vœux du baptômc, ainsi que le chant du Te Deum, à l'occasion de la première

communion, et dans ce cas, il ne lira point les trois paragraphes qui suivent.

! !i

I
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i

4 (a) DIMANCHE APRÈS LA PREMIÈRE
COMMUNION.

N. (lornicT, nous avons eu In consolation de faire faire

la premit'rc communion à (toi nombre) d'enfants de

cette paroisse. Nous les avons preparc's à ce grand

jour, le j)]us ])cau de leur vie, nvcc tout le soin j)ossii>lo,

et il nous a semblé qu'ils s'y étaient bien disposés eux-

mêmes. C'est à leurs parents maintenant à s'efforcer

de conserver dans leur cœur ces pieux sentiments par

une vigilance continuelle, par des avis et des corrections

convenables, et surtout par leurs bous exemples. Sans

cela toute la peine que nous avons prise pour les former

Il la vie clirétienne, deviendrait inutile ; toutes nos

leçons de vertu seraient bientôt mises de côté.

: Nous dirons la môme chose de l'instruction religieuse

que nous nous sommes appliqué à leur donner : parents

chrétiens, si vous ne nous secondez pas, pour entretenir

chez vos enfants la connaissance de la Religion, que

nous avons réussi Ti leur inculquer, cette faible science

sera bien vite presque complètement effacée de leur

mémoire, et ils seront exposés à retomber dans la plus

déplorable ignorance.

Nous continuerons donc ù leur faire le catéchisme

tous les dimanches de l'année, comme nous le prescrit

notre premier Concile provincial ; mais, si c'est là, pères

et mères, un devoir strict pour vos pasteurs, ce n'est

pas une obligation moins rigoureuse pour vous de les y
envoyer assidûment. Dans ces instructions familières

que nous préparons toujours soigneusement et qui cons-

tituent ce que l'on appelle le Catéchisme de Persêvô-

I
(a) Cette instruction devant reraplacci' la lecture du mandement sur le

^ catéchisme, ne doit jamais s'omettre.
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rancey nous leur développons plus au long et d'une

manière plus approfondie, les vérités que nous n'avons

pu leur expliquer que fort imparfaitement dans les

quelques semaines qu'ils ont employées il se disposer à,

leur première communion. Cependant à quoi leur ser-

viront ces instructions s'ils n'y assistent que de loin en

loin ? Il faudra donc une raison bien grave, comme la

maladie, un temps très-mauvais, ou la trop grande diffi-

culté des chemins, pour que vous les dispensiez quelque

fois d'y venir.

Mais, d'un autre côté, pour que vos enfants retirent

tout le fruit désirable de ces catéchismes que nous leur

faisons régulièrement, il est d'une très haute importance

qu'ils répètent chaque semaine dans les écoles le cha-

pitre que nous leur avons expliqué le dimanche précé-

dent, et qu'ils apprennent bien celui que nous leur

donnons pour le dimanche suivant. De cette manière,

les leçons, reçues à l'église, préparées et repassées par-

tout sous les soins des instituteurs et institutrices, se

gravent mieux dans la mémoire et le cœur de leurs

élèves.

Au reste, les écoles inspirent aux élèves le goût des

bonnes lectures, que favorisent de leur côté les biblio-

thèques paroissiales. Quelle satisfaction pour des parents

qui s'imposent des sacrifices pour l'éducation de leurs

garçons et de leurs filles, d'entendre ces chers enfants à

tour de rôle, le dimanche soir ou durant les longues

veillées d'hiver, faire des lectures aussi intéressantes

qu'édifiantes !

Ne croyez pas pourtant, pères et mères, que vous

puissiez vous décharger entièrement de l'instruction

religieuse de vos enfants sur vos pasteurs et sur les

maîtres et maîtresses d'écoles. Non, très-certainement
;
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car c'est pour vous un devoir personnel, que vous devez

remplir par vous-mêmes. Appliquez-vous donc, surtout

le jour du Seigneur, au retour des saints oftices, à leur

demander compte de ce qui a fait, ce jour-là, la matière

du prône, du sermon et du catéchisme ; <!îclaircissez ce

qu'ils n'ont peut-être pas bien saisi ; rectifiez ce qu'ils

ont mal compris ; appuyez enfin de vos réflexions et

du poids de votre autorité les enseignements du minis-

tre de Dieu. C'est ainsi que ceux-là même qui n'auront

pu se rendre à l'église, profiteront de tout ce qui s'y

sera dit, et que la parole du pasteur parviendra ù tous

ceux qui forment la paroisse.

Mais, s'il est nécessaire que les enfants qui ont déjà

fait leur première communion, entretiennent ainsi les

connaissances religieuses qu'ils ont acquises, il ne l'est

pL moins que tous les autres se préparent d'avance à

cette grande action, et qu'ils aient l'instruction convena-

ble. Dès l'âge le plus tendre, dès qu'ils commencent à

discerner le bien du mal, apprenez-leur à prononcer les

doux noms de Jésus et de Marie, à faire le signe de la

Croix, à réciter correctement et avec piété Noire Fère,

Je vous salue, Marie, Je crois en Dieu, les actes de foi,

d'espérance, de charité et de contrition. Montrez-leur

la manière de s'examiner et de s'accuser, et envoyez-les

se confesser deux ou trois fois par année, quand nous

les en avertirons. Faites-leur fréquenter régulièrement

de bonnes écoles, où ils apprendront à lire, et se met-

tront par là en état d'étudier facilement le catéchisme,

ce beau livre que nos Evêques ont rédigé eux-mêmes

pour leur instruction. Les plus jeunes peuvent se con-

tenter de VAbrégé ; mais ceux qui sont parvenus à

l'âge de dix ou onze ans et qui se disposent plus pro-

chainement à communier, doivent apprendre le Petit
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Catéchisme tout au long, i\ moins que noua n'en exemp-

tions quelques-uns à raison de leur défaut d'intelligence.

Ne manquez pas, parents, de nous envoyer chaque

dimanche cos jeunes enfantH à l'église. Outre la messe

si laquelle ils sont tenus d'assister dos l'tlge de sept ans,

ils entendront nos explicatioiis et répondront à nos

interrogations. Car c'est notre obligation de nous occu-

j)ei de tous ceux qui sont confiés à notre sollicitude

pastorale, jeunes et vieux, savants et ignorants. Nous

nous devons à tous, et malheur à nous si nous négligions

ces petits qui croient en Notre Seigneur Jésus-Christ I

ile forment même la partie privilégiée de notre trou-

peau.

'" Si certains arrondissements do la paroisse ne possè-

dent pas encore d'écoles, à cause de leur pauvreté, de

leur éloignement, ou de quelque autre empêchement

insurmontable, nous nous flattons de pouvoir y rencon-

trer des personnes suffisamment instruites, et animées

d'une véritable charité, qui veuillent bien réunir autour

d'elles les enfants de leur voisinage, et leur enseigner tl

lire et à réciter leur catéchisme. Rappelez-vous que

les Souverains-Pontifes ont attaché des indulgences à

l'accomplissement de cette œuvre de miséricorde spiri-

tuelle.

Quant i\ vous, pères et mères, n'oubliez pas que lo

meilleur moyen d'attirer vos enfiinta au catéchisme,

c'est d'y assister vous-mêmes. De cotte façon, vous

verrez de vos propres yeux s'ils y sont assidus, comment
ils écoutent et répondent ; vc^us pourrez mieux les ques-

tionner de retour i\ la maison. D'ailleurs nos instruc-

tions vous seront très-utiles pour vous affermir dans ce

{*) Co parngriiplic s'omet dan» len paroîsHOH (|iii ont de» éooles en nombre
suffisant.

i
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que vous avez a[)pris peut-rtrc imparfaitement clans

votre enfance ; elles vous mettront plus en état de rem-

plir ce devoir impérieux (l'enseigner la Religion à vos

familles. Si nous avons la douleur de trouv(!r certains

parents (jui s'en prétendent incajiables, nVst-c(; pas dil

précisément à, ce qu'ils ne viennent presque januiis au

catéchisme ? Ils demeurent snnsi toute leur vie dans

une ignorance gravement coupable des vérités les plus

essentielles, qui les rend assurément indignes de rece-

voir l'absolution et la sainte communion.

Car, pour approcher des sacrements, tout chrétien

doit bien savoir les princi})aux mystères, le Synd)ole des

Apôtres, rOraison dominicale, la Salutation Angélicpie,

les Commandements do ])ieu et de l'Eglise, les Sept

Sacrements et les dispositions reijuises pour les recevoir,

enfin les actes des vertus tb 'ologales. Or, c'est au ca-

téchisme que l'on apprend ou que l'on revoit toutes

ces choses ; il ne faut donc j)as croire qu'il ne se fait

que pour les enfants. Il serait A, souhaiter au contraire

que tous les fidèles le suivissent avec empressement, les

jeunes gens aussi bien que les personnes plus âgées,

comme c'est le cas dans certaines bonnes j)aroisses.

Mais il est aisé de comprendre (pie ceux (pli sont à la tête

d'une famille, sont tenus plus étroitement encore que

les autres û connaître suflisamment c(; que la Religion

nous propose t\ croire et à pratiquer. Ne devraient-ils

donc pas entendre tous les di»nanch(\s et jours de fêtes

la sainte messe, autant que possible, non seulement jwur

assister au sacrifice adorable de nos autels et satisfaire

par là à un précepte grave ; non seulement pour donner

le bon exemple à leurs enfants et attirer les bénédictions

célestes sur leurs travaux de la semaine ; mais encore
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pour avoir Tavantage d'être présents aux prônes, ser-

mons et autres instructions qui s'y donnent ?

C'est en les écoutant avec attention, respect, docilité,

et un sincère désire d'en profiter que tous vous viendrez

à bien connaître et aimer notre sainte Religion, à savoir

pratiquer vos devoirs d'état, et que vous apprendrez

ainsi à vous sauver vous-mêmes, avec ceux dont vous

pouvez être chargés.

(Ici le curé dira quels sont les enfants auxquels ilfera

lui-même habituellement le catéchismej et ceux quHl met-

tra ordinairement, dans la sacristie ou une maison d^école

voisine, sous les soins de son vicaire, ou d\me autre per-

sonne de confiance.)

CONFIRMATION.

Le dimanche dans lequel le Curé annoncera le caté-

chisme spécial pour la confirmation, il dira :

N prochain nous commencerons le catéchisme

préparatoire à la Confirmation, que Monseigneur

doit venir donner dans cette paroisse (à sa prochaine

visite pastorale.)

La Confirmation est un sacrement institué par Notre

Seigneur Jésus-Christ, pour nous donner le Saint-Esprit

avec l'abondance de ses grâces et nous rendre parfaits

chrétiens. Elle est ainsi appelée parceque celui qui la

reçoit avec les dispositions convenables est, à l'exemple

des Apôtres, revêtu, de la force d'en haut (S. Luc. XXIV,
49). Par le Baptême nous sommes initiés à la vie chré-

tienne, mais semblables à des enfants, nous restons faibles

et délicats. La Confirmation nous transforme en des

hommes robustes, capables de confesser hautement le

:*

î*
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nom de Jésus-Christ et de glorifier Dieu en dépit de tous

les obstacles que peuvent nous susciter les ennemis de

notre salut.

Les paroles que l'Evêque prononce en donnant la

Confirmation, nous en font bien comprendre la nature.

Je vous marque du signe de la croix, et je voiis confirme

par le chrême du salut, au nom du Père, et du Fils et du

Saint-Esprit. Le signe de la croix imprimé sur le

front, qui est la partie la plus noble, la plus expressive et

la plus apparente de tout notre corps, indique que, par ce

sacrement, nous devenons les soldats de Jésus crucifié,

pour combattre, avec lui et comme lui, les ennemis de

Dieu et de notre salut. L'onction du Saint Chrême
exprime la douceur, la force et la grâce du sacrement.

L'invocation des trois adorables personnes de la Sainte

Trinité nous fait connaître la puissance divine, qui opère

en nous ces grandes choses, et comprendre quel respect

profond, quel ardent désir et quelle éminente sainteté

nous devons apporter à la réception de ce grand sacre-

ment,

La confirmation peut être conférée même aux enfants

qui viennent d'être baptisés ; néanmoins la pratique

rJinaire de l'Eglise est de la leur donner seulement

-it^ris un âge plus avancé, afin qu'en connaissant mieux

l'excellence et s'y préparant avec plus de soin, ils en

retirent plus de fruits. Voilà pourquoi les pasteurs

des âmes sont tenus de faire tout en leur pouvoir pour

bien instruire les personnes qui se disposent à la rece-

voir. Ces dispositions sont d'autant plus nécessaires

que la Confirmation imprime un caractère ineffiiçable

qui fait que ce sacrement, comme le Baptême et l'Ordre,

ne peut-être reçu qu'une fois dans la vie. Les parents

doivent donc avoir grandement à cœur que leurs en-
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i
i

fants connaissent aussi parfaitement que possible, l'ex-

cellence de C3 sacrement et les dispositions nécessaires

pour le recevoir avec fruit. Ils doivent tâcher de les

en instruire eux-mêmes, ou de les en faire instruire
;

mais surtout ils doivent les envoyer régulièrement aux

catéchismes que nous ferons tous les à

heures.

S'il y a dans cette paroisse quelque personne avancée

en âge qui n'ait pas encore été confirmée, nous l'invi-

tons à venir s'entendre avec nous sur les moyens ^

prendre pour les préparer à ce sacrement. Il n'est

jamais trop tard pour recevoir une si grande grâce
;

mais aussi c'est être ennemi de soi-mêr le que de s'en

priver volontairement, car, à la grâce de ce Sacrement,

reçue pendant la vie, correspond un degré spécial de

gloire et de bonheur dans l'éternité.

Bien que la Confirmation ne soit pas d'une nécessité

absolue, persor .e ne doit s'en priver. C'est une chose

si sainte et qui nous communique en si grande abon-

dance les dons de Dieu, que nous devons faire tous nos

efforts pour nous en rendre capables. Ce que Dieu a

établi pour la sanctification de tous, tous aussi doivent

le désirer uvec ardeur et le recevoir avec empressement,

afin de devenir de parfaits chrétiens et de correspondre

aux desseins adorables de Notre Seigneur et aux désirs

de notre mère la Sainte Eglise, (a)

:t

(a) MM. les curés feront bien de donner chaque année une instruction

spéciale sur ce sacrement, soit à, l'occasion de ce prA-e, soit à la Pentecôte.

Les fidèles confirmés dans leur jeunesse, perdu.' facilement de vue les

grftces et les devoirs attachés à ce sacrement, qui Uv. ^e reçoit qu'une fois dans

la vie. Les parents comprendront mieux leur obligation de veiller à ce que

leurs enfants s'y préparent avec soin. Les enfants surtout ressentiront les

salutaires influences de ces instructions du pasteur. {Voir k ehap XVII du

Oatêchisme du Concile de TrerUe.)
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FÊTE PATKONALE DE LA PAROISSE OU
DE LA MISSION.

(a) Le dimanche avant la fête ou la solennité du

Titulaire de la paroisse ou de la mission, le curé dira :

Dimanche prochain, nous célébrerons solennellement

la fête {ou nous ferons la solennité de la fête) de N., ti-

tulaire de cette paroisse.

Appliquez-vous, mes frères, à honorer ce grand ser-

viteur de Dieu (ou cette grande sainte)
,
par votre piété

et votre fidélité à remplir tous vos devoirs de chrétiens,

et à imiter les vertus dont il {ou elle) vous a donné

l'exemple. Vous savez qu'entre tous les Saints que

nous honorons, il {ou elle) s'est rendu recommandable

à Dieu et aux hommes par N. N. {On peut exprimer

ici quelques vertus du saint en particulier). Réjouissez-

vous de l'avoir pour protecteur {ou protectrice)

auprès de Dieu, et témoignez-en votre joie par l'empres-

sement que vous montrerez à assister, ce jour-là, aux

(a) 1. Dans les paroisses qui ont pour patron ou titulaire, un mystère de

Notre Seigneur, ou de la Saint Vierge etc-, le curé aura soin de faire à cette

annonce les changements convenables. Si le patron ou titulaire est du nom-
bre des fêtes pour lesquelles il y a une formule spéciale d'annonce dans cet

appendice, il suffira d'y ajouter quelques mots pour rappeler aux fidèles que
c'est la fête patronale.

2. Au jour de la solennité il convient que le sermon renferme l'éloge du
patron.

3. Dans les paroisse dont la fête patronale est pr^^sédée d'un jeûne, ce jeûne

s'observe le même jour que dans le reste du diocèse.

4. Dans les diocèses, (par exemple, celui de Québec) où il y a indtdgence

jdênière pendaiU toute Poclave de la fête ou de la solennité du patron de la paroisse,

le curé annoncera que les conditions pour gagner la dite indulgence sont 1° la

confession, 2° la communion, 3° une prière à l'intention du Souverain Pontife

faite dans Véglise paroissiale.

5. Comme, en vertu d'un décret général du 9 août 1872, les indulgences at-

tachées à certaines fêtes sont transférées au jour où l'on en fait la solennité,

l'octave, dont il est question ci-dessus, commence au jour de la solennité.
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offices du matin et du soir. Disposez-vOus à approcher

des sacrements dimanche prochain, afin de mériter la

protection de votre saint patron {ou de votre sainte pa-

tronne), de célébrer dignement sa fête (et de gagner

l'indulgence plénière accordée à cette occasion par Notre

Saint Père le Pape Pie IX aux conditions ordinaires

de la confession, de la communion, de la visite de

l'église paroissiale avec prières à l'intention du Souverain

Pontife. Cette indulgence a lieu aussi pendant toute

l'octave.)

II. ANNONCES QUI ONT UNE DATE FIXE. *

I

AVENT.

Le dernier dimanche après la Pentecôte, le curé dira :

Dimanche prochain, est le premier dimanche de

l'Avent.

L'Avent représente le temps qui a précédé la venue de

Jésus-Christ, et que les justes de l'Ancien Testament, les

patriarches et les prophètes ont passé dans l'attente de

ce divin Sauveur.

L'Eglise se prépare dans ce saint temps à célébrer la

naissance temporelle du Fils de Dieu. Elle emprunte

dans ses prières les paroles avec lesquelles les saints de

(*) On a mis, parmi les annonces des fêles et des solennités d'obligation,

celles des solennités supprimées par le VI Décret du 1er Concile Provincial :

afin que, selon le vœu des Pères de ce Concile, les pasteurs puissent, pour

l'édification des fidèles, continuer de leur annoncer ces fêtes, qu'ils

ont célébrées jusqu'ici, avec tant de piété ; et dont le retour, lors même
qu'elle ne seront plus solennisées, ne manquera jamais d'exciter dans leur

cœur de vifs sentiments de dévotion envers des Saints qu'ils ont appris, dès

leur r fance, à honorer et h, invoquer avec tant de confiance et tant de fruits

de salut. Ces fêtes sans solennité, sont désignées par le signe i^.

f i
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l'Ancien Testament exprimaient les vœux et les désirs

qu'ils formaient pour la venue du Messie. Elle veut

que ses enfants profitent des grâces de son premier

avènement, où il est venu dans la plénitude des temps

comme Sauveur, afin de prévenir le dernier avènement,

où il viendra comme un juge terrible, à la fin des siècles.

Elle veut aussi que les pasteurs, comme Jean-Baptiste,

préparent les voies du Seigneur, en exhortant les peu-

ples à lui consacrer leurs esprits et leurs cœurs, afin de

se renJre dignes de participer aux grâces et aux béné-

dictions qu'il veut leur communiquer au jour de sa

naissance.

L'Esprit de l'Eglise pendant l'avent, paraît dans

toutes ses pratiques et dans toutes ses cérémonies. Elle

quitte les cantiques de joie, elle défend les noces, elle

revêt ses ministres et couvre ses autels d'ornements de

pénitence ; elle fait des prières particulières ; enfin

elle nous prescrit d'observer l'abstinence et le jeûne à

certains jours.

L'Eglise désire qu'à la fête de Noël, Jésus-Christ soit

de nouveau formé en nous par la grâce d'une conversion

parfaite, et par l'augmentation de la foi, de la charité et

des autres vertus chrétiennes. Pour répondre aux désirs

de cette bonne mère, et recevoir dignement Jésus-Christ,

il faut nous disposer à célébrer cette grande fête par des

sentiments de piété et de dévotion, par une grande

vigilance sur nous-mêmes, par l'éloignement du monde
et des compagnies profanes, par la prière et les exercices

de pénitence. Enfin, pour trouver grâce devant Dieu

pendant ces jours favorables, il faut vivre, comme dit

Saint Paul, avec tempérance, avec justice et avec piété,

dans l'attente de ce divin Sauveur, dont la possession
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doit faire la joie et le bonheur des fidèles en cette vie et

en l'autre.

Nous vous exhortons à assister, tous les jours, à la

sainte messe, autant que vos occupations pourront vous

le permettre, et à lire quelques livres de piété propres

à vous édifier et à vous préparer à cette grande solen-

nité de la naissance de Jésus-Christ ; afin que vous

soyez tous en état d'y faire une bonne confession et une

sainte communion.

En vertu d'un induit du 7 juillet 1844, les jeûnes ci-

devant fixés aux vigiles de St. Jean-Baptiste, de St.

Laurent, de St. Matthieu, de St. Simon et St. Jude, et

de St. Matthieu, ayunt été transférés à l'avent, tous les

mercredis et les vendredis de ce saint temps sont pour

nous des jours d'abstinence et de jeûne d'obligation.

^ ST. FRANÇOIS-XAVIER.

Le dimanche avant la fête de St. FrançoÎR-Xavier^ le

curé dira : (*)

N. est le jour de la fête de St. François-Xavier, se-

cond patron de ce pays.

Remerciez Dieu en ce jour de vous avoir donné pour

protecteur un si grand saint, dont la vie et les actions

admirables ont retracé, dans ces derniers siècles, le zèle,

les travaux et les miracles des premiers apôtres.

Demandez aussi à Dieu, par son intercession, la grâce

de demeurer constamment attachés à la foi catholique,

et de vivre selon les maximes saintes qu'elle prescrit :

vous souvenant que la foi sans les œuvres est morte et

inutile.

(*) F&r fête, on entend ici et ailleurs, en pareil cas, son jour propre, ou

celui où elle est remise.

w

•.tf
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Les associés de la Propagation de la Foi peuvent

gagner, le jour de cette fête, ou l'un des jours durant

l'octave, une indulgence pléniôre, pourvu que s'étant

confessés et ayant communié, ils prient dans l'église

paroissiale à l'intention du Souverain Pontife.

IMMACULEE CONCEPTION.

Le Dimanche avant VImmaculée- Conception, le curé

dira :

N. prochain, nous célébrerons la fête de l'Immaculée

Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, (fête

titulaire de la métropole.)

Cette fête est un jour de joie pour nous, y»uisque c'est

de cette Vierge sans tache que naquit le soleil de justice

Jésus-Christ, Notre Seigneur, qui, en dissipant nos

ténèbres et nous délivrant de la mort, nous a donné la

vie éternelle. Vous devez aussi célébrer cette fête avec

de dignes sentiments de piété, remerciant Dieu de ce

que, après avoir été conçus dans le péché, vous en avez

été purifiés par les eaux salutaires du baptême. Mais

souvenez-vous d'imiter la fidélité de la Ste. Vierge à

conserver la grâce dont Dieu l'a enrichie avec tant

d'abondance, dès l'instant de sa conception.

Cette fête est d'obligation, (a)

JEUNE DES QUATRE-TEMPS.

Le troisième dimanche de PAvent, le curé dira :

Mercredi, vendredi et samedi est le jeûne des quatre-

teraps, institué pour consacrer par la pénitence chacune

(a) On omet cette phrase lorsque la fête est tranférée, comme il arrive

dans les diocèses et paroisses où elle n'est que de II classe et se trouve en

concours avec le II dimanche de l'Avent. Elle cesse alors d'être d'obligation.
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des quatre saisons de l'année, et rappeler au souvenir

de tous les chrétiens, qu'ils doivent passer la vie dans

les exercices de la mortification.

L'Eglise a établi le jeûne des quatre-temps : 1° pour

demander pardon à Dieu des péchés commis pendant la

dernière saison ;
2° pour le remercier des grâces qu'on

y a reçues ;
3° enfin pour lui demander sa bénédiction

sur les fruits de la terre, et les secours nécessaires pour

faire un saint usage de la saison qui commence.

C'est aussi le temps que l'Eglise a choisi pour faire

l'ordination de ses ministres. Priez avec elle Jésus-

Christ qu'il lui donne de saints prêtres, qui soient

remplis de grâce et de science, capables d'édifier par la

pureté de leur conduite et par la force de leur parole.

LES ANTIENNES O.

Le dimanche avant le 17 décembre, le curé dira :

N. prochain, 17 décembre, l'Eglise commencera à

réciter, dans l'office des vêpres, la première des sept

antiennes solennelles au Messie, dites des O, et conti-

nuera d'en réciter une tous les jours, jusqu'à l'avant-

veille de Noël.

L'Eglise, en proposant à notre piété, dans les derniers

jours de l'Avent, ces antiennes qui commencent par

une aspiration ou un signe de désir, a pour objet d'ex-

citer dans nos cœurs un désir plus ardent de faire naître

spirituellement Jésus-Christ en nous, et un plus grand

empressement à nous rendre dignes de le recevoir.

Entrez dans l'esprit de l'Eglise ; soupirez de plus ea

plus avec elle, et demandez avec instance que Jésus-

Christ vienne en vous, pour vous éclairer, vous instruire

et vous sanctifier.

I
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Le dimanche avant cette fête, le curé dira :

L'Eglise fera N. la fête de Saint Tliomas, apôtre.

Jésus-Christ, en permettant à Saint Tliomas de voir

et de toucher les cicatrices de ses plaies, pour le con-

vaincre de la vérité de sa résurrection, a voulu fortifier

notre foi, et nous engager îl croire fermement les vérités

qu'elle nous enseigne.

A l'exemple de ce Saint Apôtre, reconnaissons et

adorons Jésus-Christ, " comme notre Seigneur et notre

Dieu," afin de mériter le bonheur qu'il a promis à ceux

qui auront cru sans avoir vu.

NOËL.

Lorsque la fête de Noël arrivera le lundis le troisième

dimanche de VAvent, Von annoncera lejeûne de la vigile

de cette fête pour le samedi^ 23 décembre^ avec h jeûne

des quatre-temps, en disant, après cette dernière annonce :

" L'Eglise vous ordonne de jeûner samedi prochain,
" 23 décembre, aussi afin de vous préparer à la grande
" fête de Noël que nous célébrerons le lundi de la

" semaine suivante."

Dans ce cas Vannonce de la fête de Noël se fera le

quatrième dimanche de VAvent^ comme il est marqué ci-

après.

" Demain est le saint jour de Noël, etc."

Le dimanche avant Noël, le curé dira :

N. prochain est le saint jour de Noël, et TEglise nous

ordonne de jeûner N prochain, afin de nous préparer à
cette grande solennité.

C'est en ce jour que l'Eglise célèbre la naissance tem-
porelle de Notre Seigneur Jésus-Christ, le Fils unique

4
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du Père, la seconde personne de la Sainte Trinité, le

Verbe éternel qui, étant Dieu comme son Père, a voulu

pour nous sauver, naître, homme comme nous, de la

Bienheureuse Vierge Marie, dans la ville de Bethléem,

comme Dieu l'avait souvent annoncé dans l'Ancien

Testament par la bouche de ses prophètes.

Ce sera au milieu de cette nuit que l'Eglise nous

dira :
" Voici l'époux qui vient : allez au-devant de

lui." Venez tous à la célébration de ce divin mystère,

pour y adorer avec les bergers le Verbe fait chair pour

notre salut. A leur exemple, glorifiez le Seigneur et

remerciez-le des grandes merveilles qu'il a opérées pour

nous.

Prenez la résolution, pendant ce saint temps, d'imiter

Jésus-Christ dans son enfance, et de profiter des exem-

ples d'humilité, de mortification, de pauvreté et a

charité qu'il nous donne dans sa crèche. Souvenez-

vous qu'il est venu au monde pour détruire le péché

dans nos cœurs et y régner par sa grâce.

Cette fête est d'obligation.

Lorsque la fête de Noël arrivera un vendredi^ le curé

ajoutera :

Comme cette année, la fête de Noël se rencontre un
vendredi, il vous sera permis de manger gras ce jour-là.

^il doit y avoir une messe de minuit, le curé Vannon-

cera, et donnera les avis quHljugera convenables, afi de

prévenir les désordres quHl aurait lieu d^appréhender.

Il pourra, selon les circonstances, rappeler à ses parois'

siens que nous sommes disposé à supprimer cette messe,

au moins pour quelques années, dans les paroisses oil

nous serions informé qu'elle est ^occasion de quelque

désordre.

i
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Lejour de Noël, le curé fera Vannonce suivante :

Demain, l'Eglise célébrera la fote do Saint Etienne,

l'un des sept diacres ordonnés par les apôtres, et le

premier des martyrs, c'est-à-dire, de ceux qui, après

l'Ascension de Jésus-Christ, ont répandu leur sang en

témoignage de la vérité de sa résurrection et de la divi-

nité de sa doctrine.

Demandons à Dieu la grâce de pratiquer les vertus

de ce bienlieureux lévite, et de rendre, comme lui, cou-

rageusement témoignage aux vérités de la foi, sans

craindre ni le mépris ni les jugements des hommes.

Demandons aussi îl Dieu cette cha ité ardente dont

le cœur de ce généreux martyr fut embrasé, pour ceux

qui nous persécutent.

^ ST. JEAN, L'EVANGELISTE, (27 décembre).

Lejour de Noël, {ou le 26, si c*est un dimanche), le

curé fera Vannonce suivante :

N. L'Eglise célébrera la fête de Saint Jean, apôtre et

évangéliste.

Ce saint a été le disciple que Jésus aimait par excel-

lence, et qui eut le bonheur de reposer sur sa poitrine

en la dernière cène qu'il fit avec ses apôtres la veille de

sa mort. Lisez ses épîtres, vous y trouverez des leçons

d'amour et de charité, qui vous apprendront à vous

aimer les uns les autres pour Dieu et selon Dieu.

CIRCONCISION.

Le dimanche après Noël, {ou le jour de Noël, si le

1erjanvier arrive le dimanche,) le curé dira :
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Il

N. proeliuiu, le 1er janvier, l'Kgliao célébrera la fcto

de la Circoncision de Notre Soigneur.

C'est en ce jour que Notre Seigneur a reçu le nom de

Jésus, c'est-à-dire, Sauveur. Ce nom lui fut doniK!? par

un ange, avant même qu'il fût conçu, pour marquer

qu'il devait fuiver son peuple en le d^îlivrant de ses

ytCcixéa.

Cette fote étant le premier jour de la nouvelle année,

nous devons y faire trois choses : 1° remercier Dieu

des grâces qu'il nous a faites pendant l'année précé-

dente ;
2° lui demander pardon de tous les péchés (|uo

nous y avons commis, ainsi que de ceux dont nous noua

sommes rendus coupables dans tout le cours de notre

vie ;
3° le prier de nous accorder la grAce de bien em-

ployer tous les moments de l'année que nous commen-
cerons.

Mettez en ce jour votre confiance en Notre Seigneur

Jésus-Christ Formez la résolution d'invoquer son

saint nom avec foi et amour, thms toutes vos actions, et

de circoncire ou de retrancher en vous tout ce qui ne

serait i>as pour sa gloire.

Cette fête est d'obligation.

VISITK DE LA PAIIOISSIO.

N. prochain, nous commencerons la visite annuelle

de la paroisse. C'est un devoir strict qui nous est im-

posé par notre cluirge pastorale, et (pii nous est rappelé

dans le XVe décret de notre Second Concile Provincial.

" Jésus-Christ, disent les Pères de ce Concile, ayant
" déclaré que le bon Pasteur connaît ses brebis et h^s

" appelle par leur nom, il s'en suit qu'un curé doit con-

" naître les fidèles qui lui sont confiés. Il ne doit donc
" pas négliger cette coutume si salutaire de visiter,
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" autant que pObsiblo, îi des époques fixes, chacune des

" familles de sa paroisse."

Voua accueillerez, Nos Chers Frôros, cette visite do

votre pasteur : 1° avec respect, puisque c'est le repré-

sentant do Notre 8tngncur qui va parcourir toute la

paroisse, pénétrer dans vos demeures, s'asseoir à votro

foyer ;
2° avec joie, puisqu'il vient A, voua, la charité et

la paix sur les livres, les mains remplies de bénédic-

tions et de faveurs spirituelles. Dans cette présence du

pasteur, les pauvres puiseront du soulagement ; les affli-

gés, de la consolation ; les malades et les infirmes, do

la patience et <le la résignation ; les justes, du courage ;

les pécheurs, du rept^ntir.

. Parents, elTorcez-voua d'être présents, afin de recevoir

vous-mr'nies le ministre du Soigneur, qui vient vous

visiter ; aj)prenez A vos enfants A, raeciieillir avec bon*

heur et vénération
;

j)réparez-le8 ù bien répondre, s^

nous jugeons à propos de les interroger sur la religion.

Mettez-vous aussi en état de nous fournir les rensei-

gnements que nous vous demanderons sur Vctat des

âmes dans chacune de vos familles, comme le Ki^^lel

nous y oblige.

Noua proliterons de la même occasion pour recevoir

votro offrande à l'Eîifnîit Jésus
;

présentez-lA avec

bonne volonté et générosité : ce divin Enfant vous en

récompensera au centuple.

KPiniANIE.

Le dimanche avant VEpiphanie, le curé dira :

N. prochain, nous célébrerons la iete de l'Epiphanie,

app(?lée communément les ltok>

L'Eglise honore en ce jour et nous rappelle trois
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grands mystères, dans lesquels Jésus-Christ s'est fait

connaître aux hommes et leur a manifesté sa gloire.

1^. Elle nous rappelle comment les Mages furent

instruits de la naissance de Jésus-Christ, et comment ce

divin Sauveur fut adoré par eux à Bethléem, après les

y avoir attirés par sa grâce et par une étoile mira-

culeuse.

2°. Elle fait mémoire du jour auquel Jésus-Christ,

l'agneau sans tache, fut baptisé par St. Jean, dans le

Jourdain, pour donner à l'eau la vertu de nous régé-

nérer dans le sacrement du Baptême.

3°. Elle fait mention du miracle par lequel Jésus-

Christ changea l'eau en vin aux noces de Cana, aux-

quelles il voulut assister pour autoriser, honorer et

sanctifier le mariage.

L'Eglise s'occupe davantage du premier de ces mys-

tères, parce qu'il nous rappelle notre vocation au

christianisme et à la connaissance du vrai Dieu. Elle

regarde les Mages comme les prémices des païens ou

gentils appelés et convertis à la foi, de qui nous descen-

dons. Elle veut que nous remercions Dieu de ce qu'il

a bien voulu nous appeler ù connaissance de Jésus-

Christ, et nous faire passer des ténèbres de l'infidélité à

la lumière de son évangile. Elle veut aussi qu'à l'exem-

ple des Mages, nous reconnaissions Jésus-Christ pour

notre Dieu, pour notre Koi et pour notre Sauveur.

Offrons-nous donc à lui et donnons-nous tout à lui
;

notre cœur, notre esprit, notre volonté, nos biens, notre

santé. Présentons-lui des cœurs pleins d'amour et de

ferveur, des esprits remplis de bonnes pensées et de

saints désirs, et nos corps comme des hosties vivantes

et agréables à ses yeux par les exercices d'une sincère

pénitence. Fuyez donc, mes frères, les compagnies et
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les divertissements profanes, par lesquels un monde

ennemi de Jésus-Christ et de son Eglise, a coutume de

prévenir cette solennité. Occupez-vous de votre voca-

tion à la foi ; disposez-vous à renouveler les promesses

de votre baptême et à célébrer ce jour comme celui

auquel vous avez été faits chrétiens. Présentez à Jésus-

Christ de l'or par vos aumônes, de l'encens par vos

prières, et de la myrrhe par la mortification de vos

sens et de vos passions.

Voilà comme l'Eglise souhaite que ses enfants se pré*

parent à célébrer cette grande fête, qui est d'obligation.

I DIMANCHE APRES L'EPIPHANIE.

Le concile de Trente ayant déclaré par un décret

solennel {lametsi, Sess. 24, de Reformatione) nuls et

invalidée les mariages qui se font hors de la présence du
curé et de deux ou trois témoins, nous jugeons très-

important que les curés et missionnaires donnent connais-

sance au peuple d^un décret si salutaire. CPest pourquoi

nous voulons qu'ils en fassent la lecture au prône, le 1er

dimanche après VEpiphanie.

(yest surtout dans les paroisses ou missions nouvelle'

ment établies, quHl est à propos de publier ce décret, en

conformité à ce qui est prescrit par sa teneur même.

Le curé expliquera aussi à ses paroissiens les trois

empêchements dirimants, Gognatio,—Sbnestas,—Si sis

affinis ; et il pourra prendre occasion de cette explication

pour faire une instruction sur quelques-uns des autres

empêchements de mariage, ainsi que sur les formalités à
observer pour la demande des dispenses et pour la publi-

cation des bans*

I
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I^êcret du saint concile de Trente que les curés ou mis*

sionnaires liront^ (excepté ce qui est renfermé entre

parenthèses), lepremier dimanche après FEpiphanie.

Quoiqu'il ne faille pas douter que les mariages clan-

destins faits par le libre consentement des parties con-

tractantes, ne soient de vrais et valides mariages, tant

que l'Eglise ne les a point rendus invalides, et que par

conséquent il faille condamner, comme le saint concil<î

les frappe d'anathême, ceux qui nient que ces mariages

soient vrais et valides, et qui assurent faussement que

les mariages contractés par les enfants de famille sans le

consentement de leurs parents sont nuls, et que les pères

et les mères ont le pouvoir de les rendre ou valides ou

nuls ; néanmoins la sainte Eglise pour de très-justes

causes les a toujours détestés et défendus. Mais le saint

concile, s'apercevant que ces défenses sont devenues

inutiles par la désobéissance des hommes, et considérant

les péchés énormes que causent ces mariages clandestins,

surtout par rapport à ceux qui demeurent en état de

damnation, lorsque, ayant quitté la première femme

avec laquelle ils avaient contracté mariage en secret, ils

se marient publiquement avec une autre et vivent avec

elle en continuel adultère,—auquel désordre l'Eglise,

qui ne juge pas des choses cachées, ne peut apporter de

remède, si elle n'a recours à quelque moyen plus efficace
;

le saint concile, conformément à celui de Latran célébré

BOUS Innocent III, ordonne qu'à l'avenir, avant que l'on

contracte mariage, le propre curé des parties contrac-

tantes dénoncera publiquement dans l'église, à la grand*

messe, par trois jours de fête, les noms de ceux entre

qui doit être contracté le mariage ; et, les publications

étant faites, si l'on n'y forme aucun empêchement légi-

time, il sera procédé à la célébration du mariage en face

mi
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de l'Eglise, où le curé, après avoir interrogé l'époux et

l'épouse, et avoir pris leur mutuel consentement dira :

' * Je vous unis ensemble par le lien du mariage, au nom
" du Père, et du Fils et du Saint-Esprit ;" ou bien il se

servira d'autres paroles, suivant l'usage reçu en chaque

pays.

Mais s'il y avait quelque apparence probable que le

mariage pût être malicieusement empêché â l'occasion

de tant de publications qui le précéderaient, en ce cas,

qu'on ne fasse qu'une seule publication ; ou bien, après

que le mariage aura été célébré en présence du curé et

de deux ou trois témoins, que les publications se fassent

dans l'église, avant sa consommation, afin que, s'il y a

quelques empêchements, ils puissent être découverts

plus aisément ; si ce n'est que l'Ordinaire juge lui-

même plus à propos de dispenser de ces publications
;

ce que le saint concile laisse à sa prudence et à son

jugement.

Quant il ceux qui entreprendaient de contracter

mariage autrement qu'en la présence du curé, ou ae

quelque autre prêtre avec permission du curé ou de

l'Ordinaire, et en la présence de deux ou trois témoins
;

le saint concile les rend absolument inhabiles à con-

tracter de la sorte, et ordonne que les mariages ainsi

contractés soient tenus pour nuls et invalides, comme
pur le présent décret il les rend nuls et invalides.

De plus, il veut et ordonne que le curé, ou autre

prêtre, qui aura été présent à un tel contrat avec un
moindre nombre de témoins qu'il n'est prescrit, et que

les témoins qui auront assisté sans le curé ou autres

prêtre, et aussi les parties contractantes, soient punis

sévèrement, à la discrétion de l'Ordinaire.

Le même saint concile exhorte encore l'époux et

DU
COLLEGE
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l'épouse à ne point demeurer ensemble dans une même
maison ayant d'avoir reçu dans l'église la bénédiction

du prêtre ; veut aussi et ordonne que la bénédiction

soit donnée par le propre curé, et que nul autre que

le curé ou l'Ordinaire ne puisse accorder à un autre

prêtre ]- permission de donner cette bénédiction, no-

nobstant tout privilège et toute coutume, qu'on doit

plutôt appeler un abus qu'un usage.

Que si quelque curé ou autre prêtre, soit régulier,

soit séculier, osait marier ceux qui sont d'une autre

paroisse, ou leur donner la bénédiction nuptiale sans la

permission de leur curé, quand même il alléguerait pour

cela quelque privilège particulier ou une coutume im-

mémoriale, il demeurera suspens de droit jusqu'à ce

qu'il soit absous par l'Ordinaire du curé qui devait être

présent au mariage, ou qui devait donner la bénédic-

tion.

Le curé aura un registre qu'il conservera chez lui

soigneusement et dans lequel il écrira le jour et le lieu

du mariage contracté, avec les noms des parties et des

^témoins.

Enfin le saint concile exhorte ceux qui doivent se

marier, à se confesser avec soin et à recevoir avec dévo-

tion le saint sacrement de l'Eucharistie avant la célé-

bration du mariage, ou au moins trois jours avant sa

consommation.

Si, dans quelque province, il y a encore d'autres céré-

j monies, et louables coutumes, le saint concile souhaite

avec ardeur qu'on les garde et qu'on les conserve entiè-

r

1
rement.

Et afin que personne n'ignore de si salutaires ordon-

nances, le saint concile enjoint à tous les Ordinaires

d'avoir soin de faire publier au plus tôt et expliquer ce

it
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décret au peuple, dans chaque église paroîssîale de leurs

diocèses, et de faire réitérer très-souvent cette publica-

tion la première année, et dans la suite comme ils le

jugeront à propos. De plus, il ordonne que ce décret

commence d'avoir force dans chaque paroisse après

trente jours, à partir de celui où la première publica-

tion y aura été faite.

S. NOM DE JESUS.

Le premier dimanche après VEpiphanief {si le diman-

che suivant n^est pas celui de la Septuagêsime)^ ou le

dimanche avant le jour oît Foffice du S» Nom de Jêmè

sera transféré, le curé dira :

N. prochain, l'Eglise célébrera la fête du St. Nom de

Jésus.

Le Nom de Jésus, que le Fils de Dieu reçut en sa

Circoncision, et qui fut annoncé par un ange avant sa

conception, signifie Sauveur. Ce nom lui fut donné

parce qu'il devait sauver et délivrer son peuple.

L'Eglise occupée du mystère douloureux de sa Cir-

concision, le premier jour de l'an, a renvoyé la solennité

de cette fête au second dimanche après l'Epiphanie.

Vous devez en ce jour renouveler vos sentiments de

confiance en ce nom adorable, qui surpasse tous les

autres noms. Prononcez-le avec la plus profonde véné-

ration, puisque c'est à ce nom terrible et puissant que
tout genou fléchit dans le ciel, sur la terre et dans les

enfers. Prononcez-le aussi avec confiance, puisqu'il n'y

a point d'autre nom sous le ciel par la vertu duquel nous

puissions être sauvés. C'est ainsi que vous devez invo-

quer souvent ce nom sacré de Jésus pendant votre vie,
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si vous voulez le trouver doux et consolant à l'heure de

votre mort.

N. B. Dans les églises oïl VArcMconfrêrie du S.

Cœur de Marie est établie, il y a indulgence plênière en

faveur des associés le dimanche qui précède la Septuagé-

sime. Cette indulgence doit donc être annoncée le second

dimanche avant la Septuagésime.

SEPTUAGESIME.

Le dimanche avant la Septuagésime, le curé dira :

Dimanche prochain est celui que l'on appelle Septua-

gésime, à cause des soixante-dix jours qui se trouvent

entre ce dimanche et celui qui termine l'octave de Pâque.

L'Eglise prépare ses enfants à la pénitence par le

retranchement des cantiques dejoie, et par les ornements

dont elle couvre ses ministres et ses autels. Elle leur

rappelle dans ses offices l'histoire de la création et de la

chute d'Adam, afin de les engager à gémir sur l'état

misérable où ils sont tombés par son péché, et de les

porter à s'éloigner en ces jours de tout ce qui pourrait

les rendre coupables aux yeux de Dieu. Regardons-

nous durant ces soixante-dix jours comme captifs et

enchaînés sous le poids de nos péchés, dont Jésus-Christ

doit nous délivrer par sa résurrection.

Les enfants de l'Eglise gémissent, pleurent et font de

dignes fruits de pénitence, pendant que les enfants du

siècle se livrent à des divertissements profanes. Priez,

veillez, fuyez le monde, de peur que vous ne nous lais-

siez entraîner à une conduite si opposée à cet esprit de

recueillement et de pénitence que l'Eglise nous recom-

mande dans ce saint temps.
^
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PUEIFICATION.

Le dimanche avant la solennité ou avant la fête de la

Purification^ le curé dira :

N. prochain, nous célébrerons la solennité (ou si le

2 février tombe un dimanche avant la Septuagêsime, la

fête) de la Présentation de Jésus-Christ au temple, et

aussi celle de la Purification de la Sainte Vierge.

Marie, mère de Jésus, n'était point obligée à la loi

de Moïse qui ordonnait aux femmes de se purifier dans

le temple A, un temps fixé, après leurs couches, et d'y

présenter à Dieu leurs fils premiers-nés. Apprenons

par ces exemples d'obéissance et d'humilité à nous sou-

mettre à la loi de Dieu, à remplir toute justice, et à

pratiquer tout ce que l'Eglise nous ordonne. Deman-
dons à Dieu qu'il purifie en nous toutes les souillures

que nous avons contractées par le péché dans le com-
merce du monde. Offrons-nous à Dieu, afin de ne

vivre que pour lui et selon lui.

Si les fidèles désirent faire bénir des cierges et des

chandelles en cejour^ ils les garderont avec eux durant

la bénédiction. L'usage de les apporter à la sacristie,

ou à la balustrade, est sujet à bien des inconvénients.

^ SAINT MATHIAS.
Le dimanche avant cette fête, le curé dira :'

N, prochain est le jour où l'Eglise fait la fête de St.

Mathias, apôtre.

Ce saint fut choisi et associé aux onze apôtres, pour
exercer le ministère de l'apostolat à la place du traître

Judas, qui en était déchu par son crime.

Demandons à Dieu la grâce de connaître l'état où il

veut que nous le servions, d'en remplir les devoirs avec
fidélité, et d'accomplir sa sainte volonté en toute chose.
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QUINQUAGE8IME.

Dans les paroisses oh Vexposition du S, Sacrement^

avec les indulgences qui y sont attachées, est autorisée

pour les trois jours qui préchlent le Mercredi des

Cendres, le dimanche de la i^exagésime, le curé dira :

Dimanche prochain et les deux jours HuivantH, il y
aura, dans cette église, exposition du S. Sacrement, avec

indulgence pl<^niùre en faveur do toutes les personnes

qui, s'^itant confess^îes et ayant communié, l'un des jours

susdits, visiteront cette église et y i)rieront selon l'in-

tention du Souverain Pontife.

Vous T'tes particulit'^rement invités, Mes Frères, K

assister îI ces cx(;rcices de piété pour vous préj)arer A la

pénitence du Carême ; venez gémir aux pieds dos

saints autels et implorer la divine miséricorde, tandis

que les enfants du siècle se livrent aux excès de la sen-

sualité et de la débauche.

!il!

MERCREDI DES CENDRES.

Le dimanche de la Quinquagéslme, le curé dira :

L'Eglise nous ordonne do commencer mercredi pro-

chain le saint temps du Carême. Ce jour est appelé le

Mercredi des Cendres, parce qu'on met des cendres

bénites sur la tête des fidèles. L'Eglise a établi cette

cérémonie par le mouvement du St. Esprit, pour inspi-

rer à ceux sur la tête desquels elle les fait mettre, des

sentiments d'humilité, de pénitence et de mortification.

Elle a voulu, par là, conserver quelques vestiges de son

ancien usage, et de sa discipline envers les grands

" I
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portiques dv. r<5gliHe.

Les paroles cpie le prctrc prononce, en mettant les

cendres sur la tête de.-) chrétiens. Mémento, homo, quia

pulvis es, et in pulverem reverteris : " Souviens-toi, A

" homme, que tu n'es que poussière, et que tu retour-

" neras en poussière," doivent nous faire penser il l'arrêt

de mort que Dieu a prononcé contre nous il cause du

péché, et nous engager à nous y soumettre, et il nous

préparer â son exécution ])ar la pénitence : nous souve-

nant que la mort est certaine, et que le moment en est

incertain.

Vous devez, mes frères, observer fidèlement le jeûne

du CarOme, que TEglise vous commande, pour vous

disposer à retourner à Dieu et à trouver grAco auprès

de lui, en faisant de dignes fruits de pénitence.

L'Eglise, par l'autorité qu'elle a reçue de Jésus-

Christ, et selon la pratique qu'elle a toujours suivie

depuis les apôtres, vous ordonne pendant ce saint temps

déjeuner tous les jours, les dimanches exceptés, depuis

le mercredi des Cendres jusqu'à Pâque.

L'Eglise, en imposant cette loi générale du jeûne à ses

enfants, en dispense cependuiit ceux d'entre eux qui

n'ont pas encore atteint l'âge de vingt-un ans, ainsi que
les nourrices, les femmes enceintes, les convalescents,

les valétudinaires :— ceux à qui l'infirmité ou le grand
grand âge, la caducité, la débilité, ou un travail rude et

pénible ne permettent pas de le faire :—ceux encore qui

sont obligés de faire de longs et pénible voyages :

—

enfin ceux qui ne peuvent jeûner sans altérer notable-

11
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ment leur santé ou qui, en jeûnant, ne peuvent s'acquit-

ter de leur emploi. Chacun est obligé do consulter son

pasteur ou lo directeur de sa conscience, de suivre ses

conseils, et de n'user dos dispenses ou permissions obte-

nues, que dans lo cas d'une v^'ritable n^icessité, prenant

garde de se flatter soi-même ou d'écouter sa eon8ualit(5.

Au reste, le jeûne peut être pratiqua en tout ou en

partie par ceux qui ont moins do vingt-un ans ou plus

de soixante, quand ils ont assez de force pour le faire,

la mortification chrétienne étant un devoir de religion

qui oblige A, tout âge.

Voici ce que chacun doit savoir touchant le précepte

du jeûne :

Il est certain : 1°. Que l'on commet un péché mortel»

lorsqu'on ne jeûne pas chacun des jours qui sont mar-

qués pour être des jours de jeûne, et qu'on réitère ce

péché autant de fois que l'on manque j\ jeûner, â moins

qu'on n'en soit excusé par une cause légitime, ou, dans

le doute, jugée telle par ceux qui sont chargés de la

conduite des âmes ;
2°. Que c'est violer la loi du jeûne

que de faire de la collation ur -epas entier, c'est-à-dire,

y prendre plus de huit onces de nourriture, ou des ali-

ments défendus les jours d'abstinence ;
3°. Que c'est

une erreur de croire que tous ceux qui travaillent ou

qui voyagent sont exempts de jeûner ; ces personnes

doivent faire examiner et déterminer par leurs curés ou

leurs confesseurs, si leur travail ou leurs voyages sont

incompatibles avec le jeûne ; 4°. Que c'est une com-

plaisance coupable de rompre le jeûne, pour plaire à un
ami qui nous invite, ou que nous invitons à manger

hors de l'heure du repas ; 5°. Que c'est agir contre la

fin du jeûne et l'intention de l'Eglise que de s'abstenir

seulement des viandes, et de se laisser aller aux jeux.

in



MERCREDI DES CENDRES. 66

s'acquit-

ilter son

livre ses

ns obtc-

prenant

tisiialité.

it ou en

ou plus

le faire,

religion

précepte

mortel»

nt mar-

îitôre ce

jI moins

m, dans

t's de la

u jeûne

ù-dire,

des ali-

le c'est

lent ou

rsonnes

irés ou

es sont

e com-

e à un
oanger

ntre la

)stenir

jeux,

aux plaisirs et aux divertissements du monde : de s'a-

bandonner i\ la haine, aiix inimitiés, il l'impureté et

aux autres excès criminels, puisque la (in du jeûne est

de nous humilier, de mortifier nos pajsions, et de d<'-

truiro en nous le péchd ;
6°. Que c'est diminuer beau-

coup le mérite du jeûne que de murmurer et de souffrir

avec impatience les incommodités qui l'accompagnent.

Nous vous exhortons A. joindre au jeûne des aumônes,

des prières et des bonnes œuvres ; et tout en affaiblis-

sant le corps, îl fortifier l'esprit par la i)arole de Dieu,

que vous devez entendre souvent, et méditer avec soin.

Nous devons vous rappeler ici ce que N. S. P. le

Pape Grégoire XVI, par un induit du 7 juillet 1844, a

jugé il propos de régler, concernant l'abstinence et

l'usage de la viande pendant le Carême.

Suivant la teneur de cet induit, on doit pendant ce

saint temps, faire maigre : 1° Le mercredi des Cendres
et les trois jours suivants ;

2° Tous les mercredis, ven-
dredis et samedis des cinq premières semaines ;

3° Le
dimanche des Rameaux et les six jours de la semaine-

sainte. Le même induit permet l'usage de la viande
tous les autres dimanches du Carême, ainsi que les lun-

dis, mardis et jeudis des cinq premières semaines ; mais
dans ces derniers jours, ceux qui sont tenus au jeûne ne
peuvent manger de la viande qu'à un ôeul repas.

Durant le carême, aux jours où le gras est permis, il est

défendu de faire usage de j»oisson et de viande au même
repas.

D'après le même induit, il est aussi permis d'apprêter

les mets avec de la graisse ou du saindoux, c'est-à-dire,

de substituer la graisse ou le saindoux au beurre, ou à

l'huile, dans la friture, la cuisson ou la préparation des
5
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aliments maigres. Cette permisHioii est accordée pour

tous les jours d'abstineiice dans rannée.

Vous pouvez aushi, sans manquer au jeûne, prendre

le matin à pou prùs deux onces de pain, avec un j)eu de

*Uo, do café, do chocolat ou autre breuvage.

Lîi Sainte Eglise, en a(louciHHa!»t ainsi la sévérité

primitive de .sus lois pour s'accommoder à la faiblesse et

au X. nécessités de ses enfants, n'entend {)as néanmoins

les exempter de l'obligation oil ils sont de se renoncer à

eux-mriucs, de prendre leur croix et de marcher à la

Hu'Uc de Jésus-Christ ; de crucifier la chair avec ses

vices et ses désirs criminels, de viortijler leurs membres ;

car, dit l'Apôtre S. l^iul, si vous vivez selon la chair,

vous mourrez : inais si par Vesprit, vous mortijiez les

œuvres de la chair, vous vivrez.

Si vous avez des enfants, des a))prenti.; et des domes-

tiques, vous êtes obligés, en conscience, de leur procurer

la connaissance de Dieu, des mystùres de la religion, et

des maximes de l'évangile. Vous devez aussi leur

faciliter le moyen d'accomplir h. loi du Carême, selon

leur âge et leur force, et les engager, ])ar vos avis et

votre exemple, si se préparer de bonne heure au devoir

pascal. Ne différez poiiit de vous confesser, nuiis faites-

le plutôt dès le commencement du Carême, et avec tout

le soin possible, afin que votre jeilne étant fait en état

de grâce, soit plus méritoire et plus agréable à Dieu.

Cet avis regarde i)rincipalement ceux qui sont en

inimitié, dans quehiues mauvaises habitudes, ou qui ont

quelque tort ou donnnage à réparer. Nous les exhor-

tons à ne point difl'érer leur confession à la dernière

semaine de Pâque, afin que nous n'ayons pas la douleur

de les renvoyer dans ce temps-là, ; mais cju'au contraire

uous ayons la consolation de les voir tous ressusciter en
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Jésus-Christ, ap^^s être morts au péché pendant ces

jours de pénitence.

1.(6 temps est favorable pour obtenir miséricorde do

Dieu. Voici des jours de sahit. Nous vous exhortons,

mes frères, â ne point les passer inutilement, îl ne pas

recevoir en vain les grAces que Dieu vous offre, et îl

travailler sincèrement et courageusement à votre sanc-

tification.

Autant que vos occupations vous le permettront,

entendez tous les jours la sainte messo. que nous nous

proposons do dire il heures, pendant ce saint temps
;

et assistez aux prières publiques que nous ferons chaque

semaine du Curôme, les N. et N. îl heures. Pendant

les trois jours qui préciVlcnt le Curcme, fuite aes prières

et d'autres bonnes œuvres, pour obtenir de Dieu la

grdce de bien passer ce saint temps, qui sera pour plu-

sieurs le dernier Carême qui leur sera accordé.

Prenez garde de vous luisser entraîner à la malheu-

reuse coutume des enfants du siècle, qui |)assent ces

jours-lîl dans les divertissements, dans les exci's et vlans

toute sorte de dérèglements, en» haine de la pénitence.

Souvenez-vous, que, par votre bai)tt'me, vous avez

renoncé îl toutes les pompes du démon, et que vous

devez vous conduire omme les (infants do Dieu et do

l'Eglise, en tout temps et en tout lieu, avec toute la

retenue et la modestie des vrais chrétiens.

Mercredi, la cérémonie de la bénédiction des cendres

commencera îl heures, et sera suivie de la messe (à

laquelle il y aura sermon).

L'annonce qui précède pourrait être répétée le dimanche suivant,

s'il ne s'était trouvé que peu de monde à la messe du dimanche de la

Quinquagésime,

Le curé pourra, s'il le juge d propos, annoncer à ses paroissiens

ïm
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rfleure à laquelle il sera prêt à entendre les confessions, chaque jour

de la semaine, durant le Carême. Pour leur faciliter un moyen plus

assuré de se confesser quand ils viendront à Véglise, il pourra aussi

leur marquer le jour ^ où il entendra particulièrement ceux de telle

concession ou de tel village qu'il désignera.

Sile curé doit faire le catéchisme de la première communion peji-

dant le Carême, il indiquera lesjuurs et l'heure auxquels il le fera.

NEUVAINE DE SAINT FRANÇOIS-XAVIER.

Dans les paroisses où, la neuvaine de Saint Francis-Xavier est

autorisée, et a lieu dans la première semaine du Carême, le curé,

après avoir annoncé les prières qu'il doit faire d:ins chaque semaine,

ajoutera :

Cependant ces prières seront interrompues par les

exercices de la neuvaine de Saint François-Xavier, qui

commencera samedi prochain, pour finir le second

dimanche du Carême. Chaque jour de la neuvaine il

y aura indulgence plénière, pour les personnes qui,

s'étant confessées et ayant communié, assisteront aux

exercices de ce jour et prieront selon les intentions du

Souverain Pontife et pour la propagation de la foi.

Le curéfera connaître les différents exercices qui auront lieu cha-

quejour de la neuvaine, et désignera les heures auxquelles on les com-

mencera.

Le second dimanche du Carême, le cure dira ;

Ce soir après le salut, nous chanterons le Te Deurtij

pour la clôture de la neuvaine de Saint François-

Xavier.

CAREME.

PRIERES DU CARÊME.

Nous recommandons très-particulièrement à Messieurs

les curés de faire publiquement la prière du soir, deux

^^
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ou trois fois par semaine, pendant le Carême, et nom
les exhortons à yjoindre quelques instructions familières.

{Concile de Trente XXIV ch. 4). Nous désirons aussi

que, pour Vuniformitê, on lise, à cet exercice de piété,

les prières du soir insérées à la fin du (/rand catéchisme.

Nous permettons qu^à la suite de cette prière et de

cette instruction, on donne la bénédiction au peuple avec

le ciboire, en la manière suivante :

D'abord on allun. au moins six cierges sur l'autel, oîc

l'on a placé d'avance une bourse, avec un corporal et une

êtole blanche ; et, lorsque le prêtre ouvre le tabernacle,

sans en tirer le ciboire, on cha^nte le Tantum ergo, sans

verset. Aj)rès quoi, le prêtre, qui ne récite point d'orai-

son, donne la bénédiction avec le ciboire qu'il resserre

aussitôt. Ensuite, avant remis h corporal dans la bourse,

il descend au bas de l'autel, se met à genoux sur le der-

nier degré, récite à haute voix l'angélus, et .se lève pour
réciter l'oraison Gratiam tuam, quœsumus, etc. Le
samedi soir, l'angélus se récite debout.

COMMUNION PASCALE.

Si, à cause de la grande population d'une paroisse, ou

pour quelque autre raison, . temps de la communion
pascale doit y être anticipé, le curé fera l'annonce sui-

vante, le dimanche ou le jour de fête d'obligation, qui

précédera celui où les pâques devront commencer :

" En vertu d'une permission spéciale que nous avons

obtenue de Monseigneur N. N., le temps de la commu-
nion pascale pour cette paroisse, commencera dimanche
prochain, et finira le dimanche de la Quasimodo inclu-

sivement.

Et ilpourra ajouter :

Nous vouiB recommandons par-dessus toute chose

î
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d'apporter, etc.

—

comme à la fin de la formule d*annonce

du dimanche de la Passion, jusqu^à ces mots avec les

dispositions requises inclusivement.

" Ceux chez qui il y a des personnes infirmes qui ne

pourront venir se confess r à l'église, sont priés de nous

en prévenir de bonne heure."

SONNERIE POUR ANNONCER LE COMMENCEMENT ET LA

FIN DES PAQUES.

La veille du dimanche des Rameaux ou de tout autre

dirnanche, auquel il sera permis de commencer les pâquea

dans une paroisse, on en annoncera Vouverture, après

Vangélus du soir, par la sonnerie solennelle de toutes les

cloches. On annoncera de même la clôture des pâques,

le dimanche de la Quasimodo, après Vangêlvs du soir.

Cette sonnerie, en y comprenant celle de l'angélus,

pourra durer environ un quart d'heuj'e.

1

PREMIER DIMANCHE DU CAREME.

Le premier dimanche du Carême, le curé dira :

Mercredi, vendredi et samedi est le jeûne, etc, page

47, ci-dessus.

Il est de mon devoir aujourd'hui de vous faire la

lecture de la lettre Pastorale de Monseigneur de St.

Valier, second éveque de Québec, qui doit être lue

chaque année au prône, suivant l'ordre qu'il en a donné
;

ordre qui a été constamment maintenu par tous les

évêques ses successeurs.

Lettre Pastorale de Monseigneur Jean-Baptiste de la Croix de

St. Valier, éoéque de Québec, touchant la confession et la com-

e t-



PREMIER DIMANCHE DU CARÊME. 71
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munion pascale, dont les curés feront la lecture au prône lèpre

micr dimanche du Çarvme et le dimanche de la Passion.

JEAN, par la fjrdce de Dieu et du saint siège apostolique, c'véque

de Québec, etc., etc. A nos très-chers frères en Notre-Seigneur, les

curés, missionnaires et autres prêtres séculiers et réguliers, que nous

avons approuvés pour confesS'T dans notre diocèse, Salut et Bénédic-

tion en Noire-Seigneur.

La tiédeur des chrétiens de ces derniers siècles ayaiiî,

porté l'Eglise dans le IVe concile général de Latran,

de s'accommoder, comme une bonne mère, à l'état faible

de ses enfants, et de condescendre à l'usage qui s'était

introduit par leur indévotion, de ne communier plug

qu'une fois l'année dans la quinzaine de Pi'iquc, au lieu

de plusieurs fois qu'ils y étaient obligés auparavant,

nous avons cru, pour nous acquitter de notre cliarge,

être oblige do faire observer exactement ce qu'elle a

établi par le canon 21e, Oninis utriu^que sezûs, de ce

concile, l'an 1215, sous Innocent III, et depuis renou-

velé dans celui de Trente : et do faire remarquer à

ceux qui sont tombés dans une si grande insensibilité

pour leur salut et dégoût des choses saintes, qu'ils pas-

sent plusieurs années sans s'approcher des sacrements

de Pénitence et d'Eucharistie, qu'ils encourent toutes

les peines portées ])ar ce saint décret, qui sont les plus

rigoureuses que l'Eglise puisse lancer contre ses enfants

rebelles.

A ces causes, nous vous ordonnons de publier au

prône de vos paroisses, le prçmier dimanche du Carême

et celui de la Passion, le dit canon Omnis utriusque

sezûs, et de l'expliquer au peuple en langue vulgaire, le

plus intelligiblement qu'il vous sera possible, afia qu'au-

cun de vos paroissiens ne le puisse ignorer

Voici comment le saint concile général de Latran

RéJean

Olivier

1
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IVo s'explique dans son docrct sur la confession an-

uuoilo et la communion de IViquo.

" Que tout fulMe de l'un et de l'autre sexe, qui sera

" parveini si l'âge de discrétion, confesse seul, fidMe-

" ment, tous ses péclu's A. son propre pnHrc, au moins
" une fois l'an, et qu'il fasse son possible pour accom-
•' plir, selon ses forces, la p('nitence qui lui aura ét6

*' imposée. Qu'il reçoive aussi avec respect le saint

" sacrement de l'Eucharistie au moins j\ Pîupie ; i\

" moins que, de l'avis de son propre jirêtre, il ne croie

" devoir s'en abstenir pendant quelque temps, pour
" quelque cause juste et rnisonnable. S'il vient î\ man-
" quer à ces obligations, que l'entrée de l'église lui soit

" interdite pendant sa vie, et que, s'il meurt en cet état,

" il soit privé de la sépulture chrétienne. C'est pour-

" quoi il est ncccssairc que ce décret salutaire soit sou-

" vent publié dans les églises, afin que personne ne le

" puisse ignorer, et se servir de cette ignorance pour
" excuse."

Nous prenons ici occasion de déclarer que, par le

nom de propre prêtre, employé par le décret ci-dessus,

on doit entendre tout prêtre approuvé pour confesser

dans les limites de sa juridiction.

Le premier dimanche <!u Cnrème, le cure expliquera â sesparois,

siens ia loi de Dieu, et leur marquera les différents pèches que Von

peut eoinmettre contre ses commandements et ceux de l'E<jlise, ainsi

que les pèches capitaux, selon le tablmu suivant ; afin de les prépa-

rer à faire une bonne confession. S'il ne piouvait pas leur en donner

Verplication enti(rc ce premier dimanche, il ^^ourra la continuer le

second et le troisième dimanche.
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CONTRE LES (X^MMANDEMENTS DE DIEU ET DE l'ÉOLIHE.

V(<ril('.H CONTRE LES COMMANDEMENTS DE DIEU.

1er Commandement.

Lo pi'omioi 'ommaiuloinont do Dion n'onfroitit do qiiatro nm-

nièros : pur Ioh |)(''o1u''h, lo. eontro la foi, 2o. contro l'oripéranco,

3o. contro la cliaritô, 'io. contro l'adoration do Dion ou contro la

religion.

Pechrs contre la Foi.

Ignorer, négliger d'approndro lo» principaux niyHtrrcs, l'orai-

Hon dominicale, la salutation angôliquo, lo Bymbolo dcH apôtres,

los coinniandoniontH do Dieu ot do ri'gliso ; manquer à faire do

tonipH en teujjw des ados do foi, d'eN[i<!ranco et do charité ; no

pas assister aux pri«''res, sermons.

Douter des vérités de foi ; refuser d'en croire quelque article
;

lire, prêter, vendre des livres lu'îrétiquos, impies, défendus ; avoir

honte do paraître catholique, chrétien ; faire quelque acte d'infi-

délité, d'idolâti'ie, d'impiété, d'hérésie ; en lairo jirofe.ssion ou-

verte ; ahjurcr la foi.

Pèches contre VEtpêrance.

Par excès.—Présomption do ses forces ; abuser do la pensco do

la bonté do Dieu pour l'oflensor ou pour difll'érer sa conversion.

Par drfaut.—So désespérer ; se défier do la miséricorde do

l)ieu.

Péchés contre la Çharitd. ,

Haine do Dieu ; murmure contro sa justice ou sa providence
;

lui préférer l'amour du monde, dos créatures, do soi-même ; dé-

goût do son service ; no pas prendre Dieu pour fin de ses actions
;

respect humain.

Péchés contre la Religion.

Irrévéroncos dans l'église ; être longtemps sar.fi prier Dieu
;

oubli do sa présence ; abus do ses grâces
;
profanation ou mépris

dos sacrements et des choses saintes ; sacrilèges ; discours im.

pies ; actions irréligieuses ; superstitions ; vaincs observances
;

divination, horoscope ; vœux faits légèrement, ou point accom-

plis ; infidélité aux promesses du baptême.

V I
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Pèches contre le Ile. commandement de Dieu.

SormontH faux, vains, téméraires, injuHtos ; blasphômos ; ma-

lédictionH, imprécations, juromonts.

Pèches centre le Ille. commandement de Dieu et contre le 1er. et le

Ile. de VEglise. (^Sanctification du Dimanche.)

Travail sorvilo, voyages sans nécessité ; fréquentation dos

cabarets, des bals et autres divertissement dangereux ou crimi-

nels, les dimanches et fêtes d'obligation. Ne point assister à la

messe ; n'en entendre qu'une partie : s'y livrer aux distractions,

aux regards curieux, et y scandaliser.

Péchés contre le I Ve commandement de Dieu.

Refuser à ses pères, mères, tuteurs, maîtres, supérieurs ecclé-

siastiques ou civils, le respect, l'obéissance, la fidélité, l'amour»

l'assistance : les blâmer : murmurer contre eux : avoir pour eux

de l'aversion, du mépris ; ne pas instruire, ne pas édilior, ne pas

reprendre, no pas surveiller ses enfants, ses inférieurs, ses domes-

tiques.

Péchés contre le Ve commandement de Dieu,

Offenser le prochain dans sa vio naturelle, civile ou soirituelle.

lo. Dans sa vie naturelle.—Le maltraiter, le battre, le blesser,

l'estropier, le mutiler, lo tuer : lo haïr, lui souhaiter du mal, la

mort : interpréter on mal ses actions : lui attribuer de mauvaises

intentions ; inimitiés, refus de pardonner, de se réconcilier ; ven-

geance, jugements téméraires, mépris, reprocheH, querelles,

injures, affronts, outrages.

2o. Dans sa vie civile.—Médisances, calomnies faites, écoutées,

point réprimées ; railleries choquantes, rapports faux ou inju-

rieux, libelles ou chansons diffamatoires.

3o. Dans sa vie spirituelle.— Scandales, mauvais exemples

luauvais conseils, sollicitation au mal.

Péchés contre le Vie et le IXe rommandement de Dieu.

Pensées, désirs, paroles, regards, actions contraires à la pureté
;

modes indécentes ; chansons libres ; livres licencieux ; statues

et tableaux déshonnêtes ; bains immodestes ; spectacles dange-

reux ; danses, comédies, assemblées nocturnes, tête-à-tête, veillées

sans témoins ; défaut do vigilance des pères et mères sur co

point.
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Péchés contre le VTIe et le Xe commandement de Dieu.

VoIh, fraudoH, injuHticos, tromporioH on achotant ou on vondnnt,

Bur la qualité, lu quantité ou lo prix ; faux puidH, fauHHOs mosurcH,

fauHSO monnaio ; dottos point paycoH ; dépôts, salairo doH ou-

vri( rs ot dos domowtiquos rotonu»
;
procùs ot frais injustes ; dom-

mages causés ])ar malico, négligence, conseil, prêts usuraires •

flioset trouvées recelées ; banqueroutes frauduleuses ; restitu-

tions clifFéréos, insuffisantes. Dureté pour les pauvres ; aumône

refusée; convoitise du bien d'autrui ; luxe au-dolà de ses moyens.

Péchés contre le Ville, commandement de Dieu.

Faux témoignages ; subornation des témoins ; falsification des

pièces, dos titres : mensonges nuisibles, joyeux, officieux ; équi-

voques ; déguisements.

PÉCIlfS OONTRR LKS COMMANDEMENTS DK l.'ÈdlAHE.

Ne point écouter, mépriser l'Eglise, ses ministres ; ne point

révéler co que l'on sait touchant les empêchements de mariage,

etc., no point assister ù la mesno les dimanches ot fûtes ; confes-

sion annuelle, ou communion pascale omise ou mal faites ; dé-

faut d'oxamon, do sincérité, do contrition, do ferme propos
;

délai do conversion ; mauvaises habitudes ; occîision prochaine

de péché ; défaut do préparation ù la communion, d'actions do

grâce
;

jeûnes dos quatro-temps, des vigiles, du carême, point

observés ; collaiion trop forte ; abstinence enfreinte ; dîmes,

suppléments, point ou mal payées.

PÉCIJÉS CAPITAUX.

Orgueil.

Se complaire on soi-même ; so glorifier, se vantor do ses ver-

tus, do ses talents, do ses avantages, do ses biens ^ no les point

rapporter à Dieu
;
préstimer do sa capacité, de ses forces ; vanité

ambition ; désir, recherche dos honneurs, des distinctions, des

dignités ; faste, dépenses superflues ; fierté ; mépris du prochain,

de ses égaux, des supérieurs ; amour propre, hypocrisie.

Avarice.

Attachement aux biens terrestres ; désir déréglé d'acquérir, ot

par toute sorte do voies ; épargne excessive ; simonio.—Voyez
le Vile, et Xo, commandement de Dieu.

i ^
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Impureté.

Voyez le Vie commandement de Dieu.

Envie.

Etre jaloux ; so réjouir do3 malhours du prochain ; s'uflfliger

de ses succès ; diminuer l'estime dont il jouit ; augmenter le mal

qu'on en dit.

Gourmandise.

Manger et boire avec sensualité, avec excès ; ivresse complète

ou incomplète ; ivrognerie liabituoUo.

Colère.

Impatience; emportement; murmures; dépit.— Voyez le Ve,

commandement de Dieu.

Paresse.

Ignorance, oubli des devoirs de la rcli'jjion, do son état et de

sa charge ; négligence à s'acquitter de .- devoirs, ainsi que do

Bes affaires domestiques
;
perte d( temps ; vie molle et oisive

;

dommage causé par la paresse, à sa famille, à ses maîtres ; en-

fouir ses talents.

î\

s il

il V

SAINT JOSEPH.

Le dimanche avant la solennité ou avant la fête de St.

Joseph, le curé dira :

N. prochain, nous célébrerons la solennité (ou la

fête) de St. Joseph, premier patron du Canada et Patron

de l'Eglise Catholique.

Vous devez vous réjouir d'avoir auprès de Dieu un

protecteur si puissant et si digne de votre confiance.

Ce saint est l'époux de Marie et le père nourricier de

Jésus-Christ. Il est ce serviteur sage et prudent que

le Seigneur a éiabh* sur sa famille pour lui distribuer la

nourriture dau'» \à temps. Il est cet homme admirable

qui mérite nos louanges, ce gardien fidèle de l'enfance

do son maître ; en un mot, il est ce juste chéri de Dieu
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et des hommes, destiné à être sur la terre le coadjuteur

du grand conseil et le coopérateur des desseins du Très-

Haut. Tant de titres glorieux dont l'Eglise honore St.

Joseph doivent exciter en nous les sentiments de la

dévotion la plus tendre envers lui. Priez-le d'employer

sa puissante intercession auprès de Jésus-Christ, pour

vous obtenir la grdce d'imiter son humilité, sa chasteté,

sa confiance en Dieu et sa soumission aux ordres de sa

providence. Travaillez surtout à acquérir cette justice

que l'évangile attribue à ce îz;rand saint, si vous voulez

mourir comme lui dans l'amour et la grâce du Seigneur.

I!

ANNONCIATION.

Le dimanche avant le 25 mars, lorsque la fête de

rAnnonciation ri est pas renvoyée à un autre jour, le

curé dira :

N. prochain, 25 mars, l'Eglise célébrera la fête de

l'Incarnation du Fils de Dieu et de l'Annonciation que

l'Ange fit de ce mystère à la glorieuse Vierge Marie.

C'est en ce jour que le Verbe divin, la seconde per-

sonne de la Ste. Trinité, s'est fait chair, en prenant

dans le sein de la Bienheureuse Vierge Marie, par l'o-

pération du St. Esprit, un corps et une âme semblables

aux nôtres. Le Verbe s'est anéanti, c'est-à-dire, s'est

humilié profondement en se faisant homme ; et s'étant

fait homme, il obéit aux ordres de Dieu son Père.

Apprenons à nous humilier et à obéir. Marie s'est

reconnue pour l'humble servante du Seigneur : travail-

lons à imiter la modestie, la pureté et l'humilité dont

cette vierge incomparable nous donne l'exemple dans ce

mystère.

Il

ISA \ :

f 1



1

78 DIMANCIIR DR LA PA8HI0N.

Cette fôto est d'obligation, (a)

Le curé ajoutera : (b)

Lo jour (lo rAnnoiuîiation on cbantera 1(« vêpres im-

m^Mliatcment apn^H la graud'inoHHC.

L'usagiî oïl est l'KgliHo do (îbantcr ce jonr-là les

vAprc'H à la Huito de la grand'nieHHe, OHt conforme à ce

qui HO prati(|ue touH K^h jours do la Hcnuiine durant le

(^^arfane. Car ceux (|ui «ont oblige;» jI la rc^'citation do

l'oflico do riOgllHO doivent, dans ces jourH, réciter les

v^'prcH avant le repaH du midi. Jj'EgliKe Ta aiuHi r6gl6

pour HO conformer, autant (jue poHHible, A, ce «pii H'ob-

servait autrefois dans h; (/arêmo, où le seul repas (jue

l'on j)rcnait <5tait différé juscpraprès les vêpres, qui, dans

les premiers siècles, ne se ré(5itaient (|u'au coucber du

soleil.

DIMANCHE DE LA PASSION.

Le dimanche de la Pamioîi, le curé dira :

L'Eglise a consacré le temps qui reste d'ici au saint

jour do PAque, à la mémoire et à la vénération particu-

lière des souftraiijes et de la mort de Jésus-Christ.

C'est pour cela qu'il s'appelle le tem])s de la Passion, et

que l'Eglise se sert dans ses o/Tices, de cantiiiues lugu-

gubres et voile ses croix et ses images.

Dimanche prochain, nous ferons la cérémonie de la

bénédiction des rameaux immédiatement après l'asper-

sion de l'eau bénite.

Que chacun do vous ait soin de porter avec respect

(a) Lorsque Cofflce de FAnnuneialion eit nnvoyi à un autre jour, cette ftie n'e«

plu» d^obligaiion. Le curé dira alors :

L'ofUce de l'Annonciation, étant remis &.. cette fOte ne «era pan d'obli-

gation cette année.

(b) Ce qui suit doit s'omettre quand PAnnonciaiion n'tnt pae d'Migalion,
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et (I(^'Votiori le rumuuu qu'il doit faire b<!;nir, du lu tenir

A lu intiiri |H!ti<laiit lu b(>né(li(:tiori et lu proeefmion, uinHi

(|uu pendant la l<H;liire (ou le chant) do lu PuKHion.

Cette pieuHe <;6r<''nionie rappelle aux fidôIeH INsntr^^e

triomphante do J<^'HUH-(JhriHt daiiH fIdruHaleni, lorH(]uo

le peuple vint au-Jevant de lui, tenant îl la main doH

rameaux ou hranchoH de palmier ou d'olivier, en Hignc

de Joie et d'honneur.

Kappel(!Z-vouH, uwh irùnw, «jikî la diHpen.se de l'alwli-

ncnco de viandeH (pie le Haint-Hié<^<î a ueeordùe à ce dio-

cÔHC, pour certainH jours pciudant le Carfincî, ne; H'étend

point au diniun(;he dcH Hameaux ni à au(;un dcH joura

de la semaine-Hainle. Vouh devez donc ol)Herv(!r Htric-

tenKîut l'ahHtinenec! touH Ich journ de cette Hemaine, Haus

en excepter nu'me le dimanche.

NouH HommcH oblig^H de vouh avertir de nouveau

aujourd'hui, cpio touH les iidèleH doivent hc confesHcr au

nioin» une fois l'an, il leur cur6 ou si (pielque autre

prCître approuv<5, et communier en leur paroÎHse dauH le

temps do IVique, suivant le canon du IVe concile de

Ijatran, la règle du diocèse et l'usage de l'Eglise.

{Le curé assis et couvert lira distinctement le canon du
concile de Latran avec les explications requises, paye 72.

(a) (Le temps de lu communion pascale commencera

dimanche [)rochain, jour des Hameaux, et liniru le

dimanche de Quasimodo inclusivement.)

* Nous vous recommandons i)ar dessus toute choses

d'apporter les dispositions nécessaires pour faire sainte-

ment votre communion pascale ; vous souvenant pour

cela que le mot de pdque signifie joa««ay<3, c'est-à-dire,

que vous devez passer de la mort du p<jch6 à la vie de

(a) DanH les paroinHCH oil le tempit de la communion pancalc a 6l6 avanc<;,

on omettra de lire ce qui nuit, hI la lecture en a été faite quand on a annoncé

le commencement des Pdqucn.

b
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la grâce, des ténèbres à la lumière, du vice à là vertu,

et des désirs de la terre aux désirs du ciel. Disposez-

vous donc à approcher dignement de la sainte Eucha-

ristie, afin que vous puissiez tous vous procurer ces

avantages. Craignez par dessus toutes choses de la

recevoir indignement ; car vous vous donneriez la

mort, vous mangeriez votre propre jugement et vous

boiriez votre propre condamnation, selon les paroles de

l'apôtre St. Paul.

Le nombre de ceux qui communient indignement est

plus grand qu'on ne le croit. Il y a bien des chrétiens

qui, dans ces jours de grâce et de salut, viennent à la

sainte table pour trahir Jésus-Christ comme Judas, et

pour le livrer ensuite au démon. Ce sont ceux qui ne

veulent pas pardonner à leurs ennemis, et qui veulent

toujours conserver dans le fond de leur cœur de la

haine pour leurs frères :—ceux qui veulent toujours

vivre dans l'impureté ou dans d'autres habitudes cri-

minelles :—ceux qui retiennent le bien d'autrui ou

conservent le désir de le prendre :—ceux qui n'ont pas

une véritable douleur de leurs péchés ou une résolution

sincère de s'en corriger, ou qui refusent d'en quitter ou

d'en fuir les occasions prochaines :—ceux enfin qui ca-

chent quelque péché mortel dans leur confession, ou qui

ne veulent pas se préparer comme ils le doivent, pour

s'en approcher dignement.

Examinez soigneusement vos consciences, prévenez

les malheurs d'une communion indigne, et préparez-

vous à recevoir le corps et le sang de Jésus-Christ avec

les dispositions requises.

Ceux chez qu'il y a des personnes infirmes qui ne

pourront pas se confesser à l'église, sont priés de nous

en prévenir de bonne heure. *
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SONNERIE POUR ANNONCER LE COMMENCEMENT ET LA

FIN DES PAQUES.

Voyez ce qui est dit plus haut, au commencement du
carême, page 70.

DIMANCHE DES RAMEAUX.

Le dimanche des Eaiieaux, le curé dira :

Nous sommes enfin arrivés, mes très eliers frères, aux

jours de salut. Nous commençons aujourd'hui la se-

maine-sainte, que l'Eglise suivant les Pères, appelle la

grande semaine, la semaine pénible, à cause des mys-

tères tristes et douloureux que le Fils de Dieu a voulu

y accomplir pour notre rédemption. Ces différenta

noms donnés à cette semaine doivent nous engager à

prendre des sentiments dignes de la grandeur des mys-

tères qu'on y célèbre.

Jésus-Christ la commença par son entrée triomphante

dans Jérusalem : il la continua par l'institution du

saint sacrement de l'Eucharistie, dans lequel il donna

son corps pour nourriture et son sang pour breuvage à

ses apôtres : il la consomma en souffrant les supplices

les plus cruels et la mort la plus honteuse. Il voulut

expirer sur une croix pour satisfaire à la justice de son

Père, et délivrer les hommes de la puissance du démon

de la mort éternelle et de l'enfer.

Ce sont là les grands mystères dont l'Eglise rappelle,

tous les ans, le souvenir aux fidèles par de saintes céré-

monies qui doivent renouveler en eux des sentiments

de piété, de religion et de reconnaissance.

Afin d'entrer dans l'esprit de l'Eglise, vous devez,

autant que votre santé vous le permettra, augmenter vos
G
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mortifications et votre pénitence, ou du moins donner

des marques de votre zèle et de votre dévotion, en assis-

tant avec assiduité aux offices de l'Eglise, pendant ces

saints jours, particulièrement (mercredi), jeudi, ven-

dredi, samedi et dimanche.

Vous emploierez le jeudi-saint à exciter en vous des

sentiments d'un véritable amour et d'une vive recon-

naissance envers Jésus-Christ, pour le grand bienfait

de l'Eucharistie qu'il a instituée ce jour-là, se donnant

tout entier à vous.

L'Eglise, pour se conformer anx sentiments de Jésus-

Christ, a cru devoir ne rien négliger pour disposer les

fidèles à recevoir dignement ce grand sacrement. C'est

dans cet esprit qu'autrefois elle donnait publiquement

en ce jour l'absolution aux pécheurs auxquels elle avait

imposé la pénitence publique le mercredi des Cendres,

afin qu'ils fussent en état de s'approcher du plus saint

et du plus auguste de tous les mystères. L'Eglise, par

bonté et par condescendance pour les pécheurs, s'est

relâchée de sa première sévérité, et, si elle ne leur

impose plus de pénitences publiques, elle n'exige pas

moins qu'ils se reconnaissent coupables devant Dieu, et

qu'ils se pénètrent des sentiments d'une vive douleur

de leurs péchés pour se disposer à s'approcher des sa-

crements de Pénitence et d'Eucharistie, qu'ils sont

obligés de recevoir dans le temps de Pâque.

Entrez donc, mes frères, dans les vues de l'Eglise
;

détestez de tout votre cœur les péchés dont vous vous

êtes rendus coupables ; formez la résolution de vous en

accuser au plus te Priez humblement le Seigneur de

vous les pardonner ; faites un ferme propos de ne plus

les commettre et demandez à Dieu qu'il vous en fasse la

grâce. XJnissez-vous aussi, autant que vous le pourrez,
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aux sentiments d'humilité, que J&us-CIirist a fait pa-

Prône à lire le dimnnnhe des Ranieaux.

Ajouter à la page 88 de rappendlce au milieu de la

page, avant l'alinéa gui commence " Le Samedi Saint."

Le Vendredi Saint, pendant l'office du matin, il sera

fait une quête en cette église en faveur des sanctuaires

de Jérusalem et de la Terre-Sainte. Saisissez avec joie,

Mes Frères, cette occasion de témoigner par l'offrande

d'une obole, votre amour et votre reconnaissance à celui

qui a répandu tout son -^ang pour votre rédemption.

prenare ue uoumiuie m uc ic|juo
,

^yaiv.»^ «jl4 xio ^^^ ^on

venaient que, par leur baptême, qu'on peut appeler le

sacrement de la mort et de la sépulture de notre Sei-

gneur Jésus-Christ, ils avaient été comme ensevelis

dans le tombeau avec ce divin Sauveur, pour mourir au

péché, et qu'ils en étaient sortis vivants avec lui.

L'Eglise était autrefois dans l'usage de baptiser, le

samedi-saint, ceux qu'elle avait instruits et préparés

pendant l'année pour recevoir le baptême. Elle con-

serve encore quelques restes de cette ancienne discipline

dans la bénédiction solennelle des fonts baptismaux

qu'elle fait ce jour-là.

Assistez avec piété à cette sainte cérémonie, et renou-

velez-y les promesses de votre baptême.

n t
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impose ^nus ue pénitences publiques, elle n'exige pas

moins qu'ils se reconnaissent coupables devant Dieu, et

qu'ils se pénètrent des sentiments d'une vive douleur

de leurs péchés pour se disposer à s'approcher des sa-

crements de Pénitence et d'Eucharistie, qu'ils sont

obligés de recevoir dans le temps de Pâque.

Entrez donc, mes frères, dans les vues de l'Eglise
;

détestez de tout votre cœur les péchés dont vous vous

êtes rendus coupables ; formez la résolution de vous en

accuser au plus tôt. Priez humblement le Seigneur de

vous les pardonner ; faites un ferme propos de ne plus

les commettre et demandez à Dieu qu'il vous en fas,?'» la

grâce. Unissez-vous aussi, autant que vous le pourr^Zj w
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aux sentiments d'humilité, que J&us-Clirist ;i fait pa-

raître ce même jour, en lavant les pieds à ses apôtres,

avant d'instituer l'auguste sacrement de l'Eucharistie.

Le vendredi-saint, laissez-vous pénétrer d'une dou-

leur et d'une amertume profondes à la vue des souf-

frances que Jésus-Christ notre Sauveur a endurées dans

sa passion, et du sacrifice douloureux qu'il a voulu

consommer sur la croix, en versant tout son sang pour

notre salut.

Vous assisterez ce jour-là au sermon de la Passion et

à tout l'office divin. Vous adorerez Jésus-Christ en

croix avec des sentiments de componction, d'amour et

de reconnaissance. Enfin, vous emploierez tout ce jour

en de saints exercices, dans le recueillement, la prière

et les bonnes œuvres et surtout celles de la charité.

Le samedi-saint, vous honorerez la sépulture de Jésus-

Christ dans le tombeau. Ce mystère occupait autrefois

si saintement les premiers fidèles, que, s'oubliant eux-

mêmes, ils passaient le jour et la nuit en prières, sans

prendre de nourriture ni de repos
;
parce qu'ils se sou-

venaient que, par leur baptême, qu'on peut appeler le

sacrement de la mort et de la sépulture de notre Sei-

gneur Jésus-Christ, ils avaient été comme ensevelis

dans le tombeau avec ce divin Sauveur, pour mourir au

péché, et qu'ils en étaient sortis vivants avec lui.

L'Eglise était autrefois dans l'usage de baptiser, le

samedi-saint, ceux qu'elle avait instruits et préparés

pendant l'année pour recevoir le baptême. Elle con-

serve encore quelques restes de cette ancienne discipline

dans la bénédiction solennelle des fonts baptismaux

qu'elle fait ce jour-là.

Assistez avec piété à cette sainte cérémonie, et reuou-

velez-y les promesses de votre baptême.

l ^4
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L'Eglise bénit aussi un feu nouveau, pour signifier la

vie nouvelle que l'on reçoit par Jésus-Christ, dont le

cierge pascal, toujours ardent, représente la vie glo-

rieuse.

Dimanche est le saint jour de Piique, la première et

la principale fête des chrétiens. C'est en ce jour que

l'Eglise célèbre la glorieuse résurrection de Jésus-

Christ, vainqueur de la mort et du péché ; c'est en ce

jour qu'il a repris la vie qu'il avait donnée pour nous,

et que réunissant son âme à son corps, il est sorti triom-

phant du tombeau. Préparez-vous à ressusciter avec

lui et à reprendre une vie nouvelle.

Le temps de la communion pascale finira le diman-

che de Quasimodo.

I !

S !•

PAQUE.

Lejour de Pâque, le curé dira :

L'Eglise, célèbre en ce jour la résurrection de Jésus-

Christ ; elle désire, et je souhaite comme elle, que vous

soyez tous ressuscites avec lui. Cet Homme-Dieu qui

a expiré sur une croix, dont le corps a été enseveli dans

le tombeau, et que les saintes femmes n'ont cessé de

pleurer pendant trois jours, est véritablement ressuscité.

Il a donné des témoignages irrécusables de sa puis-

sance : il a rompu les liens de la mort, et s'est enfin

ressuscité lui-même, après avoir détruit le péché, dé-

pouillé l'enfer, confondu la synagogue et épouvanté les

soldats qui gardaient son tombeau. Il n'est plus parmi

les morts : il est vivant, mais d'une vie glorieuse qui ne

finira jamais, et qui doit être pour nous une source de

sainteté et le gage de notre résurrection. Car, comme
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Jésus-Christ est mort pour nous faire mourir au péché,

il est aussi ressuscité pour nous faire vivre de sa vie

glorieuse. C'est en ce jour que Jésus-Christ est ressus-

cité selon la chair, et c'est en ce même jour que vous

devez être ressuscites selon l'esprit.

Tel est, mes frères, l'esprit de l'Eglise dans cette fête.

Elle désire que nous ressuscitions tous en Jésus-Christ.

Mais, quelle preuve pourriez-vous donner de votre ré-

surrection spirituelle ? Quels sont les efforts que vous

avez faits pour rompre les liens de vos mauvaises habi-

tudes, pour vous éloigner des occasions qui vous enga-

geaient dans le péché, et pour nous faire espérer raison-

nablement que vous n'y retournerez plus ? Quel

changement a-t-on remarqué en vous ?

Ne vous y trompez pas, mes frères, comme le font un

grand nombre de chrétiens, qui s'imaginent être con-

vertis et ressuscites, quoiqu'ils ne le soient pas en effet.

Il y en a moins qu'on ne pense qui se convertissent sincè-

rement et qui ressuscitent spirituellement
; parce que

peu de personnes travaillent eflScacement à changer de

vie, et que beaucoup n'en changent véritablement pas.

Pour être assurés de la vérité de votre résurrection

spirituelle, il faut qu« la pâque ait été pour vous un

passage, c'est-à-dire, que vous ayez passé de la mort du

péché à la vi'"- de la grâce, des ténèbres à la lumière, du

vice à la vertu, de l'injustice à la justice, de l'impureté

à la pureté, et des désirs de la terre aux désirs du ciel.

Il faut que vous ayez renoncé à vos passions, à vos hu-

meurs et à vos inclinations vicieuî*es, et que -» eus ayez

conçu de l'horreur pour vos }»échés ; il faut que vous

vous soyez séparés de tout ce qui peut vous être une

occasion de ohûte et de scandale.

Si tous ces changements se sont heureusement opérés

If
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en vous, mes trc's-chers frères, demeurez stables, fermes

ot constants dans les résolutions que vous aurez prises

en ces jours de grâces ; afin que le péché ne règne plus

en vous, et qu'il y soit tout-iVfait détruit : alin qu'é-

tant morts avec Jésus-Christ, vous ne viviez plus que

pour lui, par lui et en lui : que vous ne cherchiez

plus, que vous n'aimiez plus, que vo" ne goûtiez plus

que les choses du ciel, et que vous soyez entièrement

détachés de celles de la terre. Voilà la fin de cette

grande solennité et le fruit précieux que vous devez en

tirer. C'est aussi ce qui doit continuellement vous occu-

per et ce que vous devez demander à Dieu, tous les jours

de votre vie, le priant sans cesse de vous accorder la

grâce d'une inviolable fidélité et de la persévérance

finale.

L'Eglise continuera de nous occuper du grand mys-

tère de la Résurrection de Jésus-Christ pendant toute

cette semaine.

Le temps de la communion pascale se terminera di-

manche prochain, qui est celui de Quasimodo.

Nous exhortons tous ceux qui n'ont point encore

satisfait au devoir pascal, et nous leur enjoignons de la

part de l'Eglise, de s'en acquitter pendant cette semaine,

en donnant à cette sainte action toute l'attention et la

préparation nécessaires.

QUASIMODO.

Le dimanche de Quasimodo, le curé dira :

C'est aujourd'hui le dernier jour des pâques. Je vous

avertis, de la part de l'Eglise, que s'il y avait quelqu'un

qui n'eût pas encore accompli le précepte qu'elle fait à
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ses enfants de communier dans le temps pascal, il doit

se rendre digne de le faire au plus tôt, par une bonne

et sincère conversion. Prions pour ceux qui ne se sont

pas encore acquittés de ce devoir, et demandons à Dieu

pour ceux qui ont eu le bonheur do recevoir Josus-

Christ, qu'il leur accorde la grâce de le conserver en

eux par la sainteté de leur conduite et de vivro dans

l'innocence et la pureté, comme des enfants nouveau-

nés, maintenant qu'ils se sont dépouillés du vieil homme
et qu'ils se sont revêtus de l'homme nouveau.

Le dimanche de Quasimodo, le curé fera aussi l'an"

nonce suivante.

SAINTE FAMILLE.

Dimanche prochain, nous célébrerons la fête de la

Ste. Famille de Jésus, Marie et Joseph, qui est une fête

particulière à cette province.

Oflfrez à Notre Seigneur, ce jour-là, vos personnes et

vos familles, mettez-les sous sa protection. Que les

pères et mères forment la résolution d'imiter, à l'égard

de leurs enfants, la f adre sollicitude et les soins vigi-

lants de Marie et de Joseph pour l'Enfant-Jésus. Que
les enfants s'appliquent aussi à se montrer soumis et

obéissants à leurs parents, comme l'Enfant-Jésus l'était

à Marie et à Joseph.

Demandez à Dieu, tous ensemble, que, par sa grâce,

les familles de cette paroisse soient des familles saintes :

qu'elles soient unies entre elles par le lien de la cha-

rité et de la paix : que tous ceux qui les composent

s'animent mutuellement à la pratique de leurs devoirs

et s'édifient de même par leur pureté, par leur piété et

par leur fidélité à remplir toute justice.

i-y
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PATRONAGE DE ST. JOSEPH.

PATRONAGE DE ST. JOSEPH.

Le second dimanche après Pâque, le curé fera Van-

nonce suivante. Mais si cette fête est transféréCy il la

fera le dimanche avant lejour auquel Toffice est renvoyé.

Dimanche prochain, nous célébrerons la fête du Pa-

tronage de St. Joseph, époux de Marie. Ce grand

saint étant le premier patron du Canada et le Patron

de l'Eglise Catholique, cette fête doit intéresser parti-

culiOrement notre piété. Demandons à Dieu, en ce

jour, de nous rendre les imitateurs des vertus éminentes

que St. Joseph a pratiquées. A son exemple, soyons

humbles, chastes et soumis aux ordres du Seigneur.

Vivons, comme lui, dans cette justice que l'évangile lui

attribue, afin de mourir, aussi comme lui, de la mort

des saints.

A son exemple soyons pleins d'amour, de respect et

de dévouement pour la sainte Eglise ; sachons, s'il le

faut, souffrir pour cette Divine Mère à qui nous devons

le don précieux de la foi. Il a eu le bonheur insigne

de sauver la vie au Fils de Dieu lui-même, en le déro-

bant aux persécutions du cruel Hérode : aujourd'hui

Jésus-Christ est persécuté dans son Eglise, qui est son

corps mystique ; allons avec confiance à Joseph, afin

qu'il nous protège par sa puissante intercession, car ce

n'est pas en vain qu'il a été nommé le Patron de l'E-

glise Catholique.

St. Joseph est aussi appelé le patron de la bonne

mort, parce qu'il a eu le bonheur insigne de mourir

entre les bras de Jésus et de Marie. Imitons ses vertus

et invoquons-le souvent pendant notre vie, si nous

voulons à ce moment suprême, qui décidera de notre
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éternité, pouvoir recourir . à lui avec confiance et res-

sentir les effets admirables de sa puissante intercession.

SAINT MARC.

Le dimanche avant le 25 avril, {ou avant lejour oh

la procession doit avoir lieu)^ le curé dira :

L'Eglise sera en prière N. prochain. Nous ferons

à heures une procession solennelle pour deman-

der à Dieu sa bénédiction sur les biens de la terre.

Nous lui demanderons aussi qu'il conserve en nous la

grâce de la résurrection spirituelle, qu'il nous préserve

de tout péché et qu'il éloigne de nous, dans sa bonté,

tous les châtiments que nous méritons pour nos crimes.

Nous chanterons la messe au retour de la procession.

Assistez à ces prières publiques avec piété, silence et

recueillement.

^ ST. PHILIPPE ET ST. JACQUES.

Le dimanche avant la fête de St. Philippe et St. Jac-

ques, le curé dira :

N. prochain, est la fête, {ou nous célébrerons la fête)

de St. Philippe et St. Jacques, apôtres.

Vous demanderez à Dieu en ce jour, par l'interces-

sion de ces saints apôtres, la grâce d'imiter leurs vertus,

et surtout de mettre en pratique les instructions que St.

Jacques nous donne dans son épître canonique. Vous
lirez cette épitre, mes frères, avec attention, respect et

recueillement, et vous graverez dans votre mémoire,

pour vous les rappeler chaque jour, ces paroles remar-

quables :
" La langue est un monde d'iniquité, un feu
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90 Rogations.

«

«

" dévorant ; la religion de celui qui ne sait pas mettre

" un frein à sa langue, est vaine et infructueuse ; la reli-

" gion pure et sans tache aux yeux de Dieu, consiste à

visiter les orphelins et les veuves dans leurs afflic-

tions, et à se conserver exempt de la corruption de ce

" monde."

Réglez votke conduite sur les instructions que nous

donne ce saint apôtre, si vous voulez conserver en vous

la grâce de la résurrection et les fruits des grands mys-

tères que nous avons célébrés.

'i 1

ROGATIONS.

Le cinquième dimanche après Pâque, le curé dira :

Demain, mardi et mercredi sont les jours des Roga-

tions. L'Eglise y fera des prières publiques et des

processions solennelles pour demander à Dieu la con-

serTation des biens de la terre, et tous les secours qui

nous sont nécessaires pour le temps et pour l'éternité.

L'office de ces troisjours commencera à heures, (a)

Assistez-y avec piété et recueillement, soit en chantant

avec le chœur, les litanies des Saints ; soit en les réci-

tant en votre particulier, avec les sept psaumes de la

pénitence et les oraisons qui les suivent ; soit en faisant

d'autres prières, selon votre dévotion.

En vertu d'un induit particulier, vous êtes dispensés

de faire maigre les trois jours des Rogations.

Jeudi est la grande fête de l'ÀSCENSION. C'est en ce

(a) Dans les paroisses uù la procession doit aller dans une église autre que

la paroissiale, le curé ajoutera ici !

Nous irons processionnellement, demain, de cette église à celle de ..i
;

mardi à celle de et mercredi à celle de.i où nous chanterons 1»

messe. Âssistei-y, etc., comme ei-des«tM>
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jour, que Notre Seigneur Jésus-Christ, ressuscité d'en-

tre les morts, monta au ciel en présence de ses apôtres,

après leur avoir apparu plusieurs fois, durant l'espace

PBÔNE X LIRE LE DIMANCHE QUI PKÉCÈDE LA PENTECÔTE
OU AUTRE DIMANCHE ASSIGNÉ PAR l'oRDINAIRE.

Ajouter à la -paye 92 de rAppendice au rituel, ou ail-
leurs si l'ordinaire a assigné un autre jour.

Dimanche prochain, on fera en cette église une quête
en faveur des écoles des enfants sauvages du Nord-Ouest.
Cette aumône a pour but d'instruire et d'élever ces pau-
vres enfants de manière qu'ils ne soient pas exposés à
mourir de misèr.j et qu'ils puissent devenir des citoyens
utiles. C'est une œuvre à la fois patriotique, civilisa-
trice et chrétienne à laquelle chacun est invité à contri-
buer selon ses moyens, au nom ue Notre Seigneur, qui
a promis de regarder comme fait à lui-même et de ré-
compenser ce qui aura été fait de bien au plus petit
(J'entre ceux qui croient en lui.

\

ue la JL cutccuLc.

C'est en ce jour que le St. Esprit, la troisième per-

sonne de la Ste. Trinité, descendit d'une manière écla-

tante, sous la forme visible de langues de feu, sur les

apôtres et sur les disciples assemblés dans le cénacle.

C'est en ce jour que l'Eglise a été formée, et que les

apôtres, remplis de la vertu puissante de l'Esprit saint,
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" dévorant ; la religion de celui qui ne sait pas mettre

" un frein à sa langue, est vaine et infructueuse ; la reli-

" gion pure et sans tache aux yeux de Dieu, consiste à
" visiter les orphelins et les veuves dans leurs afflic-
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(a) Dans les paroisses où la procession doit aller dans une église autre que

la paroisriale, le curé ajoutera ici !

Noua irons processionnellement, demain, de cette église & celle de ;

mardi à celle de et mercredi à celle de.» où nous chanterona la

messe. Assisteil-y, etc., comme ei-destuët
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jour, que Notre Seigneur Jésus-Christ, ressuscité d'en-

tre les morts, monta au ciel en présence de ses apôtres,

après leur avoir apparu plusieurs fois, durant Tespace

de quarante jours» pour les convaincre de la vérité de

sa résurrection, et pour achever de les instruire et de

les former à la prédication de l'évangile qu'il leur avait

commandé d'annoncer par tout le monde.

Jésus-Christ est monté au ciel, 1° Pour y ôtre notre

avocat et notre médiateur auprès de Dieu son père ;

2° Pour lui offrir continuellement ses souffrances, ses

prières et ses mérites pour nous ;
3° Pour nous y pré-

parer une place. Mais nous ne participerons point à sa

gloire, si nous ne consentons à prendre part à ses souf-

frances. Ce divin Sauveur n'est entré dans sa gloire

qu'après avoir souffert ; il veut que nous y entrions à

sa suite en passant par les tribulations : c'est une néces-

sité : personne n'en est exempt. Il faut participer à la

croix de Jésus-Christ pour être participant de son

bonheur.

Cette fête est d'obligation.

! X

PENTECOTE.

Le dimanche après l'Ascension, le curé dira :

Dimanche prochain, l'Eglise célébrera la grande fête

de la Pentecôte.

C'est en ce jour que le St. Esprit, la troisième per-

sonne de la Ste. Trinité, descendit d'une manière écla-

tante, sous la forme visible de langues do feu, sur les

apôtres et sur les disciples assemblés dans le cénacle.

C'est en ce jour que l'Eglise a été formée, et que les

apôtres, remplis de la vertu puissante de l'Esprit saint,
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ont commencé à annoncer Jésus-Christ ressuscité et à

prêcher les vérités de l'évangile. L'Eglise a consacré

ce dimanche à adorer le Bt. Esprit, à reconnaître et à

célébrer les effets merveilleux qu'il opéra dans les apô-

tres, et à demander l'effusion de ses grâces dans les

unies des fidèles.

A l'imitation de la Ste. Vierge et des npôtres, prépa-

rons-nous, pendant cette semaine, à recevoir le St.

Esprit, par l'éloignement du monde et des compagnies,

par le silence et l'humilité, par des prières et des bonnes

œuvres, par des vœux, des désirs ardents, et surtout par

une bonne et sincère confession. Reconnaissons que,

sans le secours du St. Esprit, nous ne pouvons rien

faire de bon pour notre salut, et qu'avec lui nous pou-

vons tout. Demandons-lui avec instance de venir de-

meurer en nous. Si nous avons le bonheur de le rece-

voir, travaillons à le conserver avec soin. Kendons-

nous fidèles à suivre ses saintes inspirations, et prenons

garde de rien faire qui puisse le contrister et l'éteindre

en nous.

Samedi prochain, veille de la Pentecôte, est un jour

de jeûne d'obligation.

Nous ferons ce jour-là la bénédiction solennelle des

fonts baptismaux.

Tachez d'assister à cette sainte cérémonie. Renouve-

lez-y les promesses de votre baptême ; humiliez-vous

d'y avoir été infidèles, et demandez à Dieu qu'il vous

purifie de tout péché ; afin que vous puissiez, le lende-

demain, recevoir le St. Esprit avec les dispositions con-

venables.

L'office de la veille de la Pentecôte commencera à

heures.
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LE JOUR DE LA PENTECOTE.
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Lejour de Ut Pentecôte, le curé dira :

Je souhaite qu'en ce jour, on puisse dire de tous ceux

qui composent cette paroisse, comme autrefois des apô-

tres : Repleti sunt omnes Spiritu Sancto : " Ils ont tous

" été remplis du Saint-Esprit."

Dégagez vos cœurs, mes frères, de l'esprit du monde,

pour mériter d'y recevoir et d'y conserver le Saint-

Esprit avec tous ses dons et ses fruits. Exposez avec

humilité et confiance, tous vos besoins à ce divin conso-

lateur, afin que vous puissiez ressentir les effets de sa

demeure en vos âmes, et goûter les délices qui se trou-

vent dans le service de Dieu, au milieu même des croix

et des adversités inséparables de cette vie.

Demandez-lui, avec l'Eglise, ses sept dons, qui sont

ceux de sagesse, d'intelligence, de science, de conseil, de

piété, de force et de crainte de Dieu. Demandez sur-

tout le don de piété, pour aimer Dieu avec tendresse, et

le servir avec zèle ; le don de force pour résister au

démon, au monde et à la chair ; et le don de la crainte

de Dieu, pour vivre toujours dans une sainte frayeur de

l'offenser et de lui déplaire.

Mercredi, vendredi et samedi est le jeûne des Quatrc-

temps, etc., ci-dessus, page 47.

Dimanche prochain est lejour consacré à la SAINTE-
TKINITÉ.

Quoique l'Eglise soit toujours occupée de la Sainte-

Trinité, et qu'elle adore continuellement un Dieu eu

trois personnes, elle a cependant consacré ce jour parti-

culier à célébrer cet auguste mystère, afin d'amener ses

enfants à en faire chaque année une profession de foi

publique et solennelle.

t\

'
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Ce sera dimauche que, tous ensemble, nous ferons

cette profession
;

que nous reconnaîtrons que nous

avons été baptisés au nom du Pore, et du Fils, et du

St. Esprit, et que nous renouvelerons les promesses que

nous avons faites à Dieu dans notre baptême. Disposez-

vous pendant cette semaine à bien faire ce renouvelle-

ment.

vV
' SAINTE TRINITE.

Le dimanche de la Sainte- Trinité, le curé dira:

L'Eglise célèbre aujourd'hui, mes frères, le mystère

de la Très Sainte Trinité, un seul Dieu en trois per-

sonnes distinctes, le Père, le Fils, et le St. Esprit : mys-

tère qui doit faire l'objet continuel de nos adorations

sur la terre et dans le ciel.

Quoique l'Eglise célèbre ce mystère ineffable tous les

dimanches, et tous les jours de l'année, puisqu'ils sont

tous consacrés à adorer, à louer et à bénir un Dieu en

trois personnes, elle en fait une fête particulière en ce

jour.

Soumettons notre raison à tout ce que l'Eglise nous

propose d'en croire. Faisons une profession publique

de notre foi dans ce grand mystère. Renouvelons les

promesses de notre baptême, et remercions Dieu de

nous avoir faits chrétiens et catholiques.

A ces fins, que chacun de vous répète, en son particu-

lier, ce que je vais prononcer au nom de tous.

Le clergé et le peuple se mettront à genoux ; et le curé

ayant un cierge allumé à la main, dira ;

{Si le prêtre qui fait le prône n'est pas le célébrant, il

prendra une étole blanche avant de se mettre à genoux).
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" Mon Dieu, jo vous remercie de m'avoir fait chré-

tien, catholique, votre enfant, disciple de Jésus-Christ,

et membre de votre Eglise.

" Hélas ! je n'ai pas vécu comme m'y engagent ces

qualités si augustes. J'ai souvent péché, et je vous ai

beaucoup offensé.

" Je vous en demande pardon, mon Dieu ; et je veux

vous aimer et vous servir le reste de mes jours ; et,

pour ce sujet, je ratifie en votre présence, et je renou-

velle les promesses de mon baptême.

" Je renonce à Satan.

" Je renonce à sses pompes, c'est-à-dire, aux maximes

et aux vanités du monde.
" Je renonce aux œuvres de Satan et à toutes sortes

de péchés.

"Je crois en Dieu le Pcre tout-puissant, créateur du

ciel et de la terre.

" Je crois en Jésus-Christ, son Fils unique. Notre

Seigneur, qui est né, qui a souffert, et qui est mort

pour nous.

" Je crois au St. Esprit, la sainte Eglise catholique,

la communion des saints, la rémission des péchés, la

résurrection de la chair, et la vie éternelle.

" Je crois tous ces articles, ô mon Dieu, et tous ceux

que croit et enseigne votre sainte Eglise, à qui vous

les avez révélés, et dans le sein de laquelle je veux

vivre et mourir.

" Je jure aussi de garder vos commandements.

" Je vous aime et je vous aimerai de tout mon cœur,

de toute mon âme, de tou<^ mon esprit et de toutes mes

forces. J'aime et j'aimerai mon prochain comme

moi-même pour l'amour de vous.

KÀ
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" Donnez-moi, ô mon Dieu, votre grâce et votre

" bénédiction pour accomplir ces promesses."

Le clergé et le peuple étant assis, le curé, après avoir

laissé le cierge et Vétole, dira :

Jeudi prochain, l'Eglise célébrera la fête de Jésus-

Christ 'ellement présent dans le TRÈS-SAINT SA-
CREMENT DE L'EUCHARISTIE.

C'est le jeudi-saint que Jésus-Christ a institué le

sacrement de l'Eucharistie ; mais l'Eglise, étant parti-

culièrement pénétrée ce jour-U des sentiments de la

douleur qu'inspire la passion de Notre-Seigneur, a remLi

après la Pentecôte à célébrer l'institution de ce grand

mystère, afin de le faire avec plus de pompe et de joie.

Elle y a môme consacré une octave entière, afin de

témoigner plus solennellement à Jésus-Christ, présent

dans cet auguste sacrement, sa reconnaissance et son

amour.

L'Eglise célèbre cette fête comme le triomphe à^

Jésus-Christ sur l'impiété et sur l'hérésie. Elle regarde

ce mystère comme l'abrégé des merveilles de ce divin

Sauveur, comme le signe de son amour pour les hom-

mes, et la consommation de tous ses mystères. C'est le

sacrifice et la victime de la nouvelle alliance ; c'est le

signe de l'union et de la charité qui doivent régner

entre tous ceux qui y participent.

L'Eglise demande de ses enfants, pendant cette octave

solennelle :

1° Qu'ils croient Jésus-Christ dans la sainte Eucha-

ristie : qu'ils l'y confessent réellement et véritablement

présent sous les apparences du pain et du vin, et qu'ils

soumettent leur foi à tout ce qu'elle leur enseigne tou-

chant ce mystère adorable ;

2° Que pendant cette octave, ils viennent dans son
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temple pour lui rendre leurs respects et leurs hommages,

l'y adorant en esprit et en vérité, assistant aux offices,

à la sainte messe, aux processions et aux saints, avec

modestie et piété
;

3° Qu'ils reçoivent Jésus-Christ dans l'Eucharistie

avec des sentiments d'amour et de reconnaissance, puis-

que ce divin Sauveur ne s'est mis dans ce sacrement

que pour servir de nourriture à leurs dmes, comme il

nous en assure, en disant : Ma chair est véritablement

une nourriture, et mon sang est véritablement un b'eU'

vage,

4°. Qu'ils l'offrent avec le prêtre, à la sainte messe, y
assistant avec piété et dévotion, comme des adorateurs

et des victimes avec Jésus-Christ.

Cette fête est d'obligation, (a)

^i

^1

'^ i':

son

FETE-DIEU.

Lejour de la Fête-Dieu, le curé dira :

Aujourd'hui après la grand'messe, nous ferons la pro-

cession dans l'église, (et le St. Sacrement restera exposé

jusqu'après l'office du soir).

Dimanche prochain, si le temps le permet, nous

ferons, après la messe qui commencera à heures,

la procession solennelle du St. Sacrement. Ne vous y
trouvez pas comme à un spectacle profane

; que la cu-

riosité ou la vanité n'y aient aucune part dans vos

cœurs ; détournez vos yeux de tout ce qui pourrait vous

y distraire. Venez au contraire y faire amende hono-

(a) Le curé indiquera dès aujourd'hui, si c'est nécessaire, les rues et che-

mins que suivra la procession solennelle de dimanche prochain, et les repo-

BOin oa églises, où se feront les stations. Il donnera les avis qu'il jugera

utiles pour romementation des rues et chemins.
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rable î\ Jésus-Christ, pour tous Ioh p<5ch<58 qui so coni-

uiottcut l'ontro lui, ot quo vous avez peut-C'tre coininis

voua-nK'nu's, par vos mauvaises communions, vos immo-

desties dans les églises et vos irrévérences il la sainte

messe.

Demande?, {\ ,)ésus-C'hri:<t qu'il saneline tous les lieux

par oïl il passera ; (pril répande ses bénédictionn sur

les personnes cpii les habitent ; et que sa grâce demeuro

en tous ceux (pii auront eu le bonheur de raccompagner

dans cette procession.

Durant cette procession, occupez constamment votre

esprit de Jésus-Christ ; méditez son amour, pensez i\

tout ce qu'il a fait et entrepris pour vous. Les repo-

soirs doivent vous représenter les différents endroits oi\

ce divin {Sauveur s'est arrêté pour accomplir l'œuvre de

notre salut. IVnsoz surtout à l'étable de Bethléem où

il a commencé ce grand mystère, et à la montagne du

Calvaire où il l'a consommé. C'est h\ qu'il nous a donné

des marques authentiques de son amour. Témoignez-

lui-en votre reconnaissance.

Pendant l'octave de la Fête-Dieu le St. Sacrement

sera exposé tous les jours dans cette église A, la messe

qui se dira à heures; et tous le soirs à

heures, l'on chantera un salut. Assistez A ces pieux

exercices autant que vos occupations pourront vous le

permettre.

DIMANCHE DANS L'OCTAVE DE LA
FETE-DIEU.

Si la procession doit avoir lieit après la grand^messet

le cure dira :



LE 8ACUÉ-CŒUR Plî J^ÎSUH. î)l)

La j)rocc88i(m Holeniicllo liii Ht. Sacrement vu ho

mettre on iiiurehc auKHitôt aprèa la mcHKo. (Jv. uvnt paH

assez, incH trc'^rcH, (raccompagner le St.. SjKTcmcnt dans

cette procession ; vous devez y avoir continuellement

présenta l'esprit le Dieu (pi'il renferme, (''est le jour

du triomphe de Jésus-Christ dans le sacrement de nos

autels ; c'est aussi celui (al vous devez lui donner un

t<jmuignage isclatant de votre toi et de votn; amour dans

cet auguste sacrement.

VendnMii prochain est la fête du SAC.'UK (XIOUK
DE JESUS ; elVorvons-nous en ce jour de témoign(ïr si

ce Divin Sauveur l'amour (pie nous lui (hayons, en

retour de celui dont son c(eur a ^l('î endujiHij pour nous.

J)imanclio ])rochain aj)r^H la messe, nous ferons une

procession, i\ la suite de hupielle nous r(;nouv(!leronH

notre cons^'cration au Sacr(j-C'(Bur de dtîsus. l'ri'parons-

nous-y en faisant souvent durant cett(î semaine des

actea d'amour atin de nous unir plus intimement à ce

Divin Cœur.

LE SACRE-CŒUR DE JESUS.

Le dimanche après Voclave de la Fctc-Dicu, le curé

dira :

Comme le Cœur de Jésus a été le sanctuaire et la

première source de son amour pour les hommes, il est

convenable et souverainement juste qu'il reçoive un

culte spécial. Aussi dans tous les siècles, a-t-il été

l'objet de l'amour, de l'adoration et de la confiance des

disciples de Jésus-Christ. C'est le foyer et le symbole

de cet amour tendre, compatissant et généreux (jui a

fait pour nous de si grandes choses, car à peive quel-

t
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fjuun voudrail-il mourir pour un junte mai» Vamour

de JJieu a velaié »iir iiouh pur la mort de Jésus- Chrint,

qui nonn a junti/icH dans son #aw//, vous qui étions ses

rnjiemin. ntoiii. V. 7...) (''(;Ht (lanH ce (Jœur divin

(Hi'oi:t vU''. l<)i'rii('H IcH dcasciiiH de; notn; f-îulut : c'ofit le

tul>(;rnîif;l(! <!(; Vallianec vouvclle qui a n'conciliù la terre

av(!(î l'j ci(;l ; e'(!Kt l'autel des parfums et de fholocauste

^

où le Poiitif»; éternel a ollert et continue d'ofïrir, en

odeur de suavifé, h; Hacrifure d(; Ha mort ; et Hur lequel

brûle I(! feu d'uncî charité qui ne s'éteindra jamais ;

c'est /« tal/le d'or, sur Ia(|uelle Jchuh a préparé l'aliment

célcHte d<! Hon corpH <jui <loit nourrir no.s juncH ; c'cHt

vAtiio fontaine divine où nouH HOmmcH invitéH à venir

puiser avec joie les (/races du salut. (iHaie, XI T. 3.)

Auhsi, la Hcrvante de J)ieu, la vénérable Marguerite-

Marie, dinait-elle, en parlant do la dévotion au S. Cœur
de tlénuM, cch paroU'H (pie nouH vous répélouH avec

confiance :
" .le ne naclie i)aH qu'il y ait un exercice de

" dévotion qui Koit j)Iuh propre; à élever en peu de temps
" une îniie î\ la pluH baute Haintcîté, et à lui faire goûter

" IcH véritables douc(;urH attacl'é,'H au «ervice de JJieu :

" Oui, je 1(5 dis av(îc ansurance, ni l'on Havait combien
" cett(; dévotion })laîtàJéHUs-(/liriHl, il n'y aurait pîw un
" chréti(;n qui ne H'empreHHiit de la pratiquer. Lc8
" perHonncH couHacrécH h Dieu y trouvent un moyen
" infaillible de coiiHerver leur f(;rveur et de raugracnter,

" ou de la recouvrer, kî elIcH l'ont malbeureuHement pcr-

" due. LcH per.sonncH «lu monde y trouvent touH Ich

" Hccourn iiéceHHaireH :\ Unir état, la paix dans leur

" famille, le Houlagement dauH leurH travaux, et len

" bénédietionn du Ciel dans toutcH leurH entrcprincB.

" C'est daiiH <;o Coiur adorable (pie nous trouvouH touH

" un refuge pendant notrci vie et Hurtoutjl notre dernière
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" heure. Ah ! (ju'il ent doux de mourir «{U.ind ou si eu

" une conHtunte dévotion iui ('(eur «h; (-clui <)ui doit

" noUH ju;çer !
" {Mandemr.nt, drs Pèrru du f»^; Cinwilc

Provincial de (^uthrv.)

Pour nous eonfori/H-r ù lu jin-scriptiou «I<m IV-rcs du

cinquième Conelh; de il\\(ihM\ nouH allouH renouveler

aujourd'hui hi eonH<5(;ration ))ubli(ju(! (;t Kol(;nn(;IIe de

ettte paroiHH(î i\\\ Sacré-CVeur de ACtHWH. A[)rèH la rneHKc,

nouH ferons une proeennion du Saint-Suerenient, î\ la

Huite de lacpielle aura lieu eette eouHeeration. IJni.HHe/.-

vouH de eoîur et d'âme A, la forrnuh' (jui sera pronofie<5e

au nom de touH hîH paroiKHiens. (a).

{Leprélrc qui lira laformula nulmnlr,porlfra une tlole

blanche et aura un cieryc allumé dann la main. S' Ily a. un

autre prêtre f/ue le célébrant, il monte en chaire pour lire

laformule ; le célébrant rente toujours au pied, de l'autel.)

coNHp;(:uATroN au HA('Rf:-<'(i:t/it mv. jj'huh.

O Cœur treH-.saint et trèH-aimant de Jésus ! Attirez-

nous à vouH, afin que nous vojih aimions de tout notn;

cœur, de toute notre ame et de toutes nos forées. Que
par vous nous ayons ace^s au trône de la, fp'âce, afin d 1/

obtenir miséricorde, f/rdcc et secours en tcmpn opportun.

(Hebr. IV. 10.) Vous nous avez aimés d'un amour

éternel ; une immense eliarité vous pressait <]ans la

crèche, pendant votre vie, dans la df-rniere er^ne et sur

la croix ; maintenant de retour auprrs d(î votre IN'ire,

VOUH demeurez toujours vivant pour intereéder en faveui'

dcH brebis <pi(î vous av(!z rachetées d(! votre sang pré-

cieux. Ayez pitié de nous : ne considérez pas nos

(a) Durant cctle procwition «>n chante une 0!i pliuticiirN hvtnnei du l'ofliuii

(lu Sacré-fVxMjr
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p{''olu'''H, iimiH la foi do votrr Egliso, vA, djiigiioz Huivnut

votre volonlo la maiiUonir tiaiiH la paix vX l'unito.

NoiiH vous Hiij)|>lionH (lono <lo no pan îioub abandoiinor

(liiiiH iioH (lilVuMihoH oi (lanH nos troubloH ; ayoz pitié do

iiolro l*oiitito, votro soivitour ; oons('rvoz-lo, vivilioz-lo,

rcndoz-lo liouroux ol no lo livroz pas au pouvoir do hoh

onnoniin. Nous nous dovouont. ot nous oonsnorons à

vous, ainsi (juo tous ooux (pii <lopondont do nous, aOn

quo vous sovo/, A tous notro nalut, notro vio ot notn;

rosurroct ion
;
quo pnr vous los justos cn)isHont dauB la

justico ot porsovoront jus(]uVi la fin
;
que los poohoursso

oonvortissont
;
quo los tiùdos s'onllaunnont

;
quo tous

los maux dispîiraissont ot (pio tous los bions nous soient

aooordos. (^uo dîins oo monde la foi soit vivo, l'ospé-

rnnoo lormo, la olnirito parfaite, afin qu'après avoir

]vurouru toute notro ojïrrièro, nous roeevions avec vos

snints une couronne de gloire (pii no se flétrira jamais I

Ainsi soit-il !

:|

HT. JKAN-BAITISTE.

Lr dimanche avant la mlcnnitc ou la fcicdc St. Jean-

Baptiste, le curé dira :

Nous célébrerons, dimanolie prochain, la solennité

{ou la fV'to) do la naissance de St. Joan-Jîaptiate.

I/Eglise célèbre le jimr de la mort dos autres saints,

mais elle célèbre la naissance de St. Jean, parce qu'elle

est sainte.

Il a été le ]>récurseur de Jésus-Christ, martyr, pro-

phète et plus (pie pro])hète. Il a été, an témoignage

do Jésus-Chr st morne, le plus grand des enfants dos

hommes. Tout est grand et merveilleux en lui,—sa
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coiicoptioii,—HJi iiuissunco,—sou /Mo pour cliro lu \'v,v'\lr

i)t pour connaîtro J<!!HUH-(y1iriKt,—sou lunuilil/;,—sa po-

uitcnco,—HJi uiort.

NouH (IcvouH, couiiUD Ht. .Jojiu, iiinicr In. pi'uilcîncc, v\,

j\ son pxouiplc, roiuliT Iriuoi^uiigo à .Ic'HUM-OliriHt et à

80U cvaugilc, ou toulo ocoiiniou ; uoum kouvouiimI. (juc; (;(;

(liviu Hauvour uouh «looluro (pi'il rougi ru, dovuut hou

porc, (lo couxqui Jiurout nuigi (l«i lui ( t <lo hou ovaugilo

(levant les Iioiuuioh.

DemaudouH A. Dieu oot Knprit dout St. «loau a ('!/•

rempli, afin que uouh puinHiouH pr<!!par(!r jI .îoHUH-CliriHt

dos voies dignes do lui, et marclior, tous Ioh jours do

notre vio, dans lîi. justice ot la saiutotA

ST. riF.RRJO KT ST. PAIJJ..

(n) Le dimanrhr avant Ir *l\) jnhiy le euré dira, :

N. prochain, l'Eglise c<''lol)rora la loto de St. Pii^rrc;

ot St. Paul, qui est d'oMigatiou.

St. Pierre a C\,(t lo chef dos apôtres v\. do toute

l'Eglise, ot St. Paul, l'apôtre des gentils.

Demandons il Dieu, en ce jour, par l'intcintosHion de

ces deux grands apôtres, la grAce de pratiquer on tout

les instructions qu'il nous ont donnijos dans leurs (/{utros
;

d'avoir part à leur gloire ; de nous afformir dans la,

religion et dans la soumission il la sainte Eglise oatho-

liquo, au Pape, sueoesscur de St. Pierre, à notre aroho-

vôque (ou évoque) ot si tous les pasteurs que Dieu a

charg(?s du soin de nos dm es.

St. Pierre est pour nous lo modèle d'une sincère poui-

tenco ; car il a plcur<'î, toute sa vie, le malheur qu'il

(a) IjorAque cette f(tte tombe lo lundi, le jeûne doit ^'tre annoiic/' pour !«

mmedi pr^cddent.
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i :

avait eu de renier son divin maître. St. Paul nous

apprend, par son zèle intrépide et par sa charité ardente,

comment nous devons aimer Dieu et le prochain.

Lisez leurs épîtres et pratiquez les instructions salu-

taires qu'ils nous y donnent. Leurs paroles sont des

reliques d'autant plus précieuses qu'elles peuvent guérir

les infirmités de vos âmes, et vous procurer la vie

éternelle.

Apprenez aussi de ces glorieux apôtres à vivre dans

une parfaite soumission d'esprit à la foi, à rendre votre

foi féconde par les bonnes œuvres et à endurer pour

Jésus-Christ tout ce que le monde vous fera souffrir.

Priez aussi en ce jour pour notre Saint Père la Pape,

pour tous ceux qui gouvernent l'Eglise, et en particulier

pour vos pasteurs, afin que Dieu leur donne un esprit

de sagesse, de prudence et de force, pour vous conduire

sûrement dans la voie du salut.

(N., veille de cette fote, est un jour de jeûne d'obli-

gation.)

DEDICACE, (a)

Le premier dimanche dans juillet, te curé dira :

Dimanche prochain, nous célébrerons la fête de la

Dédicace de l'église métropolitaine {ou cathédrale) et

de toutes les autres églises de ce diocèse.

Dieu, par une grûce particulère, a choisi et sanctifié

ce temple pour y faire sa demeure au milieu de vous, et

pour y avoir ses yeux ouverts sur vos besoins et ses

oreilles attentives à vos demandes.

(a) Cette annonce ne doit se faire que dans les diocèses oïl la dédicace ee,

célâbre. Voir le calendrier propre de chaque diocèse.
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Venez-y donc pour l'adorer, et demeurez-y avec res-

pect eT\ sa présence. Venez-y avec confiance et humilité,

pour lui exposer vos besoins et lui demander ses grâces.

Ecoutez-y sa divine parole avec attention et docilité.

Prenez garde de l'outrager en profanant son temple par

des irrévérences, des immodesties et des regards crimi-

nels. Craignez que ces profanations ne fassent éclater

sa colère sur vous.

Demandez à Dieu pardon de toutes les fautes que

vous avez eu le malheur de commettre dans sa maison ;

mais, en même tem}»s, demandez-lui pardon, de la pro-

fanation que vous avez faite, par le péché du temple

spirituel qu'il s'était formé en vous par sa grâce, ayant

choisi vos corps et vos âmes pour y établir sa demeure.

Car vous êtes les temples du Dieu vivant, comme le dit

St. Paul, si vous ne l'en avez éloigné par le péché.

Souvenez-vous, en ce jour, de remercier Dieu de la

consécration qu'il s'est faite de vos personnes par le

baptême, et que chacun de vous prenne la résolution de

traiter son corps comme le temple du St. Esprit, et de

ne rien faire, rien souffrir qui puisse le souiller ou le

profaner ; car, ajoute le même apôtre :
" Dieu perdra

celui qui aura profané son temple."

^ ST. JACQUES-LE-MAJEUR. (25 juillet.)

Le dimanche avant la fête de St. Jacques-le-31ajeur,

le curé dira :

N. prochain, l'Eglise fera la fête [ou nous célébrerons

la fête) de St. Jacques, apôtre, surnommé le Majeur.

Demandons à Dieu en ce jour la grâce de conserver

en nous le dépôt de la foi et de l'évangile que les apô-

•1
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très nous ont annoncé. Mais prenons garde d'éteindre

en nous cette lumière par une conduite contraire aux

règles saintes qu'ils nous ont tracées par leur vie et par

leur prédication. Formons la résolution, le jour de leur

fête, de vivre selon les lumières et les maximes de la

foi ; car la foi sans les œuvres est morte et inutile. Il

faut, comme St. Jacques, vivre selon la foi, et boire le

calice des souifrances, si nous voulons partager sa gloire

dans le ciel.

i

i^ STE. ANNE. (2G juillet.)

Ze dimanche avant la fête de Ste. Anne, le curé dira :

N. prochain, est la fête, (ou nous célébrerons la fête)

de Sainte Anne, mère de la Ste. Vierge.

Honorons cette grande sainte qui a donné la vie à

Marie, une mère à Jésus, une reine aux Anges, une

protectrice aux justes, un refuge aux pécheurs, aux

affligés une consolatrice, et à tout le genre humain une

mère pleine de miséricorde. Elle fait donner le repen-

tir aux pécheurs, la persévérance aux justes, la santé

aux infirmes, la liberté aux prisonniers, à tous la grâce

et la miséricorde de Dieu. Eecourons avec confiance à

son intercession et soyons assurés que nous ne pouvons

rien faire qui soit plus agréable à Jésus et à Marie.

Prions cette grande sainte de nous obtenir les secours

qui nous sont nécessaires pour vivre saintement dans

notre état, et pour en remplir fidèlement tous les

devoirs. Les pères et mères doivent en ce jour deman-

der à Dieu la grâce de bien élever leurs enfants, de leur

donner une éducation chrétienne, et surtout de les exci-

ter et de les former à la pratique du bien et de la vertu
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par leur bon exemple et par la régularité de leur

conduite.

^ ST. LAURENT. (10 août.)

Le dimanche avant la fête de St. Laurent, le curé

dira :

N. prochain, est la fête {ou nous célébrerons la fête)

de St. Laurent, diacre et martyr.

Ce saint a été rempli d'amour pour Dieu et de charité

pour les pauvres. L'amour de Dieu dont son cœur

était embrasé, l'a rendu insensible aux plus cruels

tourments et a été plus fort que l'ardeur des charbons

enflammés qui ont consumé son corps. La charité l'a

dépouillé de tous ses biens en faveur des pauvres, aux-

quels il donna tout ce qu'il avait.

Aimons Dieu comme St. Laurent ; à son exemple,

endurons patiemment pour Dieu ce que le monde nous

fera souffrir, et distribuons aux pauvres une part abon-

dante des richesses dont Dieu nous a confié l'adminis-

tration.

ASSOMPTION. (15 août.)

Le dimanche avant lafête ou la solennité de l'Assomp-

tion de la Ste. Vierge, le curé dira :

Dimanche prochain, nous célèbreronâ la fête {ou nous

ferons la solennité) de la glorieuse Assomption de la

Çte. Vierge Marie, et de son couronnement dans le ciel.

Cette fête [ou cette solennité) est la plus solennelle de

toutes celles que l'Eglise célèbre à l'honneur de la mère

de Dieu, et la seule qui soit précédée d'un jeûne.

Nous devons, au jour de cette grande solennité, re-

m
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108 8T. BARTHÉLÉMI, ST. LOUIS.

nouveler les sentiments de notre dévotion et de notre

confiance envers la Ste. Vierge, et la prier d*<5tre notre

protectrice auprès de Jésus-Christ son fils dans tous nos

besoins, dans nos tentations, dans nos peines ; et do

nous obtenir les grâces qui nous sont nécessaires pour

mener une vie pure et pour faire une sainte mort.

Samedi prochain, veille de cette fête, (ou de cette

solennité) est un jour de jeûne d'obligation.

^ ST. BARTHELEMI. (24 août.)

Le dimanche avant la fêle de &t. Barihêlêmi, le curé

dira :

N. prochain, l'Eglise fera la fête St. Barthélémi,

apôtre.

Vous prierez Dieu en ce jour, qu'il vous rende parti-

pants de la gloire des saints. Mais souvenez-vous que

vous n'y aurez part qu'en vivant comme les saints ont

vécu, c'est-à-dire, dans la pénitence, la mortification et

la patience au milieu des souffrances. C'est là le chemin

qui conduit au ciel. Celui qui veut y aller, doit consentir

à porter sa croix ; c'est une nécessité indispensable.

^ ST. LOUIS, (a) (25 août.)

Le dimanche avant la fête de St. Jjouis, le curé dira :

N. prochain, est la fête de St. Louis, roi de France,

(second titulaire de l'église métropolitaine).

Adressons-nous avec confiance à ce grand saint,

comme à un puissant protecteur auprès de Dieu, pour

obtenir la grâce de suivre les exemples des vertus qu'il

a pratiquées, même au milieu des délices de la cour.

(a) Cette annonce est particulière à l'Arcliidiocèse de Québec.
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Coniîîie lui, ayons une grande horreur du péché
;

l'cnonçons à l'impiété et aux désirs du siècle ; imitons

sa sobriété, sa justice, sa charité envers les pauvres, et

sa soumission à la volonté de Dieu dans les épreuves et

les adversités.

NATIVITE DE LA STE. VIERG- . (8 septembre.)

Le dimanche avant la solennité ou la fête de la

Nativité de la Ste. Vierge^ le curé dira :

Dimanche prochain, nous célébrerons la solennité

[ou la fête) de la Nativité de la Bienheureuse Vierge

Marie.

L'Eglise ne célèbre que la nativité de Jésus-Christ,

celle de la Sainte Vierge et celle de St. Jean-Baptiste.

Elle célèbre le jour de la mort des autres saints, parce

qu'elle le regarde comme celui de leur naissance ou de

leur entrée au ciel. Mais l'Eglise fait la fête de la

naissance de la Sainte Vierge dans le monde, parce

qu'elle a été toute sainte. Marie a été conçue sans

péché, et elle est née pleine de grâces.

En célébrant la fête de la Nativité de Marie, prions

cette Bienheureuse Vierge de nous obtenir de Jésus-

Christ, son fils, les grâces dont nous avons besoin pour

conserver la sainteté de notre régénération ou naissance

spirituelle en Jésus-Christ.

m
m

V

QUATRE-TEMPS.
Le dimanche avant les Quatre-lemps de septembre, le

cuî'é dira :

Mercredi, vendredi et samedi, est le jeûne des Qua-

tre-Temps, etc., comme ci-dessus, page 47.

1

'f
; :

*

i

(



110

! !

ST. MATTHIEU, BT. MICHEL.

^ ST. MATTHIEU.

Le dimanche avant la fête de St. JfatlhieUf le curé

dira :

N. prochain, l'Eglise fera la fête de St. Matthieu,

apôtre et évangéliste. Apôtre veut dire envoyé^ c'est-à-

dire, envoyé par Jésus-Christ pour jjrêcher l'évangile :

Evangéliste, qui a écrit Vévangile.

St. Matthieu est le premier des quatre historiens

sacrés qui ont écrit l'évangile par l'inspiration du St.

Esprit, et qui nous ont transmis ce qu'il lui a plu de

nous apprendre touchant Ir. vie et la doctrine de Jésus-

Christ. Profitons de ce que St. Matthieu a écrit dans

son évangile ; lisons-le avec respect ; méditons et prati-

quons fidèlement tout ce qu'il nous enseigne.

St. Matthieu quitta un emploi lucratif, à la voix de

Jésus-Christ, qui l'appelait à sa suite. Apprenons, à

son exemple, à tout quitter, au moins de cœur, pour

suivre Jésus-Christ. Celui qui ne renonce pas pour lui,

au moins d'aflfection, à tout ce qu'il possède, n'est pas

digne de lui.

Il y a des emplois qu'on ne peut exercer sans péché,

et qui, par-là même, sont dangereux pour notre salut ;

il faut y renoncer ainsi qu'à tout ce qui peut nous por-

ter au péché, quelque cher qu'il nous soit. " Si votre

" œil, votre pied, ou votre main vous scandalise, dit

" Jésus-Christ, arrachez-le, coupez-le et jetez-le loin de
« you8."^(Matth. XVIII, 8).

ST. MICHEL.

Le dimanche avant la solennité ou la fête de St,

Michelf le curé dira :



Page \\\ de Vappendice à la suite du prône du Si

Rosaire le e^rê ajoutera :

Pour U0U8 conformer au décret apostolique du 20

août 188r>, nous ferons tous les jours du mois d'octobre

les exercices suivants :

SL

I. La fête du Saint Rosaire sera célébrée avec une
dévotion et une solennité particulière. Une indulgence
plénièrf: est accordée aux fidèles qui, le jour de cette

fête, ou {tendant l'octave, s'étant confessés et ayant com-
munié, })rieront dans une éj^lise suivant les intentions du
Souverain Pontife.

II. A commencer le premier octobre jus(|u'ri la fête

de la Toussaint inclusivement, le chapelet suivi des li-

tanies de la sainte Vierge devra être récité tous les

jours dans toutes les églises paroissiales et de mission,

et aussi, autant que possible, dans les autres églises ou
oratoires dédiés à la mère de Dieu. Les communautés
vaqueront à ces pieux exercices dans leurs chapelles, (a)

III. Outre les indulgences déjà accordées à la récita-

tion du chapelet et des litanies, le Souverain Pontife

accorde une indulgence de sept ans et sept quaran-
taines aux fidèles qui auront assisté à ces pieux exer-

cices publics et y auront prié selon ses intentions.

Ceux qui auront été légitimement empêchés d'y assis-

ter gagneront les mêmes indulgences en récitant privé-

ment ces mêmes prières aux mêmes intentions.

lu) S'ils ont lieu le matin, ce doit être pendant la messe : »i marie fiât, dit le

décret, rumu inter preces celehretur, autant que ce sera possible.

Si c'est dans l'après-midi, on exposera le Saint Sacrement avec l'ostensoir,

on chantera trois ibis Parce Domine... avec encensement ; on récitera ensuite

lu chapelet et les litanies, puis on chantera le Tantum ergo, avec encensement,
le verset Panem de caelo, les oraisons du S. Sacrement, de la sainte Vierge et

Dem, refugium. A|)rè8 la b«'nédiction, on chantera le psaume Laudnte Dnminum
omnes yenle^.
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IV. UiMf autre indulgenco plénière aux (îoiuiitions

ordinaires de la coiif'eisisioii et de la communion ent accor-

dée aux iidèles qui auront andi^té au moinn dix t'ois à

CBH exeroiceH publies, ou qui en étant légitimement em-
pêchés, les auront tnits en particulier.

V. Les cultivateurs que les travaux des cliamps au-

raient empêchés de faire ces prières en octobre, pour-

ront gagner les mêmes indulgences pendant le mois <le

novembre ou de décembre, en remplissant les conditions

susdites.
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Dimanche prochain, nous célébrerons la solennité

{ou la fête) de St. Michel, archange, et de tous \eti saints

anges.

Remercions Dieu de nous avoir donné des anges pour

nous conduire et nous protéger dans toutes nos voies.

Prions-le de nous rendre fidèles tl leurs inspirations.

Prenons, en ce jour, la résolution de révérer les saints

anges. Demandons ù. Dieu la grâce d'imiter la pureté

de ces esprits bienheureux, leur promptitude et leur

fidélité à faire sa volonté, et leur attention à conserver

sa divine présence en toute chose et en tout lieu.

ST. ROSAIRE.

Le dernier dimanche dans septembre, le curé dira :

Dimanche prochain, l'Eglise célébrera la fête du St.

Rosaire de la Bienheureuse Vierge Marie.

Selon le pieux usage de l'Eglise, faisons-nous un

devoir de saluer souvent cette Vierge sainte, bénie

entre toutes les femmes, avec laquelle le Seigneur a

toujours été par sa grâce, et qui nous a donné J^us, le

principe et l'objet de toutes les bénédictions. Recon-

naissons hautement dans Marie la dignité de Mère de

Dieu, et, en cette qualité, prions-la de nous obtenir,

pendant notre vie, une part à la grâce dont il lui a donné

la plénitude, et à l'heure de notre mort, une part à la

félicité éternelle dont il a couronné ses mérites.

\ n

© ST. SIMON ET ST. JUDE.

Le dimanche avant la fête de St. Simon et St. Jude^

le curé dira :



I.A TOUHHAIMT,

N. prochain, l'KgliHO fora (ou iiouh (M'IôbrcroiiH la f(*tc

(lo St. Simon ot St. Jade, u|)ôtn;H.

L'K^liHO, (;n {/il/'Ijruiit (M.'tle fV;t(!, vent non» faire Kon-

vtMiir (le ce <|ne les HainlH apôlren et lenrH HUccenHeurs

ont entre|)riH et Houfï'ert, ponr nous donner la connaÎH-

Hance dn vrai J)ieu et dcH vérités de l'évanj^ile. iVions

(jue leurH travaux et leurH prédicalioiiH ne noient pan

inutiles en nous; (!t qu'aj»r(H avoir été éclairés du llani-

l)eau précieux de la loi, nous marchions suivant ses lu-

mières, et non pîis s(!lon les fausses et pernicieuses

maximes du monde ennemi de Jésus-(Jhrist, (jui ne 8'est

point nommé la coutume, mais la vérité.

LA TOUSSAINT.

(a) Le dimanche avant le premier novembre, le curé

dira :

L'Kglise célèl^rcra, N. ])rocliain, la fête de tous les

saints.

Cette fête est d'obligation (it une des plus solennelles

qu'elle célèbre pendant l'année. Elle l'a instituée et la

célèbre : 1°. pour nous fain; honorer tous l(?s saints par

une même solennité, et réparer hîs fautes (!om mises dans

les fêles particulières des saints ;
2"^. pour nous appren-

dre que nous sommes tous a[)pelés Ti être saints, et que

notre siinctification dépend de notre eornîspondance si la

grâce.

Vous devez, en ce jour, contempler cette gloire inef-

fable dont les bienheureux jouissent dans hi ciel et dire:

la même gloire m'est aussi préparée, mais A, condition

(il' Ii«u'Hiju« (:«;tle fCte toiiilx! le lundi, le J< une doit ftre antioricé {juiir lo

ramc'ili |tr)':cé<l<-nt.
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que je vivrai comme eux dans la justice, dans la péni-

tence et dans la sainteté ; car rien do souillé n'entrera

dans la Jérusalem céleste. Pénétrons-nous de cctLo

importante vérité, qu'il faut vivre comme les saints pour

C'tre glorifiés comme eux. Prions-les d'être nos inter-

torcesseurs et nos protecteurs auprès de Dieu.

Méditons, pendant cette octave, les huit Béatitudes

comme les voies qui conduisent au royaume des cieux.

1°. Bienheureux les pauvres d'esprit ; car le royaume

(lu ciel (ist à eux.

2°. Bienheureux ceux qui sont doux ; car ils possé-

deront la terre pour héritage.

3°. Bienheureux ceux qui pleurent ; car ils seront

consolés.

4°. Bienheureux ceux qui ont faim et soif de la jus-

tice ; car ils seront rassasiés.

5°. Bienheureux les miséricordieux ; car ils obtien-

dront miséricorde.

0''. Bienheureux ceux qui ont le cœur pur ; parce

qu'ils verront Dieu.

7°. Bienheureux les pacifiques ; car ils seront appelés

enfants de Dieu.

8°. Bienheureux ceux qui souffrent persécution pour

la justice ; car le royaume du ciel est à eux.

(N., veille de la Toussaint, est un jour de jeûne d'o-

bligation.)

l^ lendemain de la Toussaint, l'Eglise fera la Com-
mémoration des morts, etc. Voyez la formule ci-après,

• Si le jour de la Toussaint tombe le samedi ou le

dimanche^ la Commem>oralion des morts aura lieu le lundi

suivant, et on Vannoncera le dimanche qui précède inimé-

diaiement ce lundi.

Dans lesparoisses où il y a indulyencc le jour de la

8
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114 JOUR DES MORTS.

Toussaint, le jour des morts et le dimanche dans Foc-

lave, le dernier dimanche d^octobre, le curé, après Van-

nonce de la Toussaint, et celle du jour des morts, si.

elle doit avoir lieu ce même dimanche, dira :

Le jour de la Toussaint, celui de la Commémoration

des morts, et le dimpf.che dans l'octave de la Toussaint,

il y aura une indulgence plénière, applicable au soula-

gement des Times du purgatoire, pour toutes les per-

sonnes qui, s'étant confessées et ayant communié, visite-

ront cette église, et y prieront selon l'intention du Sou-

verain Pontife."

JOUR DES MORTS.

N. prochain, {ou demain, si cette annonce doit êtrefaite

la veille), est le jour de la Commémoration des

morts, c'est-à-dire, que l'Eglise fera, ce jour-lA, des

prières pour le soulagement et le repos des itmes de

ceux qui sont décédés en état de grâce, mais qui n'ont

pas encore pleinement satisfait à Dieu pour leurs

péchés.

Souvenez-vous d'offrir pour eux des prières, des au-

mônes, et surtout le saint sacrifice de la messe.

Les âmes de vos parents et de vos amis s'adressent îl

vous dans leurs souffrances et vous disent :
" Ayez

" pitié de nous, vous au moins qui êtes nos amis {Job.

" XIX, 21)." Soyez sensibles à leur état ; soyez tou-

chés de leurs peines, et procurez-leur les secours qu'elles

attendent de vous. Entrez dans les cimetières pour y
faire de sérieuses réflexions sur la brièveté de la vie,

sur la vanité des choses du monde et sur la mort. Les

ossements de ceux qui y reposent, vous avertiront de

penser A, votre dernier jour. Préparez-vous y par la
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mortification, par la pénitence et par les bonnes œuvres.

m

^ ST. ANDRE.

Le dimanche avant la fête de St. Andréa le curé dira :

N. prochain, l'Eglise fera la fête de St. André, apôtre.

Ce saint a été un vrai disciple de Jésus-Christ qu'il a

parfaitement imité pendant sa vie en toute sa conduite,

et en sa mort, par le genre de supplice qu'il a souffert.

Les paroles que l'on croit qu'il dit eu voyant la croix

qui lui était préparée, doivent être dans la bouche des

chrétiens, lorsqu'il leur arrive des aiBictions, des peines

ou des croix. Ils doivent dire alors, comme ce saint

apôtre, s'ils sont pleins de l'esprit du christianisme :

" bonne croix, ô croix que j'ai longtemps désirée, que

"j'ai longtemps cherchée! ô croix que j'ai toujours

" aimée, je vous ai enfin trouvée !

"

Tels doivent être nos sentiments, dans les contradic-

tions et les adversités que nous éprouvons. Car Jésus-

Christ nous déclare dans l'évangile que nous ne pou-

vons être ses disciples qu'en nous faisant gloire de

marcher après lui en portant notre croix. {Luc, XIV,
27.)

INSTRUCTIONS AUX CURES
SUR LA VISITE ANNUELLE DICS PAROISSES.

Notre second Concile Provincial, dans son décret

XVe. De parochis et allis animarum curam (/ercntibus,

rappelle aux curés l'obligation de visiter régulièrement

leurs paroissiens.

i
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I .y

" 30. Quia, ut ipse ait Christus, Bonus Pastor co-

gnoscit oves suas et vocat eas nominatim, ideo parochus

cognoscere débet fidèles sibi commissos. Non ergô

negligat morem hune tam salutarem, singulas parœciœ

suœ familias, si fieri potest, certis temporibus, visitandi,

hocque munus adimpleat cum gravitate simul et mo-

destia, neenon et singulari charitate. Quamvis enim a

quolibet inutili, per parœciam, diseursu abstinere debeat,

non tamen officio suo satisfecisse arbitretur, si, domi

inclusus, expeetet ut ad ipsum veniant parochiani.

Semper equidem valuit, sed hisce prœsertim temporibus

valet hoc prœceptum Domini : lie ad oves quœ perierunt

domus Israël"

I. Avant la visite annuelle, le curé aura soin d'en

prévenir ses paroissiens par Tannonce qu'il trouvera

page 52 dans cet Appendice ; il indiquera distinctement

les arrondissements qu'il parcourra chaque jour, afin

que, dans chaque famille, l'on se tienne prêt à le rece-

voir ; il engagera tout le monde à prier pour le plein

succès de cette visite.

IL Pendant qu'il la fait, il ne perdra pas de vue les

trois buts qu'il doit s'y proposer : 1° connaître tous ses

paroissiens ;
2° être au fait de l'état religieux et moral

de chaque arrondissement, et même de chaque famille ;

3° constater leurs besoins temporels et surtout spirituels,

afin de se mettre en état d'y mieux pourvoir.

Tout cela suppose :
1° que le curé ne fait pas cette

visite avec une trop grande rapidité, comme un homme
qui veut se débarrasser d'une corvée, mais que, dans

chaque maison, il prend le temps nécessaire pour dire

un mot bienveillant à chacun, s'assurer adroitement de

la manière dont on remplit ses devoirs, interroger et

encourager les enfants ;
2° qu'il entre partout, sans
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acception de personnes ; il ne lui serait permis d'omettre

tout au plus que certaines maisons notoirement scanda-

leuses ; et encore cette mesure d'exclusion demande-t-

elle beaucoup de prudence, car elle est toujours inju-

rieuse et sensible à ceux qui en sont l'objet ;
3° qu'il

prend note dans un cahier spécial, de l'état de la popu-

lation, nommément et en détail. Voici les expressions

du Rituel Romain là-dessus :

" Familia quœque distincte in libro notetuTf iniervallo

relicto ab unaquaque ad alteram subsequentem^ in quo

singillatim scribantur nomen, cognomen, œtas singulorum

qui ex familia sunt, vel tanquam advenœ in ea vivunt

Qui vero ad sacram communionem admissi sunt, hoc

signum C. in margine e contra haheant. Qui sacramento

Confirmationis sunt muniti, hoc signum habeant Chr,

Qui ad alium locum habitandum a/icesserint, eorum

nomina subducta linea notentur."

En réservant une page ou une demi-page à chaque

famille, et une ligne à chaque personne, le curé pourra

d'un seul coup-d'œil se rendre compte du nombre de

communiants, de non-communiants, de confirmés, de

défunts, etc. Ces derniers s'indiquent par une f à la

marge.

Pour que cette visite annuelle produise tous ses fruits,

le curé doit s'en acquitter : 1° avec foi et piété, comme
le représentant de Jésus-Christ ;

2° avec modestie et

affabilité, comme un père qui visite ses enfants ;
3° avec

douceur et prudence, parlant et agissant partout avec

patience et modération ;
4° avec zèle et charité, cher-

chant à soulager toutes les misères, à porter dans chaque

maison la consolation, la lumière et la paix. " Gaudero

cum gaudentibuSy Jlere cum flentibus." (Rom. XII.)

^M
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) v;".

" Quis injinnatur, et ego non infii mor f quia scandali'

zatur, et ego non uror ? " (IL Cor. XI.)

Les choses qui doivent attirer particulièrement l'at-

tention du curé dans cette visite, sont les suivantes :
1°

l'instruction religieuse des parents et des enfants ;
2° la

fréquentation des catéchismes et des écoles ;
3° l'assis-

tance aux offices de l'église, les dimanches et fêtes ;
4°

le coucher des différents membres de la famille ;
5° les

mœurs de la jeunesse ;
6° les réunions et divertissements

dangereux ;
7° les livres et les tableaux qui se trouvent

dans les maisons ;
8° le maintien de la tempérance. Il

doit profiter de l'occasion pour chercher à répandre, les

bons livres et les objets de piété
;
pour porter à chanter

des cantiques et à souscrire à la bibliothèque paroissiale
;

pour offrir de petites récompenses aux enfants qui savent

bien leur catéchisme et leurs prières.

III. Après la visite enfin, le curé doit s'efforcer :
1°

d'affermir le bien qu'il a remarqué, et d'en rapporter

toute la gloire à Dieu ;
2° de remédier au mal qu'il a

observé, et d'en demander pardon à Dieu, comme s'il en

était la cause par son défaut de capacité, de piété et de

zèle ;
3° de redoubler de soin et d'ardeur dans l'accom-

pli^sement de tous ses devoirs.

Le dimanche qui suit la fin de la visite, il est à pro-

pos qu'il dise à ses paroissiens les consolations qu'il y a

éprouvées ; mais il ne doit parler des abus qui l'ont

frappé qu'en termes généraux et sans que personne

puisse être blessé de ses remarques.

Il est utile que le curé entre, durant le cours de sa

visite, même chez les protestants, si cette marque d'at-

tention paraît leur être agréable.

(Le fond de ce=j Instructions est tiré du Rituel Romain,

de notre 2nd Concile de Québec, du Rituel de Belley,
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des Devoirs du Sacerdoce^ du Bon Cur^.^ dé Vingt ans

de ministère, du Jliroir du Clergé, etc.)

m
m

ifi'm

FORMULE DU RAPPORT ANNUEL
Que les Ourês et Missionnnaires sont obligés de présenter

à leur Evêque, tous les ans avant le premier septem-

bre, conformément au XVe décret du premier con-

cile de Québec.

Remarques. 1°. Les curés ou missionnaires chargés

de plusieurs paroisses ou missions, doivent faire le rap-

port de chacune sur une feuille séparée.

2°. Il n^est pas nécessaire de répéter les questions ici

posées ; mais la réponse doit être précédée du No. de la

question et être complète et intelligible par elle même,

sans qu'il soit besoin, pour h comprendre, de recourir à

la formule ici donnée.

3°. Lorsque FEvêque visite une paroisse, ce rapport

doit lui être présenté à son arrivée, comme il est dit ci-

après au chapitre de la visite épiscopale.

QUESTIONS

Auxquelles doivent répondre les Curés et Missionnaires

dans leur rapport annuel.

I. POPULATION.

1. Quelle était la population catholique de la paroisso

au 1er janvier dernier ?.. .la population protestante?

2. Combien de communiants et de non communiants ?

o. Combien de non communiants ont plus de 14 ans ?

combien sont idiots ?

4. Combien de familles catholiques ? combien culti-

vent ? combien sont emplacitaires ?

fi
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5. Combien de familles canadiennes-françaises?...

Irlandaises, Anglaises, Ecossaises, d'autre origine ?

G. En l'année terminée au premier janvier dernier,

combien de baptêmes, mariages, sépultures ?... naissances

illégitimes ?

7. Depuis le premier septembre de l'année dernière,

combien de familles ont quitté ? où sont-elles allées ?

Est-ce pour toujours ?

8. Dans le même temps, combien de familles sont ar-

rivées ? d'où viennent-elles ?

9. Dans le même temps, combien de jeunes gens et

de jeunes filles ont quitté ? où sont-ils allés ? est-ce une

absence temporaire ?

10. Y a-t-il un village auprès de l'église et quel est

le nombre de familles et de communiants qui y habitent ?

11. A quelle distance de l'église sont les habitants les

plus éloignés de l'église ?

II. PAQUES.

12. Combien ont reçu la communion au temps de

Pâque ?

13. Combien se sont confessés en ce temps ?

14. Combien sont en arrière depuis plus d'une année ?

III. CATÉCHISME ET PREMIÈRE COMMUNION.

15. Combien d'enfants ont fait la première commu-
nion depuis le premier septembre de l'année dernière ?

16. Les enfants viennent-ilsassidûmentau catéchisme ?

Les parents sont-ils négligents à les y envoyer ?

17. Les catéchismes se font-ils tous les dimanches,

suivant le XII décret du premier concile de Québec?

18. Combien de fois dans l'année ont été confessés les

enfants de sept ans et plus, qui n'ont pas encore com-

munié ? combien ont répot là à l'appel ?
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19. Pendant combien de semaines et combien de fois

par semaine, se sont faits les catcScliismes pr^'paratoires si

la première communion ? Par qui ?

20. Le catéchisme est-il enseigné dans les écoles ?

IV. ÉcoLra.

21. Combien d'écoles modèles ?... élémentaires ?

22. Les parents négligent-ils îl y envoyer leurs

enfants ?

23. Y a-t-il des écoles protestantes, et sont-elles fré-

quentées par des enfants catholiques ?

24. Y a-t-il des écoles où les garçons et les filles

soient instruits ensemble ? Sont-elles tenues par des

institutrices ou par des maîtres non mariés ?

26. Y a-t-il une école de fabrique ? La fabrique

possède-t-elle quelque maison d'école ? Fournit-elle

quelque chose pour les écoles ? A-t-elle reçu pour cela

quelque donation ?

26. Combien y a-t-il d'instituteurs et d'institutrices ?

27. Y a-t-'l un collège, une académie, un couvent ?

Quel est le nombre total des élèves ?... des pensionnai-

res ?...des demi ou quarts de pension ?...dcs externes ?

Qui en a la direction ? Longueur, largeur, nombre

d'étages de l'édifice ?

28. Combien de garçons fréquentent les écoles catho-

liques de la paroisse ? Combien de filles ?

29. Combien de fois par année le curé visite-t- il les

écoles ?

V. BIBLIOTHÈQUE DE PAROISSE.

30. Y a-t-il une bibliothèque de paroisse ? Combien

a-t-elle de volumes et de lecteurs ?

VI. AFFAIllES DE LA FABRIQUE.

31. Quelle est la superficie du terrain sur lequel sont
f

'il

1
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placés l'église, le cimetière, le presbytère et leurs

dépendances ?

32. La fabrique a-t-elle une terre et quelle en est la

superficie ? Est-elle est loin de l'église ?

33. Les titres des propriétés de la fabrique et autres

jîapiers importants, sont-ils conservés avec soin dans le

coffre à deux clefs, prescrit par la discipline constante

de cette province ?

34. Y a-t-il une liste exacte de tous ces titres et

autres papiers intéressant la fabrique ?

35. Les actes d'acquisition d'immeubles sont-ils

enregistrés conformément à l'ordonnance 2 Vict. ch. 26,

et au chap. XIX des Statuts Refondus du Bas-Canada ?

36. Les archives sont-elles en lieu sûr ?

37. Quel est le revenu ordinaire de la fabrique par

les bancs ?...par le casuel ?...par les quêtes ?...par

d'autres sources, telles qu'intérêts, loyers, etc. ?

38. Quelle est la dépense ordinaire de la fabrique ?

39. Les dépenses extraordinaires ont-elles été autori-

sées par l'Evêque ?

40. A la dernière reddition de comptes, quel était le

montant de l'avoir de la fabrique, en argent ?.,.en

dépôts à la banque ?... le montant des dettes actives à

part les dépôts à la banque ?...des dettes passives ?

41. Combien de marguilliers n'ont pas encore rendu

leurs comptes ? Pourquoi ce retard ?

42. Combien y a-t-il de bancs et sont-ils vendus au

capital, ou à la rente annuelle ? Y a-t-il des arrérages

dus ?

43. Les paroissiens ou notables assistent-ils aux

élections de marguilliers et à la reddition des comptes ?

VIL ÉTAT DES ÉDIFICES.

44. Quelles sont les dimensions de l'église, de la sa-
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cristie, du presbytère, de la salle des habitants ? En
quoi sont ils construits ?

45. Dans la salle y-t-il une partie séparée pour les

femmes ?

46. Ont ils besoin de réparations ?

47. Quelle est l'étendue du cimetière ? est il en-

touré d'une bonne clôture, ou d'une muraille ? Y a-t-il

une grande croix au milieu ? Y a-t-il une partie séparée

pour les enfants morts sans baptême, ou pour ceux qui

n'ont pas droit à la sépulture ecclésiastique ?

VIII. OBJETS DU CULTE, FONDATIONS, ETC.

48. Y a-t-il dans la sacristie un tableau des fonda-

tions ? ces fondations sont-elles acquittées régulière-

ment ?

49. La sacristie a-t-elle le linge, les ornements, vases

sacrés et autres choses nécessaires ? En quel état sont

tous ces objets ?

50. Y a-t-il des fonts baptimaux dans l'église ?

51. Combien y a-t-il de confessionnaux dans l'église ?

dans la sacristie ?

IX. CONFRÉRIES ET BONNES ŒUVRES.

52. Combien de concours ont lieu dans l'année ?

53. Y a-t-il des indulgences dans le cours de l'année

et s'efforce-t-on de les gagner ?

54. L'autel est-il privilégié et y a-t-il dans la sacris-

tie un avis qui le fasse connaître ?

55. La Propagation de la Foi, le Denier de S. Pierre,

la Sainte Enfance, le Chemin de la Croix, le Scapulaire,

l'Archiconfrérie, etc , etc., sont-ils établis dans la pa-

roisse ?

56. Quel est la date de leur établissement, et en con-

serve-t-on les actes authentiques ?

,« I
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57. Les fidèles sont-ils zdlés pour ces diverses œiivre-s

et confr^îries ? Les associés sont ils nombreux ?

58. Y a-t-il un hospice ou autre institution de cha-

rité ? Par qui est-il dirigé et combien d'infirmes ren-

ferme-t-il ?

X. DE LA TEMPÉRANCE.

59. La Société de la Tempérance est-elle établie ?

Combien d'associés compte-t-elle ? Sont-ils fidèles à en

observer les règles ?

60. Combien d'auberges? combien de débits sans

licence ? Fait-on des efforts pour empocher les dé-

sordres ?

61. Y a-t-il des ivrognes publics, ou autres pécheurs

notoirement scandaleux ?

XI. RETRAITES, SACREMENTS, DIMANCHES ET FÊTES,

JEUNES ET ABSTINENCE.

62. Quand a eu lieu la dernière retraite dans la pa-

roisse ou mission ?

63. Les Sacrements de Pénitence et d'Eucharistie

sont ils bien fréquentés ?

64. Les dimanches et fêtes sont ils bien observés ?

65. Vend-on de la boisson durant les offices ?

66. Y a-t-il des gens qui ne viennent pas à l'église

et combien ?

67. Comment sont observés les jeûnes et abstinences ?

XIL REVENUS DU CURÉ.

68. Quel est le revenu total du curé ?. . . par la dime ?

...par casuel?... par supplément (dire quelle est la

nature de ce supplément) ?... par terre de fabrique ? ..

par autre source dépendante de la cure ?

69. Combien ont négligé de payer ce qu'ils devaient

et à combien peuvent se monter ces arrérages ?
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XIII. ORDONNANCES ÉPISCOPALES.

'0. Les ordonnances épiscopales, soit générales, soit

spéciales pour cette paroisse, ou mission, ont-elles été

mises à exécution ?

71. Les ordonnances faites dans la dernière visite ont-

elles été accomplies ?

XIV. DIVERS.

72. Y-a-il une prison ? Quel est le nombre ordinaire

des prisoniers ? Quels sont les rapports du curé avec la

dite prison ?

73. Les élections de marguilliers, de conseillers muni-

cipaux, de députés, se font-elles paisiblement, ou sont-

elles occasion de quelque désordre ?

71. Les concours agricoles sont-ils l'occasion de

quelque désordre ?

75. Les sages-femmes sont-elles qualifiées suivant

l'ordonnance contenue dans l'appendice du rituel ?

Savent-elles bien quand et comment baptiser ?

76. Quels sont les principaux désordres? Veillées,

fréquentations, promenades, danses immodestes, jeux dé-

fendus, négligence des parents à l'égard de leurs enfants,

insubordination des enfants, etc., etc.

77. L'usure est-elle pratiquée ?

78. Le luxe est-il considérable ?

79. Y a-t-il des personnes mariées qui vivent séparées

sans l'intervention de l'autorité ecclésiastique ?

XV. REMARQUES SPECIALES.

80. Avez-vous à mentionner quelqu'autre chose pro-

pre à donner une plus parfaite connaissance de la

paroisse ou mission, et â mettre l'éveque en état de

remédier aux abus qui pourraient s'y être introduits ?

N. B,—Lorsque ce rapport sera faît pour ctreprésenté

M

,11 *
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à VEve(pic en visite, le curé devra yjoindre un inventaire

des biens meubler et immeubles de son église, cl présentera

le tout avec les titres, registres, comptes et papiers de la

fabrique.

VISITE EriSCOPALE.

I^a visite des paroisses de leur dioei^se, rccominandi^e

aux Evêques pur le St. Coiieiledc Trente (»c««. 24, cA. 3,

de reform.) est une des fonctions les plus nécessaires et

les plus importantes du ministère qui leur est confi(?.

Ils les doivent faire pour prendre une connaissance

exacte des besoins spirituels et temporels de leurs dio-

césains.

Lors(jue les curés auront reçu le mandement qui leur

annonce la visite épîscopale, ils le publieront au prône

et inviteront leurs paroissiens à assister avec zèle aux

exercices religieux qui doivent l'acconipagner. Ils au-

ront aussi soin, au moyen d'instructions solides, de pré-

parer à bien recevoir la confirmation, ceux à qui elle

doit être conférée.

MÉMOIUE KT Ki^GISTUKS A PRÉPARER.

Quel().ies jours avant la visite, ils prépareront les

registres de IJaptémes, Mariages et Sépultures, un tableau

des obits et fondations de leur Eglise, et, r/il y a des

Confréries, les titres de leur érection. Ils tlresseront un
mémoire, en la forme indiquée plus haut pour le rap-

jmrt annuel.

Le curé })réparera le Journal des recettes et dé-

penses, ainsi que le registre de la fabrique, et aura soin
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(lo voir il co qjio les miirguillic'rs HortÎH de fhnrgo niout

rendu leurs comptes en bonne forme.

niVKllHKH CIlOSIvS A PUKPARKU.

(Quelques jours avant lu visite, on aura soin de n<!t-

loyer l'église et la saeristic. La veille de l'arrivée' de

riOvêque, on ornera les autels, etc., comme pour les

grandes solennités o.i l'on sonnera toutes les (doch(!s, 1(»

«oir (ît le lendemain matin. On disposera dans la sa-

cristie ou dans quelqu'autre lieu de l'église, les orncnnîuts,

linges, livres et autres objets destinés au service divin,

afin ({ue l'évcque puisse facilement les visiter et en l'aire

lo déiîombrement. On mettra les fonts baptismaux, les

vaisseaux des Saintes Huiles, les vases sacrés et les

reliques avec leurs autbentiques, dans l'état le plus con-

venable pour être visités.

Le jour de la visite, on placera au milieu du clneur,

devant le grand autel, un prie-Dieu couvert d'un tapis

et d'un carreau ; sur l'autel, un Missel ouvert à l'cîndroit

oïl est l'oraison du i)atron de l'église ; une bourse avec

un corporal, et une étolc blanche pour le prêtre qui tirera

le 8aint-Sacrement du tabernacle.

On placera aussi, du côté de ré])itre, un trône» ou îut

moins un fauteuil, avec un dais pour l'Evéquc, et des

sièges pour les ecclésiasiiques qui l'accompagneront.

On préparera il la sacristie l'encensoir avec la navette,

le bénitier avec rasi)ersoir, la croix de ])rocession (it les

chandeliers des acolytes. On fera porter au i)resbyt(''ie

l'amict, le cordon, l'aube et la chape qui doivent servir à

rEvécpic et quehpics surplis, ainsi (pio les aubes et dal-

inatiques pour ses assistants. Enfin on placc^ra un tn|»iH

et un carreau îi l'entrée du presbytère, (^uand c'est la

])remièrc visite de l'Evéque diocésain, on prépare; un
dais, qui doit être porté pot les marguilli(îrs.

-1
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Le dimanche avant la visite, le curé annoncera l'heure

probable de l'arrivée de l'Evêque et donnera les avis

qu'il jugera n^îcessaires. Il lira aussi ce que l'Eveque

aura prescrit de lire à cette occasion.

ORDRE DE LA VISITE.

Aussitôt que l'Evêque sera arrivé sur le territoire de

la paroisse, on sonnera les cloches jusqu'à ce qu'il soit

arrivé au presbytère.

Pendant que l'Evoque prendra ses habits pontificau x,

le curé revêtu d'un surplis et d'une chape blanche,

sans étole, tenant entre ses mains un crucifix, et précédé

de tout le clergé, se rendra à la porte du presbytère.

En s'y rendant, l'on observera l'ordre suivant. Le thu-

riféraire, portant l'encensoir et la navette, marche le

premier, ayant à sa gauche un clerc qui porte le béni-

tier et l'aspersoir ; un clerc portant la croix procession-

nelle marche entre les deux acolytes avec leurs cierges

allumés, puis le reste du clergé deux à deux, les moins

dignes les premiers ; et enfin le curé, (suivi des mar-

guilliers qui portent le dais, ^ i c'est la première visite

de l'Evéquc diocésain). Lorsque le clergé est arrivé à

quelque distance du presbytère, le porte-bénitier, le

thuriféraire, le porte-croix et les acolytes s'arrêtent et

se retirent du côté droit. Tous les autres se rangent

sur deux lignes droites, de manière que les plus dignes

se trouvent placés auprès de la porte du presbytère.

(Ceux qui portent le dais s'approchent du lieu où le

tapis et le carreau ont dû être préparés pour le prélat).

L'Eveque étant sorti du presbytère et s'étant mis à

genoux sur le carreau, le curé demeurant debout lui pré-
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sente le crucifix, sans lui faire d'inclination auparavant,

par respect pour le crucifix qu'il tient entre ses mains.

L'Evêque baise le crucifix et se lève. Le curé remet Jl

un des assistants le crucifix qu'il portait, fait au

prélat une profonde inclination et, après que tout le

clergé l'a salué par une demi -génuflexion et que les

fidèles ont reçu la bénédiction â genoux, la procession

se rend' à l'église dans le même ordre qu'elle en est

sortie. «
liC prélat marche (sous le dais) immédiatement pré-

cédé par le curé (a) et suivi des clercs de service et

ayant à ses côtés, un peu en arrière, ses deux assistants,

en dalmatiques ou simplement en surplis.

Au départ de la procession, les chantres entonnent et

poursuivent l'antienne : Sacerdos et Pontifex... ou bien

le répons: Ecce sacerdos magnus... comme dans le

Processionnal ou dans le Graduel. 8i le chemin est

long, on peut y ajouter le Veni^ Creator Spiriius, ou

d'autres hymnes. Lorsque c'est la première fois que le

nouvel Evoque diocésain visite cette église, on chante le

Te Deum, après l'antienne ou le répons susdit.

Pendant la procession, on allume les cierges du grand

autel. Lorsqu'elle est arrivée à la porte de l'église, le

thuriféraire et le clerc qui porte le bénitier s'y arrêtent
;

le porte-croix et les acolytes s'avancent jusqu'à ce que

le cérémoniaire de l'évéque donne le signal d'arrêter.

Tous se tournent alors vers le prélat, en continuant de

chanter le répons ou l'hymne qu'on y aura ajoutée.

Lorsque le prélat est arrivé à la porte de l'église, le

curé ayant la tête découverte reçoit l'aspersoir, fait une

inclination profonde au prélat, buise le bas (ie l'asper-

(a) Dans l'archidiocèse «le Qu6hec, le curé marche devant la croix arcliié*

piflcopale, qui est portée devant l'arciievéque par un clerc eu suiplÏM.

9
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soir et le lui présente, en baisaut sa main ov sun anneau.

L'Evêque laisse la crosse, reçoit l'aspersoir, prend l'eau

bénite et fait l'aspersion sur le curé, le clergé et le

peuple. Après quoi il rend l'aspersoir au curé qui lui

fuit encore une profonde inclination, baise sa main et le

bus de l'aspersoir qu'il remet au porte-bénitier. Ensuite

le curé, ayant reçu la navette des main? du thuriféraire,

fait une inclination profonde au prélat, et lui présente,

avec les mêmes cérémonies, la cuiller pour la bénédic-

tion de l'encens, en disant, avec inclination de tête :

Bcncdicite, pater rcverendissime. Le thuriféraire .o

met alors à genoux avec le cérémoniaire et présente

l'encensoir ouvert à l'Evéque, qui y met de l'encens, le

béait et reprend la crosse. Le curé encense trois fois

le prélat, lui faisant une inclination profonde avant et

après l'encensement. Le thuriféraire et le porte-béni-

tier vont se replacer à la tête de la procession, qui se

remet en marche et s'avance vers le chœur.

La proceojion étant arrivée au chœur, le thuriféraire

et le porte-bénitier portent l'encensoir et le bénitier à

la sacristie. La croix est déposée auprès de l'autel, du

côté de l'épître ; les acolytes mettent leurs chandeliers

sur la crédence, auprès de laquelle ils se placent avec le

porte-croix.

L'Evoque, étant arrivé au bas de l'autel, quitte la

mitre et la crosse, se met à genoux sur le prie-Dieu et

y fait sa prière, ayant auprès de lui ses deux assistants

et derrière lui, sur une même ligne, le cérémoniaire et

les clercs de service. Tous se mettent à genoux à leur

place (a). Le curé se place au bas des degrés de l'autel

au coin de l'épître, en sorte qu'il ait l'autel à sa droite

et qu'il soit tourné vers le prélat :

—

(a) Si le Te Deum se chante, on reste debout jusqu'à ce qu'il soit terminé,

et ensuite on se met à genoux.
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Puis demeurant debout, découvert, et toujours tourné

vers le prélat, il chante sur le ton férial les versets et

l'oraison qui suivent :

f. Protector noster aspiee Deus,

I^'. Et respice in faciem Christi tui.

'^. Salvum fac serviim tuuni,

I^. Deus meus, sperantein in te.

y. Mitte ci, Domine, auxilium de ^ancto,

I^. Et de Sion tuore eum.

t. Nihil proficiat inimicus in co,

^i. Et filius iniquitatis non apponat nocere ci.

f. Domine, exaudi orationera meara,

T^. Et clamor meus ad te veniat.

f. Dominus vobiscum,

1^. Et cum spiritu tuo.

OREMUS.

Deus, humilium visitator, qui eos paternA dilectionc

consolaris, prœtendo societati nostrœ gratiam tuam ; ut

per eos, in quibus habitas, tuum in nobis sentiaraus

adventum. Per Christura Dominum Nostrum.

Dès que cette oraison est achevée tous se lèvent ; et

on chante l'antienne du Magnificat et le verset des

secondes vêpres du patron de l'église, comme dans le

vespéral, au propre ou au commun des Saints. Quand
on chante le verset, le prélat monte à l'autel, le baise

au milieu, passe au côté de l'épître, et après la réclame

qui suit le verset, il chante l'oraison du patron q^'on

lui indique dans le missel. Cela fait, le curé quitte la

chape ; l'Evêque revient au milieu de l'autel qu'il baise

une seconde fois, reprend la mitre et la crosse, donne la

bénédiction solennelle au peuple (et s'il lejuge à propos,

fait annoncer une indulgence de 40 jours.) Il se rend

ensuite au trône, ou bien s'assied sur le fauteuil préparé

•U'I
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au côté de l'épitre. Il annonce lui-même, ou fait annon-

cer la durée de la yisite, les heures destinées aux con-

fessions, le temps où l'Evêque sera prêt à entendre les

personnes qui voudront lui parler et à recevoii les

marguilliers pour l'examen des comptes de la fabrique.

Si l'Evêque est autorisé à accorder une indulgence

plénière à l'occasion de la visite, il en fait connaître les

conditions.

Après cela, l'Evêque fait une exhortation s'il le juge

à propos et termine par la visite du S. Sacrement, à

moirs qu'il ne doive dire la messe immédiatement.

VISITE DU SAINT SACREMENT.

L'évêque en aube et en chape se met à genoux sur le

marche-pied de l'autel : le thuriféraire, le cérémoniaire,

et les deux acolytes portant leurs cierges allumés, font

ensemble la génuflexion, au bas de l'autel à leur place

ordinaire. Les acolytes se mettent à genoux sur la plus

basse marche, et le thuriféraire avec le cérémoniaire sur

la seconde. Cependant Je curé, ayant pris une étole

blanche, étend un corporal sur l'autel, ouvre le taberna-

cle, en tire le ciboire, et descend au côté droit de l'Evê-

que qui met l'encens et reçoit l'encensoir.

Lorsque le curé ouvre le tabernacle, les chantres

entonnent la strophe : Tanium ergo, etc. y et la suivante

Genitori, etc. Après l'encensement, l'Evêque monte à

l'autel, fait une génuflexion, visite le tabernacle, l'osten-

soir, les ciboires et les autres vases dans lesquels on

conserve le St. Sacrement. Le curé a le soin de les

placer sur le corporal, et, après qu'il ont été visités, il

les remet dans le tabernacle, à l'exception d'un ciboire.

L'Evêque alors fait une génuflexion et se remet à genoux

Sw.r le marche-pied de l'autel. Le chœur ayant achevé

la dernière strophe de l'hymne, on chante :
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f. Paneni de cœlo prœstitisti eis,

^i. Omne deleetamentum in se habentem.

Au temps j^ascal, ou dans l'octave de la Fête-Dieu, ou

ajoute alléluia.

Le prélat se lève et chante l'oraison suivante :

OREMUS.

Deus, qui nobis sub Sacramento mirybili passionis

tuae memoriam reliquisti ; tribue, quœsumus, ita nos

corporis et sanguinis tui sacra mysteria venerari, ut

redemptionis tuœ fructum in nobis jugiter sentiamus
;

qui vivis et régnas in sœcula sœculorum. ^. Amen.
Après l'oraison, l'Evcque étant monté à l'autel, donne

trois bénédictions en silence avec le ciboire, qu'il remet

sur le corporal.

Après la bénédiction, on chante au chœur le psaum'^

Laudate Dominum, omnes gentes, etc., le curé replace le

ciboire dans le tabernacle, plie le corporal et descend

sur le second degré, au côté droit du prélat. Celui-ci,

ayant repris la mitre et la crosse, va au trône od au

fauteuil déposer les ornements sacrés, à moins qu'il ne

veuille alors faire la visite des fonts baptismaux, ou

l'absoute pour les défunts.

VISITE SOLENNELLE DES FONTS BAPTISMAUX, (a)

A l'heure marqué pour la visite solennelle des Fonts-

Baptismaux, on s'y rend processionnellement. Le thu-

riféraire marche le premier,—puis le porte-croix et les

acolyteif,—et à la suite du clergé, le prélat couvert de la

mître, tenant sa crosse à la main et ayant auprès de lui

le curé et uu autre prêtre pour l'assister.

La procession étant arrivée aux fonts, le thuriféraire

(a) Le pontifical ne donne aucune direction sur la manière de faire cette

visite. Celle qui est indiquée ici n'est pas de riguèDr.

Il;
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se range du côté droit, et le porte-croix et les acolytes

auprès des fonts, ayant le visage tourné vers le grand

autel.

Le curé ouvre les fonts et les vases des Saintes-Huiles,

puis l'Evêque bénit l'encens et encense trois fois les fonts

baptismaux, en forme de croix. Il les examine et visite

l'eau, les Saintes- Huiles et tout ce qui sert à l'adminis-

tration du sacrement de Baptême. L'Evêque reprend

la crosse, et la procession retourne au chœur dans le

même ordre. Si la foule ou quelqu'autre raison empêche

tout le chœur de venir aux fonts baptismaux, l'Evêque

y vient avec le& seuls clercs nécessaires.

ABSOUTE POUR LES DÉFUNTS.

A l'heure indiquée pour l'absoute pour les morts, le

porte-croix et les acolytes précédés du thuriféraire et du

porte-bénitier, sortent de la sacristie. Le thuriféraire

et le porte-bénitier s'arrêtent à quelque distance de la

dernière marche de l'autel au côté de l'Evangile, après

y avoir fait une génuflexion.

Le porte-croix et les acolytes vont se placer au bas

du banctuaire, auprès et au milieu du balustre, le visage

tourné vers l'autel.

Le prélat, ayant pris des habits noirs et reçu la mitre

simple, se rend au chœur, accompagné du curé et d'un

autre prêtre assistant, précédé du cérémoniaire et suivi

des clercs qui portent le livre, le bougeoir et la mitre.

L'Evêque, étant arrivé au bas de l'autel, fait la génu-

flexion et se tourne vers le peuple. Puis demeurant

debout, la mitre sur la tête, ayant le curé à sa droite et

le second prêtre assistant à sa gauche, il entonne l'an-

tienne : Si iniquitates»

Aussitôt les chantres entonnent le Psaume : Depro^
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fundis, etc., que le chœur demeuré debout, continue de

chanter, ajoutant ù la fin : Requiem œternam, etc.

Pendant que le chœur chante le Ps. De profanais, le

prélat le récite avec ses assistants, ajoutant îl la fin le )^.

Requiem œternam, etc., et l'ant. Si iniquifates, etc., qu'il

dit toute entière. Ensuite le curé lui fait bénir l'encens

sans aucun baiser. Après le verset Requiem œternam,

etc., le chœur chante l'antienne :

Ant. Si iniquitates observaveris. Domine; Domine,

quis sustinebit.

L'antienne chantée, l'Evêque laisse la mitre et dit

tout haut les versets suivants :

^. Kyrie eleison. I^. Christe eleison. ^. Kyrie eleison,

Pater noster, etc., que l'on continue tout bas. Cepen-

dant le curé présente l'aspersoir, puis l'encensoir au

prélat, sans aucun baiser, mais en lui faisant une incli-

nation profonde avant et après. L'Evêque, sans laisser

sa place, jette trois fois de l'eau bénite sur le pavé devant

lui et encense de trois coups de la même manière, savoir,

au milieu, à gauche et à droite.

Ensuite demeurant toujours debout et découvert, il

chante sur le ton férial :

>\ Et ne nos inducas in tentationem,

R. Sed libéra nos à raalo.

y. In memoriâ seternâ erunt justi
;

R. Ab auditione raalâ non timebunt.

y. A porta inferi,

^. Erue, Domine, animas eorum.

y. Requiem œternam dona eis. Domine,

I^. Et lux perpétua luceat eis.

y. Domine, exaudi orationem meam,

"Sf, Et clamor meus ad te veniat.

y. Dominus vobiscum,
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1^. Et cum spiritu tuo.

OREMUS.

Deus, qui inter apostolicos sacerdotes famulos tuos

pontificali fecisti dignitate vigere, prœsta, quœsumus, ut

eorum quoque perpétue agregentur consortio. Per

Christum Dominum no«trum. 1^. Amen.

Après cette oraison, le prélat fait la génuflexion,

reprend la mître, et les chantres ayant entonné le répons :

Qui Lazarum, etc., on va processionnellement au cime-

tière. Le porte-bénitier et le thuriféraire marchent les

premiers, puis le porte-croix entre les acolytes, ensuite

le reste du clergé deux à deux et le prélat avec ses

assistants. Pendant que le clergé chante le répona

indiqué, l'Evéque récite à voix basse avec ses assistants

l'Ant. Si iniquitates, etc., puis le Ps. De profundis, etc.,

répétant à la fin l'Ant. Si iniquitates, etc., comme ci-

dessus.

Tous étant arrivés au cimetière, le porte-croix y prend

place entre les acolytes au pied de la grande croix. Le
prélat se place vis-à-vis avec ses deux assistants. Le
cérémoniaire, le thuriféraire et le porte-bénitier se met-

tent à la droite du prélat. Les clercs qui portent le

livre, le bougeoir et la mître se placent derrière lui, et

les autres membres du clergé se rangent des deux côtés

et en face, les moins dignes auprès de la croix.

Tout étant ainsi disposé et le répons : Qui Lazarum,

etc. fini, on chante le répons suivant : !^. Libéra me,

Domine, etc., comme au processionnal. Pendant la

répétition de ce répons, le curé fait bénir l'encens par

l'Evêque, de la manière qu'il a été dit ci-dessus. Après

que les chantres ont chanté le de vnier Kyrie eleison, le

prélat quitte la mître et dit tout haut : Pater noster.

Pendant que les assistants continuent tout bas, l'Eve-
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que sans quitter sa place, jette trois fois de l'eau b^'nite

devant lui sur le cimetière, et encense de trois coups,

ensuite il chante sur le ton férial : £i ne nos inducas in

tentationem, etc., et le» autres répons, comme dans

l'église, (page 135.) puis les oraisons suivantes :

OBEMUS.

Deus, qui inter apostolicos sacerdotes famulos tuos

sacerdotali fecisti dignitate vigere, prœsta, quœsumus,

ut eorura quoque perpetuo agregentur consortio.

Deus, veniie largitor et humanœ salutis amator, quœ-

sumus clementiam tuara ut nostrœ congregationis fratres,

propinquos, et benefactores qui ex hoc sœculotransierunt,

beatd Maria semper Virgine intercedente, cum omnibus

Sanctis tuis, ad perpetuœ beatitudinis consortium perve-

nire concédas.

Deus, cujus misericordià animae fidelium requiescunt,

famulis et fanmlabus tuis omnibus hic et ubique in

Christo quiescentibus, da propitius veniam peccatorum,

ut à cunctis reatibus absoluti, tecum sine fine lœtentur.

Per Christum Dominum nostrum. I^. Amen.

"t. Requiem œternam dona eis, Domine,

"Sf. Et lux perpétua luceat eis.

Les chantres chantent : ^.Requiescant in pace. 'Sf. Amen.

Après quoi le prélat, élevant la main droite, fait

quatre signes de croix sur le cimetière vers les quatre

parties du monde et reprend la mitre. Tout le clergé

s'en retourne processionnellement à l'église (dans le

même ordre qu'il en est venu) et eu psalmodiant le Fs.

Miserere, etc., que l'Evêque dit à voix basse avec ses

assistants.

On ajoute à la fin du Psaume le ^. Requiem œtemam,
etc.

he prélat étant revenu au bas de l'autel, laisse la

m

I



138 ORDRE DE LA VISITE.

mître et dit tout haut les versets : Kyrie eleison^ etc.,

Pater noster, etc.

)^. Et ne nos inducas in tentationein,

I^. Sed libéra nos a malo.

'f. A porta inferi,

I^. Erue, Domine animas eorum.

>^. Requiescant in pace. ^. Amen.

"f. Domine, exaudi orationem meam,

I^. Et clamor meus ad te veniat.

^. Dominus vobiscum,

]^. Et cum spiritu tuo.

OREMUS.

Absolve, quœsumus. Domine, animas famulornm

famularumque tuarum, ab omni vinculo delicto , ut

in resurrectionis gloria inter sanctos et electc^ -uos

ressuscitati respirent. Per Christum Dominum nostrum.

J^. Amen.

L'Evêque quitte les ornements noirs, et, s'il doit con-

tinuer la visite, il prend ceux qu'il a laissés pour faire

l'absoute.

Note.—Si le cimetière est si éloigné de l'église, ou le

temps si mauvais, que le prélat ne puisse y aller proces-

sionnellement, il s'arrête à la porte de l'église, oîi l'on

chante les répons, versets et oraisons qui sont marqués

ci-dessus, et où l'on fait les mêmes cérémonies que dans

le cimetière, excepté que l'Evêque fait, devant lui, au

milieu, à gauche et à droite, le signe de croix qu'il doit

faire sur le cimetière vers les quatre parties du monde.

La croix et les acolythes sont devant la grande porte de

l'église et l'Evêque se met en face.

il
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VISITE DES MEUBLES, LINGES, ORNEMENTS ET AUTRES

EFFETS DE l'ÉGLISE.

Le prélat s'étant revêtu sur son rocliet, de son camail

et (le son étole, visite les autels, les pierres sacrées et

examine le sceau qui en couvre le sépulcre. Il examine

les reliques avec leurs authentiques, les tableaux, les

images, la chaire et les confessionaux ; les décorations

du chœur, des chapelles et do la nef de l'église ;—la

sacristie, les ornements, les calices et autres vases sacrés,

les linges, les livres d'église, et toutes les choses qui ont

rapport au service divin :—le vase do l'huile dos infir-

mes, ainsi que les différents objets qui servent à l'admi-

nistration de l'Extréme-Onction, < t, il s'informe du lieu

où l'on dépose habituellement la boîte ou le sac destiné

à les contenir. Il visite aussi l'intérieur de l'église, le

cimetière, s'il ne l'a pas examiné après l'absoute pour les

morts,-les chapelles séparées de l'église, qui servent aux

processionr du St. Sacrement ou à recevoir les corps des

défunts. Il se fait rendre compte de l'état du clocher

et des autres choses dépendantes de l'église. Il s'infor-

me du nombre de croix actuellement plantées dans la

paroisse ; ei elles sont bénites, décentes et convenable-

ment entourées ; si elles sont au moins à une lieue de

distance les unes des autres, et si à leur occasion, il se

commet quelque abus auquel il puisse remédier.

L'Evêque se fait exhiber et examine les titres et pa-

piers de l'Eglise, les livres de délibérations et décomptes

de la fabrique : les registres des baptêmes, mariages et

sépultures, le tableau des fondations, des confréries et

indulgences, avec tous les titres et papiers qui les con-

cernent ; enfin il examine les ordonnances rendues dans

les visites précédentes, pour voir si elles ont é::é exé-

cutées.
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Le prélat choiHÎt le tempH qu'il juge le plu.s convc-

iijible pour donner la confirnuition aux j)erHonne3 (pie

le curé aura préparées pour la recevoir, (^uant à eelle.s

cioH aulren paroisses qui denuuideraient autr.si à être con-

iirniéey, on ne les recevra qu'autant qu'elles présente-

teront <«»e attestation de leur curé, déclarant qu'elles

ont été instruites, préparées et coniessées ])our recevoir

la confirnuition.

L'Kvéque bénit jI sa commodité les ornements ou

linges qu'il y a à bénir ; et il examine et interroge, ou

fait interroger eu sa présence, sur le caL''chismc les

entants des écoles et autres, à l'heure et au lieu qu'il a

fixés à cette fin.

A l'heure marquée, il fait sonner la cloche de l'église,

pour convoquer hs inarguillicra dans la sacristie ou au

presbytère; il reçoit et alloue, s'il le trouve convenable,

les comptes de ceux d'entre eux qui ont été arrêtés et

rendus depuis la dernière visite. Il fait d(5 même à

l'égard des comptes des confréries et associations do

charité, s'il y en a dans la paroisse.

Il reçoit et écoute avec bonté ceux des paroissiens qui

désirent prendre ses avis ou qui ont besoin do so con-

fesser jl lui ; il entend aussi les plaintes ou remon-

trances tant du curé que des habitants. Il s'informe

s'il y a des désordres publics et des scandales dans la

paroisse ; si les paroissiens vivent en paix entre eux et

en bonne intelligence avec le curé ; il s'informe aussi

de la vie et conduite des ecclésiastiques qui y demeu-

rent. En un mot, le prélat examine tout ce qui concerne

le spirituel et le temporel de l'église, afin de voir si

chaque chose est dans l'ordre requis et en bon état : et

il prend connaissance de tout ce qui a rapport à la des-

serte de la paroisse, aux mœurs et à la conduite des

I
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paroissiens, afin de savoir s'il y a quelque abus ou quel-

ques désordres î\ corriger et par quels moyens il peut

prudemment et efficacement y apporter remède. A cette

fin il rend le,'] ordonnances et donne tant en particulier

qu'en public, le.^ avis qu'il e.stime convenables.

NoTK.—L'ordre de la visite épiscopale n'est pus do

rigueur {Mcrall § vin. Annot. 2. Tom. 2.) On peut le

changer, qunnd on a cjuehiue raison de le faire.

L'Evccpie avant de quitter la puroinse dont il a fait

la visite, se rend h l'église, revC'tu de ses habits ordinai-

res. Se tenant debout et découvert du côté de ré])itre,

il récite tout haiil le Psaume De Profundû, etc., l'an-

tienne : SI inlquUaks, 6'/c'., ci-dessus. Vu\h I*akj' noaler,

elc.f et les versets ordinaires.

11 termine par l'oraison : Deun, cujus, miscricordiâ,

de, mentionnée jdus haut, (page 137.)

VISITE DES GRANDS-VICAIRES,
ARCIIIDÎACKEH OU DE CEUX QUI SONT COMMIS PAR i/eV^QUR

A CET EFFET.

Comme il peut arriver que l'Evéque ne i)ui8se par

lui-même faire la visite des différentes parties de son

diocèse, il peut se faire remj)lucer dans cette fonction,

par son Grand-Vicaire, par l'Archidiacre ou par quel-

qu'autre prêtre. Le curé j)ubliera au prône le mande-

ment de visite du (irand-Viciiire, ou de l'Archidiacre,

le premier dimanche après qu'il l'aura regu. Il invitera

le peuple à assister aux cérémonies re]igieuK(;s qui doi-

vent l'accompagner ; il aura aussi soin d'avertir les mur-

guilliers de tenir leurs comptes prêts.

Le Visiteur étant arrivé, on sonne les cloches ; et

m
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s'étant revêtu d'un surplis, il se rend à la principale

porte de l'Eglise, où il est reçu par le curé aussi en

surplis, sans étole. Le curé, accompagné du chœur, sa-

lue ie visiteur et lui présente une étole blanche qu'il

lui fait baiser. Ensuite le Visiteur se met à genoux et

baise la croix que le curé lui présente
;
puis s'étant re-

levé il prend l'aspersoir des mains du curé et fait l'as-

persion sur les assistants.

La procession se dirige vers le grand autel, sur

loquel les cierges doivent être allumés. En se rendant

au chœur, on chante l'hymne Veni Creator ; le visi-

teur se met à genoux sur le marche-pied ; à la fin de

l'hymne il se lève et dit :

7^. Emitte spiritum tuum et creabuntur,

^. Et renovabis faciem terrœ.

Oremus, Deus, qui corda fidelium sancti Spiritus

illustratione docuisti, da nobis in eodem Spiritu recta

sapere et de ejus semper consolatione gaudere. Per

Christum Dominum nostrum. ly. Amen.

On chante ensuite l'antienne du St. Patron de la

paroisse et le visiteur dit le verset et l'oraison que le

curé aura soin de lui indiquer dans le livre. Il visite

ensuite le St. Sacrement et les fonts baptismaux. La
visite du cimetière se fait en la manière indiquée pour

la visite de l'Evêque.

Le visiteur entend les plaintes qu*on a à lui faire.

S'il en est de considérables, après avoir pris les déposi-

tions des parties plaignantes, il en dresse un Procès-

Verbal qu'il remet entre les mains de l'Evêque.
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DISCIPLINE INTERIEURE DES EGLISES.

DES ENFANTS DE CHŒUR, DES CHANTRES ET DES

EMPLOYÉS DE l'ÉGLISE.

1°, Tous ceux qui sont employés au service de l'é-

glise doivent être de bonne conduite et fréquenter les

sacrements.

2°. Si quelqu'un des enfants de chœur, des chantres

ou des autres employés de l'église, manquait à ses de-

voirs, le curé le reprendra avec charité ; s'il persiôiait

dans sa mauvaise conduite, le curé tâchera de l'éloigner

en employant les moyens que la prudence suggérera pour

empêcher le scandale.

3°. Le curé a le droit d'éloigner du chœur les en-

fants et les chantres qui ne seraient pas propres aux

fonctions qu'ils ont à remplir, ou qui accompliraient

mal leurs devoirs religieux.

RÈGLEMENT DU CHŒUR.

Pour être admis au chœur, et conserver sa place, il

faut :

1°. Savoir les répons de la messe et être capable de

servir aux offices.

2°. Assister régulièrement à la messe et aux vêpres,

les jours d'obligation, et aux exercices de cérémonies

qui se feront au temps le plus convenable.

3°. Se bien tenir au chœur, n'y point parler, n'y

jamis rire, n'y pas tourner la tête de côté et d'autre,

s'occuper à lire, à prier, à chanter.

4°. Ne point sortir du chœur pendant les offices sans

la permission de celui qui sera nommé pour surveiller.

5°. Ne parler dans la sacristie que par nécessité et à

voix basse.

i
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6°. Avoir bien soin de ses habits de chœur et ne

jamais les laisser traîner à terre. N'en point porter de

sales ou de déchirés.

7°. Avoir les cheveux modestement tenus.

8°. Etre très soumis au maître des cérémonies ou à

celui qui sera chargé de les enseigner ; montrer un

grand zèle pour profiter de ses leçons.

9°. Etre disposé à servir aux différents otBces et

s'efforcer de s'en bian acquitter.

DU MAITRE DES CÉRÉMONIES.

I. L'on choisira pour maître des cérémonies celui qui

sera jugé le plus exemplaire et en même temps le plus

capable de remplir cet ofiice. Un des instituteurs

pourrait en être chargé.

II. Il étudiera avec soin le cérémonial et pourrait

exercer les enfants du chœur, avant la messe ou après

les vêpres.

III. Le curé, ou à son défaut, le maître des cérémo-

nies, dira à la sacristie, avant de partir pour le chœur, le

Vetii Sancte Spiritus, etc., et l'oraison Deus qui corda,

etc., et après les offices le Sub tuum prœsidium. Il fera

marcher les enfants, deux à deux ; leur fera faire la

génuflexion à quelque distance des degrés de l'autel et

un salut réciproque en se séparant pour aller à leurs

places.

IV. Lorsque le chœur devra se lever, s'asseoir ou se

mettre à genoux, il en donnera le signal, en frappant

légèrement sur son livre.

V. Il surveillera le chœur afin que tous les enfants

s'acquittent bien de leurs offices, et se conduisent avec

édification ; il signalera au curé ceux qui seront dissipés

ou se comporteront mal au chœur.
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VI. Si quelqu'un se conduit mal, il tâchera de l'ar-

rêter sans bruit, par quelque signe ; sinon, il ira l'aver-

tir de ne point scandaliser par c*^ mauvais comporte-

ment,

VII. Il tiendra un catalogue des enfants de chœur,

et remarquera les absenfs dont il donnera les noms à

M. le curé.

VIII. Il aura soin que tous se tiennent droit sans

s'appuyer lorsqu'ils seront debout
;
qu'ils ne s'essuient

point le visage avec les manches de leurs surplis
;
qu'ils

ne s'en servent point comme éventail
;

qu'ils ne tour-

nent point la tête vers la nef
;
qu'ils ne mâchent point

de tabac ; enfin qu'ils observent fidèlement le règlement

et ne fassent rien qui ne convienne à la sainteté du lieu.

DES CHANTRES.

Les chantres observeront ce qui les regarde dans le

règlement du chœur.

I. Ils doivent exercer d'avance ce qu'ils ont a chan-

ter pendant les offices. Pour cela ils auront soin, chaque

dimanche, de s'informer auprès de M. le curé, de l'office

du dimanche suivant.

IL Ils se feront un devoir de donner aux enfants de

chœur l'exemple de la modestie et de la retenue, ne

parlant que par nécessité, en peu de mots et à voix

basse, et édifiant ainsi tous ceux qui assisteront aux

saints offices.

III. Ils doivent chanter gravement ; plus lentement

aux fêtes solennelles qu'aux autres jours, se souvenant

qu'ils font l'office des anges en chantant les louanges du

Seigneur.

IV. C'est au 1er chantre à commencer les diffiirentes

pièces qui se chantent à la messe ; mais à vêpres chaque
10
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chantre entonnera son antienne et son psaume, suivant

la place qu'il occupe.

V. Ils ne doivent pas chercher à dominer les uns sur

les autres ; chacun doit se régler sur le premier qui se

"jouve du même côté du chœur.

VI. Avant de commencer l'Introït, ils doivent faire

sur eux le signe de la croix ; se souvenant que c'est par

les seuls mérites de Jésus-Christ, mort en croix, que

nous pouvons nous présenter avec confiance devant le

Seigneur.

DE l'organiste.

I. On peut jouer de l'orgue tous les dimanches et

fêtes de l'année, excepté pendant l'avent et le carême.

II. On en peut jouer néanmoins le 3e dimanche de

l'avent et le 4e du carême, à la messe seulement ; à la

messe du Jeudi-Saint jusqu'au Gloria in excelsis inclu-

sivement
;
pareillement à la messe et aux vêpres du

Samedi-Saint, ainsi qu'aux fêtes et aux fériés qu'on

célèbre solennellement et cum lœtitia pro aliquâ re gravi.

III. Il convient de le faire toutes les fois que l'évê-

que doit célébrer solennellement, ou assister à la messe

aux fêtes les plus solennelles, lorsqu'il entre dans l'église

ou qu'il en sort après l'office.

IV. De même à l'entrée de l'archevêque ou d'uu

autre évêque, que l'évêque diocésain veut honorer, jus-

qu'à ce qu'il ait prié et que l'on commence l'office.

V. Aux matines et aux vêpres solennelles des fêtes

majeures, on peut jouer dès le commencement.

VI. A vêpres, à matines et à la messe, le chœur doit

chanter, sans être accompagné de l'orgue, le premier

verset des cantiques et des hymnes, et aussi le verset des

hymnes où l'on doit s'agenouiller ; v. g. Te ergo quœsu-

mus, etc., Tantum ergo sacramenfum, etc., quand le
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Saiut-Sacrement est sur l'autel. La même règle doit

être observée pour le Gloria Patri et les derniers ver-

sets des hymnes, quand même le verset précédent aurait

été chanté par le chœur. Quelqu'un du chœur devrait

réciter à haute voix les parties des hymnes et des can-

tiques jouets par l'orgue.

VIII. Aux vêpres solennelles, l'orgue a coutume de

jouer à la fin de chaque psaume, et alternativement aux

versets de l'hymne et du cantique Magnificat, en obser-

vant ce qui est ci-dessus prescrit. L'antienne du

Magnificat doit toujours être chantée par le chœur après

ce cantique.

IX. A la messe solennelle on joue et on chante alter-

nativement : Kyrie, Gloria in excehis Deo, Sancius,

Agnus Dei ; et l'orgue joue après l'épitre, à l'offertoire,

avant l'oraison post-communion et à la fin de la messe
;

durant l'élévation le jeu doit être doux et grave.

X. Lorsqu'on dit le Credo à la messe, il doit être

chanté par le chœur, et l'orgue ne peut jouer que pour

accompagner les voix.

XL On doit avoir soin que les sons de l'orgue ne

soient point lascifs, et qu'on n'y chante que ce qui a

rapport à l'ofiice, et par conséquent rien de profane.

On ne doit pas ajouter d'autres instruments de musique.

XII. Les chantres et les musiciens se rappelleront que

l'harmonie des voix doit avoir pour effet d'exciter la

piété, et pour cela ne doit ressentir en rien la légèreté

et la mollesse, afin de ne pas détourner l'esprit des assis-

tants de la contemplation des choses saintes. Dans

cette intention, ils doivent chanter d'un ton de voix qui

soit intelligible à tous, et qui soit en même temps animé

de l'onction du St. Esprit et capable de toucher les

cœurs des fidèles.

fl
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XIII. L'organiste doit avoir soin de ne pas jouer si

longtemps qu'il fasse attendre le célébrant pour com-

mencer la préface, ou le pater.

Il serait plus conforme au cérémonial des Evêques de

ne pas jouer l'orgue et de ne chanter que du plain-chant

aux messes des morts.

DU BEDEAU.

Ses devoirs sont :

I. Sonner VAngélus le matin à cinq heures, et le soir

à sept heures, depuis le soir de la Quasimodo inclusive-

ment jusqu'au soir de la solennité de St. Michel exclu-

sivement.

Le reste de l'année le matin et le soir, à six heures.

A midi tous les jours de l'année, excepté le jeudi et

le vendredi saint.

II. Sonner VAngélus en tintons et en branle pendant

trois minutes ; on sonne pendant six minutes le midi et

le soir delà veille, ainsi que le matin et le midi des jours

de fêtes solennelles : savoir, de Pdque, de l'Ascension,

de la Pentecôte, de la Fête-Dieu, du Dimanche de la

procession du St. Sacrement, de la fête de St. Pierre,

de la Dédicace, de l'Assomption, de la Toussaint, de Noël,

de l'Epiphanie, du patron de la paroisse. Sur la son-

nerie pour annoncer le commencement et la fin des

pâques, voir ci-dessus, page 70.

III. Fêtes et Dimanches : Pour la messe, sonner trois

coups en branle, à une demie-heure ou une heure de

distance
;
pour vêpres, trois coups en branle à une demie-

heure de distance ; ajouter quelques tintons au dernier

coup.

IV. Dès qu'un décès est annoncé, sonner les glas.

Les glas se sonnent en trois volées, chacune de neuf

tintons pour les hommes et de six pour les femmes, puis
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d'une sonnerie en branle. Le tout durera un quart-

d'heure, pour les laïcs ; une demie-heure pour un
Prêtre ; une heure pour le Pape ou l'Evêque.

V. Sonner une volée après VAngélus du soir de la

veille et après VAngélus du matin du jour de la sépul-

ture.

VI. Sonner pendant cinq minutes, y compris les

soupirs, le branle et le tinton, avant de commencer

l'office.

VII. Sonner en branle, pendant tout le Libéra, après

avoir commencé par des soupirs.

VIII. Après les vêpres des morts, sonner les glas de

temps-en-temps,jusqu'à VAngélus du soir; et aussi depuis

VAngélus du matin jusqu'à la messe solennelle des

morts, pour laquelle on ne sonne que cinq minutes à

l'ordinaire.

IX. Pour un service anniversaire, sonner le soir et le

matin, comme au jour de la sépulture.

X. Aux grand'messes sur semaine, sonner comme le

dimanche.

XI. Sonner durant les processions du St. Sacrement,

et celles de St. Marc et des Rogations.

XIL Sonner en tintons pendant les deux élévations,

aux grand'messes sur semaine, et à celles des dimanches

et fêtes.

XIII. Sonner en tintons quand le St. Viatique est

porté aux malades pendant le jour. On sonne pendant

dix minutes ; cinq minutes avant et cinq minutes après

le départ du prêtre qui porte le St. Viatique.

XIV. Pour la basse messe, sonner le premier coup

en branle, suivi de quelques tintons ; le second coup en

tintons.

l
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:

DU SACRISTAIN.

Il est chargé des devoirs suivants :

I. Avoir soin que les parements, vases sacrés, livres,

cierges, ornements, etc., soient conserves dans la décence

et la propreté convenables. Avertir le curé lorsque les

ornei'ients auront besoin d'être réparés, ou que les linges

seront sales ou déchirés.

II. Veiller surtout à ce que la plus grande propreté

règne sur l'autel, et à ce que tout ce qui sert dans l'ad-

ministration des sacrements soit bien entretenu.

III. Tenir la lampe toujours allumée et la nettoyer

une fois par semaine.

IV. Avoir soin des reliques et les conserver honora-

blement.

V. Laver les bénitiers tous les mois et renouveler l'eau

bénite chaque semaine. Tenir dans une grande propreté

l'église et les chapelles.

VI. Faire les parures suivant la direction du curé et

le règlement qu'il jugera à propos de faire.

VII. Préparer d'avance les autels, les crédences, le

chœur, les ornements et les autres choses nécessaires, de

manière que l'office ne soit point retardé.

VIII. Faire sonner la cloche aux heures fixées pour

les offices.

IX. Ne pas souffrir qu'on tienne dans la sacristie des

discours inutiles, ni qu'on y fasse quelque action pro-

fane.

X. Présenter, surtout aux prêtres étrangers, ce qui est

nécessaire pour la célébration des saints mystères.

XI. 4-voir un tableau des messes et anniversaires qui

doivent être célébrés à des jours fixes.

XII. Remettre les ornements à leur place après les

offices et plisser les surplis et les aubes.
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XIII. Ne jamais toucher de ses pieds les pierres

sacrées, quand il faut faire la parure des autels.

XIV. Ne jamais parler dans l'église, si ce n'est par

nécessité, et alors toujours à voix basse ; n'y jamais

courir quelque pressé qu'il puisse être. Faire la génu-

flexion jusqu'à terre quand il passe devant le tabernacle

(lu S. Sacrement.

LES BANCS.

1°. Les bancs d'église se louent publiquement et au

plus offrant enchérisseur, après une seule ou après deux

ou trois annonces, selon l'usage des paroisses. Ces

annonces se font, dans quelques lieux, au prône, et,

dans d'autres, à la porte de l'église, à l'issue de la messe

paroissiale d'obligation.

2°. Le mode de louage de bancs le plus avantageux

aux fabriques, est celui en vertu duquel le prix de l'ad-

judication fait le montant de la rente annuelle.

3°. Un banc devient vacant par la mort du conces-

sionnaire, ou, quand celui-ci a pris un domicile dans

une autre paroisse, après une année révolue d'absence.

4°. A moins d'un règlement spécial, qui fixe un

autre terme, le louage d'un banc est fait pour la vie de

l'iidjudicataire, et aussi pour celle de sa veuve, si elle

demeure en viduité.

5°. Les enfants, après le décès de leurs père et mère,

peuvent retraire le banc qui leur avait été loué, en

payant le prix de la dernière enchère.

6°. Lorsqu'un banc est devenu nuisible aux décorar

tions ou aux changementsjugés nécesfcaires dans l'église,

l'évêque, dans sa visite, peut en ordonner la suppression.

Dans ce cas, la fabrique s'accommode avec l'adjudica-

taire, soit par remboursement du prix d'entrée, si le cas

/^^^



152 FORMULES.

P

I

le requiert, soit par la substitution d'un autre banc,

suivant qu'il est réglé dans le contrat de louage.

7°. Toute personne majeure, domicili<5e dans la

paroisse, a droit d'avoir un banc dans l'église, mais nul

ne peut avoir plus d'un banc au détriment des autres

paroissiens.

8°. Les concessionnaires n'ont pas le droit de chan-

ger la forme de leurs bancs, de les peinturer, d'y ajouter

des portes, de les fermer avec serrures, de les élever au-

dessus des autres bancs.

9°. On doit porter sur un registre particulier les actes

de concession de bancs, en y mentionnant les noms de

l'adjudicataire, le jour, le mois, l'année et le prix de

l'adjudication, le tout dûment signé. Mais on obvie à

beaucoup d'inconvénients en faisant passer pardevant

notaire ces actes de concessions. La fabrique peut avoir

toujours prêtes des formules imprimées de ces actes ; et

en les fournissant au besoin au notaire, celui-ci diminue

ses honoraires. C'est le mode que l'évêque, dans ses

visites, suggère à toutes l ^s fabriques, et que bon nombre

d'entre elles ont maintenant adopté ù leur grand avan-

tage.

FORMULES
Des différents actes que doivent dresser les curés ou

autres prêtres.

REMARQUES CONCERNANT LES REGISTRES DES BAPTÊMES,

MARIAGES ET SÉPULTURES.

Nous donnons ci-après des extraits du Code Civil, du

Code de procédure et la loi de 1872, concernant ces
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registres. MM. les Curés doivent les étudier avec soin

et s'y conformer scrupuleusement.

Nous appelons leur attention spéciale sur les articles

39, 41—,45, 4G, 47,—52, 53, et sur les chapitres entiers

2e, 3c, 4e et Ge du Code Civil, dont la pratique est, pour

ainsi dire, de chaque jour. Ces articles et chapitres

sont précédés d'une *

A la suite de ces extraits nous donnons des modules

de ces actes, avec les explications nécessaires selon la

diversité des cas.

',jj

EXTRAIT DU CODE CIVIL DU BAS-CANADA.

TITRE DEUXIÈME.

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL.

Ch. I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

* 39.—L'on ne doit insérer dans les actes de l'état civil,

soit par note, soit par énonciation, rien autre chose que

ce qui doit être déclaré par les comparants.

40.—Dans les cas où les parties ne sont pas obligées

de comparaître en personne aux actes de l'état civil,

elles peuvent s'y faire représenter par un fondé de

procuration spéciale.

* 41.—Le fonctionnaire public donne lecture aux par-

ties comparantes ou à leur fondé de procuration, et aux

témoins, de l'acte qu'il rédige.

42.—Les actes de l'état civil sont inscrits sur deux
registres de la même teneur, qui sont tenus pour chaque

église paroissiale catholique, pour chaque église protes-

tante, congrégation oU autre société religieuse, légale*

1^:
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ment autorisée à tenir tels registres ; chacun desquels

est authentique et fait également foi en justice.

43.—Ces registres sont fournis par les églises, con-

grégations ou sociétés religieuses, et doivent être de la

formo réglée au Code do Procédure Civile.

44.—Les registres sont tenus par les curés, vicaires,

prêtres, ou ministres, desservant telles églises, congréga-

tions ou sociétés religieuses, ou par tout autre fonction-

noire à ce autorisé.

'^' 45.—Le double registre ainsi tenu doit, à la diligence

de celui qui le tient, être présenté, avant qu'il en soit

fait usage, à un des juges de la Cour Supérieure, ou au

protonotaire du district, ou au greffier de la Cour de

Circuit au lieu du protonotaire dans le cas mentionné

dans le statut de la 25e Vict. chap. 16
;
pour, par tel

juge, protonotaire ou greffier, être numéroté et paraphé

en la manière prescrite dans le Code de Procédure

Civile.

* 46.—Les actes de l'état civil sont inscrits sur les deux

registres, de suite et sans blancs, aussitôt qu'ils sont

faits ; les ratures et renvois sont approuvés et paraphés

par tous ceux qui ont signé au corps de l'acte ; tout y
doit être écrit au long, sans abréviation ni chiffres.

* 47.—Dans les six premières semaines de chaque

année, un des doubles est, à la diligence de celui qui les

a tenus, ou qui en a la garde, déposé au greffe de la

Cour Supérieure de son district ou au greffe de la Cour

de Circuit dans les cas pourvus par le statut ci-dessus

mentionné au présent chapitre ; ce dépôt est constaté

par le reçu que doit en délivrer, sans frais, le protono-

taire ou greffier de la Cour.

48.—Tout protonotaire ou greffier est tenu, dans les

six mois du dépôt, de vérifier l'état des registres déposés
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en sou greffe, et de dresser procès verbal sommaire de

cette vérification.

49.—L'autre double du registre reste en la garde et

possession du prêtre, ministre ou autre fonctionnaire

qui l'a tenu, pour par lui être conservé et transmis à son

successeur en office.

50.—Les dépositaires de l'un et de l'autre des regis-

tres sont tenus d'en délivrer, à toute personne qui le

requiert, des extraits qui, étant par eux certifiés et signés,

sont authentiques.

51.—Sur preuve qu'il n'a pn existé de registres pour

la paroisse ou congrégation religieuse, ou qu'ils sont

perdus, les naissances, mariages et décès peuvent se

prouver soit par les registres et papiers de famille ou

autres écrits, ou par témoins.

* 52.—Tout dépositaire des registres est civilement

responsable des altérations qui y sont faites, sauf son

recouis, s'il y a lieu, contre les auteurs de ces altérations.

*53.—^Toute contravention aux articles du présent titre

de la part des fonctionnaires y dénommés, qui ne consti-

tue pas une offense criminelle punissable comme telle,

est punie par une amende qui n'excède pas quatre-vingts

piastres et n'est pas moins de huit.

* Ch. II. DES ACTES DE NAISSANCE.

54.—Les actes de naissance énoncent le jour de la

naissance de l'enfant, celui du baptême, s'il a lieu, son

sexe et les noms qui lui sont donnés ; les noms, pré-

noms, profession et domicile des père et mère, ainsi que

des parrains et marraines, s'il y en a.

55.—Ces actes sont signés, dans les deux registres,

tant par celui qui les reçoit que par le père et la mère,

s'ils sont présents, et par le parrain et la marraine, s'il
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y en a ;
quant à ceux qui ne peuvent signer, il est fait

mention de la déclaration qu'ils en font.

56.—Dans le 'cas où il est présenté au fonctionnaire

public un enfant dont le père et la mère, ou tous deux,

sont inconnus, il en est fait mention dans l'acte qui en

doit être dressé.

* Ch. III. DES ACTES DE MARIAGE.

57.—Avant de célébrer le mariage, le fonctionnaire

chargé de le faire se fait représenter un certificat con-

statant que les publications de bans requises par la loi

ont été régulièrement faites, à moins qu'il ne les ait

faites lui-môme, auquel cas ce certificat n'est pas néces-

saire.

58.—Ce certificat, qui est signé par celui qui a fait

les publications, contient, ainsi que les publications elles-

mêmes, les prénoms, noms, profession et domicile des

futurs époux, leur qualité de majeurs ou de mineurs,

les prénoms, noms, profession et domicile de leurs pères

et mères, ou le nom de l'époux décédé. Et dans l'acte

de mariage il est fait mention de ce certificat.

59.—Il peut cependant être procédé au mariage sans

ce certificat, si les parties ont obtenu des autorités com-

pétentes, et produisent une dispense ou licence, permet-

tant l'omission des publications de bans.

60.—Si le mariage n'est pas célébré dans l'année à

compter de la dernière des publications requises, elles

ne sufiisent plus et doivent être faites de nouveau, (a)

61.—Au cas d'opposition, mainlevée en doit être ob-

tenue et signifiée au fonctionnaire chargé de la célébra-

tion du mariage.

(a) Si infrà duoa menées post factas denuntiationes matrimoniutn non

contraliatur, denuntiàtionee repetantur. {BU. Eom.)
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62.—Si cependant cette opposition est fondée sur une

simple promesse de mariage, elle est sans effet, et il est

procédé au mariage de même que si elle n'eût pas été

faite, (b)

63.—Le mariage est célébré au lieu du domicile de

l'un des époux. S'il est célébré ailleurs, le fonctionnaire

qui en est chargé est tenu de vérifier et constater l'iden-

tité des partim.

Le domicile, quant au mariage, s'établit par six mois

d'habitation continue dans le même lieu, (c)

64.—L'acte du mariage est signé par celui qui l'a cé-

lébré, par les époux, et par au moins deux témoins parents

ou non, qui y ont assisté
;
quant à ceux qui ne peuvent

signer, il en est fait mention.

65.—L'on énonce dans cet acte :

1. Le jour de la célébration du mariage
;

2. Les noms et prénoms, profession *et domicile des

époux, les noms du père et de la mère, ou de l'époux

précédent ;

3. Si les parties sont majeures ou mineures
;

4. Si elles sont mariées après publication de bans ou

avec dispense ou lict ^e
;

5. Si c'est avec le consentement de leurs père et mère,

tuteur ou curateur, ou sur avis du conseil de famille,

dans le cas où ils sont requis
;

6. Les noms des témoins, et, s'ils sont parents ou alliés

des parties, de quel côté et à quel degré
;

7. Qu'il n'y a pas eu d'opposition, ou que mainlevée

en a été accordée.

(b) 1°. Ne paa confondre utie simple promesse avec les fiariÇaUles ; 2° voir ce

que dinent les théologienB sur l'obligation grave et naturelle des promesses et

denfiançailles, en certain cas.

(c) VoB" ce qui disent les théologiens et canonistes sur le domicile et sur le

temps où il s'acquiert quant au mariage.
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* Ch. IV. DES ACTES DE SEPULTURE.

6Q.—Aucune inhumation ne doit être faite que vingt-

quatre heures après le décès ; et quiconque prend sciem-

ment part à celle qui se fait avant ce temps, hors les cas

prévus par les règlements de police, est passible d'une

amende de vingt piastres.

67. L'acte de sépulture fait mention du jour où elle a

lieu, de celui du décès, s'il est connu, des noms, qualité

ou occupation du défunt, et il est signé par celui qui a

fait la sépulture et par deux des plus proches parents ou

amis qui y ont assisté, s'ils peuvent signer ; au cas con-

traire, il en est fait déclaration.

68.—Les dispositions des deux articles précédents

sont applicables aux communautés religieuses et aux

hôpitaux où il est permis de faire des inhumations.

69.—Lorsqu'il y a des signes ou indices de mort vio-

lente, ou d'autres circonstances qui donnent lieu de la

soupçonner, ou bier: lorsque le décès arrive dans une

prison, asyle ou maison de détention forcée, autre que

les asyles pour les insensés, l'on ne peut faire l'inhuma-

tion sans y être autorisé par le coroner ou autre officier

chargé, dans ces cas, de faire l'inspection du cadavre.

Ch. V. DES ACTES DE PROFESSION IIELIGIELSE.

70.—Dans toute communauté religieuse où il est per-

mis de faire profession par vœux solennels et perpétuels,

il est tenu deux registres de même teneur pour y insérer

les actes constatant l'émission de tels vœux.

71.—(Ces registres sont cotés et paraphés comme les

autres registres de l'état civil, et les actes y sont inscrits

en la manière exprimée en l'article 46.)

72.—Les actes font mention des noms et 2)rénoms et
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de l'âge de la personne qui fait profession, du lieu de sa

naissance et des noms et prénoms de ses père et mcro.

Ils sont signés par la partie elle-même, par la supé-

rieure de la communauté, par Tévêque ou autre ecclési-

astique qui fait la cérémonie, et par deux des plus

proches parents ou par deux des amis qui y ont assisté.

73.—Les registres durent pendant cinq années, après

lesquelles Tun des doubles est déposé comme dit en l'ar-

ticle 47 ; et l'autre reste dans la communauté pour faire

partie de ses archives.

74.—Les extraits de ces registres, signés et certifiés

par la supérieure de la communauté, ou par les déposi-

taires de l'un des doubles, sont authentiques et sont

délivrés par l'une ou par les autres, au choix et à la de-

mande de ceux qui les requièrent.

*Ch. VI. DE LA RECTIFICATION DES ACTES ET REGISTRES

DE l'État civil.

75.—S'il a été commis quelqu'erreur dans l'entrée

au registre d'un acte de l'état civil, le tribunal de pre-

mière instance au greffe duquel a été ou doit être déposé

ce registre, peut, sur la demande de toute partie inté-

ressée, ordonner que cette erreur soit rectifiée en présence

des autres intéressés.

76.—Les dépositaires de ces registres sont tenus d'y

inscrire en marge de l'acte rectifié, ou à défaut de marge

sur une feuille distincte qui y reste annexée, le juge-

ment de rectification, aussitôt que copie leur en est

fournie.

77.— (Si l'on a entièrement omis d'entrer aux regis-

tres un acte qui devrait s'y trouver, le même tribunal

peut, à la demande d'un des intéressés, et après que les

aut^'î!-) ont été dûment appelés, ordonner que cette omis-
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sion soit réparée, et le jugement à cette fin est inscrit

sur la marge des registres, à l'endroit oîi aurait dû être

entré l'acte omis, et à défaut de marge, sur une feuille

distincte qui y demeure annexée.)

78.—Le jugement de rectification ne peut, en aucun

temps, être opposé aux parties qui ne l'ont pas demandé

ou qui n'y ont pas été appelées.

li.
.:,'l!

EXTRAIT DU CODE DE PROCEDURE CIVILE
DU BAS-CANADA.

TROISIEME PARTIE, TITRE PREMIER, CHAPITRE PREMIER.

DES EÉGISTEES DE L'ÉTAT CIVIL.

Art. 1236. Les registres destinés à constater les nais-

sances, mariages et sépultures, ainsi que la profession

religieuse, doivent, avant d'être employés, être marqués

sur le premier feuillet et sur chaque feuillet subséquent,

du numéro de tel feuillet, écrit en toutes lettres, et être

revêtu du sceau de la Cour Supérieure apposé sur les

deux bouts d'un ruban, ou autre lien, passant à travers

tous les feuillets du registre et arrêtés en dedans de la

couverture de ce registre ; et sur le premier feuillet €st

inscrite une attestation sous la signature du juge ou du

protonotaire de la Cour Supérieure du district, ou du

greffier de la Cour de Circuit du comté, dans lequel

se trouve située la paroisse catholique romaine, église

protestante, ou congrégation ou société religieuse auto-

risée par la loi à tenir tels registres, pour laquelle tel

registre doit servir, et qui en est propriétaire, spécifiant

le nombre de feuillets contenus dans le registre, sa des-

tination et la date de cette attestation.
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Le certificat ne peut-être donné néanmoins avant que

les formalités prescrites quant à certaines congrégations

religieuses par des actes spéciaux aient été remplies.

1237. Le double du registre qui doit rester entre les

mainr. du curé, ministre ou autre préposé, de chaque

paroisbe catholique romaine, église protestante, ou con-

grégation religieuse, doit être relié d'une manière solide

et durable.

(A ce double est attachée une copie du titre du Code

Civil relatif aux actes de l'état civil, ainsi que les cha-

pitres premier, deuxième et troisième du cinquième

titre du même code, relatifi aux mariages.)

1238. Les curés, les marguillers des œuvres et fabri-

ques et autres administrateurs d'églises, dans les lieux

où il y a eu des baptêmes, mariages et sépultures, ainsi

que les supérieurs des communautés où il y a eu profes-

sion religieuse, sont tenus, chacun à son égard, de satis-

faire aux prescriptions de la loi relativement aux regis-

tres des actes de l'état civil, et peuvent y être contraints

par telles voies et sous telles peines et dommages que

de droit.

1239. Celui qui veut faire ordonner la rectification

du registre doit présenter à cette fin une requête au

tribunal, énonçant l'erreur ou omission dont il se plaint

et concluant à ce que la rectification soit faite suivant

les circonstances.

Cette requête doit être signifiée aux d*'positaires du

registre.

1240. Le tribunal peut en outre ordonner la mise

en cause de telle partie qu'il juge intéressée dans cette

demande.

L'assignation est alors donnée en la forme ordinaire.

1241. Dans h jugement de rectification il est ordonné
11

; ,
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I

qu'il sera inscrit sur les deux registres, et Tacte ne peut

plus être exp<5dié qu'avec les rectilîcotions ordonnées.

ACTE DE 1872, CONCERNANT Li:S TîÉClISTRKS DE

l/i^TAT CIVIL.

oij Victor îciy Chap. Kl,

T. Tout prêtre catholique romain, iiutorisé j){ir l'auto-

rité eccltsia.sti(iue conipétonle à (vlél)r('r le mariage,

administrer le baptême ou faire les ob-sètpu's, [îour aii-

cuiiG égli.se, chapelle particulicre, ou dans aucujic

mission, aura droit de tenir (lew regitlns de l'état civil,

pour telle égliise, chapelle ou mission, et sera censé l't

considéré autorisé à tenir les dits registres et à les avoir

numérotés, paraphés et certifiés conibrménient à la loi.

2. Le dit prctre, en jDrésentant le double registre,

pour le faire authentiquer, conformément à la loi, devra

exhiber, £i besoin il y a, au juge, protonotaire ougreflier,

à qui il demande la dite authenlication, l'autorisation ou

le certificat d'autorisation ou la lettre de mission ou

d'institution qui lui a été donné parTEvcque et en vertu

duquel il est autorisé à célébrer le mariage, administrer

le baptême ou faire les obsèques pour telle église, chapelle

ou mission.

3. Tout prêtre qui aura obtenu des registres authen-

tiqués en vertu de cet acte, les tiendra en double, et en

déposera un double, chaque année conformément à la

loi, et l'autre double qu'il gardera appai'tieudra à l'église

ou chapelle pour lequel il a été obtenu et tenu.

4. Les dispositions du second titre du premier livre

du Code Civil " des actes de l'état civil," telles que

amendées par l'acte de cette province, trente deuxième

Victoria, chapitre vingt-six, et le premier chapitre de la

troisième partie du code de procédure civile, tel que éga-
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leraent amendé par l'acle en dernier lieu mentionné,

s'appliqueront, autant que le permettront les dispositions

du présent acte, aux personnes par le présent autorisées

ù tenir des registres et aussi aux re<];istrcs tenus par elles,

conformément ù cet acte.

5. Dans le cas où, en vertu du présent acte, il sera

demandé des registres pour l'usage d'une mission, ils

seront accordés sous le nom que l'Evcque aura désigné

à cette fin, dans son certificat, et le double gardé chaque

année, par le prêtre pourra ttre déposé à l'évéché du

dioci'se auquel appartient la mission, et pour authenti-

quer des copies ou des extraits d'aucun tel registre et

pour toutes autres fins, en rapport avec les dits registres,

l'évoque ou-son secrétaire seront censés Cire et considérés

comme les dépositaires légaux d'iceux.

(î. Et attendu que des doubles registres ont été tenus

par des prêtres dûment autori^js par l'autorité ecclési-

astique compétente, à célébrer le mariage, administrer le

baptême ou faire les obsèques, mais que les dits registres

n'ont pas été authentiqués de la manière requise par le

code civil et le code de procédure civile ; et, attendu

qu'un grand nombre de familles ont intérêt à ce que les

dits registres soient légalisés, et qu'il est opportun de

pourvoir à leur légalisation et authenticité ; en consé-

quence, il est par le présent acte, en outre décrété com-

me suit :

7. Tout registre ou registres de l'état civil jusqu'ici

tenus dans aucune église catlioli(pie romaine, par un
prêtre catholique romain, dûment autorisé par l'autorité

compétente, à célébrer le mi *ique •o^»

nistrer le baptême ou faire les o])sèques, pourront et

devront, sur présentation d'iceux, ù cette fin, quoique ces

registres aient déjà servi, être numérotés, paraphés et
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certifiés par le fonctionnaire civil ordinaire, de la même
manière et au môme effet que si les dits registres

n'avaient pas antérieurement servi, et un double d'iceux

pourra, de la même manière et au même effet être dé-

posé et reçu chez le fonctionnaire civil ordinaire. Et

un certificat de l'évêque sera une preuve suffisante

qu'un prêtre a été dûment autorisé comme susdit.

8. Lorsque lo^ dispositions de la précédente section

auront été remplies au sujet d'aucun registre, tel regis-

tre, ou aucun extrait d'icelui seront censés et considérés

comme authentiques, comme aussi légaux et valides que

s'ils avaient été faits conformément aux exigences de la

loi.

9. Le mot *• évêque " b entend de l'ordinaire du dio-

cèse, ou son grand ViCaire, ou l'administrateur.

10. Le présent acte n'aura d'autre effet que celui

d'autoriser à tenir des registres authentiques, et à léga-

liser ceux déjà tenus dans les cas et de la manière ci-

dessus prévus, sans que le dit présent acte ne puisse

avoir d'autres conséquences légales, et affecter en rien

au-delà de son objet direct, la position civile actuelle des

paroisses et fabriques régulièrement existantes.

11. Cet acte viendra en force le premier janvier, mil

huit cent soixante-treize.

FORMULE d'un ACTE DE BAPTEME.

" Le (le jour, le mois et Vannée, en toutes lettres), nous

soussigné, curé {ou vicaire) de cette paroisse, avons

baptisé N. né (le même jour ou tel jour), du légitime

marirge de N. {sa profession) et de N. de cette paroisse.

Le parrain a été N. et la marraine N. qui, ainsi que le

père, ont signé avec nous {ou qui ont déclaré ne savoir

signer). Lecture faite.
"

i «-'

1
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Si le père est absent, on doit en faire mention à la fin

de l'acte.

Si un enfant est ondoyé à la maison, ù fauae du dan-

ger de mort, ou en vertu d'une autori>:ation de notre

part, il faut en faire mention dans l'acte de supplément

des cérémonies, et y exprimer pourquoi, et }»ar qui l'en-

fant a été ondoyé. S'il y avait du doute sur la validité

de l'ondoiement, il faudrait donner l'eau sous condition,

et le mentionner dans l'acte.

Si un enfant est baptisé dans une autre paroisse que

celle où il est né, le prêtre qui le baptisera, mentionnera

dans l'acte do Baptême, de quelle paroisse il est, et

enverra un certificat de ce Baptême au curé de l'enfant,

afin qu'il le marque dans ses registres.

Si l'enfant qu'on présente au baptême n'est pas né de

légitime mariage, ou s'il a été trouvé, l'acte doit être

ainsi conçu :

" avons baptisé N. né (tel jour) de parents

inconnus. Le parrain a été, etc."

Dans ce cas, il ne faut jamais mentionner les noms

du père et de la mère, à moins que tous deux ne soient

libres
;
qu'ils ne reconnaissent l'enfant comme leur

appartenant, et qu'ils ne le demandent personnellement,

s'ils sont présents, ou par un acte en bonne forme, s'ils

sont absents, ou si l'un des deux est absent. Dans ce

cas, l'on doit dire^^* ou fille de N. et de N. sans ajouter

légitime, et faire mention de la reconnaissanc(* et de la

demande qui auront été ainsi faites par le père ou par

la mère, ou par l'un et l'autre ensemble.

Si l'enfant a été trouvé exposé, on le baptisera sous

condition, quand même on trouverait un billet qui

énonce que le Baptême lui a été conféré ; et on expri-

mera dans l'acte quel jour, en quel lieu, et par quelle
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personne il a 6t6 trouv(^, et combien do jours il paraît

avoir.

Si le parrain et la marraine ont été représentés par

procureurs, on doit le mentionner de la manicire sui-

vante :

" Le parrain a été N. repréHcnté par N. qu'il

a nommé son procureur à cet effet. La marraine a été

N. représentée par N. constituée par elle à cet effet
;

comme il nous est apparu par une lettre datée de... etc."

FORMULE DU SERMENT QUE LES CURES EXIGERONT DES

SAGES-FEMMES APRES QU ELLES AURONT ETE CHOISIES.

Le choix des sages-femmes est de la plus haute impor-

tance pour la société, puisque la santé et la v"e des mères

et des enfants, et même le salut éternel de ceux-ci,

sont souvent entrvi leurs mains. Les curés doivent, en

conséquence, veiller à ce qu'aucune femme de leurs pa-

roisses ne s'ingère de cette profession délicate, sans les

talents et les connaissances nécessaires pour l'exercer

convenablement.

Ils doivent de plus s'assurer que celles qui s'offrent

pour cette fonction, sont de bonne vie, de mœurs hon-

nêtes, et d'une grande discrétion. Ils les instruiront,

si déjà elles n'en sont instruites, non-seulement de la

matière et de la forme du Baptême, et de l'intention

qu'on doit avoir en le conférant, mais aussi des circons-

tances dans lesquelles il leur est permis de baptiser.

Ils leur recommanderont aussi d'avoir soin d'appor-

ter à l'église, les enfants qu'elles auront baptisés dans le

cas de nécessité, aussitôt qu'ils se trouveront hors de

danger, et d'avertir les pères et mères de ceux qui vien-

nent au monde en santé, de les faire baptiser au plus tôt.

Enfin ils recommanderont aux sages-femmes, de bap-

il
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t'spr loiijour.5, autant qu'il bo pourra, on présence do la

\WY0 <lo l'enfant, et do doux témoins ot d'ôtro fidMcs à

o;;irdcr les .«ccrets do famille.

Dnnsto, Icscxamons delà capaoîti', ot les attcstationg

(1(! la (]nalinc'ation dos sago.s-fonunos sont exclusivement

du rcs:^'ort do la Faculté; ot ce n'est qu'aprc'?^ sewjnp;o-

ments ot pormissionâ obtenue que les curés peuvent ad-

mettre les personnes olue.?, ù prêter le serment qui suit.

" Je N.jure et promets à Dieu le créateur tout-puissant,

en votre présence, Monsieur, de vivre et mourir dans la

foi catholique, apostolique et romaine ; de m'acquitter,

avec le ]»lus do fidélité ot de diligence qu'il me sera

possible, de la charge d'assister les fonunes dans leurs

couches ; do ne permettre jamais (pic ni la mère, ni l'en-

fant encoure aucun mal par ma faute; et, lorsque je

verrai quelque péril imminent, je promets d'user du

conseil et de l'aide de chirurgiens-nccouclieurs, et de

femmes expérimentées de cet art. Je promets aussi de

ne point révéler les secrets des familles, ni des personnes

quej'assisterai ; de n'user d'aucun moyen illicite ou super-

stitieux, sous quelque prétexte que ce soit ; de n'agir

jamais par vengeance, par haine ou par prévention
;

eniin, de n'omettre rien de ce qui sera de mon devoir, à

l'égard de qui que ce soit ; mais de procurer, autant

qu'il dépendra de moi, le salut corporel et spirituel tant

de la mère que de l'enfant."

Pendant la prestation du serment, la sage-femme

tiendra sa main droite sur le livre des évangiles, et, en

terminant, elle ajoutera ;
" Ainsi Dieu me soit en aidCf

" et ces saints évangiles."

Le curé écrira à la fin du livre des Baptêmes, le nom
de la sage-femme, et lejour auquel elle a prêté le serment

!

r^«
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€11 sa prdsenco, ou il en gardera une note dans les papiers

de la cure.

(a) FORMULE d'un ACTE DE MARIAGE.

" Le {le jour y le mois, rannée, en toutes lettres), aprcs la

publication de trois bans de mariage, faite au prône do

nos messes paroissiales, entre N. {saprofession) de cette

paroisse, fds majeur {ou mineur) de N. et de N. de cette

paroisse d'une part ; et N. aussi de cette paroisse, fille

majeure {ou mineure) de N. et de N. de cette paroisse,

d'autre part ; ne s'otant découvert aucun empêchement,

nous sousisigné, curé {ou vicaire) de cette paroisse, avons

reçu leur mutuel consentement de mariage et leur avons

donné la bénédiction nuptiale en présence de, etc

Leature faite."

On doit ici mentionner deux ou trois témoins, au

moins, et déclarer s'ils sont parents de l'époux ou do

l'épouse, et en quel degré ils le sont ; et cet acte sera

signé sur les deux registres, tant par celui qui aura cé-

lébré le mariage, qne par les contractants et les témoins,

s'ils savent le faire ; et s'ils ne le savent pas, il en sera

fait mention.

Si les contractants sont mineurs, on doit mentionner

le consentement de leurs parents, tuteurs ou curateurs,

de la manière suivante.

" Nous soussigné, curé {ou vicaire) de cette pa-

roisse, du consentement du père et de la mère du dit N.

{ou, s'ils sont morts), du consentement de N. tuteur {ou

curateur) du dit N., avons reçu leur mutuel consente-

ment, etc."

Si le mariage a été célébré avec dispense de bans, de

consanguinité ou d'affinité, il en sera fait mention dans

l'acte, comme suit :

(a) Pour les mariages mixtes, voir l'instruction et la formule ci-aprèe.

ii
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" Le vu la dispense de deux' (ow d'un) bans de

mariage, accordée par Monseigneur N. Evoque de

{ou par Messire N. Vicaire-G<?nt'ral de Monseigneur

l'Evcque de ), eu date du pr^^sent mois

[ou de N.) ; vu aussi la publication du troisième ban

[ou des deux autres bans) faite au prône, etc.
"

Pour une dispense de consanguinité ou d'alïinité :

" Vu la dispense du troisième degré (ou autre)

de consanguinit''^ {ou d'affinité) accordée par, etc., comme

ci-dessus.^'

Si l'un ou l'autre des contractants, ou tous les deux

sont veufs, on doit l'exprimer dans l'acte, et y faire

mention du nom des époux défunts.

Si le mariage a lieu dans une paroisse qui n'est point

celle des contractants, on en fait mention dans l'acte,

ainsi que de la dispense ou de la permission obtenue il

cet effet.

Dans le cas d'une opposition faite au mariage, voyez

les articles 61 et 62 du Code Civil, ci-dessus, page 156.

Tout orphelin mineur qui veut se marier, et qui n'a

point de tuteur ou de curateur, doit présenter une

requête aux autorités civiles de son district, tendant à

se faire nommer un tuteur ad hoc, aux fins d'être auto-

risé à contracter. Dans ce cas, le curé ne procédera

point à la célébration du dit mariage, avant d'avoir

reçu l'expédition de l'acte de tutelle ad hoc qui permet

à cet enfant mineur de le contracter : et il gardcni cet

acte dans les papiers de la cure.

Quand on réhabilite un mariage nul îi raison d'un

empêchement public (a) on l'enregistre comme les autres

(a) Les empêchements de parenté légitime, dUaffiniié ex eoprUd licitd, d'affinité

tpiriluelle, d^honnétcté publique ex matrimonio rato, sont puilict de leur nature «t

i -
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en faisant mention 1° de la date et du lieu oïl a été

contracté le premier mariage ;
2° de remp^'cliomont qui

l'a rendu nul • 3° de la dispense obtenue. J)e plus,

quand la chose est possible, on met en marge de l'acte

du premier mariage, une note disant qu(i ce mai'iags a

été réhabilité tel jour et en telle paroisse.

Si le mariage a été nul à raison d'un empiehement

secret, on n'enregistre point l'acte de la loliabilitatiou
;

mais il est quelquefois utile d'en donner aux jiartics

une déclaration par écrit.

FORMULE DE l'aCTE DE RÉlIAEILITATIOX I)'UX

BIARTAGE.

" Le {jour, mois, année en toutes lettres), par devant

nous curé {ou vicaire, ou prêtre dûment autorisé par)

soussigné, se sont présentés N. [sa profession) do cettQ

paroisse {ou de la paroi.-se de N.) fils majeur (oîtmineur)

de N. et de N. d'une })art ; et X., aussi de cette paroisse

{ou de la paroisse de N.) fille majeure {ou mineure) de

N. et de N., d'autre part, lesquels ont déclaré avoir

déjà contracté ensemble mariage le (jour, mois, année

en toutes lettres) {ou bien vers le... si l'on na pas piu

constater la date ji^'écise) en la paroisse de N., mais que

le dit mariage s'étant trouvé nul par suite d'en enjpé-

chement dirimant de.,, {marquer ici la nature et le

degré de Vemp)cchement) qui a été découvert plus tard,

ils ont obtenu de Mgr. N. ou de N. vicaire-général, le...

{date de la dispense) dispense du dit empêchement, et

désirent faire réhabiliter leur dit mariage : nous curé

{ou vicaire, ou prêtre dûment autorisé comme susdit)

ne perdent jnaiais celte qualiti5, quelqu'ignorés qu'ils soient; il faut donc

toujours enregistrer les mariages réhabilités pour cette cause.

Les autres empêchements dirimants peuvent être publics ou secrets^, selon le«

circonatances Dans le doute il faut consulter l'Evêque.

Ui
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Oïl a 6U'

nont qui

J^e plus,

(le l'acte

ianno-3 .,

chômeur

itation
;

Jiartic'.s

»'(IX

' (levai!

f

Jso par)

(îc cette

^lineur)

i^aroisse

lire) de

'é avoir

îinnée

pas pu
iiis que

eiiipê-

^ ci le

3 tard,

I, le...

eut, et

s cuié

usdit)

ut doiKÎ

!elon les

soiissigiio, n'ayant découvert aucun autre empêchement
;

vu aussi la dispense do trois bans accordée par le dit

Mgr. N. ou Messire N. vicaire-général, {pu bien vu la

publication de un avec dispense des autres, ou deux, ou

trois bans) avons reçu leur mutuel consentement de

mariage en présence do N. et N....etc. Lecture faite."

IXSTIIUCTIOXS POUR LA CÉlÉIÎUATIOX DK.S

^MARIAGES MIXTES.

Le prêtre qui a reçu une dispense l'autorisant à célé-

brer un mariage mixte, doit observer ce qui suit :

1°. Il engagera la partie catholique h se préparer, par

la réception des sacrements de pénitence et d'eucharistie,

aux graec:? du mariage, et l'avertira de l'obligation

qu'elle contracte de faire tout en son pouvoir pour con-

vertir la partie protestante à la foi catholique et d'élever

dans la même foi les enfants de l'un de et l'autre sexe

qui naîtront de son mariage.

2°. Il ne consentira à célébrer un tel mariagL^ (pie

sous la condition que la partie protestante promettra par

écrit en sa présence et devant au moins deux témoin><,

de laisser élever dans la religion catholique tous les en-

fants qui naîtront de son mariage avec la partis catho-

lique.

o°. Il exigera que les époux ne se présentent ni avant,

ni après le mariage catholique, à un ministre protestant,

pour contracter mariage devant lui.

4°. Il célébrera ce mariage à la sacristie ou au pres-

bytère, ou même à domicile, mais jamais à l'église. Si

le Saint Sacrement est alors conservé dans la sacristie,

on ne doit pas y célébrer un tel mariage.

5°. Il ne pourra îissister au mariage que comme té-

moin, et par conséquent il n'y portera ni surplis ni étole,

it

if i
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et n'y fera aucune prière, aucune exhortation, ni autre

cérémonie religieuse, (a)

6°. Avant le mariage il exigera de la partie protes-

tante la promesse dont la formule est ci-jointe, et la lui

fera lire et signer en présence de deux témoins capables

autant que possible, de signer leurs noms. Il la signera

lui-même et la conservera en dépôt dans les archives de

la paroisse.

7°. Les parties se donneront mutuellement en présence

du prêtre et d'au moins deux autres témoins, le consen-

tement de mariage, sans qu'il soit permis de le leur de-

mander. L'époux dira :
" Je prends N. qui est ici pré-

sente pour ma femme et légitime épouse ^^
; et l'épouse

dira ensuite: *' Je prends N. qui est ici présent pour

mon mari et légitime époux^ Cela dit, il fera signer

l'acte dans le registre.

8°. Dans l'acte de mariage, il fera mention de la dis-

pense qui l'autorise à marier une partie protestante avec

une partie catholique, et à le faire sans aucune publica-

tion de bans.

FORMULE DE LA PROMESSE.

"Je, soussigné, voulant contracter mariage avec

devant un prêtre catholique, autorisé à cet effet par une

(a) Une instruction du Souverain Pontife Pie IX adressée à tous les Evêques

du monde, le 15 novembre 1858, dit expressément que telle est la règle génc-

raie à observer dans la célébration des mariages mixtes. Cependant elle

autorise les Evoques à tolérer quelque chose de plus, à raison de circonstances

tout à fait exceptionnelles, oneraiâ ipsorum Antistitum consckniiâ.

Dans ce cas, le prêtre spécialement autorisé par l'Evêque, peut suivre le rite

légitimement prescrit '^ar le rituel du diocèse, c'est-à-dire, célébrer le mariage

dans l'église, avec surplis et étole, interroger les parties, dire Conjungo vos...

bénir l'anneau et dire les versets Confirma hoc. ..et l'oraison Ile8r>' -/"^itt'us...

Il doit toty'ours omettre les exhortations, la messe et les ^léneduticii solen-

nelles. (On peut voir cette Instruction dans le II Concile i-'lrMi- (JcHaUinme,

page 311.)
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n> ni autre dispense particulière de..., promets en présence de Mon-

sieur... et de... témoins pour ce appelé?, que je laisserai

à tous les enfiints qui naîtront de mon mariage avec 1 . .

.

dit... toute liberté de suivre et de pratiquer la religion

catholique, apostolique et romaine, et aussi que je ne

gênerai en aucune manière 1... d... dans l'exercice de

la môme religion.

En foi de quoi j'ai signé la présente promesse avec le

dit Monsieur... et les dits témoins,... le... jour du mois

de... de l'année mil huit cent..."

FORMULE d'acte DE MARIAGE MIXTE.

" Le {le jour, le mol:, Vannée en toutes lettres) vu la

dispense accordée pai JNIgr. N. archevêque

(oM évêque) de... {ou par monsieur N. vicaire général

du diocèse) à l'effet de lever la défense de l'Eglise qui

empêche de contracter mariage ensemble, N. catholique

{ou protestant), fils majeur {ou mineur) de N. et de N.

de telle paroisse, d'une part ; et N. protestant {ou ca-

tholique) fille majeure {ou mineure) de N. et de N. de

telle paroisse, d'autre paru ; vu aussi la dispense de

toute publication de bans accordée au même effet par le

dit Seigneur Archevêque (ozt Evêque) de... (ot^ par le

dit Sieur vicaire général) ne s'étant découvert aucun

autre empêchement au dit mariage {mentionner ici le

consentement des parents, si besoin est) : Nous, prêtre

soussigné, avons reçu leur mutuel consentement de

mariage en présence de N. et de N. qui ont signé avec

nous {ou qui ont déclarée ne savoir signer) . Lecture

faite."

FORMULE d'un ACTE DE SÉPULTURE.

"Le {le jour, le mois et Vannée, en toutes lettres), nous

soussigné, curé {ou vicaire) de N. avons inhumé dans le

i >

II
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cimetière de cette paroisse, le corps de (sa profes-

sion)
,
{sHl est marie, éj)oiix de s'iY est veuf, veuf

de ). {Si c'est une femme, épouse de ou

veuve (\q. . .{la profession du mari). Si c'est un enfant

ou une personne qui n^est jyoint mariée, fils ou fille do....

{la profession du père) et de
,

{si Venfant est illé-

gitime, né de parents inconnus ; avec le nom et le domi-

cile de la personne chez qui il demeurait) ; décédé {ici

jour) en celte paroisse, iîgé de ans, mois oi* jour,^.

Etaient présents qui ont signé avec nous {ou qui ont

déclaré ne savoir signerai. Lecture faite."

On ne doit point inhumer le corp.s d'une personne

trouvée noyée ou morte dans un chemin, ou portant dos

indices de mort extraordinaire ou violente, eu avec

d'autres circonstances qui donneraient lieu de le sou| -

çonner, avant que les procédures requises en pareils cas,

aient été faites j)ar le Coronaire ou par ses substituts, et

avant d'avoir reçu le certificat des dites procédures.

Dans l'acte de sépulture, le prctre fera mention du dit

certificat, du genre de mort y mentionné, et, si la per-

sonne défunte était inconnue, de tous les signalements

qui y sont donnés.

Lorsque l'on fait l'acte de sépulture d'un enfant

ondoyé, et mort sans que son baptême ait été enregistré,

il faut compter cet enfant jiarmi les baptêmes de l'année.

En marge il faut donc mettre deux chiffres, l'un indi-

quant le numéro du baptême, l'autre, celui do la sépul-

ture. Par exemple B. oO. 8. lô.

Quant aux enfants morts sans baiHéjue, on doit :

1^ faire un acte de leur sépulture ;
2° en tenir compte

dans la récapitulation annuelle, afin que l'on puisse

constater exactement le nombre des naissances.
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FORMULE d'un ACTE d'ABJURATIOX.

175

Le prctre autorisé à recevoir une abjuration, en dres-

sera un acte dans lequel il mentionnera que, tel jour, en

vertu du iiouvoir qui lui a été accordé par Monseigneur

X. Evèque do ou par M. N. Vicaire-Général de

Monseigneur rEvcque de il a reçu la profession de

foi de X., et l'a absous ou absouie de l'hérésie.

Il lera mention d;ins cet acte du lieu où cette abjura-

tion a été faite, de Tage, de la résidence, et do la profes-

sion dti nouveau converti. Il y exprimera, s'il est

marié, le nom de sa femme, (si c'est une femme, le norii

de son mari) ; ou, s'il n'est pas marié, le nom de ses

pîro et mère. Il fera signer cet acte par le converti et

pur les témoins dont les noms seront mentionnés dans

l'acte.

Le prêtre qui aura dressé cet acte, l'enverra au Secré-

taire du dioc'jse pour être conservé dans les archives de

révéché.

FORMULE d'u.V CERTIFICAT DE LA PUBLICATION DE

BANS DE MARIAGE.

Après avoir copié le ban tclqiCil a été publia... '^ Il y a

promesse de mariage Gtc.,{ci-dessîispa(/e ly'lc curé ajoute-

ra : " Nous, soussigné, certifions que le ban de mariage ci-

dessus a été publié {tel et teljour) au prône des mc^es

pcîioissiales de cette paroisse de '•"•"''
et qu'il ne s'est dé-

couvert aucun empêchement, ou opposition au dit ma-

riage..., le... jour du mois de... en l'année,.,

'•••^' Ptre., curé."

Ce certificat ne doit (it'O délivré que 24 heures après

lu dernière publication.

FORMULE d'iN CERTIFICAT DE MARIAGE.

" Nous soussigné, curé de la paroisse de N. dans le

;

V'I

ii

M

Uh"

'^i

- i

f.t.
'
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l'^

diocèse de... certifions par les présentes que N. et N.

ont été légitimement mariés, selon le rit de l'église

catholique, dans l'église de la paroisse de N. ci-dessus

mentionnée, le. . .

"

En foi de quoi nous avons signé les présentes, ù N.

le...

FORMULE d'un EXTRAIT DE BAPTÊML, DE MARIAGE, OU

DE SÉPULTURE.

" Extrait du registre des baptêmes, mariages et sépul-

tures de la paroisse de... pour l'année mil...

Ici doit être l'acte dont on demande copie, qui sera

écrit en entier, et tel quHl est sur le registre, sans addi-

tion ou altération, ensuite le curé apposera au bas de

la copie le certificat suivant.

Lequel extrait, nous soussigné, curé de... certifions

être conforme au registre original déposé dans les archi-

ves de la dite paroisse.

...le... mil... ***Ptre."

FORMULE POUR ENREGISTRER LES NOMS DE CEUX QUI

ONT ÉTÉ CONFIRMÉS.

Cet enregistrement doit se faire dans un cahier des-

tiné à cet usage.

Le [le jour, le mois et Vannée) ont été confirmés, dans

l'église de cette paroisse, par Sa Grandeur Monseigneur

N. Evêque de... {ou par N.).

Le Rituel Romain exige 1°. que Von mette dans des

pages différentes les noms et surnoms des garçons et ceux

des filles ; 2°. que Von indique les noms des parents et

des parrains ou marraines de la confirmation, s'il y en

a eu. Le curé ou h vicaire de la paroisse signe le dit

enregistrement.



FOnMULES d'actes. 177

FORMULE DE LETTRES TESTIMONIALES EN FAVEUR DE
C^VX QUI VONT EN VOYAGE.

Nous soussigné, euro de la paroisse de N., dans le

(lioeosc de ... certifions à tous ceux (|ui les présentes

verront, que le porteur, N., âge de... ans, maintenant

sur le point de laisser cette parois^ts est né de parents

catholiques ;
qu'il est de bonnes mœurs, it (pi'il a tou-

jours rempli fidèlement ses devoirs comme catholique.

Nous certifions de plus qu'il n'est lié d'aucune cen;^ure

ecclésiastique, qui puisse l'empêcher d'être admis à la

participation des sacrements, ci de recevoir la sépul-

ture ecclésiastique
;

(et qu'à notre connaissance, il n'a

contracté aucun lien de mariage).

En foi de quoi nous avons signé les présentes, à N.

le...

Si le voyageur doit aller en pays étranger, ces lettres

tedlmoniales seront données en latin, comme suit :

Ego infrascriptus, rector ecclesioe parocliialis N. in

diœcet-i... in Canadensi Provincia, omnibus has litteras

inspecturis fidem facio N. parochianum meuai, annos...

natum, catb^'.icis lionestisque parentibus ortum, bonis

moribus esse imbutum, fidelemque cultorem religionis

catholicœ ; nec ullo censurarum ecclesiasticarum vinculo

irretitum, quorainùs ccclesiîB sacraraentis vivus, et se-

pulturœ christiance mortuus, participare possit. (Fidem

sequè facio prtedictum N. nullo matrimonii vinculo

ligari).

Datum... sub chircgrapho raeo, die... mensis... anno
Domini millesimo-octingentesimo. .

.

h

ta
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FORMULE DE l'aCTE DE LA BÉNÉDICTION d'uNE PRE-

MIERE PIEIIRE, OU d'une ÉGLISE, OU d'UN

CIMETIÈRE, OU d'uNE CLOCHE.

{A mettre dans le registre des délibérations delà fabrique)

Le de l'année de Notre Seigneur nous

soussigné (grand vicaire, ou curé, ou etc.) étant dûment

autorisé par Monseigneur avons bénit avec les

solennités prescrites, la première pierre de l'église

(paroissiale) de

Ou bien, la nouvelle église (paroissiale) de la

dite église construite en pierre [ou en brique, ou en bois]

a... pieds de longueur en dedans,... pieds de largeur en

dehors,... pieds de hauteur au-dessus des lambourdes
;

les plans ont été tracés par Monsieur... architecte, la

maçonnerie a été faite par Monsieur..., la charpenterie

par Monsieur... ; les syndics ont été Messieurs

La première messe a été dite [oti chantée] par Messire...

Oîc bien, le cimetière de la paroisse de N... ; le dit

cimetière a... pieds de front, sur... de profondeur.

Ou bien, trois cloches pour l'église [paroissiale] de...
;

la première, du poids de... livres, présentée par [noms

des parrains et marraines"] a reçu les noms de... ; la

seconde, du poids de... livres, présentée par... a reçu les

noms de... ; la troisième

Ont été présents un grand nombre de fidèles et plu-

sieurs membres du clergé qui ont signé avec nous (ainsi

que les parrains et marraines, ou bien les architectes,

entrepreneurs, syndics, etc.)

Fait à les jour et an que dessus.

N. (signature de celui qui a fait la bénédiction.)

[Suivent les autres signatures^



ÉRECTION CANONIQUE DES PAROISSES. 179

ÉRECTION CANONIQUE DES PAROISSES.

Quand il s'agit d'obtenir l'érection canonique d'une

paroisse, l'on commence par faire signer une requête à

l'autorité ecclésiastique, par la ninjorité des franc-

teuanciers résidants dans le territoire que l'on veut

ainsi former en paroisse. Eux seuls ont droit de la

signer, mais ils ne peuvent exercer ce droit, à moins

qu'ils n'aient atteint IVige de majorité, et qu'ils ne pos-

sèdent divisément, à titre de j^ropriél'', et depuis au

moins six mois, une terre, ou quelqu'autre immeuble

dans le dit territoire. Les co-héritiers majeurs résidants

jouissent du même privilège.

Il n'y a pareillement que les franc-tenanciers rési-

dants et les co-héritiers majeurs résidants qui aient le

droit de s'opposer à l'érection de telle paroisse.

Ceux qui ont donné leur terre, ou autre immeuble,

n'en conservant que la jouissance, n'ont le droit ni de

signer telle requête, ni de s'y opposer, à moins qu'ils ne

se soient réservé la propriété d'une partie de telle terre,

ou autre immeuble.

Si une paroisse a contracté des dettes, pour la con-

struction, ou les réparations d'une église, d'une sacristie,

ou d'un presbytère, on n'en peut démembrer une partie,

pour former une autre paroisse, ou partie d'une autre

paroisse, avant que ces dettes ne soient payées et ac-

quittées.

On doit transmettre à l'autorité ecclésiastique, avec la

requête dont il est parlé plus haut, un plan détaillé sur

lequel l'on aura marqué avec un grand soin les limites

de la paroisse projetée, telles qu'elles sont désignées dans

la requête. Ce plan est indispensable et doit être fait

par un arpenteur.

.Ai
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On suit les mêmes formalit<3S lorsqu'il s'agit d'annexer

quelque partie de territoire à .une paroisse.

MODÈLE DE REQUÊTE POUR OBTENIR UNE ÉRECTION

CANONIQUE DE PAROISSE.

" A Sa Grandeur Monseigneur N. Archevêque [ou

Evêque de ]."

" L'humble requête de la majorit^î des franc-tenan-

ciers résidants d'une partie ci-après désignée de la sei-

gneurie de N. [ou du canton de N.j, ou des parties ci-

après désignées des seigneuries de N. et de N. [ou des

cantons de N. et de N.], professant la religion catholi-

que, lesquels représentent très respectueusement à Votre

Grandc'uv :

"

" Que leurs habitations, terres éia^>lic.s et autres qui

le seront par la suite, dans la dite ])artie de seigneurie

[ou du canton de N.], ou dans les dites parties de sei-

gneuries [ou de canton] de N. et de \., comté do N.,

district de N., comprennent une ôîcnduc de territoire

d'environ N. milles de front et d'ctiviron N. milles de

profondeur ;

"

" Que ce territoire est bornti vc-s le Nord [ou le

Nord-Est] par la rivière de N. [ju par la seigneurie de

N., oït par la paroisse de N., ou i -^r le canton de N., ou

par la ligne qui sépare tel rang ue tel autre, ou par tel

chemin, ou jiar la ligne qui sépare la terre de N. de

celle de N. dans tel rang, ou tels angs, [suivant que le

cas y échct] ; vers l'Est [ou le Sud-Est] par N. ; vers

le Sud [ou le Sud-Ouest] par N. ; vers l'Ouest [ou le

Nord-Ouest] par N."
" Que dans l'espace compris entre ces lignes, il se

trouve N. terres de N. arpents de front sur N. arpents

de profondeur, et [si le cas y échet] N. autres plus peti-
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anuexer
tes [ou plus grandes] de N. arpents sur N. et de plus

N. emplacements bornes et divisés ;

"

" Que de ce nombre de N. terres N. sont concédées et

N. déjîi habitées par ai: tant do familles, et que ces

familles forment une population de N. îimcs et de N.

communiants, lequel lombrc ne peut qu'augmenter îl

proportion du défrichcihciit, tant des dites terres habi-

tées, que de celles qui no le sont pas encore ;

"

*' Que les habitar.i, jjréscntemcnt établis sur les dites

terres pourraient fop'nir annuellement par leurs dîmes,

pour la subsistance d'un prôtre qui leur serait donné, la

quantité de N. minoto de froment, de N. miuots de pois,

de N. minots d'avoiî.' de N. minots d'orge, de N. mi-

nots de seigle, [cl si le cas y tchcf\, de N. minots de

gaudriole, de N. r^nuts de sarrasin et de N. minots de

bled d'Inde ;

"

" [Que vos su]>]>liants n'ont jamais régulièrement

appartenu à aucr.iie paroisse ; mais ont été desservis

jusqu'à présent pir ]\ÎM. les Curés de N."]
" [om] Que vos si.ppliants ont été à la vérité connus

vulgairement comme appartenant à la paroisso do N., et

cela depuis noml^r ; d'années ; mais que la dite paroisse

n'a proprement été jusqu'à présent qu'une mission, et

n'a jamais reçu d'érection régulière et canonique :

"

" \ou\ Que le territoire sus-mentionné faisait autre-

fois partie de la paroisse de N. ou des paroisses de N. et

N. érigées par les anciens Evéques de ce pays, et dont

l'existence avait été civilement reconnue par le règle-

ment de 1721, approuvé par arrêt du Conseil d'état de

Sa Majesté Très Chrétienne, du o mars 1722 [nu par

une proclamation de Sa Majesté, en date de X.] :

"

" Qu3 la distance de N. milles où la plupart d'entre

eux se trouvent de l'église la plus voisine [oa de la dite

i*
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église de N. ou de l'église de la dite paroisse, ou des

églises des dites paroisses de N. et N.], où ils ont été

desservis jusqu'à présent, la difficulté que leur présen-

tent les chen^ins, surtout le printemps et l'automne,

[on peut citer d^autres obstacles, s'il s'en trouve, tel que

serait le gonflement d'une ou plusieurs rivières, ou ruis-

seaux qu'il faut nécessairement traverser^ la presque

impossibilité d'envoyer d'aussi loin leurs enfants aux

instructions chrétiennes, d'y transporter les nouveau-

nés pour le baptême, les défunts pour la sépulture, et de

s'y rendre eux-mêmes régulièrement pour accomplir

leurs devoirs religieux, sont de puissants motifs qui leur

ont fait sentir depuis longtemps le bosoin de former une

paroisse à part :

"

" Que c'est dans cette vue [si tel est le ers] qu'avec

votre permission [ou avec la permission de vos illustres

prédécesseurs], ils ont construit une chapelle [om église],

dans laquelle le service divin se fait depuis l'année N.

et ce en attendant mieux ;

"

" Ce considéré, Monseigneur, ils vous supplient de

vouloir bien ériger canoniquement en paroisse, sous l'in-

vocation du mystère de N. [ou de Saint ou Sainte N.

ou sous l'invocation de tel saint ou sainte qu'il vous

plaira de désigner] le territoire ci-dessus mentionné, se

proposant, après avoir obtenu de Votre Grandeur le

Décret Ecclésiastique requis en pareil cas, de s'adresser

à MM. les Commissaires nommés dans le diocèse de N.

pour les fins du chapitre 18 des Statuts Refondus du

Bas-Canada, afin de procurer à leur dite nouvelle pa-

roisse un existence civile dont ils reconnaissent le

besoin."

" Et vos suppliants ne cesseront de prier, etc., etc."

[Ici la date et les signatures^
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N.B.—Il est nécessaire que sur la page oh finit la

requête, et à la suite de la date, il y ait les signatures ou

les marques d'au moins deux des franc-tenanciers rési-

dants intê'^essés à Vérection de la paroisse.

Ceux qui ne savent pas signer doivent faire inscrire

leurs noms sur la requête, et y ajouter eux-mêmes leurs

marques.

Les signatures et les marques doivent être prises de-

vant au moins deux témoins capables de signer un certi-

ficat rédigé à peu près dans la forme suivante :

" Nous soussignés certifions que les signatures et les

marques ci-dessus et de l'autre part ont Cié données

librement en notre présence, et qu'elles sont véritable-

ment de ceux ùont elles portent les noms. En foi de

quoi nous avons signé le présent certificat ù...

... le... 18...

[7ct les signatures des témoins.^

La requête ayant été reçue, l'Ordinaire nomme un

député qu'il charge d'aller sur les lieux pour constater

la vérité des faits qui y sont allégués.

Le prêtre qui aura reçu cette commission, donnera

avis aux intéressés du jour et de l'heure auxquels il se

rendra chez eux pour la mettre à exécution. Voici

comment pourrait être rédigé cet avis :

MODÈLE d'avis.

" Avis à tous ceux qui peuvent être intéressés dans

l'érection d'une paroisse qui serait formée d'une partie

de la seigneurie de N. [ou du canton de N.], ou de cer-

taines parties des seigneuries de N. et de y. [ou des

cantons de N. et N. [ou bien, s'il s^agit d'une annexion']

Avis à tous ceux qui peuvent être intéressés à l'an-

nexion à la paroisse de N. d'une partie de la Seigneurie

m

'\
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de N., [oM du canton de N.J paroisse de N., comté de

N., district de N.
" Vous êtes avertis que., le N. du présent mois [o?/

du mois de N. prochain], je soussigné, Vicaire-Général

de N. [pu vicaire forain, ou îirchiprétre, ou curé de N.]

me transporterai auprès de l'église [ou du canton] de N.

[ou à la maison du Sieur N., située dans la dite partie

de seigneurie [ou de canton] de N,, par une comnii:!-

sion spéciale de Monseigneur l'Archevêque [ou l'Evé-

que] de N., pour vérifier les allégations d'une requête,

en date de N., adressée à Sa Grandeur par lu majorité

des habitants franc-tenanciers de la dite localité [ou des

dites localités], ù l'effet d'obtenir une érection canonique

de paroisse [ou bien l'annexion de la dite localité, à la

dite paroisse de N.]. En conséquence tous ceux qui se

croient intéressés, pour ou contre la dite requête, gont

requis de se trouver, le dit jour, au lieu ci-dessus indi-

qué, à N. heures du matin [ou de l'après-midi].

"N. le... 18...."

[Ici la signature du député.']

L'avis ci-dessus ayant été rédigé par le député, avec

les changements requis par les circonstances, il en sera

dressé autant de copies que de lieux où il doit être pu-

blié. Il doit être lu publiquement et affiché par deux

dimanches consécutifs, à l'issue du service divin du

matin, à la porte de l'église ou chapelle du territoire

qu'il s'agit d'ériger en j)aroisse, ou, s'il n'y a ni église,

ni chapelle, dans le lieu le plus public de la résidence

des intéressés, tel qu'une maison d'école, ou un moulin,

ou une maison particulière bien connue, et eu outre à

la porte de l'église ou chapelle, ou des églises ou cha-

pelles, auxquelles les dits intéressés sont desservis.

Si deux des dites églises ou chapelles sont sous les
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soins (Van même prêtre, la publication prescrite ci-

dessus peut être valablement faite dans celle, ou celles,

où l'office divin est célébré.

8i la paroisse que l'on veut ainsi ériger se compose

de plusieurs parties de seigneuries, ou de cantons, n'ap-

partenant îl aucune paroisse, l'avis doit être affiché dans

le lieu le plus public de chacune des dites parties do

territoire.

Le député ne doit se rendre sur les lieux, pour pro-

C!.'der à l'exécution de la commission qui lui a été

donnée, que dix jours au moins aprt^s la première publi-

cation de l'avis. Le jeudi de la semaine qui suit le

dimanche où a été faite la seconde publication, est le

premier jour auquel il peut faire son enquête.

Il convient que la lecture de l'avis soit faite par un

huissier, ou par quelqu'autre personne capable de bien

s'acquitter de ce ministère, et que la même personne

soit aussi chargée d'afficher l'avis à la porte de l'église,

ou chapelle, où elle aura fait telle lecture.

La personne, quelle qu'elle soit, qui aura lu publi-

quement et affiché l'avis, en donnera un certificat que

le député i^ourrait lui envoyer tout dressé sur le dos de

l'avis, et qui serait conçu dans les termes suivants :

" Je soussigné certifie que l'avis de l'autre part a été

lu publiquement et affiché par moi à la porte de l'église

[ou chapelle] de N., à l'issue du service divin du matin

dimanche le N. et dimanche le N. En foi de quoi j'ai

signé le présent îiu dit lieu de N. le... 18..."

Dans les endroits ou il n'y a ni église, ni chapelle, et où l'on aura

dâ par conséquent se borner à afficher l'avis, le certificat requis sera

donné de la manière suivante :

" Je soussigné certifie que l'avis de l'autre part a été

affiché par moi au moulin de N. [ou à la maison d'école,

i-tM
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OU à la maison du Sieur N.] situé [pu située] dans le

N. rang de la seigneurie [pu du canton] de N., diman-

che le N. et dimanche le N. En foi de quoi j'ai signu

le présent au dit lieu de N. le... 18..."

S'il s'agit de démembrer une certaine étendue de territoire d'une

paroisse pour l'annexer à une autre, l'avis doit être lu publiquement

et affiché, comme il est dit ci-dessus, aux portes des églises ou cha-

pelles des dites paroisses, et affiché pareillement dans le lieu le plus

public du dit territoire.

Le député doit tenir son assemblée, auprès de l'église ou chapelle

de la localité dont on demande l'érection en paroisse, ou, s'il n'y a ni

église, ni chapelle, dans l'endroit censJ le plus public de la dite lo-

calité.

Pour que le député puisse constater si la majorité des habitants

franc-tenanciers de telle localité consent à l'érection de la paroisse

demandée, il importe qu'on lui présente tine liste exacte de toutes les

personnes qui y ont des propriétés ; ce qui est facile en recourant au

livre de cotisation de la municipalité. On entend par franc-tenancier

tout propriétaire d'immeuble, soit divisément, soit comme cohéritier,

comme il est dit ci-dessus, page 179. Il faut aussi constater s'ils ont

atteint l'âge de majorité.

Voici un modèle du procôs-vcrbal que le député doit

dresser de son opération.

MODÈLE DE PROCES-VERBAL.

L'an mil huit cent le N. du mois de N., à N.

heures du matin [ou de l'après-midi], en vertu de la

commission à moi donnée par Monseigneur N. Arche-

vêque de Québec [ou Evêque de N.], la dite commission

en date de N., je soussigné, Vicaire-Général de N. [ou

Vicaire-Forain, ou Archiprêtre, ou curé de N.] me suis

transporté dans la seigneurie [ou canton] de N. auprès

de l'église [ou chapelle] de N. [ou au moulin de N. ou

à la maison d'école, ou à la maison du Sieur N.], située

dans le N. rang de la dite seigneurie [ou du dit canton],

conformément à l'avis lu publiquement et affiché,
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dimanche le N. et dimanche le N., à l'issue du service

divin du matin, à la porte de l'église [ou chapelle] de

N., ou des églises [ou chapelles] de N. et de N., et

[si le cas y êchet] affiché pareillement, les mômes deux

dimanches, au moulin de N, [ou A, la maison d'école, om

îi la maison de Sieur N.], située dans le N. rang de la

dite seigneurie [ou du dit canton] de N., ainsi qu'il

appert par les certificats signés des Sieurs N. et N. ; et

le jieuplc étant assemblé auprès de la dite église [ou

cliapolie ou du dit rnoulin, ou de la dite maison d'école,

ou de la maison du dit Sieur N.], conformément ù l'in-

vitation à lui faite par le dit avis, j'ai d'abord donné

lecture à haute et intelligible voix de la dite commission,

puis de la requête adressée au dit seigneur Archevêque

{ou Evéque) par les franc-tenanciers de la dite partie

de seigneurie [ou de canton], ou de certaines parties

des seigneuries [ou des cantons] de N. et de N.,

en date de N., à l'effet d'obtenir une érection cano-

niaue de paroisse; {ou l'annexion canonique .) et,

et, procédant en présence de toute l'assemblée à l'exécu-

tion de la dite commission, j'ai constaté 1° que la dite

requête, [si le cas y êchet, après en avoir retranché les

noms des Sieurs N. et N. qui n'ont aucune propriété

dans le dit territoire ou qui ont déclaré que leurs noms

avaient été apposés à la dite requête, sans leur partici-

pation et contre leur gré, ou qu'ils étaient maintenant

opposés à l'érection de la dite paroisse] était véritable-

ment de ceux au nombre de N. dont elle porte les si-

gnatures, ou les marques certifiées, et que ce nombre
forme la majorité des franc-tenanciers résidants dans le

dit territoire ;
2° que les établissements des requérants,

y compris ceux qui se formeront par la suite, compren-

nent une étendue de territoire de N. milles de front et
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de N. milles de profondeur, ce qui ne me semble pas,

[ou ce qui me semble] renfermer un territoire trop [ou

assez] vaste pour être desservi en une seule paroisse
;

3° Que, etc., {et ainsi du rrsie en continuant de suivn'

la requête, article par article, jusqu^à ces mots : Ce con-

sidéré inclusivement, observant toutefois de déclarer qiu

telle ou telle allégation de la requête n^est pas exacte, »\

Venquête Va ainsi démontré, et en quoi elle ne l'est pm.]

De tous lesquels dires, réponses et allégations des dits

franc-tenanciers qui n'ont été contredits de personne

[ou qui n'ont été contredits que par un petit nonibro

de personnes), j'ai drossé le présent procès verbal de

commodo et incommodo, pour être rapporté au dit sei-

gneur Archevêque {ou Evêque), et par lui réglé ce que

de droit. En foi de quoi j'ai signé le dit procos-verbal

avec les Sieurs N. et N., témoins pour ce appelés, les

jour et an que dessus."

(/et les signatures des témoins et du députe.)

S'il se présentait quelque opposition imposante, comme serait celle

des ?iabita)its franc-tenanciers d'un rang, ou d'une partie notable de

tel rang, le député supprimerait dans son procès verbal tous les mots

depuis : " De tous lesquels dires "jusqu'à ^^ par un petit nombre de

personnes " inclusivement, et substituerait ce qui suit :

" Et à l'instant se sont présentés à moi les Sieurs N.

et N. franc-tenanciers de N. rang, de la dite partie de

seigneurie [ou de canton], lesquels m'ont déclaré qu'en

ce qui les concerne, ils ne veulent pas appartenir ù la

paroisse demandée pour les raisons suivantes, savoir :

{détailler ici les raisons des opposants)."

•* Auxquelles dites raisons il aurait été répondu dans

l'assemblée, 1° que [détailler ici les réponses aux objec-

tions des opposants']. De laquelle opposition, ainsi que
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(les (lires, réponses et allégations dos requérants, j'ai

drossé le présent procès-verbal, etc.

// importe que ces sortes d'oppositions se fassent par écrit, au lieu

de l'i'tre verbalement, afin qu'elles puissent être discutées, à chances

cqales, comme la requête, dans Vassemblre. Bans le cas oh l'on

siijnijierait au d puté une opposition de ce genre, il en ferait mention

comme suit dam son proccs-verbal :

" Et à l'instant il m'a été remis une opposition por-

tant les signatures, ou les marques, do N. franc-tenan-

ciers de N. rang de la dite partie de seigneurie [om du

canton], lesquels ne veulent pas appartenir etc., [eé con-

thmer comme dit est ci- dessus pour Vopposition ver-

bakr]

Le d'putc doit biffer de la requête et de l'opposition les 710ms de

ceux qui le demanderaient eux mêmes, quelles que soient leurs raisons,

ou qui seraient reconnus comme n'ayant pas le droit de les signer, et

mentionner ces noms dans son jirocîs-verbal.

Si quelques franc-tenanciers présents à l'assemblée demandent à se

porter signataires de telle requête, ou opposition, le député doit s'y

prêter volontiers, en ayant soin pareillement de mentionner dans son

procès-verbal les noms de ceux qui ont fait telle demande.

Le député, après avoir rédigé, signé et fait signer son procès-verbal,

le transmet à l'autorité ecclésiastique, avec la requête, les différentes

copies de l'avis qu'il a fait publier, le plan de la paroisse projetée et

l'opposition qu'on lui aurait présentée à l'érection de telle paroisse.

L'autorité ecclésiastique ayant rendu son décret érigeant canoni-

qucment une paroisse ou y annexant canoniquement vn certain terri-

toire, ce document doit être lu et publié, pendant deux dimanches

consécutifs, au prune de la messe paroissiale de la paroisse ou mission,

ou des paroisses ou missions doit la nouvelle paroisse ou partie de

paroisse a été démembrée. A la suite de chaque publication, le

prêtre qui l'aura faite donnera l'avis suivant :

" Les personnes intéressées à la reconnaissance pour

les effets civils de la paroisse do N. {citer ici le nom de

la nouvelle paroisse) ou bien à la reconnaissance pour

les effets civils de l'annexion de telle partie de la Sei-
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gneurie {ou du canton) de N. j\ la paroisse de N. sont

informiies que, soua trente jours, ou un jour plus tard,

si le trentième jour cdt un dimanche, ou un jour de fOte

d'obligation, après la seconde lecture et publication du

décret d'érection canonique de la dite paroisse, dix ou

la majorité des habitants franc-tenanciers mentionnés

en la requête îl l'autorité ecclésiastique, pour l'obtention

du dit décret canonique, s'adresseront aux commissaires

nommés pour l'érection des paroisses et la construction

et réparation des églises, presbytères et cimetières dans

le Diocèse Catholique Komain d(; N, à l'effet d'ob-

tenir la reconnaissance civile du dit décret, et que toutes?

personnes, ayant ou croyant avoir quelque opposition ou

réclamation à faire à la dite reconnaissance civile, seront

tenues de les filer et déposer, avant l'expiration des

dits trente jours, entre les mains du greffier des dits

Commissaires, à défaut de quoi elles seront pour tou-

jours forecloses du droit de le faire."

Cet avis sera annexé au décret canonique qui aura été ainsi lu.

Lorsque le décret canonique aura été lu et publié pour la seconde

fois, le prêtre ou les prêtres qui auront fait cette lecture et publica-

tion, écriront au bas du même décret un certificat dans la forme

suivante. :

" Je soussigné certifie que le décret ci-dessus et des

autres parts a été lu et publié par moi, pendant deux

dimanches consécutifs, savoir : le N. et le N. du mois

de N. de la présente année, au prône de la messe parois-

siale de N. {citer ici le nom de la paroisse) et que j'ai

donné avis aux intéressés à l'érection de la paroisse do

N. {ou à l'annexion de telle partie de la Seigneurie [ou

du canton) de N. à la paroisse de N., que, sous trente

jours, ou un jour plus tard, si le trentième jour est un

dimanche, ou un jour de fête d'obligation, après la

seconde lecture et publication du décret canonique d'é-
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rcction de la dite paroisse, dix ou la majorité des habi-

tants franc-tenanciers, mentionnés en la requête à l'au-

torité ecclésiastique pour l'obtention du dit décret

canonique, s'adresseront aux Commissaires nommés

pour l'érection des paroisses et la construction et répa-

ration des églises, presbytères et cimetières, dans le

Diocèse Catholique Komain de N, à l'effet d'obtenir

la connaissance civile du dit décret, et que toutes

personnes, ayant ou croyant avoir quelque opposition ou

réclamation à faire à la dite reconnaissance civile,

seront tenues de les filer et déposer, avant l'expira-

tion des dits trente jours, entre les mains du greffier des

dits Commissaires, à défaut de quoi elles seront pour

toujours forecloses du droit de le faire."

En foi de quoi j'ai signé le présent certificat à N.

le... 18..."

{Ici la signature) N. cure, ou desservant, ou vicaire

deN.
Dans les trente jours qui suivront la seconde publication du décret,

il faudra présenter aux Commissaires une requête signée d'au m jins

dix ou de la majorité des habitants franc-tenancitrs qui ont siyné la

requête à Vautorité ecclésiastique, pour obtenir Vérection canonique

de la nouvelle paroisse ou la dite annexion de territoire.

Un plan de la nouvelle paroisse ou du territoire à annexer, dressé

par un Arpenteur, est invariablement exigépar les Commissaires.

MODÈLE DE REQUÊTE A l'eFFET DE FAIRE RECONNAITRE

UNE PAROISSE CANONIQUE OU UN DÉMEMBREMENT
CANONIQUE, POUR LES EFFETS CIVILS.

" A Messieurs les commissaires chargés de mettre en

opération dans le diocèse catholique romain de N., le

chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas-Canada."
" L'humble requête de la majorité des habitants

franc-tenanciers d'une partie de la seigneurie [pu du

I:

SI?

ii.'^

.,(,
;

1,^



192 ÉRECTTON CIVTIE DES PAllOISSEfl.

i:

Il

canton) de N., OU flo certnincH partinn dcH Rcijiçnc'urics

(ou (]oR cantonH) de N. et de N., i)rofeHHant la religion

catlioliqiie, lesquels représentent trtis-reHpefiueuseinont

à VoH IfonneurH :

"

" Que VOH HuppliantH ayant présenté une requête àSii

Grandeur ]\ronsei;jjn(;ur l'Arclievéque (on Everpie) (h;

N. (;n date d(j N. du ni'jÎH de N., pour le pri(T d'éri^^r

(*anoni(jueni(;nt et eeeléslastifiiienient en paroisse, la «lit(!

))artio de seigneurie (ou de .îanton), ou hfs dites parties

de seigneuries {ou de canton), (ou d'annexer à l;i

paroisse de N. la dite partie de sfîigneurie (o/< de canton)

de N., il a plu à Sa (jlrandeiir, après les (;iiquetes et

autres formalités usitées en pareil cas, d'accéder îi. leur

demande, coinuHî il a[tpert par son Décret d'J*>e('tiori

Kcclésiastiquc, en date de N., dont une copie est jointe

à la j)réH(!nt(! ) mai î que vos suppliants désirent obtenir

une |)roclamation d(; Son KxcellcMice 1(; Lieutenant-

ijiouverneur de c(tte Province, (pii reconnaisse la dite

nouv(!lle paroisse, (ou l'annexion susdite), pour les en'ct.s

civils. C'est pourquoi ils supplient humblement Vos

Honneurs de prendre leur demande en consi<lération, cl

îccommand(!r si Son Excellence de vouloir bien émtincr

une; proclamation aux (ins susdites."

" Kt vos suppliants ne cesseront de [)rier, etc., etc."

( Ici la (laie cl Ich fdf/ttalurci, cerliftccu^ comme cl-dcmiu,

p<i()c \K\yponr lu raïu/tc à Vautorllc ecclcalasllfjuc.)

La r('<p>i'te ainsi préparée et acc(m)pagné(î d'une

copie du décret d'érection ou d'annexion canonique,

ainsi que des avis et certificats de publication ci-d(Hsus

mentionnés, (l(!vra être envoyée à un avocat assez à

temps pour qu'elle soit pré'sentée par lui aux commis-

saircfi, le trentième jour après la sccondo publication du

dit décret. Ces documents doivent être accompagnés
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(l'un plan cxaet do Ifi nouvelle paroisse, ou du terri toin;

anncxo, et ce ])lan doit être fait par un arpenteur eon-

f'orirK'incnt à la loi. Il est bon de retenir d'avance

j'uvoei t que l'on veut employer, et de bien suivre ses

directions.

CONSTRUCTION ET REPARATION

l'KH WJLIHKS, CllAVlA.lAJH, HACUIHTIKH, PRI;HJIVT^;KI>J

i;t c.imkti ':kiw.

A l'autorité ecclésiastique seule apparti(;nt le droit d(!

régl(;r tout ce qui concerne! la construction et la répara-

tion des églises, chapelles, saoristifis, prcîsbytères et

cimetières, (\\m fixer la place et d'en dét(irniiner les

(iiiiiciiHions |)rinei pales.

Lorsqu'il devient nécessaircî de construin', une nou-

velle éj^lise dans un(! paroisse, il faut adresser à ]'aut<j-

rité ecclésiasti(iue un(! requét(; signée de la majorité des

liahitiinls franc-tenanci(;rs de telb; paroisse. Voici

coiiuiient peut-être conçue cette reqiu'te :

MODKI.i: DK RKQUÈTE POlIU ORTENIU LA PERSIIKHrON 1)1)

CONHTUUIKK OU DK RÉPARER UNE KO MME, ETC.

" A Sa (jtraiuleur Monseigneur N. Archevêque {ou

EvêqiHî) de N., etc., etc., etc.

** Ji'humbhf requête de la nuijorité des habilanls

fViUic-tenancieirf de la paroisse d»; N., cf)mté (h; N., dis-

Irict de N., ies(puds représentent très respectueusement

à V'olre (jiran<leur
;

" (2u(; l'église de la dite j)

(le vétusté (pi'il n'est jdus
j

aroisse (fst dans m; tel état

)Ossible d(î la réparer ; (pu;

d'ailleurs elle est maintenant trop ])etite ])Our contenir
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la foule qui s'y rend les jours consacrés au culte, ce qui

les gêne fort dans l'exercice de leurs devoirs religieux,

et leur fait sentir vivement le pressant besoin d'en avoir

une nouvelle.

" Que la sacristie attenante à la dite église étant aussi

dans le môme état de vétusté, il devient pareilleincut

urgent d'en construire une nouvelle.

" {Ou bieti) Que l'église, ou la sacristie a besoin

d'être réparée ou agrandie."

" C'est pourquoi vos suppliants prient Votre Gran-

deur de leur permettre de construire une nouvelle

église, et une nouvelle sacristie, en pierre, {ou en bois),

en tel lieu qu'elle voudra bien désigner, et sur tcllcij

dimensions qu'il lui plaira de déterminer."

" Et vos suppliants ne cesseront de prier, etc."

(Ici la date et les signatur-j).

Les signatures et les marques doivent être prises, comme celles de

la requête pour obtenir Vérection d'une paroisse, devant au moins

deux témoins qui signeront un certificat de la forme suivante (voir

page 183);

" Nous soussignés certifions que les signatures et les

marques ci-dessus et de l'autre part ont été données libre-

ment en notre présence, et qu'elles sont véritablement

de ceux dont elles portent les noms. En foi de quoi nous

avons signé le présent certificat à le 18..."

S'il s'agit de reparer, ou d'agrandir une église, de construire, de

réparer, ou d'agrandir un preibytère, ou un cimetière, la reqw'tc doit

être rédigée à peu près dans la même forme, en y faisant les chanijc-

ments requis.

La requête ayant été présentée à l'Archevêque, ou ù

l'Evêque, celui-ci charge un député d'aller vérifier sur

les lieux, les allégués de la requête et régler en son nom

ce qui concerne les conclusions de la requête.

Jjc prêtre ainsi député fait connaître aux intéressés, par un avis
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im

rcdùjc à-peu-prè-', comme suit, l'époque à laquelle il se rendra dans

leur paroisse pour remplir la mission qui lui a été confiée.

MODÈLE d'avis.

" A tous ceux qui peuvent être intéressées dans la construction d'une

nouvelle église et d'une nouvelle sacristie, dans la jjaroisse de N.,

comté de N., et district de N."

" Vous êtes avertis que le N. du présent mois

{ou (lu mois de N., prochain) je, soussigné, vicaire-

général de N. {ou vicaire-forain, ou a rchiprêtre, ou curé

de N.,) me transporterai auprès de l'église de la dite

paroisse, par une commission spéciale de Monseigneur

l'Archevêque {ou l'Evêque) de N., pour ce qui concerne

l'érection (ou la réparation, ou l'agrandissement) d'une

nouvelle église et d'une nouvelle sacristie {ou preshytère,

etc.,) dans la dite paroisse, conformément à une requête

en date de N., présentée à cet effet à Sa Grandeur par

la majorité des habitants franc-tenanciers d'icelle

paroisse. En conséquence tous ceux qui se croient

intéressés, pour ou contre la construction des dites

nouvelles église et sacristie, sont requis de se trouver, le

dit jour, au lieu ci-dessus indiqué, à N. heures du matin

{ou de l'après-midi.)

(/a la date et la signature du député.)

L'avis ainsi rédigé doit être lu publiquement et affiché, par deux

dimanches consécutifs, à Vissue du service divin du matin, à la porte

(le l'église de la paroisse où, il s'agit d'en construire une nouvelle. La
personne qui l'aura publié en donnera son certificat de la manière

suivante sur la feuille d'avis :

" Je soussigné certifie que l'avis de l'autre part a été

lu publiquement et affiché par moi, à la porte de l'église

de N., à l'issue du service divin du matin, dimanche le

N. et dimanche le N. En foi de quoi j'ai signé le pré-

sent au dit lieu de N., le 18 "

Le député ne doit se rendre sur les lieux, pour faire son enquête,

É
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que dix jours au moins après la première publication de Favis. Dans

l'assemblée qu'il a convoquée à ce sujet, il donne d'abord lecture de la

commission qu'il a reçue de l'autorité ecclésiastique, et de la requête

des intéressés à la même autorité, après quoi ilproci:^e à l'exécution

de sa commission, en observant, pour la vérification des signatures et

des marques, et pour celle de la majorité des franc-tenanciers du lieu,

ce qui a été dit ci-dessus (page 189) pour la requête concernant wne

érection de paroisse. Voici à peu près commint il doit rédiger son

procès-verbal :

MODÈLE DE PROCÈs-VERBAL.

*' L'an mil huit cent le N. du mois de N., à N.

heures du matin {ou de l'après-midi) en vertu de la

commission à moi donnée par Monseigneur N., Arche-

vêque (ou Evêque) de N., la dite commission, en date

de N., je soussigné, Vicaire-Général de N., {ou Vicaire-

Forain, ou Archiprêtre, ou Curé de N.), me suis trans-

porté dans la paroisse de N., comté de N., district de

K., auprès de l'église de la dite paroisse, conformément

à un avis lu publiquement et affiché, dimanche le N. et

dimanche le N. à l'issue du service divin du matin, à la

porte de l'église de la dite paroisse de N. ainsi qu'il

appert par le certificat signé du Sieur N. ; et le peuple

étant assemblé auprès de la dite église, en conséquence

de l'invitation ù lui fiiite par le dit avis, j'ai d'abord

donné lecture à haute et intelligible voix de la dite

commission, puis de la requête adressée au dit seigneur

Archevêque, {ou Evéque) par la majorité des habitants

franc-tenanciers de la dite paroisse, à l'effet d'obtenir

la permission de construire une nouvelle église et une

nouvelle sacristie ; et, procédant, en présence de toute

l'assemblée, à l'exécution de la dite commission, j'ai

constaté 1° que la dite requête {si le cas y êchet, après

en avoir retranché les noms des Sieurs N. et N. qui

n'ont aucune propriété dans la dite paroisse, ou qui ont

il
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déclaré que leurs noms avaient été apyioséa à la dite

requête sans leur participation et contre leur gré, ou

qu'ils étaient opposés maintenant à la construction des

dites nouvelles église et sacristie) était véritablement de

ceux au nombre de N., dont elle porte les signatures ou

les marques certifiées, et que ce nombre forme la majo-

rité des habitants franc-tenanciers de la dite paroisse
;

2° que l'église et la sacristie actuelles de la dite paroisse

que j'ai soigneusement examinées {si besoin est avec

l'aide des Sieurs N. et N., experts pour ce appelés), ne

sont plus, à raison de leur vétusté, susceptibles d'être

réparées, et que la dite église est d'ailleurs trop petite

pour la population qui la fucquentc, les jours consacrés

au culte ;
3° qu'en conséquence la construction d'une

nouvelle église et d'une nouvelle sacristie dans la dite

paroisse est devenue nécessaire.

" J'ai de suite, en vertu de la dite commission, et en

présence de la dite assemblée, cherché et examiné le

local le plus convenable pour les dites nouvelles église

et sacristie, et j'en ai fixé l'emplacement environ N.

pieds, au Nord {ou au Sud, ou autre direction) de l'é-

glise actuelle, {ou du chemin royal, le portail de la dite

église devant être tourné vers l'Ouest ou autre direc-

tion)
;
j'ai arrêté de plus que la dite église qui sera

construite en pierre {ou en bois) aura environ N. pieds

de longueur, N. pieds de largeur et N. pieds de hauteur,

au-dessus des lambourdes {si le cas y êchet avec des cha-

pelles latérales saillantes), et que la dite sacristie aura

environ N. pieds de longueur, N. pieds de largeur et N.
pieds de hauteur, entre les deux planchers finis, toutes

les dites dimensions prises en dedans {ou en dehors) et

à mesure française {ou anglaise).

" En foi de quoi j'ai signé le présent procès-verbal,

K :
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avec les Sieurs N. et N. témoins pour ce appelés, les

jour et an que dessus, pour le dit procès-verbal être

rapporté au dit seigneur Archevêque {ou Evêque), et

par lui être réglé ce que de droit."

S' il se présentait quelque opposition, le député observerait ce qui

est dit plus haut aux pages 188 et 189, concernant les oppositions

faites à une érection de paroisse.

Le député ayant transmis son procès-verbal au supérieur ecclé-

siastique, avec la requête, l'avis qu'il a fait publier et Vopposition,

s'il en a étéfait par écrit, celui-ci émane un décret canonique.

Ce décret doit être publié une fois et le prêtre qui l'a publié, écrit

au bas Je ce document le certificat suivant :

" Je soussigné, curé, {ou desservant, ou vicaire) de

N., certifie avoir lu et publié le décret ci-dessus et de

l'autre jjart, au prône de la messe paroissiale de la dite

paroisse, dimanche le N., {ou jour de fête chômée) le

N. En foi de quoi j'ai signé le présent au dit lieu,

le.. 18..."

S'il s'agit de construire les dites église et sacristie par contribution

légales prélevées, suivant la loi, sur les propriétés en raison de leur

valeur, la majorité des habitants franc-tenanciers de la paroisse doit

présenter d'abord à MM. les commissaires une requête pour obtenir la

permission d'élire les syndics qui sertv* chargés de diriger la construc-

tion des dits édifices. Voici un modèle de cette requête.

MODÈLE DE REQUÊTE A MM. LES COMMISSAIRES.

" A 3Iessieurs les Commissaires chargés de mettre en

opêratioUy dans le diocèse Catholique Romain de N.

le chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas- Canada.

" L'humble requête de la majorité des habitants

franc-tenanciers de la paroisse de N., comté de N., et

district de N., lesquels représentent très respectueuse-

ment à Vos Honneurs :

" Que vu leur requête à Monseigneur N., Archevêque

(ou Evêque) do N., en date de N., par laquelle ils sup-
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pliaient Sa Grandeur de leur permettre de construire

une nouvelle église ou sacristie en tel lieu qu'elle voudrait

désigner, et sur telles dimensions qu'il lui plairait de

déterminer, il a plu au dit seigneur Archevêque {ou

Evêque), après les enquêtes et autres formalités usitées

en pareil cas, d'émaner un décret, en date de N., dont

une copie est jointe à la présente, lequel permet à vos

suppliants de construire les dites église et sacristie, en

désigne la place et en détermine les dimensions prin-

cipales ;

" Qu'il a plu au dit seigneur Archevêque {pu Evê-

que) donner son approbation au plan, aussi joint à la

présente, pour servir à la construction des dites église

et sacristie.

" Pourquoi vos suppliants prient humblement Vos
Honneurs de leur permettre de s'assembler, pour procé-

der à l'élection de trois, ou d'un plus grand nombre de

syndics, à l'effet de diriger la construction des dits

édifices, conformément au dit plan.

" Et vos suppliants ne cesseront de prier, etc."

{Ici la date, suivie des signatures et des marques, certifiées comme

il est dit ci-dessus (page 183) pour la requête à Vautorité ecclésias-

tique.)

Cette requête, avec la copie du décret et le plan ci-dessus mention-

nés, sera transmise à un avocat que l'on chargera de la présenter aux

Commissaires. Lorsque ceux-ci auront rendu une ordonnance permet-

tant de tenir rassemblée et défaire Vélection demandées par la dite

requête, le curé (ou h prêtre desservant, ou faisant lesfonctions eu-

riales datis la paroisse) convoquera, par un avis donné au prône pen-

dant deux dimanches consécutifs, une assemblée générale des habitants

franc-tenanciers de la paroisse, qui aura lieu sous sa présidence, après

avoir été annoncéepar le son de la cloche, et dans laquelle il sera pro-

cédé à Vélection des syndics à la pluralité des voix. Le président

devra dresser un acte en bonne forme de cette assemblée.

Les syndics ainsi élus, avant d'entrer dans l'exécution des devoirs
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de leur cliarge, présenteront aux commissaires une requête rédigée à

peu près de la manière suivante :

REQUÊTE DES SYNDICS.

" A Messieurs les Commissaires charges de mettre

en opération dans le diocèse catholique romain de N.,

le chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas-Canada.
" L'humble requête des syndics (ou la majorité des

syndics) élus pour diriger la construction d'une nou-

velle église et d'une nouvelle sacristie (ou la réparation

de l'église, etc.) dans la paroisse de N., comté de N., et

district de N., lesquels représentent très-respectueuse-

ment à Vos Honneurs
;

" Qu'en vertu de votre ordonnance de N., les habi-

tants franc-tenanciers de la dite paroisse s'étant réunis

en assemblée, le N. du présent mois, {oit du mois de N.

dernier), ont élu vos suppliants pour diriger en leur

nom. comme syndics, la consti action d'une nouvelle

église et d'une nouvelle sacristie {ou réparation, etc.)

dans la même paroisse, ainsi qu'il appert par la copie

ci-jointe de l'acte de la dite assemblée
;

" Pourquoi vos dits suppliants prient Vos Honneurs

de vouloir bien confirmer leur élection et leur i:)er-

mettre de cotiser les propriétaires de terres et autres

immeubles situés dans la dite paroisse, et de prélever le

montant de la somme pour laquelle chaque individu

sera cotisé et colloque pour sa part de contribution,

tant pour effectuer la dite construction {ou réparation)

que pour subvenir aux frais qu'elle devra occasionner
;

" Et vos suppliants ne cesseront de prier, etc."

(Ici la date et les signatures et marques certifiées comme il est dit

pour les requêtes précédentes, page 183.)

La nouvelle requête est également envoyée, avec une copie authen-

tique de l'acte de l'élection des syndics, à l'avocat qui a été chargé de

présenter la première aux Commissaires. Il importe de bien se con-
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former aux directions de cet homme de loi pour toutes les autres for-

malités à observer»
III

ACQUISITION
DE TERRES ET DE TER REINS POUR LES ÉGLISES.

En vertu du chapitre 19 des Statuts Refondus du

Bas-Canada, toute paroisse, mission, congrégation ou

société de chrétiens, peut acquérir, pour son usage, la

quantité de deux cents acres anghiis de terre, excepté

que, dans les villes de Québec et de INIontréal, il n'en

peut être acquis de la sorte qu'une étendue d'un arpent

en superficie, en dedans des murs, et hors des murs, mais

dans les limites des dites cités, une étendue de huit

arpents en superficie.

Si la fabrique d'une paroisse légalement reconnue

veut acquérir plus de terrein qu'elle n'en possède, sans

excéder toutefois la quantité à laquelle elle est limitée

par le Statut, elle adoptera des résolutions ù cet

effet dans une assemblée de fabrique régulièrement con-

voquée. Un acte de cette assemblée sera dressé dans

une forme à-peu-jirès semblable à la suivante :

MODÈLE d'acte d'aSSEMBLÉE DE FABRIQUE.

" L'an mil-huit-cent le jour du mois de

à une assemblée de l'œuvre et fabricpie de la paroisse de

comté de district de convoquée suivant

l'usage, furent présents Messieurs N. curé de la dite

paroisse, et N. N. et N. marguilliers, composant avec le

dit Sieur curé l'œuvre et fabrique de la dite paroisse,

lesquels ont résolu, 1°.—Qu'il est à propos de profiter

des dispositions du chapitre 19 des Statuts Refondus du

Bas-Canada, pour acquérir au profit de la dite fabrique,

?rt
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telle étendue de terre (ou terrein) appartenant maintenant

au Sieur N. ;
2°.—Que le dit Sieur curé, conjointement

avec le dit Sieur N., marguillier en exercice, soit auto-

risé à faire la dite acquisition, au nom de la dite fabri-

que, et à faire les déboursés nécessaires, tant pour la

dite acquisition, que pour faire mesurer la dite étendue

de terre {ou terrein) par un arpenteur juré, lequel

dressera un procès-verbal de son opération, et pour faire

enregistrer le dit procès-verbal, ainsi que les titres de

la dite acquisition, au greffe do la Cour Supérieure du

district, en conformité de la dite ordonnance ou au

bureau d'enrég'"trement du comté. Et ont signé les

dits Sieurs N. N. et N., les autres ayant déclaré ne le

savoir faire."

Les personnes ainsi autorisées à agir au nom de la

fabrique, ayant fait l'acquisition de la dite étendue de

terre, et l'ayant fait mesurer par un arpenteur juré,

doivent, aux termes de la loi, faire enregistrer dans les

deux ans qui suivent la dite acquisition, 1° l'acte d'as-

semblée ci-dessus mentionné de la fabrique, 2° le titre

de la dite acquisition, 3° le procès-verbal de mesurage

de l'arpenteur. L'enregistrement doit se faire au greffe

de la Cour Supérieur du district où se trouve l'étendue

de terre ainsi acquise, ou au bureau d'enregistrement du

comté. Il importo qu'il ait lieu dans l'intervalle

prescrit de deux ans, car, faute de cette formalité, l'ac-

quisition serait nulle.

Les paroisses qui ne sont pas érigées civilement, ou

les congrégations religieuses qui se trouvent dans quel-

ques lieux non compris dans les limites de paroisses,

peuvent acquérir, hors des cités de Québec et de Mont-

réal, la quantité de deux cents acres de terre, en obser-

vant les formalités suivantes :
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1°. Convoquer en la manière accoutumée une assem-

blée des franc-tenonclers de la dite paroisse, ou de la

congrégation religieuse de telle seigneurie, ou partie do

seigneurie, ou de tel canton, ou partie de canton, t\

l'effet d'élire des syndics qui auront le droit d'acquérir

et de posséder, au nom de la dite paroisse, ou congréga-

tion, une quantité de terrein n'excédant pas 200 acres.

2°. Choisir dans cette assemblée un ou plusieurs syn-

dics (le nombre de cinq est celui qui convient le mieux),

dont un devrait être le curé, ou desservant de la dite

paroisse, ou congrégation religieuse. Dresser un acte

de cette élection dans la forme suivante :

" Aujourd'hui le N. du mois de N. de l'année N., à

une assemblée de la paroisse {ou congrégation) catho-

lique de N., dans le diocèse de..., convoquée selon l'u-

sage par nous soussigné curé {ou desservant) de la dite

paroisse {ou congrégation religieuse), la dite assem-

blée a choisi comme syndics pour acquérir et posséder

au profit de la dite paroisse {ou congrégation), une

quantité de terre n'excédant pas deux cents acres, en

vertu du ch. 19, des S. R. B. C, Messieurs N. prêtre,

curé (ou desservant) de la dite paroisse {ou congré-

gation) et N. N. franc-tenanciers de la même paroisse

{ou congrégation), dont les successeurs es dites qualités

seront toujours le prêtre desservant de la dite pa-

roisse {ou congrégation) et quatre franc-tenanciers du
lieUf lesquels seront nommés par la majorité des syndics

eux-mêmes, à mesure qu^il y aura vacance dans la place

de Vun d'entr'euxy sans qu'il soit besoin, pour leur élec-

tion, d'une nouvelle assemblée de paroisse, {ou congréga-

tion) et cela, jusqu'à ce que la susdite paroisse {ou

congrégation) étant civilement reconnue comme paroisse

légale, la quantité du terrein acquis, comme dit est ci-
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dessus, tombe sous l'administration de Messieurs les

curé et raarguilliers de la dite paroisse. Fait au dit

lieu de N. les jour et an que dessus ; et ont signé avec

nous les Sieurs N. et N. témoins pour ce appelés."

3°. Après leur élection, les syndics élus acquièrent la

quantité de terrein qu'ils peuvent se procurer, en un ou

plusieurs lots, pourvu qu'elle n'excède pas 200 acres, et

ils ont soin de faire mesurer le dit terrein par un arpen-

teur juré qui dresse un procès-verbal de cette opération.

4°. Dans l'acte d'acquisition du terrein, il doit ôtre

fait mention de la manière dont se fera la succession

des dits syndics. Le notaire qui dressera cet acte,

pourra se servir à cet effet des expressions désignées en

lettres italiques dans le modèle d'acte d'élection ci-

dessus donné.

5°. Il est ensuite du devoir des syndics de faire enre-

gistrer, dans le cours des deux années qui suivent, 1°.

l'acte d'élection des dits syndics, 2°. le titre de la dite

acquisition, 3°. le procès-verbal de mesurage de l'ar-

penteur.

Il faut avoir soin de remplacer immédiatement cha-

que syndic qui vient a décéder, ou ù quitter la paroisse,

ou congrégation religieuse. Le choix du nouveau

syndic se fait par les anciens, et le curé, ou desservant,

en dresse un acte qui doit être conservé fidèlement par

les syndics, avec les autres documents dont il vient

d'être question.

Du moment qu'une paroisse non légalement érigée,

ou quelqu'autre congrégation religieuse, est reconnue

suivant la loi, comme paroisse, pour les effets civils,

alors les devoirs des syndics cessent, pour passer à la

fabrique de telle paroisse qui entre de droit eu posses-
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sion de tous les terreins acquis par eux, en leur qualité

de syndics.

^T\

COMPTES DE FABRIQUK.

Pour assurer l'exactitude et runiformité dans la tenue

et la reddition annuelle des comptes, MM. les Curés

doivent veillrr jI ce que l'on observe les règles suivantes :

I. JOURNAL.

1. Toute somme (\*ar</ent reçue ou payée, doit être

immédiatement inscrite dans un cahier appelé Journal,

avec l'indication claire et briève de la source d'oîi pro-

vient chaque recette, et du motif de chaque dépense

avec le No. du reçu que l'on doit garder soigneusement

pour l'exhiber à qui de droit. Toutes ces sommes doi-

vent être en piastres et centins. On trouvera ci-après

un modèle de Journal.

2. Les dépenses ordinaires, qui sont de la compétence

du bureau, composé du curé et des trois marguilliers du

banc, sont les suivantes : (a) frais du culte
; (b) fonda-

tions et charges
; (c) registres des actes civils, livres de

prône et de comptes, registres de la fabrique
;
(d) salaire

des employés
;

(e) dépenses ordonnées par l'Evêque
;

(f) menues réparations de l'église, de la sacristie et da

cimetière
; (g) primes d'assurances et versements à

l'assurance mutuelle.

3. Les autres dépenses sont réputées extraordinaires,

et ne doivent se faire que d'après une résolution du

corps des marguilliers anciens et nouveaux, avec le

curé, inscrite dans le registre Ce la fabrique et approu-

vée par l'Evêque. Dans le Journal on doit mention-

ner la date de la résolution.
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HCH coniptcH an pliiH lot apr^-H hou aiin<^(! (r(!xerei(!((.

8. (Vh coinpIeH Hont n;nduH, vxwuùu^'m, cIoh (;i arn't^^H

(a) Voir (f ipii II Hîf dit iiii Hiijtil. tUm Ihiiivm, \mgu 1(>1.



(•HHfirVfllrn \)r^Hcu(T, du ciir('', ou prAin

iil

207

li, et (IrH niar-

^iiillcrH uncHj/iH <!t iioiiv<!îiiix, corivxjUH! m Ion 1 UH.'l^C •X

(It^^ruiit, «)(! loi Hj/;(;i}il«;. ïjiM i'nnu'.-icuiiUcU'.rA n'y Hont

U|)(»(!l«^'H qiH' h\ u\l <•.(•{ UHîi;^»; oxinUf.

î). (yOll(! }iHK<!Mil»l*';<! (;kL lUnif.HHiùrc.iiifiii jh'^'m'uIh: par Ifî

(MiiV;, ou I<! (IcHHc.rvHul, ou !<; (I<'f»ut<j «lo ^KvH^U(^

10. J>(! niHiT^uillittr rendant, compte doit (h) Huivn; la

foriMMlo (;i-a|>n'K indi'pn';»! ; (\>) <!xliil)er leH r<r;uH pour

IcH d/!p(;nH<!H Hoit ordinainîH, Hoit extraordinairoH ; ((;)

fournir une linU; d/;taiil/<! deH arr/;ra^(;H (tneon; duH (t

cerlifier ^pi'il a fait Hann Huee^H toute la dili^rfiiee j)f>HHi-

l»le jtour fain; ntntrer (-eH dcinierH
; (d) fain; eornpt,(;r et

v<'^ririer en pr/îwtnee d(! l'aHHfîridjIéf;, len HornnieH dont il

He r(!<'onnaît r(!d(!val»l(!«!nverH la falirique et len r(;fnettre

eiiHuite au înar/^uillier en exereiee qui w; eliarge d'en

Hîtidre <;oinpt<î à ho/i tour : e(;t artieh; cmI de la [>Iuk

f^rand(! iinportanee et MM. leH cur^-M doivent v(;iller de

prèH ù ee «ju'il Hoit fidèleni(;nt exj'jeute.

1 1. Le eliapitr(! de nrcUr. ho divine en (juatre artiele-H

<liHtiriel,H ;
1/'. le rduiiKii de l'annA; \>yM'A('.u\(', h\\ y

v\\ a (!U ;
2". la rfctUc, ordmairr, et propre de Vaniue ;

.*{". 1(!H arrrrai/cH jxnpiH ; 4". la reraUc cxiraordlnairf,.

(/luieun d(! eeH artieh^H doit etn; HuhdiviH<i et dr^taill/;

cofinnc! l(î niontn! 1(î niodMe ei-aprèn.

VI. Ii(! (!liajiitr(! d(! dr/Knm; d(»it de wuuw. être divin»^'

en troiH artiel(;K, Kul»diviHéH (;t <l<';tailléH comme danH le

modèle (-i-aprèu : 1'. (h'firil, de faniue jyrécrihnir, h'II y
(!ti a (!U ;

2''. dé/j'iiHCH ord'undreH et prupreM de Canut e ;

•T'. dépeimn extraardlniùrcM.

].*>. L(!H d(;ux cliapitreH d(!H detbn nrt'nun (it d<'H delten

pUMUVfH <loiv<-nt renfermer <n dctail les nomn Hoit d«'H

(!r(''an<vierH, Koit den d«'d>iteurH, avec le montant (jui eon-

cerne chacun d'eux, et cette li.sto doit être rc'ipétc^e au

1"

k^i:
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long chaque année, quand même elle n'aurait pas varié.

Le chapitre des dettes actives se divise en trois articles :

1°. arrérages propres de Vannée dont on rend compte
;

2°. arrérages antérieurs ;
3°. argents placés. Celui dos

dettes passives doit se diviser en deux articles : 1°. dettes

ne portant pas intérêts ; 2°. dettes portant intérêts. Ces

deux ch .pitres sont de grande importance.

14. Le procès verbal doit être inscrit dans le registre

des délibérations de la fabrique, à moins que l'Eveque

pour des raisons particulières, n'ait permis de le mettre

dans un cahier spécial, toujours distinct du Jou7'nal. Il

doit être signé au moins du curé, du rendant-compte,

du marguillier en exercice et des autres marguilliers du

banc présents à l'assemblée. Si le rendant compte, ou

le marguillier en exercice ne sait pas signer, il faut lui

faire apposer sa marque devant témoins. Si le curé ou

quelque marguillier ou franc-tenancier, présent à l'as-

semblée, expose des objections contre un emprunt ou

une u 'pense, ou quelqu'autre acte administratif, il en

est fait mention au procès verbal. Voir le modèle ci-

après.

15. Un marguillier qui a rendu ses comptes n'est

finalement déchargé que lorsque ses comptes ont été

alloués par l'Eveque, ou par son député spécialement

autorisé à cet effet.

IV. COFFRE DE LA FABRIQUE.

16. Dans toutes les paroisses il doit y avoir un coffre

solide fermé par deux serrures différentes, pour y dépo-

ser l'argent et les titres de la fabrique. L'une de ces

clefs reste entre les mains du curé, l'autre en celles du

marguillier en charge. Il ne doit être tiré du coffre
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aucun argent, ou aucun papier, sarie qu'il y soit laissé

un récépissé en bonne forme.

Remarque.—Dans les modèles de Journal et de

Reddition de Comptes qui suivent, on s'est proposé

principalement de faire connaître la manière d'inscrire

les articles de recette et de dépense de diverses sortes

qui se présentent dans le cours de l'année et les princi-

paux détails de la reddition des com^;tes. Il est facile

de voir qu'il peut y en avoir d'autres que les circons-

tances suggéreront. Dans ces modèles, il n'y a accord

que pour les sommes totales, parcequ'on ne s'est pas

proposé de faire un Journal complet, qui aurait entraîné

dans trop de détails.

%
:'ri

u
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JOURNAL

de recette et de dépense de la paroisse de Saint **.

Jour
du
mois

Recette.

$ cts.

ANNÉE 1873.

Janvier.

No
du

reçu.

Dépense.

$ cta.

4 5 00

10

12

1 6 00
m

t<

3

« 15 00

19

15 25 00

« 15 00

Sépulture 3 classe, Joseph **, mort
31déc. 1872

A André ** menuisier, à compte
sur ouvrages

A Benoni ** maçon, balance pour
ouvrages

Février.

(a) Vendu à Charles **, quelques
effets de la quête

Payé au même, à compte, sur ou-

vrage

Mars.

[b] Acheté de David **, 10 cordes

de bois

Reçu du même, balance de Ha dette
pour casuel

Autel et tabernacle payés à ** ar-

chitecte, (résolu 4 avril 1870)...

Avril.

Fosse dans l'église pourEdouard **
mort 15 janvier

Service et sépulture du même

3

1

46 00

43 00

6 00

15 00

431 22

(a) Exemple d'une dette passive payée en efTeta. La fabrique est censée

vendre et en recevoir le prix qu'elle paye aussitôt au créancier.

(b) Exemple d'une dette active reçue en effets. La fabrique est censée

acheter cet effet et en payer le prix, qu'elle reçoit aussitôt du débiteur à

compte de sa dette.

Fautç de cea doubles çntrées, les comptes seront nécessairement en erreur.
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Jour
du
mois.

25

31

1

30

1

9

13

6

7

1

6

6

25

Recette.

$ CtP

1250 00

ANNÉE 1873.

Mai.

i>0.

du
reçu.

Dépense.

$ cts.

Prêté îi François ** à G O/q, résol.

G mai
Emprunté do Georgo ** à 6 0^0,

résol. 29 mai

Juin.

Déposé à la banque d'épargnes, à

5 0/0

125 00 Retiré do la banque d'épargnes....

375 00
300 00

2 50

1000 OG

2 50

36 00

Juillet.

Premier semestre de 258 bancs....

Reçu à compte de François **....

Balance payée à Ilenri **

Août.

A compte sur réparations au clo

cher, résol. 15 avril

Décorations au mariage de Jac
ques **

Septembre.

Legs fait par Nicolas ** pour
éducation, résol. 25 juillet

Prêté à Michel **, sur oblig. de-

vant ** Notaire à 6 0/0, le legs

de Nicolas ** pour éducation,

résol. 4 sept

Octobre.

Arrérage du banc d'Olivier **,

1870 et 71.pour
Intérêts jusqu'au 1 oct. sur

prêtées àSifroi **

10

GOO 00

350 00

GOO 00

100 00

1000 00

mi

ïi

)( .':

*i4
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Jour

iuoIh,

Kccctto.

$ Ctfl.

VNNÉE 1873.

Novembre.

No.

rtyii.

15

13

k;

11

17

18

19

20

21

22

Df'pcnHc.

$ cU.

4 150 00

3G 00

12 00

180 00

380 50

HoUHcription volontiiiropour lainpo

et vitniux do t^oulour

10 OrnomcntH acIictÔH par onlro do
Mirr. OM vÎHito 120 00

12
13

19

12f^all()nHd'liuiloi)ourIampoà80c.
800 ^ratuloH hontios à 0.80 lo cont.

.'{000 potitoH hoHtioH à $2 lo inillo. .

l'rirno d'aHsuranco à la (Jonipagnio

(lu Canada

9 GO
(> 40
() 00

12 00
30 lor vorHoinont à l'aHHuranco mu-

(uollo pour ctrliHO 8.** (!0 00

1

Décembre.

3 !)nHHCH incsHOH IbndéoH \)i\v Ko-
bort **

ItitôrôtH nur dépôts à la banque...

J)() do do
d(M)OH(;H ou banque

75

3(J 00

3 IntérôtH Hur obligation otconstitut

do *^
6 1 Bcrvico annuel fondé pour la

famille ^^ 1 50
15
k;

20
2«)

29

Kcolo de fabrique, suivant legs do**
A compte Hur répartition légale...

UéffiHtroH achetés et paraphés
Au bedeau, à compte du salaire....

A l'or/çanislo, balance do son sa-

laire

150 00

3 00
45 40

94 00
31 Second semestre do 258 bancs

Kecette Totale. Dép. Totale.$3915 50 63735 87



COMPTES. 213

7r) 00
•A:t 00
12 00
10 00

40 00
50 00
30 00

25 00
.'{0 00

5 00
8 00

20 00
10 50
50 15

48 00
755 50

05 00
150 20
72 00

1,250 00

1,000 00
36 00

804 15

COMPTES
Du Sleiir ''"", margiiillici' en exercice de celte pnrome de

Sainl '"", powr Vannée r/iil huit cent soixante treize,

rendue par devant nms curé {ou desservant) sous-

siynv et la fabrique. ( Voir jMifc 20(5).

(il) I. iiiccinTi:.

1. (I») llr<i\i (lu iiuir'/nillifr prr'cn/rnt

LJ. Ucrcttc. ordinaire, et propre de celte année.

(c.) (-'jiHUoI (l« :{0 /^nuMi'mossort ù $2.50 ....

10 services ot 4 uiiniversaireH ù ^2.50
1.^) Hrpultiiros (l'erilimt.s ù 80(;Ih

8 H»'!|)iiltiiroH <rii(|iilleH HauM nervicos à 82...

2 Héjm If lires (l'julu Iles services do Irc classe

à 820
5 scpultures " " do 2o classe à $10
(5 sépulturoH " '* de 3e classe à 85.

1 fosse dans l'c^liso

Cierges vondim 40 llw. à 75ctH

('I()(!lie.s aux baptcines

Décorations aux mariages
Tontures, drap mortuaire, otc

(Quêtes du dimanche
(d) Quêlo do l'Enfant Jésus

Loyer d'une maison
Itento de 258 bancs

3. Arrératjes perçus.

Hontes do bancs dos années 1809-70-71-72..

Casueldol872
Intérêts dûs par ** ])Our 1871 ot 72

4. Recette extraordinaire.

Empruntédo George**, résolution du 29 mai
(J 0;0

Logh lait par **, résolution du 25 juillet. .

Intérêts sur dépôts à la banque

1,210 15

287 20

(a) On ne doit porter en recette qnc les «omtnefl reçucB en argent. Voir la

note (a) au Journal.

(b) S'il y ft eu un reliquat l'anm'e précédente, ce doit totijoura être le prc*

mier article de la reddition des compten.

(c) Le caHuel ne doit pas ôtre mis en bloc, main en divers articles comme il

est marqué ici.

(d) S'il reste des efictH à vendre, on en donne la liste à part Si certains

«(Têts ont été vendus mais non encore payt'i^, on en fait mention parmi le«

dettes actives. La somme ici mentionnée a étû reçue.

M.

.1^' (
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Intcrôts sur obligations ot constituts ».»»...

(c) Souscription pour lampes ot vitraux

do couleur
(f) A compte sur la répartition légale

Recette totale

12 00

150 00
180 00 2,628 00

(g) II. DÉPENSE.

(h) Dcficit de Vannée précédente.

Dépenses ordinaires et propres de l'année.

Salaire du bedeau
Salaire de l'organiste

Salaire du sacristain

Salaire des autres emi^loyés
(i) Hosties, 800 gr. à 80cts. et 3000 petites

à 50cts

Vin d'autel, 10 gall. à $1.50

100 Ibs de cierge à SOcts

12 gallons d'huile pour la lampe à SOcts ...

Entretien et blanchisage des linges et

ornements
Lavage de l'église et sacristie

Réparations ordinaires..

Fondations, 3 messes basses et ur pcrvice..

Ecole de fabrique fondée par **
Registres et livres de prône
Prime d'assurance à la Cie. du Canada
Assurance mutuelle à l'église de **

cendiée...

, Dépenses extraordinaires.

Acompte à ** entrepreneur de l'église.

Réparation au clocher (résol. 15 avril)

Prêté à ** à 6 0^0 (résol. 6 mai)
Déposé à la banque d'épargne

I
4,929 50

$ cts. $ cts.

in-

50 00
120 00
50 00
40 00

21 40
15 00
80 00
9 60

36 00
10 00

144 40
2 75

150 00
3 00

13 12

60 00

200 00
240 00
600 00
350 00

805 27

(e) Les souscriptions volontaires doivent être entrées dans le Journal et

faire partie de la reddition annuelle des comptes, d'un côté en recette et de

l'autre en dépense, si elles ont été employées.

(f ) Cela suppose que les syndics ont rendu leurs comptes et que la fabrique

s'est chargée de retirer la balance due ; les comptes des syndics doivent être

tenus et rendus à part.

[g] On ne doit porter en dépense que les sommes payées en argent. Voir

la note [b] au Journal.

[h] S'il y a eu un déficit l'année précédente, le marguillier qui l'a payé

doit en faire le premier article du chapitre de la dépense.

[i] Les dépenses pour le culte ne doivent pas être mises en bloc, mais en

divers articles comme il est marqué ici.
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Balance payée à *
Prêté à ** legs de feu ** (réBol. 3 sept.).,

(j) Lampes et vitraux do couleur achetés.

Ornements achetés par ordre de Mgr

215

175 00
1.000 00
145 00
120 OO: 2,830 00

Total de la dépense i 3,C35 27

Recette $4,929 50
Dépense 3,635 27

En mains le 31 décembre 1873 $1,294 23

III. DETTES ACTIVES. $ Cts. $ Cts.

1. Arrérages propres de Vannée 1873.

Casuel selon la liste ci-jointe

Rente do 22 bancs selon liste

Sur effets de la quête de l'Enfant-Jésus ....

Sur loyer de mai80,1

2. Arrérages antérieures à 1873.

Rentes de bancs pour les années 1871 et 72
Casuel des années ** selon liste

3. Argent placés.

(k) Obligation de L ** à 6 0;0
Intérêts échus sur cette obligation

Obligation do M** à 5 0^0
Obligation de N** à 6 0^0
Déposé à la banque d'épargnes à 5 0/0

Legs de ** pour éducation, prêté à **

Total des dettes actives.

50 00
90 00

5 00
10 00 155 00

80 00
90 00 170 00

200 00
50 00
100 00
600 00

.',225 00
1,000 00 3,175 00

1

1
3,500 00

IV. DETTES PASSIVES.

1. Dette ne portant pas intérêt.

A souscription pour lampo et vitraux
3 mois d'intérêt échus à P**
Compte courant chez ** marchand
A entrepreneur de l'église à $200 par an...

2, Dettes portant intérêt.

A P** à 6 0/0

A R** à 7 0/0
Rente viagère à T** de $40 au capital de.
Constitut en faveur de S^* rente $12 ,

cts. cts.

5 00
3 00

40 00

4,800 00

200 00
50 00
500 00
200 00

4,848 00

950 00

5,798 00Totale dos dettes passives

[ i] La souscription ayant été de $150 et l'achat de $145, il reste $5 au

crédit de la souscription dans le chapitre des dettes passives de la fabrique.

[k] Les titres des obligations et livrets de banque doivent être exhibés

dans la reddition des comptes, puis remis dans le coffre de la fabrique pour

y être conserves.

';:f
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Par la reddition de comptes ci-dessus, il appert qu'au

31 décembre 1873, 1° il y avait en caisse une somme de

douze cent quatre vingt quatorze piastres^ et vingt-trois

centins, ($1,294.23), laquelle somme a dié comptée et \6n-

fiée par devant nous soussignés, puis remise au Sieur **,

marguillier en exercice de l'année 1874, qui se reconnaît

responsable pour en rendre compte ii la fin de son année

d'exercice ;
2° les dettes actives se montaient à trois

mille cinq cent piastres, sur laquelle somme cent cin-

quante cinq piastres ($155) sont des arrérages propres

de l'année 1873, et cent soixante-dix ($170) sont des

années précédentes, desquels arrérages une liste est

annexée au i)résent rapport : certifie le dit Sieur **

'marguillier rendant compte, avoir fait sans succès toute

la diligence possible pour faire rentrer les dits arrérages
;

3" les dettes passives se montaient à cinq mille sept

cent quatre-vingt dix-huit piastres ($5,798), dont neuf

cent cinquante ($950) portant intérêt.

Les dits comptes ayant été lus publiquement dans la

dite assemblée, le Sieur **, marguillier {ou franc-tenan-

cier), a exposé telle et telle objection contre tel emprunt,

ou telle dépense pour les raisons suivantes, savoir 1°....

2°

Les dits comptes ont été rendus, examinés, clos et

arrêtés en assemblée de fabrique convoquée au prône de

la messe paroissiale selon l'usage, réunie au son de la

cloche et présidée par nous curé {ou desservant) soussi-

gné, en présence des soussignés et de plusieurs autres

qui n'ont su signer.

iV". B,—On doit faire signer le rendant compte, le

marguillier en exercice qui se rend comptable du surplus

des deniers et autres présents qui peuvent signer. Le

curé ou desservant signe en dernier lieu.
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LISTE DES ARRERAGES A RETIRER.
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1870. A. **, sépulture do son enfant, 15 novembre,..
" B. **, rente do banc, 1870

1871. C. **, grand'messo, 18 mai
i( j) *s|e^ service et sépulture de sa femme, 1 juin..
" E. **, 10. Ibs. do cierges à 80.75. 6 août

1873. F. **^ rente de banc pour 1871,72 et 73
u Q. H<*^ 3 cloches au baptême de son fils, 3 mai..

Etc., etc., etc.

Total dos arrérages

8 cts.

80
5 00
2 50

20 00
7 60
G 00
1 00

8325 00

( Voir les remarques Nos. 5 et 6, ci-dessus, page 206.)

MODÈLE DE CAHIER POUR LES BANCS.

Banc No. 6, Rang du milieu, côté de VEvangile.

Somme
LOCATAIRE.

Date du
bail.

Payé.

annuelle.
janvier.

• •

juin. année.

82 50

3 10

Joseph X
« u

(( «

Pierre N

jan. 1867

t( il

juin 1869
« ((

1 25
1 25
1 25

1 25
1 25

*

ï 55'

1 55

1867
1868
1869

(( « 1 55 1870

PROPAGATION DE LA FOI.

A tout associé qui donne un sou par semaine et récite

chaque jour un Pater et un Ave, avec l'invocation

" Saint-Françoia-Xavier, priez pour nous," sont accor-

dées les Indulgences suivantes, applicables aux âmes du

Purgatoire.

1**. Indulgence plénière, soit le 3 mai, jour ï<,nniver-

saire de la fondation de l'Œuvre, soit le 3 décembre,

m

m

m
fti

5/ 1

Vf, m

1' n
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fête patronale de l'Association, et pendant toute l'Oc-

tave de ces deux fêtes. Elle peut être gagnée une fois

seulement à chacune de ces époques, par tout associé

qui, contrit, confessé et communié, visite l'église de

l'œuvre ou son église paroissiale, et y prie suivant les

intentions du Souverain Pontife.

En cas de translation de ces fêtes, la munie Indul-

gence peut se gagner, aux mêmes conditions, depuis les

premières vêpres du jour où elles sont transférées, jus-

qu'au coucher du soleil de ce môme jour.

2°. Indulgence plénière deux jours de chaque mois,

au choix des associés et aux mêmes conditions.

3°. Indulgence plénière le jour de l'Annonciation et

celui de l'Assomption, ou un jour de leur octave, en

remplissant dans une église quelconque les conditions

énumérées plus haut.

4°. Indulgence plénière une fois l'an, et aux mêmes

conditions, le jour où se célébrera une comméraoraison

solennelle de tous les associés défunts.

5°. Indulgence plénière, une fois l'an, et aux mêmes

conditions, pour tout associé le jour où son Conseil dio-

césain, sa Division, sa Centurie, sa Décurie, ou sa Sec-

tion, célèbre la commémoraison des défunts ayant ap-

partenu au Conseil, à la Division, à la Centurie ou à la

Décurie dont il est membre.

6°. Faveur de l'Autel Privilégié pour toute messe

qu'un associé dit ou faire dire, n'importe sur quel autel,

pour les défunts de la Propagation de la Foi.

7°. Indulgence plénière, à l'article de la mort, pourvu

qu'animé de bonnes dispositions, l'associé invoque au

moins de cœur, s'il ne le peut de bouche, le Très Saint

Nom de Jésus.

8°. Indulgence de trois cents jours chaque fois qu'un
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associé, au moins contrit de cœur, assiste au triduo que

l'œuvre fait célébrer aux fêtes du 3 mai et du 3 dé-

cembre.

9°. Indulgence de cent jours, chaque fois qu'un asso-

cié, contrit de cœur, récite le Pater et VAvc avec l'invo-

cation à Saint-François-Xavier, ou qu'il assiste à une

assemblée en faveur des missions, ou qu'il donne, outre

l'obole hebdomadaire, quelque aumône pour la même
fin, ou qu'il exerce toute autre œuvre de piété ou de

charité.

10°. Ceux que l'infirmité, l'éloignement ou autre

cause légitime empêchent de visiter l'église désignée,

peuvent gagner les mêmes Indulgences, pourvu qu'ils

satisfassent aux autres conditions, et qu'ils suppléent à

cette visite par d'autres œuvres ou prières indiquées par

leurs confesseurs.

11°. Les maisons Religieuses, Séminaires, Collèges,

Pensionnats et autres communautés, pourront gagner

les mêmes Indulgences en visitant leur propre église ou

oratoire public, et s'il n'y en a pas, la chapelle privée

de leur maison, pourvu que les autres conditions soient

remplies.

\A
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REGLEMENT

POUR

L'ŒUVRE DES BONS LIVRES.

RÈGLES FONDAMENTALES ET INVARIABLES.

1°. Quiconque souscrira dix chelins pour premir're

année d'abonnement à la bibliothèque, en deviendra

membre directeur, du moment qu'il aura payé son

abonnement ; et ensuite il payera, chaque année, l'abou-

' y
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nt'iiH'iit qui H(!ni (lct(;rmiri<5 par l'jiHWîmbKîo dcH niombroH

(lin;(tl<!iirH, Icfjintl iuux d'abonnomont ixjurructrc chaiifr*'!

Kiiivaiit IcH l)(!.s()iriH do la l>il>li()(Ji(V]ii(>.

2". il no H(!ra ac^juiH aucun livre; pour la iMldiotlu-quc,

Ho'il par don ou par aohal, A, inoiiiH (ju'il n'ait 6i6 vtl et.

appnaivc' par N; (/urc des la |)aroiHHO.

'•>", ii(!
( 'uru d(! la paroisn(î H(!ra de; droit J*réHid(!nt «le

l'aKsoiMation, (!t ht ou UiH vicaircH jouiront d(!H niôrncH

privii('f^(;H vi avanta<^(!H (pi<! Ica in(!nil)r(!H <liroc;tourH, HauH

(ivo tenus d(! payer U'.h <lix eJKilinH d'entrée ou (le houh-

eription ; et ec;, s\ rîHHon d(!H K(!rvi(teH iniportantH (ju'il

Heront apjM'IéH si rendre [)0ur la distribution dcH livren,

le Hoin et l'entretien de la l)il)liotli(\jue, etc.

4". \a'm niembrcH directcuirH n'auront paH lo droit

d'employcir hss Jir^ciutH provenant den HOUHcriptionH,

al)onn(fin(!ntM, ou rlonatiotiM faites il la bibIiotli(>(p]e, h

d'uutre.s objetH (|u'il la connervation, ou l'augmentation

de la bibliotliè(jU(f, (|ul appartien<lra ù. perpétuité il la

I)aroiHHe kouh la ganU; de la fabrique.

r>". Il H(!ra loisible au Pr^Hident do convofpier une

aHHeniblée dcH niembrcH, lorwpi'il le jugera expédient
;

et il Kera t(!nu d(! convoquer toute aH.semblée, qui lui

Hcra vlenian<lé(! par au nioinn trois rneinbreH.

G". IjCH Hecrétain;, trésorier, bibliotliécain;, etc., se-

ront nommés par 1(!S membres, vu assenddée générale.

7". I/élection des dinérents odiciers aura lieu an-

nucillemcnt dans lo cours du mois de..., et il est entendu

qu(î [KîrsoniKî ikî pourra refus(!r l'oflice qui lui sera

a^lsigné par la majorité des membres présents ; mais on

ne pourra forcer (pii (]ue ce wit à tenir le même olllce

plus d'une anné(! continu(\

Dans cette même assemblée, il siîra rendu compte do

l'état de l'œuvre et do aoa rccrittes et dépenses.



LŒUVJIE I>KH U0N8 MVllIOH. 221 M.

8", Il ponrru (iTa ajoute Jo nouvel Ioh roglcH fotida-

montult'H, [)ourvû quo Iuh troin (juartH au imoîiih (Ich

inoinbreH y coiicouront. 11 Hcra {i^fiiU'.nw.ni nAîCHMairo

(l'oljtonir le coucourH (Ich troÎH (juarts des in('nil)n!H pour

ani(!n(l(!r ou abroger I(;h reghiH (|ui auront airiHi ùi6

HJout<^OH aux règles fondarrKtntaieH.

î/'. LeH taux d'ahonne/ncint et touH \uh autren règlci-

mentH concernant la r(^gio de la bibliothèque, .seront

d'^'termini'jH par Ich nienibrcH aHHenibI<^K, Hur avin donn6

par le pr<':Hident, Ic^HcpUilH règhiUientH pourront <'(re

abrog(^H, chang^îH ou ani(!nd(^'H par Ich n»(uiil)r(!H j.n'.sentM

îlunoaHH(!mbl6e HubH6quent(!, eonvorpi^e par le Pré.sident.

10°. Ia'M JiKHornblécH hc tiendront à la Sacristie;, ou au

Prc'ibytère, Huivant l'avis <|ui en .sera donn6 duuf^ lu

notice de convocation.

11°. Le Quorum dcH asBcmbl^^cH «era de (ùnfj inem-

brcH, tant quo le nombre dcH nienibrcH n'excédera [)hh

quinze, et lorH'^ue le nombre excédera quinze;, le Quorum
Hcra déterminé il une aHHemblée générale, qui devra être

composée el'au inoinH 1(;h troiw (juartH des membrcH.

12°. Toute personne!, déHirant être admine comme
membre directeur de la bibliothèque, nera tenue, nym-H

le paiement des lOn. d'entrée, de HOUHcrire aux règlcH

fondamentales ci-dcBHUH, dauH la i'ormule nui vante :

Je souHHigné, déwirant devenir un den menibrcH diree-

teura de la bibliothèque paroÎHHiale de
,

m'engage, par Ich préwmteH, h. me confbnner en tout

aux règlcH établies pour la régie de la dite bibli(>thè(|U(',

ainni qu'à ccIIch qui le seront par la suite.

Fait îl le

N.

13°. II est à observer que le taux d'abonnement, <lé-

terminé par les membres, devra être payé par quiconque

m

M
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voudra lire des livres appartenant à la bibliothèque.

C'est par le moyen des abonnements surtout que l'on

peut parvenir à former et entretenir une bibliothèque

paroissiale.

L'on peut fixer l'abonnement à $0.50 par année, et

permettre qu'on s'abonne pour six et même trois mois.

Pour faciliter aux pauvres l'accès de la bibliothèque,

on pourrait leur louer les livres à raison de 2 ou 3 sous

par volume, suivant les formats.

Le taux d'abonnement peut être diminué, lorsque la

bibliothèque est suffisamment pourvue de livres ; mais

il importe de ne pas compter, pour l'entretien ou l'aug-

mentation du nombre des livres, sur des souscriptions

volontaires, dont la source ne tarde presque jamais à

tarir.

Il est peut-être à propos qu'il soit nommé des experts

pour estimer les dommages faits aux volumes prêtés, et

imposer une petite amende aux emprunteurs. Pour

cela l'un d'eux devrait être présent à la bibliothèque, les

jours fixés pour rendre les volumes et en prendre de

nouveaux.

INDULGENCES.

Accordées far les Souverains Pontifes aux Assoc-il: de

V Œuvre des Bons Livres de Bordeaux, et qui l 'eu-

vent être gagnées par les associations du même genre

en Canada»

INDULGENCES PLÉNIÈreS.

1. Le jour où l'on entre dans l'Association.

2. A l'article de la mort.

3. Tous les seconds Vendredis du mois, si l'on com-

munie.
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)n com-

27 Janvier, St. Jean Chrysostôrae, Docteur.

24 Février, St. Mathias, Apôtre.

25 Mars, Annonciation de la Ste. Vierge.

1er Mai, Saint Philippe et Saint Jacques,

2 Mai, St. Athanase, Docteur.

29 Juin, St. Pierre et St. Paul, Apôtres.

25 Juillet, St. Jacques le Majeur, Apôtre.

24 Août, St. Barthélémy, Apôtre.

28 Août, St. Augustin, Docteur.

21 Septembre, St. Matthieu, Apôtre.

28 Octobre,Saint Simon et Saint Jude, Apôtres.

30 Novembre, St. André, Apôtre.

7 Décembre, St. Ambroise, Docteur.

21 Décembre, St. Thomas, Apôtre.

27 Décembre, St. Jean, Apôtre et Evangéliste.

INDULGENCES PARTIELLES.

Indulgences de sept ans et sept quarantaines.

1. Tous les vendredis du mois, si l'on assiste seule-

ment à la messe.

2. Le 14 Janvier, St. Hilaire, Docteur.

3. Le 7 Mars, St. Thomas d'Aquin, Docteur.

4. Le 12 Mars, St. Grégoire, Pape, Docteur.

5. Le 4 Avril, St. Isido.e, Docteur.

6. Le 11 Avril, St. Léon, Docteur.

7. Le 21 Avril, St. Anselme, Docteur.

8. Le 9 Mai, Saint Grégoire de Nazianze, Docteur.

9. Le 14 Juin, St. Basile, Docteur.

10. Le 18 Juin, St. Amand, Evoque de Bordeaux.

;4
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11. Le 22 Juin, St. Paulin, Evêque.

12. Le 14 Juillet, St. Bonavent'ire, Docteur.

13. Le 20 Août, St. Bernard, Docteur.

14. Le 30 Septembre, St. Jérôme, Docteur.

15. Le 21 Octobre, Saint Séverin, Evêque de Bordeaux.

16. Le 4 Décembre, St. Pierre Chrysologue, Docteur.

17. Le 30 Décembre, Saint Dolphin, Evêque de Bor-

deaux.

Outre ces indulgences, le St. Père en a accordé de 60

jours, applicables aux âmes du Purgatoire, pour tous les

actes de charité tels que : réconcilier les ennemis, con-

vertir les pécheurs, instruire les ignorant:, •' compagner

les morts, prier pour les confrères défunts, etc., etc.
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APPENDIX

TO THE

ROMAN RITUAL
FOR THE USE OP

THE ECCLESIASTICAL PROVINCE OF QUEBEC.
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TABLE
Containing the festivalsj solemniiies, fasts, days of absti-

nencCy which mtist be observed throughout the eccle-

sîastical province of Québec.

FESTIVALS OP OBLIGATION THEOUGHOUT THlii ECCLESIASTICAL

PROVINCE OF QUEBEC.

AU Sundays in the year.

The Circumcision of Our Lord, Ist January.

The Epiphany of Our Lord, 6th January.

The Annunciation of the B. V. M., 25th March. [*]

The Ascension of Our Lord.

Corpus-Christi day.

SS. Peter and Paul's day, 29th June.

AU Saints day, Ist November.

The Immaculato Conception of the B. V. M., 8th Decembcr [*]

Christmas-day, 25th December.

i^4

V
V-

; W
'H'

l*] When the festival of the Annunciation or of the Immaculate Concep-

tion is transfered, it is no longer a holydaj of obligation.
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228 TABLE CONTAINING THE FESTIVALS, ETC.

80LEMNITIES TBANSFERED TO SUNDAYS.

Tho solomnity of tho Purification of tho B. V. M.

St. Joseph:

St. John the Baptist,

The Assumption of the B. V. M.

Tho Nativity of tho B. V. M.

St. Michael.

Tho Festival of the Patron or titular Saint of the Parish Church.

FESTIVALS OELEBBATED ON SUNDATS.

Tho second Sunday after the Epiphany—^The Holy îfame of

Jésus.

The second Sunday after Easter—The Holy Family of Jésus,

Mary and Joseph.

The ihird Sunday after Easter—The Patronage of Saint Joseph.

The first Sunday in July—The precious Blood of our Lord

Jesus-Christ.

(The second Sunday in tho month of July—The Dedication of

the Cathedral.) (**)

The Sunday after the octave of the Assumption—The Holy
and Immaculate Heart of Mary.

Tho Sunday within the Octave of the Nativity of the B. V. M.

—

The Holy Name of Mary.

The third Sunday in Soptembor—The seven dolours of tho

Blessed Virgin.

The first Sunday in October—^The Holy Eosary.

The second Sunday in October—The Maternity of the Blessed

Virgin.

The third Sunday in October—The Purity of the Blessed

Virgin.

The fourth Sunday in October—The Patronage of the Blessed

Virgin.

FAST DAY8. (f)

1 ^ .—Tho Embor-Days, [viz.]

(**) See the calendar of the Diocèse.

(t) To be observed in virtue of an Induit from the Holy See, granted on

the 7lh July, 1844.
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Tho "Wednosdaya, Fridays and Saturdays,

immediately foliowing the first Sunday of Lent,
" Whit-Sunday,
" the 14th of Soptombor,
"

( the 13th of Decembor, or

( the 3rd Sunday of Advont.

2 ® .—Evory day in Lent, Sundays excoptod.

3 ® .—AU tho Wodnesdays and Fridays in Advont.

4 ® .—Tho Vigils of Christmas, Whit-Sunday, St. Peter and

Paul, tho Assumption of the B. V. M. and Ail-Saints.

DAYS OP ABSTINENCE, (ff)

1 ® .—AU the Ember-days
;

2 ® .—AU Fridays throughout the ycar, oxcept the friday on

which Christmas should fall
;

3 ® .—The vigils on which fasts ax'o to be observed
;

4 ® .—Ash-Wednesday and the three foliowing days.

5 ® .—AU the Wednesdays, Fridays and Saturdays of the five

first weeks of Lent :

6 ® .—Palm-Sunday and the six days of Holy-weck
;

7 ® .—AU the Wednesdays and Fridays in Advent.

N. B.—1° The use of ilesli-meat la not allowed at more than one meal on

the Mondays, Tuesdays and Thursdays of the five first weeks of Lent
;

moieover fish and flesh cannot, on thèse days, be used at the same meal.

2°. According to the Induit granted on the 7th July, 1844, on days of

abstinence, without any exception whatsoever, it is allowed to use grease of

any kînd, Instead of butter and oil, in the frying, cookjing or preparing of

abstinence-meals.

(tt) According to the above-mentioned Induit.

tri
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FORMULAS
For announcinfff at Mass, Banns of Marriage, Obits

Pastoral Letters, Sale of Fews, Indulgences and

Ordinations.

I. FORMULA OF THE PUBLICATION OF BANNS OF MARRIAGE.

There is a promise of marriage between N. {his pro'

fession) of this parish, (or of the parish of N.), son of

âge (or minor) of N. and of N. (if the parents are dead,

mention will be made thereof) (or widow of N.) of this

parish, on the one part ; and N. of this parish (or of

the parish of N.) daughter of âge (or minor) of N. and

of N. (or widow of N.) also of this parish, on the other

part.

This is the firet, or second, or third publication, or if

a dispensalion of one or two banns has been obtained :

This is for the first (or the second) and last publication.

AU the publications having been made, the parish

priest will then add :

If any one knows of any impediment to this mar-

riage (or thèse mariages) he is obliged to déclare it as

soon as possible.

If the persons to be married hâve obtained any dispen-

sation of consanguinity or affinity, the parish priest will

mention it in the following manner, after the publication

of their bann of marriage :

The said future spouses hâve obtained a dispensation

of the third (or any other) degree of consanguinity

(or affinity), that exists between them.
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II. FORMULA FOR ANNOUNCING OBITS.

Your pious prayera are requested for tlie repose of

the soûls of N. and N., who departed thîs life in the

course of last week.

His {or her) funeral will take place on... at... o'clock

in tliia church {or at...).

III. FORMULA FOR ANNOUNCING A PASTORAL LETTER,

OR OTHER ORDER FROM THE ARCIIBISHOP

OR BISHOP.

We have received from His Lordship tlie Arclibisliop

[or Bishop] of N. a Pastoral Letter, for... We exliort

you to receive thèse orders with respectful submission,

as coming from him, whom the Almighty God lias

appointed over you.

Hère, the priesl will read the said Pastoral Letter.

IV. FORMULA FOR ANNOUNCING AN INDULGENCE

OR A JUBILEE.

We have received a pastoral letter enjoining us to

announce to you such an Indulgence or Jubilee.

We beseech you then, on the part of the church, to

do ail that you can, in order to become worthy of parti-

cipating in it, to prépare yourselves for it, by worthy

fruits of penance, by a sincère return to the Almighty

God, and by the scrupulous discharge of the duties

prescribed in the Bull of Our Holy Father the Pope,

and by the pastoral letter of the Archbishop \or

Bishop].

The priest will read the pastoral letter of the Bishopf

and the apostolic bull, ifrequired.

Indulgences and the condition requisite for gaining

them, mightform the subject of the instruction.

>. }.?,
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V. SALE OF PEWS.

To-day [or on...] at... o'clock, [or aftcr mass] will

tako place the auction and adjudication of [^Ihe niimbc?']

pcws in tliis cliiirch [^oi' chapcl] ; namely No...

Ifitbe th?. custom to pubUsh thls notice twicc or

thricc, the Jollowlng will be added :

Tliis is the first, or tlio second, or the third publi-

cation.

VI. ORDINATIONS.

For a Sub'Dcacoii.

We inforui you that Master N. acolyte of this diocèse

{or of tlie diocèse of...] is to be promoted to the sacred

order of sub-deacon.

Should any one know that tliere is in his life, raorals

or behaviour, any tliing contrary to th iliness of the

ecclesiastical state, or that lie is under v^usures, or that

lie lias contracted irregularities, or made a promise of

marriage, or, in fine, that lie his overcharged with

debts, such persou is obliged in conscience to corne and

make it known ; but, nevertheless, let it be done with

prudence and charity.

This is the first [or second, or third] publication [or

the first and last publication, or the second and last

publication].

The ordination will take place on N. next, in this

church [or in the church of N.], at... o'clock.

Should there be a clérical title to be read, the priest

will say :

The said Master N. présents to be recognized as

good and valid, for his clérical title, a contract of cons-

titution [or a donation], to the amountof$... ofrent

per annum, the ténor of which is as foUows.
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The pried will rend tlie clérical t'Ulv, and after Us

readinr/y hc will sai/ :

Slioiikl any pcrson know tliat tliis grouiul [or t^ona-

tion] is moi'tgagetl to othcrs, ho that the sait! title would

not be wortli '^... ot'icnt pcr annuni, free and L-lear, lie

is requestcd to inakc it knowii to us.

This is the iir.st [or second, or tliird] publication [or

tlio first and last, or the second and last publication].

2he clérical titlc is proclaimcd, al Ihrce différent Urnes,

only on sundays or festival days of obligation ; the cer-

tificatc of thosc publications is placed at the end of the

said title, accordiny to the following formula.

AVe the undersigned, })arish-priest of N. do cortify

that the présent clerienl title lias been thrice published,

at the prone of the parish masses of the said N., on N.

N. and N. of the présent month, without réclamation or

opposition.

For a dcacon or a priest.

We infonn you that INIaster N. sub-deacon [or dea-

con] oftli in diocèse, is to be promoted to the sacred

order of dcacon [or of priest].

If any one knows that ihere is in his life, morals or

behaviour, any thing contrary to the holiness of the

ecclesiastical statc, he is obliged in conscience, to reveal

it to us ; but let no one act from préjudice, hatred, or

from passion, but from the pure love of God and for

the honour of his church.

This is the first [or second, or third] publication [or

the first and last, or the second and last publication].

The ordination will lake place on N. next, in this

church [or in the church of N.], at... o'clock.

'.I
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234 NOTICE.

VII. NOTICE FOR ASSEMBLING THE CHURCH-WARDENS.

{To be given only at theparish mass).

The acting and ancient church-wardens of tliis parish

are requested to assemble to-day, after mass [or after

tlie evening office] at... or in...

Should the law, or eustom, require that the ohject of

the assembly should be announced, the Parish-Priest will

expose it in afew ivords.

NOTICE
CONCERNING THE PERFORMANCE OF THE PRONE.

After the gospel, the Parish-priest having taken off

the chasuble and nianipulum and retaining his stole and

birettum or choir-cap, proceeds to the pulpit, accompa-

nied by the beadle or other choir-attendant in surplice.

In case he does not officiate hiraself, he merely puts on

a surplice, without a stole.

When the Parish-priest or any other clergyman

appointed to read the Prone, shall liave entered the

pulpit, he should pause for a few moments before

beginning until perfect silence reigns in the auditory
;

then he will, witli becoming gravity and in an audible

voice, read the requisite publications. He may during

this lecture be seated and hâve his head covered, with

the exception of the prayers of the Prone and the rea-

ding of the gospel, when he ia to be standing and

uncovered.

He will give out the publications in the foUowing

order ; after reading the abridgement of the Prone or

the Grand Prone [if it be read oh that day], he will
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publish the festivals or solemnîties, the fasts, abstinence,

processions, masses celebrated for private intentions,

Requiem masses, or other exercices of piety wliich are

to take place in the course of the week, as also ordina-

tions, publications of clérical titles, when requîred.

Afterwards he will proclaim the marriage banns, the

pastoral letters of the bishop, the indulgences granted

by the pope or bishop, with an explauation of the con-

ditions whereby they are to be gained ; then, as circum-

stances require, he announces the meetings of church-

wardens and parishioners, the sale of pews and finally

the démise of the parishioners or étrangers whom he

will recomraend to the prayers of the auditory. In

reading thèse différent publication lie will be guided by

the formulas given in page 232.

AU thèse publications ought to be written in a

strongly bound book, which every parish priest must

transmit to bis successor, because it may be necessary

to hâve recourse to it in after time. It is a most dan-

gerous and culpable abuse to write the banns of mar-

riage upon loose sheets of paper.

The publication of temporal mattCiT sliould not take

place at the Prone, but after mass, at the church door,

by public criers or the officers of justice.

.
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THE GRAND PRONE
Which the Paî'îsh-priest will read from lime to lime, in

the course of the year, at least once in every threc

months. In rnixed parishes, he may read it altcr-

natively in Engllsh and Frcnch, or read it on con-

sécutive sundays.

^ In the name of the Father, and of the Son, and

of the Holy-Ghost. Amen.

Christian people, though every day and every mo-

ment of our lives belongs to God, as the author of ail

things ; and though it is our duty to spend ail of them

in adoring, loving, and serving him ; nevertheless,

Sunday is a day which sliould be more particularly

employed in liis service.

On this day, you should bring to mind the mercies

of God towards you, and especially his liaving delivered

you from death, from sin, and from eternal damnation,

and opened the gâtes of Heaven to you, by the résur-

rection of Jesus-Christ, the memory of which the

Church célébrâtes this day, in order to strengthen your

faith, by this j)ledge of the happy life which is promi-

sed to you.

This is in a peculiar manner the day of the Lord
;

that is to say, the day which should be more especially

devoted to his service.

God commands his people to abstain from ail servile

Works on this day, that tliey may enjoy a holy repose.

But beware, Brethren, lest your repose, which should

be holy, be spent in idleness and in criminal deeds ; in

giving yourselves up to sensual pleasures ; in frequen-
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ting plays and dances ; in guilty amusements, intempé-

rance and sinful excesses.

On this day you should lay aside your solicitude for

worldly affairs, your anxiety for business and every

servile work, in order to meditate upon heavenly things

alone. You should withdraw from ail that is in oppo-

sition to duties which are so justly required of you, and

more especially from sin, as being more contrary to the

holiness of this day than any servile work.

The Church assembles us in this sacred place, to

celebrate, in memory of the death, passion, and résur-

rection of Our Lord Jesus-Christ, the lioly sacrifice of

the Mass, in which Christ our Saviour offers himself,

bv the hands of the Priest, and really and truly pre-

sMits himself to his Eternal Father, as a living victim,

fôr our sinb.

We shall, therefore, offer him, by this august sacri-

fice, the homage that is due to him as to our God, our

Creator, and our Sovereîgn Lord. We shall humbly
implore his pardon for ail the sins by which we may
hâve ofifended his divine Majesty. We shall return

him thanks for the manifold favours lie lias bestowed

upon us, and beseech him to grant us grâce that we
may be enabled to pass this life in peace and holiness,

and thereby to obtain life everlasting. In a word, we
shall ofTer up our pétitions for the wants of the Church

in gênerai, and for our own in particular.

Turning partly towards the altar, {the 'peo'ple hieellng

down), the Parish-priest ivill say :

Great God, we beseech thee, with a contrite and

humble lieart, to pardon the sins which we hâve com-

mitted a^ ist thy divine Majesty ; accept the extrême

l\ 1^
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sorrow wc fcel for tliem, aiul grant us thc poacc to do

thy lioly will in ail things.

Wc offcr tlice our praycrs for thy lioly Churcli, for

ail its Prelates and Pastors, and particularly for our

Holy Fatlier tlie Pope, for our Arclibishop (orBisho])),

for ail thc Pastors, Pricsts and Missionaries of tins

diocèse, in order that they niay govern, according to

thy holy Spirit, tho flock which thou hast coinmitted to

thcir earc.

Wc also offer thee our praycrs, O God, for thc peaco

and tranquillity of this 'îountry ; for thc union ofall

Christian Princes, and espccially for His Most {or Hcr

Most) Gracions Majesty, that it may plcase thco to

grant him {or hcr), and thc wliole royal faniily, and ail

those who govern thc State, a spirit of wisdom, to

enlighten them in rightly govcrning thc peoplc, and

that they niay ail be filled with thc love of thec, and

becomc, by thcir virtues, cxaniplcs and modcls to thy

peoplc. We also présent thec our })rayers, O Lord, for

ail the Magistrates and Officers of tins Province in

order that they may employ their autority for thc glory

of thy holy name, for the good of thy Church, and for

the salvation of thy peoplc.

We offer up our pétitions to thee, O Lord, for ail

orders and conditions ; for the widows and orphans
;

for the sick ; for prisoners, and for the poor, and gcne-

rally for ail persons in trouble, that it may plcase thec

to comfort them, and grant them the patience which is

necessary for them in their afflictions.

We beseech thee to protect from ail danger, pregnant

women, that their children may receive the holy sacra-

ment of Baptism, and préserve its grâces.

We présent thee our prayers for the benefactors of
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this church
;

p;rant thcm for thc sako of tliy holy iiamc,

in lifo cvcrlasting the rowarJ of thcir charity and zcal

for thy glory.

Wc bescccli tlico to préserve llie just in a stato of

grâce, to cnligliten tlio niinds and cliange the hcarts of

sinners.

Wc beg tlice morcovcr, O God, to unité in the bonds

of charity ail tlie inhabitante of this parish ; tliat, by

living in pcacc, thcy may observe tliy hiw, excite one

another to the practice of good works, and thereby

obtain cternal lifc.

Finally, we implore from thy goodncss, O God, a

state of wcathcr favourable to thc health of the pcople

and to the fruits of the carth. Grant us grâce to makc
a holy use of the temporal goods which thou hast givcn

us, by assisting the poor, and by employing them ail

for thy honour and glory, and for our own salvation.

And, in order that we may ask of thee ail that is

neccssary for us, we will ofTer to thee the prayer which

Jesus-Christ himsclf lias taught us, co..taining ail that

a Christian heart can désire and pray for.

The Lorà^& Prayer.

1. Our Father who art in heaven
;

2. Hallowed be thy Name
;

3. Thy kingdom corne
;

4. Thy will be donc on earth, as it is in heaven.

5. Give us this day our daily bread
;

6. And forgive us our trépasses, as we forgive them

that trepass against us
;

7. And lead us not into temptation
;

8. But deliver us from evil. Amen.
We beseech thee, O God, to grant us our demanda,

through the merits of Our Lord Jesus-Christ, Your

\ :: '
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Divine Son ; tlirough the intercession of tlie saints,

and principally of the Blessed Virgin Mary, to whom Ave

will say with tlie Churcli :

The Hail Mary.

Hail Mary, full of grâce, the Lord is with thee
;

hlessed art thou araongst women, and hlessed is the

fruit of thy womb, Jésus.

Holy Mary, Mother of God, pray for us sinners, now,

and at the hour of our death. Amen.

And in as much as our prayers and actions cannot

be accejîtable unto thee, O God, unless they are founded

upon the true faith, without which it is impossible to

please thee ; we ail profess our Avillingness to live and

die in the faith of thy Cliuroh, the chief articles of

which are contained in the Apostles' Creed, which we
shall repeat together.

The Apostles' Creed.

1. I believe in God, the Father Almighty, Creator of

heaven and earth
;

2. And in Jesus-Christ, liis only Son, our Lord
;

3. Who was conceived by the Holy-Ghost, born of

the Virgin Mary
;

4. Suffered under Pontius Pilate, was crucified, dead

and buried
;

5. He descended into hell ; the third day he rose

again from the dead
;

G. He ascended into heaven, sits at the right liand of

God, the Father Almighty
;

7. From thence he shall come to judge the living

and the dead.

8. I believe in the Holy-Ghost
;

9. The holy Catholic Church, the Communion of

Saints ;
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10. The forgiveness of sins
;

11. Tlie résurrection of the body ;

12. And the life everlasting. Amen.
God, wc hâve trangressed thy law, and hâve failcd

to observe thy Commandements. We beseech thec to

pardon us, and we make a promise, at the beginning of

this week, that with the assistance of thy holy grâce,

we will faithfully observe them for the future. For this

purpose, prostrate at the feet of thy divine M-jesty wc
shall now recite them : that thy law, being engraven

on our minds and our hearts, may serve us as a rule in

our ways. This grâce we beseech thec to grant us whilst

we recite the ten Commandments, which thou liast

given to us.

The ten Commandments of God.

1 am the Lord thy God, who brought thee out of the

land of Egypt, and out of the house of bondagc.

Ist. Thou shalt not hâve strange Gods before me
;

thou shalt not make to thyself a graven thing, nor the

likeness of any thing that is in heaven above, or in the

earth below ; nor of things that are in the waters under

the earth ; thou shalt not adore, nor worship them
;

I am the Lord thy God, strong and jealous, visiting the

sina of the fathers upon the children, to the third and

fourth génération of them that hâte me, and shewing

mercy to thousands of those that love me, and keep my
Commandments.

2nd. Thou shalt not take the name of the Lord thy

God in vain ; for the Lord will not hold him guiltless

that shall take his name in vain.

3rd. Remember to keep hoiy the Sabbath day.

4th. Honour thy father and thy mother.

5th. Thou shalt not kill.
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6th. Thou shalt not commit adultery,

7th. Thou shalt not steal.

8th. Thou shalt not bear false witness against thy

neighbour.

9th. Thou shalt not covet thy neighbour*s wife.

lOth. Thou shalt not covet thy neighbour's goods.

Thou commandest us also, O God, to obey thy holy

Church. We will respect and submit to her upon ail

occasions, but particularly in the observance f the

seven principal Commandments she has given to her

children, which are :

The seven Commandments of the Church»

Ist. To keep holy the festival days commanded.

2nd. To hear Mass, on Sundays and Holy-days.

3rd. To confess our sins, at least once a year.

4th. Humbly to receive our Creator, at least at

Eayter time.

5th. To fast during Lent, Vigils commanded, and

Ember-days.

6th. To abstain from flesh-meat, ail Fridays and

Saturdays.

7th. To pay tythes to our Pastors.

Then the Priest, tuming entirely towards the Altar,

says alternatively with the clergy andpeople:

'ff. Salvos fac servos tuos et ancillas tuas ;

1^. Deus meus, sperantes in te.

f. Esto nobis, Domine, turris fortitudinis ;

IJ). A facie inimici.

7^. Fiat pax in virtute tua
;

^. Et abundantia in turribus tuis.

^. Domine, exaudi orationem meam
j

T^. Et clamor meus ad te veniat.

i^, Dominus vobiscum
j

1
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^. Et cum spiritii tuo.

OREMUS.

Deus, refugium nostrum et virtus, adesto piis Eccle-

siœ tuœ precibus, auctor ipse pietatis, et prœsta, ut quod

fideliter petiraus, efficaciter consequaraur. Per Cliristum

Dominum nostrum. I^. Amen.

The Priest, then turnîng towards the people, who

remain hneeling, says :

We shall also offer our prayers, according to the tra-

dition and the holy practice of the Church, for those

who are dead, and gone before us with the sign of

faith ; for the deeeased founders and benefactors ofthis

church ; for our fathers, mothers, brothers, sisters,

relations and friends ; for those whose bodies rest in

the church and cemetery of this parish, and generally

for ail the faithful departed ; that it may please God to

grant them ail a participation in the redeeming merits

of Jesus-Christ ; and, a place of light, peace, and

refreshment from the pains they endure, by virtue of

the holy sacrifice of the màss, which we shall also offer

up for them.

The Friest, tuming towards the AHar, says alterna'

tively with the clergy and people :

PSALM 129.

De profundis clamavi ad te, Domine ; Domine,

exaudi vocem meam.

Fiant aures tuœ intendentes in vocem deprecationis

meœ.

Si iniquitates observaveris, Domine ; Domine, quis

sustinebit ?

Quia apud te propitiatio est ; et propter legem tuam

sustinuî te, Domine.
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ejus ; speravit animaSustinuit anima mea in verbo

mca in Domino.

A custodiâ matutind usquc ad noctem sperct Israël in

Domino.

Quia apud Dominum misericordia, et copiosa apud

cum redemptio.

Et ipse redimet Israël ex omnibus iniquitatibus

ejus.

Requiem œternam dona eis, Domine.

Et lux perpétua luceat eis.

^f. Requiescant in pace. T^. Amen.
^f. Domine, exaudi orationem meam

;

I^. Et clamor meus ad te veniat.

^. Dominus vobiscum
;

^1. Et cum spiritu tuo.

OBEMUS.

Fidelium, Deus, omnium conditor et redemptor, ani-

mabus famulorum famularumque tuarum remissionem

cunctorum tribue peccatorum, ut indulgentiam quam
semper optaverunt, piis supplicationibus consequantur.

Qui vivis et régnas in sœcula sœculorum. "E^. Amen.
The clergy and people being seated, the Priest will

read the following notice conceming the obligation of
hearing mass on sundags and feasts of obligation, and
attendance at the offices of the parish-church.

You are informed that, according to the laws of the

Church, you are obliged to hear mass on Sundays and

Holy-Days ; we exhort you to assist regularly at the

parochial mass, and also at the prone and instructions

which are raade on those days in the church of your

parish.

Afterwardsy the Parish-priest will read the notices of

feasts, solemnities, fast-days, banns of marria^e, &c,,
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according to the formulas coniained in thiè book ; he

shall then give a brief inètruction.

When afeast of obligation falls in the week, a/ter

having announced it, the Priest may add :

You should keep thia Holy-Day as you keep the

Lord's Day
; you are therefore to abstain from ail

eervile works and to asaist at mass. We exhort you to

assist at Yespers and at the bénédiction of the Blcsscd

Sacrament, and to employ that day in deeds of piety

and u^ charity.

H
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Which the Parish-priest will read, before the sermon

,

once every month, or more frequently, if he think

proper.

It will also be read at thefirst Mass, in those churchcs

where two Masses are celebrated.

W^M!

^ In the name of the Father, and of tlie Son, and

of the Holy-Ghost.—Amen.

Christian people, we are hère assembled in the name

of Jesus-Christ, by the order of our mother the Church- :

—Ist. To adore God :—2nd. To thank him for ail the

benefits which we hâve received from him ;—3rd. To
ask him pardon of our sins ; and—4th. To obtain, from

his goodness, the grâces of which we stand in need.

We offer to God the holy sacrifice of the Mass, in

order to pay him the homage which is due to him, and

to ask of him ail that is necessary for the salvation of

our soûls, and for the life and health of our bodies.

We will also offer our prayers to God for every thing
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for which we are accustomed to pray to him every

Sunday ; for the Churcli, for peace, for our Holy

Father the Pope, for our Archbishop, (or Bishop), and

for ail who hâve the care of our soûls ; for the King,

(or Queen), for the Royal family, for ail who govern

the State and administrate justice ; for ail the benefac-

tors of this church ; for our parents, friends and ene-

mies ; for the sick, and generally for ail the faithful

living and dead, and particularly for those of this

parish. For this purpose, we will say :

AU the people will kneel, and the Priest turning

towards the Altar, mil say alternatively with the clergy

and people :

if, Kyrie, eleison. ^. Christe, eleison, f. Kyrie,

eleison. Pater noster, &c.

^. Et ne nos inducas in tentationem
;

]^. Sed libéra nos à malo.

^. Salvos fac serves tuos et ancillas tuas
;

^. Deus meus, sperantes in te.

1f, Esto eis, Domine, turris fortitudinis
;

Vf. A facie inimici.

y. Fiat pax in virtute tua ;

'Sf. Et abundantia in turribus tuis.

^. Domine, exaudi orationem meam ;

^. Et clamor meus ad te veniat.

y. Domiaus vobiscum
;

Vf, Et cum spiritu tuo.

OBEMUS.

Deus, refugiura nostrum et virtus, adesto piis Eccle*

siœ tuœ precibus, auctor ipse pietatis, et prœsta, ut quod

fideliter petimus, efficaciter consequamur. Per Christum

Dominum nostrum. ^. Amen.
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OREMUS.

Deus, veDiœ largitor, et humanœ salutis anintor,

quœsumus cicmentiam tuain, ut nostroc congrcgationis

fratres, propinquos et benefactores, qui ex hoc sœculo

transierunt, beatâ Marid seraper Virgine interccdcnto,

cum omnibus sanctis tuis, ad perpétua) bcatitudinlH

consortium pervenire concédas. Per Christum Domi-

num nostrum. ^. Amen.

The chrgy and people being scated, the Priest will

then read thefollowing notice concerning the obligation

ofhearing masa on mndays andfea^ts of obligation^ and

attendance at the offices of the parish church.

You are informed that, according to the laws of the

Church, you are obliged to hear mass on Sundays and

Holy-Days ; we exhort you to assist regularly at the

parochial mass, and also at the prone and instructions

which are made on those days in the church of your

parish.

AfterwardSf the Priest will read the notices offeastsy

solemnities, fast-daySy banns of marriage, and other an-

nouncements to be made to the people, according to the

formulas contained in this book. He shall then preach

the sermon, (a)

Note.—If the Priest, through infirmity, or any other

lawful cause, should be unable to give instructions to the

people ; after having read the notices ofthefeasts or of

any thing else, that he may hâve to announce and the

gospel of the day, he may conclude the prone in the

following manner :

We beg of God, my Brethren, to give you grâce to

(»'

^
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[a] About the important obligation of preaching, see S. Alplionsus Ligori,

Book III, No. 269.
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profit by the instructions which hâve been so often

given you on his part.

We exhort you to take care in ail your actions, not

to offend him, and to préserve in yourselves his grâce

and his love.

Meditt'.te often upon death, and prépare yourselves

for it very day, by faithfuUy performing ail your du-

ties ; by instructing your childien or servants, and ail

tliose who are under your care, by word and examplc.

Love one another as Christ also loved you ; pardon

your enemies, as you wish for pardon from God
;
per-

form ail the works of mercy in your power ; bear with

patience and a spirit of penance the varions trials the

Lord i^iay impose on you. If your avocations afford

you the leisure, corne daily to church to hear mass or

at least to offer up your prayers to God, for his grâce

and for his blesings oi: your labours.

In a word, do ail the good you can, and often beg of

God, tliat we may ail together pg^rticipate in his eternal

glory, prepared for the elect, which I wish you.

In the aame of the Father, of tl g Son, and of the

Holy-Ghost. Amen.

When the Priest, concludes the Prone, he will bless

the people, whilst he says :—In the name of the Father,

&c.

A SUMMARY OF THE PRINCIPAL TRUTHS,

That every Christian ought to know and believCy and

which the Parish-priest will sometimes read and
cxplain to the people.

God, who had no beginning, created ail things from

ûothing. Angels and men he created for his glory.
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Some of tlie Angels sinned a short time after their

création.

The first man, Adam, and the first woman, Eve,

from whom ail mankind are descended, sinned also.

God sliewed himself merciful to them by promising to

send them a Saviour, who would deliver them from

their misery and save them. Nevertheless this promise

was not accomplished for raany âges after their fall.

During this interval, God raised up holy Patriarchs

and Prophets, to instruct them, and to confirm their

belief in his promises.

Ail men hâve ^ ined in Adam. On account of his

disobedience, they come into the world, stained >vith

original sin, and subject to the miseries of life, to death,

and to eternal damnation.

Ail men were createcl to know, love and serve God,

and thereby to obtain eternal life.

Four things are necessary to enable us to obtain

eternal life :

—

Faith, Hope, Charity and good works.

Faith is a supernatural virtue, by which we firmly

belleve ail that God has revealed to his Churcb, and

which she proposes to our belief

The principal mysteries of Faith are those of the

Trinity, of the IncarnatioiJ, and of the Rédemption,

which are contained in the Apostles' Creed.

God is a pure spirit, eternal, immense, independent,

immutable, infinité, omnipotent. He was always and

will always exist ; he is everywhere présent ; he

has created ail things, can do ail things ; knows

ail things, and he governs ail things. He is the

Lord of ail things ; and nothing happons but by his

permission. There is only one God, and there cannot be

more than one.
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But, in this one God there are tliree persons : tho

Father, the Son, and tlie Holy-Gliost. Q lie Father is

God, the Son is God, and the Holy-Ghost is God
;

nevertheless, they are not tliree Gods, but one God in

tliree persons ; and thèse tliree persons are equal in ail

tliings, each one of them being existent with, and equal

to each otlier in ail things.

The meicy and justice of God were admirably mani-

fested in the mystery of the Incarnation.

The Son of God, who is the second person of the

Blessed Trinity, was niade man. He is both God and

man, and is called Our Lord Jesus-Christ. He is the

Saviour and Redeemer of ail men. He took a body

and soûl like ours in the womb of the Blesser* ^^irgin

Mary, his mother, by the opération of the Holy-Ghost,

and was born on Christmas-day.

He became man to redeem us frora eternal damnation,

to which we were ail doomed by the disob^diencc of

our first father, Adam.

He has redeemed us from that damnation, by dying

for us on the cross ; by suffering as man, and imparting

as God, an infinité value to his sufferings. On the

third day after his deatli, he raised himself from the

tomb, in which lie had bcen laid. Forty days after his

résurrection, he ascended into lieaven, wliere he is sea-

ted at the right liand of God the Father. He sent down

the Holy-Ghost on the day of Pentecost, in the visible

form of fiery tongues, upon his Apostles, and Disciples,

who were assembled with them.

At the end of the world, ail men will rise again, and

appear before Jesus-Christ, who will judge them ail

together. He judges every man in })articular after his

death, and rewards him according to his works
;
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gthebestowing paradise upon the good, and condemnin

wicked to everlasting fire.

The second virtue necessary for salvatîon, is Hope.

Hope is a supernatural virtue, by which, with a firm

confidence in the promises of God and in the mérita of

Jesus-Clirist, we expect eternal life and tho assistance

necessary to obtain it.

It is chiefly by prayer that we obtain from God, by

Jfsus-Christ, the grâce to enable us to arrive at eternal

liîo.

The most perfect of prayers, is the Lord's Prayer.

Christ himself taught us this prayer, which contains ail

that we ought to ask of God.

The third thing necessary for salvation, is Charlty.

Charity is a supernatural virtue, by which we love

God above ail things, and our neighbour as ourselves,

for the love of God.

To love God above ail things, is to love hira above

evcry créature, more than ourselves, and to be willing

to die rather than to offend him.

The primary and most absolute duty of man is to

love God above ail things. The strongest proof of our

loving G( ' above ail things, is to observe his Com-
mandments, and to do his will in ail things.

To love our neighbourg as ourselves, consiste in wish-

ing him, and procuring for him, the same advantages

we désire for ourselves. AU men, even our enemies,

are our neighbours.

The fourth thing necessary for salvation, is the prac-

tice of good works.

The good works which we arc obliged to perforni are

contained in the Gospel, in the Commandments of God,

and those of the Church.

'.1i
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polvoM pnvo. lo unloh nml pvnv.

rin> ovil winch \\o wlionM oMpocliillv nvoiti is pin.

W o !4l\o\ilil llv iVon» il. luitl lïolil il in Innior, mm 1Ih<

i)n^;i<ost ol nll ovilj^.

Sin i« M ihonsilH. \V(>nl. ov nolioti n^,tnnMl. or nn ointM-

sion ol". :\nv ono ol tho ( 'onunîunlinonlM ol' H(mI or ol'

ih.^ 1 1\nvoh.

Vho^i^ avo jjovon 0!\pilnl sin*' : Trido. AviMico, lin

pnvilv. t''n\y. lilnllony. Aniior nnd Hl(»ll«.

V\w SM«M!in\on1s !no sons«iMo wiiinp, inwlilnlod l»v < Mn

1 .M«i .losns riwisi l'or iho s!MU'lilionli(n» olonr Honis.

Thotv nn^ »ovon v^fUMînnoniM : HupliMin. ( 'onlirnuilion,

V"!nt^h;m>i<, Ponîinoo. l'Alronn< rnclioi;, llolv OrdoiM,

:^nd ^\:nrnnony.

U,\pti)*n^ i« ;) S!h'V:\n\onl w luoh rogonorMlos ns in

,losiis-^1uis(. \\;\!i]\os ',\\\i\\ oriiiin.il sin. innl nniltos im

ohvisi\;^n^. t Inldivn ol'ixod :ind ol' iho ( 'lundi

\\ uh«Mn U:\p\is\n il ij* in^possii^lo lo bo srtvod. Ily

Urtpîiî^iTi. >vo Mnd ovnvolvos :

Ist To ivi\o\n\vV tho dovil :n\il hi^ ponipsi. llinl in lo

{«av. iho mrtxniis nnd v;nnt\OK ol' ll\(^ worid ; «nd lo

wnouiuv bis wovks, ih'M \>i lo s:\y. ail Uindu orwin.

2n*î. To livo aiWM'iiiug lo tho law ol' JoBUs-CliriHl.
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254 A BUMMARY OP THE PRINCIPAL TRUTIIS.
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;iil

This eorrow is absolutely necessary to obtaîn the remis-

sion of sin.

Confession is a déclaration of oiir sins, made to the

Priest, in order to be absolved therefrom.

Every ginner miist accuse himsolf of ail the mortal

sins whicli he remembers having comraitted since his

last confession ; for he who, by his own fault, wilfully

conceals a mortal sin, makes a nuU and sacrilegious

confession, wliich he is obliged to renew. At confession,

we must déclare the number of our sins, and such cir-

cumstances as change the species thercof.

Satisfaction is a réparation of the injuries made to

God, and of the wrong donc to our neighbour. Satisfac-

faction is made to God, by fasting, by prayer, and by

alms.

Extreme-Unction is a Sacramcnt instituted by Jesus-

Christ, for the spiritual and bodily comfort of the sick.

We shouïd not defer the receiving of this Sacrament

till the last moment.

Holy Orders are a Sacrament wliich gives power to

perform the Clérical functions, and grâce to perform

them worthily.

Matrimony is a Sacrament which gives to those who
are married, the grâces which they stand in need of, to

live in a holy union, and to bring up their children in

a Christian manner.

The Church is the society of the faithful, who pro-

fessing the same faith, participating in the same Sacra-

ments, and submitting to the same lawful Pastors, form

but one body, of which the Pope, as Vicar of Jesus-

Christ, is the visible head.

Jesus-Christ is the invisible and suprême head of the

Church.
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The Church is always înetructed and guided by the

Holy-Ghost, and cannot lead us into error. The Pope,

as chief and organ of the Church, is infallible, whenever

as such he defines a doctrine regarding faith or morals

to be held by the universal Church.

There is but one Church, out of which there is no

salvation. This is the Catholic, Apostolic, and Koman
Church.

There exista a union of charity amongst ail the mem-
bers of the Church ; amongst the faithful upon earth,

the Saints in Heaven, and the soûls that suffer in

Purgatory, whom the faithful upon earth assist by theîr

prayers and good works, and especially by the holy

sacrifice of the ^xass. This is called the Communion of

Saints.

The faithful address tlieir prayers to the Saints in

heaven, to beg their intercession : they honour their

relies and images, but do not adore them ; for we must

adore nothing but God, The Saints pray for us and

obtain from Jesus-Christ, the grâces which we need.

Thèse are the principal truths which the Church

proposes to the belief of the faithful, and of which you

should often make acts of Faith.

^ii'

*'
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FORMULAS
For announcing at the parochial mass, the fasts, the

feasts and the solemnities of the year.

I. FORMULAS WHICH HAVE NO FIXED DATE.

FIEST COMMUNION.

On the Sunday before the day appointed for the first

Communion.

N.... at.... o'clock, the children belonging to this

parish wlio hâve been duly examined and admitted, are

to make their first Communion. In order to enable

them to prépare themselves with ail possible care for

this most holy action, we shall assemble them on... to

hear their confessions, and to give them a few hours of

pious exercises. Mass will be said each morning at. .

.

o'clock, at which the children are to assist ; the after-

noon exercises commence at. . . o'clock.

As the beautiful and affecting ceremouy of the first

Communion deeply interests, in many ways, not only

the parents of the happy children who approach the

Lord's Table for the first time, but ail the faithful of

this parish ; we exhort them to unité with us in be-

seeching the Lord to bestow upon those children, the

dispositions necessary for a worthy Communion.

[a] [In order to excite in their youthful bosoms a

more lively and lasting sensé of gratitude towards God,

we intend adding to the exercises, usual on this occasion,

the impressive ceremony of a solemn renewal of their

[a] The parish-priest may, when he thinks proper, omit the renewal of

baptismal vows, and the singing of the Te Deum, after the First Communion :

in such a case he shall omit the two foUowing paragraphe.
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baptismal promises. Those wlio may assist at this cere-

mony should unité their own feelings with the senti-

ments of thèse innocent children ; with tliem implore

the Almighty to grant them the grâce of a new life
;

and pledge themselves anew in his présence to serve

him more faithfully for the future.]

[The whole wili conclude with the Te Deum, to re-

turn thanks to Heaven for the happiness thèse children

enjoy, and for the blessings bestowed on their parents

and families by the First Communion].

1
i

SUNDAY AFTER THE FIRST COMMUNION.

(a) On N. last, we had the great consolation to see [so

many] children of this parish make their first holy

communion ; with ail possible care we had fitted them

for this great day the most delightfuU of their lives,

and it lias seemed to us taat they also had well prepared

themselves. With parents now rests the obligation of

endeavoring to préserve in the hearts of their children

thèse holy dispositions, by a continuai vigilance, by

suitable advices and corrections, and, above ail, by

their good examples. Otherwise, ail the pain we hâve

taken to form them to a Christian life, would become

useless ; ail our lessons of virtue would soon be put

aside.

The same must be said of the religions instruction

which we hâve labored to impart to them ; Christian

parents, if you do not assist us in cultivating the know-

ledge of Religion which we hâve succeeded in inculcat-

[a] This instruction having been subatituted to the pastoral letter on the

Catechism, ought nerer to be omitted.

17
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w

ing into tlie minds of your children, that limited know-

ledge sliall soon he almost corapletely effaced from their

memory, and they shall be exposed to fall again into

the most déplorable ignorance

We shall therefore continue to give thera instruction.s

in tlie catechism on ail sundays of the year, as pres-

cribed by our lirst Provincial Council ; but, fathers

and mothers, if your pastors are strictly bound to do so,

you are not less rigorously obliged to send theni punc-

tually to the.se familiar instructions, which we ahvays

carefully prépare, and which constitute what is called

the Catechism of Persévérance. In thèse, we develop to

them more lengthily and clearly the truths which we

but very briofW explained to them during the few

weeks which iney spent in preparing for their first

communion. Yet, what shall thèse instructions avail

them, if they are seldom attended ? A very grave reason

therefore, such as sickness, the inclemency of the

weather, or the bad state of tho roads, can alone autho-

rise you to exempt them from assisting theroat. But,

on the other hand, that your children may dérive ail

the désirable benefit from the instructions in the cate-

chism which we shall give them regularly, it is of the

highest importance that the chapter which we shall

hâve explained to them on the preceding sunday, be

repeated each week in the schools, and that chapter

learnt which we shall hâve appointed for the following

sunday. The lessons received in church, prepared and

repeated every where, under the care of their respective

teachers, shall tlius be better impressed on the memory
and heart of your children.

Moreover, schools inspire pupils with a liking for

Sound reading which parochial libraries greatly foster.
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Wliat a satisfaction for parents wlio impose upon

themselves sacrifices for tho éducation of tlieir sons and

daughters, to liear thèse dear children, cach in their

turn, ^ead, on tlie sunday or during tlic long wiiiter

eveniiigs, boforo tlie assenibleil faniily, froni interestiiig

and edit'ying books! Think not, li'nvever, fatliers and

mothers, tliat you can cntircly cast (lie obligation of

iustructing your children in their religion, on your pas-

tors and schoolmasters, and sclioolniistresses. Most

certainly not, for this is a personal duty whidi you

ought ( ) fulfil. Apply yourselves therefore, especially

on tlie ] jord's day, on your return froni the divine ser-

vice, to ask of tliein an account of what lias formed, on

;^^at day, the subject of the prone, the sermon and the

catechism ; rectify whatthcy bave misunderstood; clear

up tho obscure points ; confirm, in fnic, by your

reflections and the weight of your authority, the teaching

of God's minister. By this means, those wlio shall

hâve been prevented froni attending churcli, shall profit

by ail that lias been there said, and the pastor's instruc-

tions shall reach ail the members of the parish.

But if children who bave already made their llrst

communion, sliould thus cultivate the religions know-

ledge they hâve acquired, otliers should also be careful

to prépare in time for this great action, and reçoive the

necessary instructions. From the most tondor âge,

wlien they begin to distinguish good from ovil, teach

them to pronounce the sweet nami s of Jésus and Mary,

to make the Sign of the Cross, lo recite corrcctly and

with piety, the " Our FîUher," the '* Hail, Mary," the

Apostle's creed, the acts of faith, hope, charity and

contrition. Teach them how to examine their con-

science, how to accuse their sins, send them to confession

';

ill

1
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two or tlirco timon iii tlio ycar, whori wv nlinll iiivilo

tliom. Tjiko cjin» thiit ihvy rcgiilarly fiTf|iiont good

hcIiooIm, wlicro tlioy hIuiH kuirii to read, and nliall ho

cuablcd (() Htiidy tlio catucliÎHm, tliat bcautiful lumk,

wliii'li OUI* JUslioim liavc tlicniHclvcs writton for tlicir

itiHtriiction. Tlio yoimgost aniong tlïom inay ooiiHiio

thoniMolvoH to tlio Al>ridgfiieiit ; but tlioMo wlio liavo

attainod tlio ago ot' ton or olovon yoarn, and wlio propan;

to mako tlioir tirât ooinniunion, Hliould loarn tlio whohî

of i\\Q Small Oifcrhisfii, unlona wo nlionld oxoinpt Honic,

on aooount of tlioir want of intolligonoo.

Do not tail, paronts, to sond tlioHo young cliildron to

cliuroli ovory Hunday. IJosidos niaHF», at wliioli tlicy aro

bound to asHJst from tlic agc of sovoii, tlioy Hliall hoar

onr oxplanationa and answor our cpiontioiiH. It is our

duty to tond ail wlio aro intru«toi? to our pastoral Holici-

tudo, young and old, learncd and unloarncd. AVc owo

oursolvos ail to ail, and woo to \is if wo Hliould nogloct

tliosc littlo onos wlio boliove in Our Lord Jo.sus-ClirÎHt !

tlioy cvoii fonu tlio privilogod portion of our flook.

Slioulil cortain parts of tlio parinli not yct posnoss

scliools, on account of tlioir i)ovcrty, tlioir rdmotonoss

or sonie otlior insunnountablc obstaclo, wo oonfidently

liopo to find tliore ponio porsons suflficiontly instruoted,

and animatod witli a truc charity, wlio will gatlier to-

gotlior tlic oliildren of tlioir noighbourliood, and toacli

tliem to rcad and to recite tlieir catccliism. llocall to

mind tliat the Sovercign Pontiffs havc attacliod indul-

gences to tlic fulfilmeiit of tliis work of spiritual mercy.

Fatliors and mothors, do not forgct tliat tlie best

nicans to inducc your children to attend tlic catccliism,

is to bc présent thereat yourselvcs. You shall thereby

sec witli your own cyes if they attend, and how thcy
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lÎHten and nnHwrr
; you hIiuII, willi mon' profit to tli«in,

flUPHtion tlicm ni home. J^'h'kIch, oiir iiisInictioiiH will

HQrvo. (() imprcsH iipon y'»'"' iniiid wlmt yoii linv(!

porluipH Imt iinpcrntuîtly Icjirnt iii yonr infjincy, llicy

hIihII lM'(t<'r ('fiiil)l(î yoii Ut f'nlfil tlic bindiii»; diily of

traehifij; Koli'^ion fo your fiimilicH. Wli(!ii to oiir ^ricf,

wc iTHH't Horiio pnrcntH wlio nckiiowI('(l|^(î tlicir irial»ility

to (lo Ho, i.M it Mot procinoly Ix-oiuiHo tlify Hcnrcfîly wvr
uttond ciitncliiHin ? Thvy tliUH Hpcnd tlicir vvliolc li(o in

culpnMo igiioniîKîo of tlio mont «iRHoiitinl tnitliH wliicli

asHurodIy nuidcu-H tliem unwortliy to rctîcivo abHolutioii

and lioly comniunion.

In ('Hect, to approach tlic BacramciitH, ali (îlirintianH

nliould know tlio j)rinci])l(! niyHtcrioH, tlu; ApoHtlcs'

Crecd, tlic Lord's Prayor, tlio " Hail, Mary," tlu; coiii-

mandmcntw of Ood and of tlie Cliurcli, tlio Fcvon «acra-

mcnta and tho dinpositionH noccMsary to rowîivc tliom

worthily, alHo thc acts of the theologioal virtucH. W(3ll,

it isat catechism tliat ail tliOHC are learnt or recalled to

mind ; Ict us not thereforc imagine thnt catechiwm \h

only for children. On the contrary, it is most doHiraldc

tliat ail the faithful should rnake it a point to attend it,

the young as well as the more advanced in ago, as is

the case in some parishes.

But it is casily understood tliat such nu are at the

head of a family are still more strictly bound than

othera to know BulTiciently what Religion proposes to

our belicf and practiee. Ought they not therefore, on

ail sundays and fcasts of obligation, to hear mîtss

as much as possible, not only to fulfil the grave

precept of assisting at the adorable sacrifies ; not

only to give good example to their children and to

draw down heavenly blessings on their labors of the

M
I I
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wcck : but tliat tlicy may liave the advantage of being

prcsont at tho prone, sermons and otlier instructions.

It is by listening to them witli attention, respect,

tlocility, and a sincère desiro to profit thereby, that you

sball ail co.ne to the knowledge and love of our holy

Eeligion,tliat you sliall learn how to failli tlie duties of

your calling, and how, together with those intrusted to

your carc, to attain eternal salvation.

flore the parish-priest shall point out what children

hc shall himself instruct, as well as thoso who shall be

under the care of the vicar, or other persons by liim

appointed.

CONFIRMATION.

On the sunday on which the parish priest shall an-

nounce the Catechism on Confirmation, he will say :

On N. next, shall begin the instructions preparatory

tothe sacrament of Confirmation which his Lordship.,.

will come and administer in tliis parish [during his

next pastoral visitation,]

Confirmation is a sacrament instituted by Our Lord

Jesus-Christ, which gives the Holy-Ghost with the

abundanc cof lus grâces, and makes us perfect christians.

It is so called because he who receives it with the re-

quired dispositions is, like the apostles, cndued ivith

powcr froni on high [Luke XXIV. 49.]. By baptism

we are initiated into the Christian life ; but we still

remain as weak and frail as children. Confirmation

transforms us into strong men capable of publicly con-

fessing the name of Jesus-Christ and of glorifying God

in spite of ail the obstacles raised up by the enemies of

our salvation.

\ \â
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The words prononnced by tlie Bisliop wliilc adininis-

tering confirmation, sliow us clearly tlic nature of this

sacrament : I s'ign thec wlth the s'ign of thc cross, and

covfirnt, thee wlth the chrism ofsalvation, ùi thc name of

the Fathci\ and of the Son, and of the Hohj-Ghost. Thc

sign of the cross formed on the forehead, wliicli is thc

raost noble, expressive and apparent part of thc wliolc

body, shows that by this sacrament we becomc tlie sol-

diers of Christ crucified, to fight, with and like liim,

against ail the enemies of God and of our salvation.

The unction of the holy oil exjîresscs the swcctncss,

strength and £^^^aces of the sacrament. The invocation

of the thrce divine persons of the Iloly Trinity, mani-

fests to us the divine power whicli opérâtes such grcat

things in us, and impresses us with the profound res-

pect, ardent désire and eminent sanctity we should bring

to the réception of this most holy sacrament.

Confirmation may be administcred even to childrcn

who hâve just boen baptised; neverlheless the ordinary

practice of the Church is to give it to tliem only at a

more advanced âge, that knowing better the excellence

thereof, aad preparing more carefully thereto, they may
dérive more benefit from it. Accordingly Pastors of

soûls are bound to do ail in their power well to instruct

such as are about to receive it. The dispositions are

more necessary because confirmation impresscs in the

soûl an indelible character, which prevents this sacra-

ment, as well as Baptisra and Holy Orders, from being

received more than once during life.

Therefore parents should omit nothing that their

children may know as perfectly as possible the excel-

lence of this sacrament and the dispositions necessary

to receive it with profit. They must endeavour to teach

M
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them tliemselves, or hâve taught by others, but espe-

cially thcy must scnd them regularly to catechism,

which shall be taught every... at... o'clock.

yiiould lliore be in this par'~h any persons already

advanced in ycars, who hâve nol/ yet been confirmed,

\ve invite them to come and arrange with us how thcy

may prépare themselves to receive this sacrament. It

is never too hite to receive such a great blessing ; accor-

dingly he is his own enemy, wno voluntarily deprives

himself thereof, because the grâce of this sacrament

received during life, is the source of a corresponding

degree of spécial glory and happiness in eternity.

Although Confirmation is not absolutely necessary,

no one ought to remain without it. It is so holy a

sacrament, it imparts to us the divine gifts in such

abundance, that we ought to do every thing in our

power to render ourselves worthy to receive it. What
God has instituted for the salvation of ail, ail should

ardently désire and hasten to receive, in order to beco-

me perfect christians and to conform to the adorable

designs of Our Lord, and to the wishes of our holy

mother the Church. (a).

[a] Parish Prie:«ta are cxhorted to givc each year a spécial instruction on

this sacrament, eitiicr on the occasion of this announccment, or at Pentecost.

Tlie laithful, who hâve been confirmed in their youth, sasily forget tlie grâ-

ces ccnnected with, and the duties ariaing from, this sacrament, which is

received Lut once during life. Parents will better understand the obligation

laid upon them of duly preparing their children for its réception. Children

above ail, will fcel the salutary influence of thèse instructions of their pastors.

[8ee the Catechism of Trent, Chap. XVII, on Confirmation.]

'
'ri
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PATRONAL FEAST OF THE PARISH
OR MISSION.

On the sunday hefore the fcast or solemnity of the

Titulary of a Parish or 3Iission :

On sunday next, \ve shall celebrate, in a solemn

manner, the feast of N. the titulary of this parish {or

mission). Endeavour, my Brethren, to hoiiour tliis

great servant of God, by your fidelity in perforrning ail

your Christian duties, and in imitating ail the virtues

of which he lias left you tho exaraple. You know
tliat this Saint, amongst ail tliose whom we honour,

made himself {or herself) agréable to God and men, by

{NN. some of the Saintes virtues may he particularly

mentioned.)

Rejoiee at having him for your protector with God,

and express your gladness of it, by punctually assisting

at the morning and evening office. Prépare yourselves

to receive the sacraraents of Penance and of Eucharist

on that day, and to gain the plenary indulgence granted

by His Holiness Pope Plus IX, to those who having

coufessed with a contrite heart, receive holy communion

and pray in this parochial church, according to the

intentions of the Sovereign Pontiff. This indulgence

continues during the whole octave, (a).

II. FORMULAS HAVING A FIXED DATE. [*]

ADVENT.

On the last Sunday after Pentecost.

[il] Sec the notes in Ihefrtnch part of this appendix, amceming the same

B lemnity, [Page 43.]

[*] The formulas for announcing thesolemnitiessuppressedbythe VIth decree

of the Ist Provincial Council, are hère giren, in erder that, according to tho

".Si
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2GG ADVENT.

Sunday next will be the first Sunday oi Advent.

AdvGiit reprcsciits the time wliicli prcceded tlie coin-

iug of Christ, and whicli tlie just of the Old Testament,

the patriarchs and jn-ophets passed in the expectation of

onr divine Savionr.

During this tinie tlie Church prc])arcs herself to ce-

lebrate the temporal birth of the Son of God. In lier

prayers she adopts the words by wliich the saints of the

Old Testament expressed their longings and their de-

sires for the coming of the Mcssiah. îShe is anxious that

lier children sliould take advantage of the grâces of his

first coming in the fulness of time as a Si^viour ; in

order that they may j)repare for lus second com.ing at

the end of the world as a terrible judge of ail mankind.

She wishes also that lier jiastors, like St. John the

Baptist, should prépare the ways of the Lord, by ex-

horting their pcople to make themsolvcs ready in heart

and mind to reçoive him, and thcreby become partakers

of the grâces which lie will commuiiicate to such as will

hâve rendered themselves worthy of their réception.

The spirit of the Clinrch, during Advent, appears in

ail lier practices and cérémonies. She no longer sings

canticles of joy ; during this lioly time she forbids the

solemnizatioii of marriage ; she vests lier ministers, and

clotlies her altars witli penitential ornaments ; she pres-

cribes abstinence and fast on certain days, she recites

particular prayers, to show liow ardently she wishes lier

children to prépare pure and holy ways for the Lord.

She desires that, at the approaching fcast of Christmas,

deaire of the Fathers of this Couiicil, the paators may still, for the édification

of the faithful, call their attention to those festivals which hâve heretofore

been celebrated with much dévotion, The festiv^.!» ••iiic)! are not solemnieed

are marked with a t^.



ST. FRANCIS-XAVERIUS. 2G7

Jesus-Christ may bc formcd anew in us by the grâce of

a perfcct conversion, and by the increase of faith, hopc

and cluirity, as well as of every otlier virtuc. In order

to receive him wortliily, we must prépare ourselves, by

sentiments of religion, dévotion, vigilance ; by retire-

nient froni tlio world, by witlidrawing from conipany
;

by prayer, penance, and méditation ; by the practice of

piety, charity and humility ; and finally by reading

Works that may instruct us in the knowledge of this

great mystery.

We exliort you, Brethren, to assist daily at Mass, as

regularly as your occupations will allow, and (hiring

tliat tiniv^ to read some books of piety, calculated to ctlify

and prépare you for the célébration of this grcat solem-

nity, that you may bc then enabled to makc a good con-

fession and a wortliy communion.

According to an induit dated the 7th July 1844, the

ffusts heretofore obsurved on tho vigils of St. Jolin the

Baptist, St. Lawrence, St. Matthew, St. Simon and Jude

and St. Andrew, hâve been suppressed and replaced by

an abstinence and fast to be observed on ail the Wed-
nesdays and Fridays of Advent.

Iî< ST. FRANCIS-XAVERIUS.

On the Simday heforc the feast of Saint Francis^

Xaverius :

[a] N. is the feast of St. Francis-Xaverius, second

2^atron of this country.

You should, on this day, thank God for having

m

m

m

[a] The feast œcans hère and elstwliere, the day on which ia to be recited

the office of the Saint.
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givrn yon ro powerlnl u protcclor, nnd l)r^ of'liim, llint,

1)V lin» inorils ol' (Iiîm ^rcnl Hiiinl, yon lufiy miiiulnin

nninipiiiml iho iMilli whicli whh llisf. pirncluMl in IIhh

rouulry, niul livc ncconliiifi; lo iJH rnlt'H mihI ninxims,

brnriiig in nuiul (linl l'iiilli willmnl, ^(xul work» \h dom!

ntul improlilnMo.

Tlio ]n(Mnl)iM'H (>r lln^ Socicly lor llic PiopMgntion of

ilio ]*'nilh nniy on ilial dîiy, and dnrin^i; tliooctnvr, gain

a plrnary indnlgcnco, l»y ('(MilcsHing (licir ninB, riiccivinfij

tlio holy connnnnion and piaying in lliis parocliial

clnnrli, ncoording to Iho inlonlion ol" llic Hov<M'(Mgn

rontilV.

THE IMMACUr.AT'^ (ONCIOITION.

On thf Stinda}! hrforc ihc îmmncnhie Conrrption.

Tho Clniri'h will oclobratc on N. ncxt, llic fo.stival ol'

tlic Lumaculalo (\HKvption, [tilnlary ol'du» ini'(ro))oli-

(an Cluiroli].

Tins is a joyoïKs fostival, luranso Cluisl onr Saviour,

tlio sun of .lustico, who hatli «iispollcd onr darkncsH,

dolivorod ns iVoni doatli and givon us lifo, was, one day,

to bo conooivod in tho ^^•onU) of thin pure virgin.

You onglit to cok'hrato fluH fostival Avith |)ioua sen-

timents, and thank (îod tliat, at'ter liaving hcon ron-

ooivod in .sin, you liavo hoon puriliod f'roni it in tlic

palutary wi'tors of baptism. Iniitato tlio fidolity of tlio

lUosf^od Virgin, wbo j>rcsorYod earofnlly thc graco

which sho had roooivod in puch abundanco froni (}od.

It is a foiist of obligation, [a]

[a] Thic scntoiicp io oinittoil \\\\v\\ tliis feant îh (ranuffriul
; which cnHO

hapi>enf« in fhose diooesos whcrc it in only H ohiw, and falla on the Recond

Bundaj of advent. It ccases then to lie of obligation.

!'t
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K\îin:rM)AYH.

2r,9

Ou ihv i1i\rd Simddt/ of Avivent.

WcdiH'sdny, T'i-iday jiikI Sutunlny will bo tlio fuRt of

tlio Knilx-r-hiiyM, iiHlitut(Ml iii ordf^r to coiiHccrfito l»y

pcrmiKU', cficli ol'llu! four KcnKon.s of tlii! ycnr : and alno

tluit cvcry iiidividnal urnon^^Kt iih Fiiay, frorri tiino to

lime, r(Muorrd»(îr thut \\(' Hli(»nld pass liis lif'o ir» tht! j)ra(;-

ticc (>r ii<'iniii('(\

TIk! C'Imicli liaH (!Hfa)disli(;d tlic fust of tlie ICrnljor-

(iayH,— IkI,. To 1m'^ pardon ofCiod for tlicKinHconimittcd

diirin^ tlu! |)aHt scason ;—2nd. To tliîuik liirn for tlio

gnu^cH n't'('iv('(l diiring tliat tiino ;
— .'Jrd. To ank lii^

hlcHsing on tlio f'rnils of tlio cartli, and tho aHsistanco

t( al)l( ir lioly »fth BCOHOn

wliicl» is ahoul. lo hcf^in.

TliÎH ÎH aiso tli(! (itM(! vv'lion tli(! (yhnroh <»rdainH lier

nuriintcrM. Tn nnion with lior, bopr of JcsuH-Clirist to

givo Ikt lioly priostH, ciHhHîd with graw; arifi krjowlodgo,

wlio will odif'y tlio faitliful l)y tlio pnrity of tlioir con-

duot, and l»y tlio ofïioaoy of tlicùr oxIiortatioriH.

Whcn (ÂridmaH-day hnppem lo he on monday^ Ihe

fasl of Ihc v'iijll IdJcfn phirr, on llw aalurday ofUw Kmher-

day^ : Ihcn tke parùh prlrd adds fhe foUovnny ivords :

You are oonnnandod to fa.st on Haturday noxt in order

ulso to ])rei)ar(! yourHolvos for tho great testival of Clirist-

inaH, whioli fall.s on uionday week.

THF. OS.

On ihc Siuuhty hrforr, Ikc 1 7/A of JJmfifiJjfr.

On N. noxt, tlio J7th instant, tlio (/hurch begin^ to

rocito ut tli(! VoKpor ofîioo tho firHt of tho wvon solemn

f



270 ST. THOMAS.

antliems wliicli dérive tlieir appellation from tlie cir-

cumstaiice of tlieir beginning with thc parlicle !

wliieh is an expression of désire. ïhcy are taken from

différent parts of theHoly Scripture, and are applicable

to tlie Messiab, wbo was proniised of God, and announ-

ced by tlie proj)liets for tlie salvation of mankind.

Tlie object of tlie Cliurcli in recomniendiiig tliem to

our jncty, during i' j days of Advent, wliicli imme-

diately précède tlie birtli of Josiis-Christ, isto induce ns

more efîicaciously to prépare ourselves wortliily for bis

s])iritual birtli in our liearts.

Let us enter into tlie spirit of tlie Cliurcli, and

increase tlie fervency of our desires, bcgging tbat Jesus-

Clirist niay visit us, enligliten and dcliver us, instruct

and sunctify us.

^ ST. THOMAS.

On the Sunday hcforc the feast of tb^aint Thomas.

On N. tlie Cliurcli will celebrate tlie festival of St.

Tliomas, Apostle.

Our Lord Jesus-Cbrist, in allowing St. Thomas to

beliold bis wounds and to toucli tlieni, dcsired to con-

vince liiin of tlie reality of bis résurrection, and at tlic

saine time to strengtben our faitli and induce us to

belicve firnily in ail tlie trutlis tbat bave becn revealed

to us.

Witb tbis boly Apostle, let us confess and adore

Jesus-Cbrist as our Lord and God, in order to obtain

tbe reward promised to tbose wbo sball bave believcd

witbout seeing.

mu
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CIIRISTMAS-DAY.
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On the Sunday hcfore Chrlstmaa-Day.

[a] [You aro conirnamlcd by tlie Church to fast on

N. next in ordtir to ])re|)ai'c yoursolvcH for tlie great

festival of Cliristnia-!, wliicli fulls on N. next].

On tliiit dav, tlic ('iuircli will ('(.'lc'l)ratc tlio birth of

oui' H -viour.

It is tlio day on Avliicli tlic Ktcrnal AVord, tlic only

Son of thc Faliicr, tlio nefoiid pei-^on of tlio Tloly Tri-

nity, wlio is God oqnal in iill tlii/igs to tho Fathcr,

deigned to ])ecome a nian, likc unto n'A, for our salva-

tion. To accomplis!! tliis great work, lie wan born of a

virgin, in the town of ]3ethleliem, according to the

divine promises so oftcn niade in the Old Testament, by

the month of thc prophets.

At midnight, thc Churcli récites thèse words :
" Jîe-

" hold thc Spousc cometh
;

go ye ont to nieet hira."

You are ail invited to bc présent at the célébration of

this sacred mystery, to adore with tlie shepherds the

Word made flesh for our salvation ; and return, like

them, praising and blessing God for the great wonders

which lie lias wrought in your favour.

Let us résolve, during this holy time, to imitate Je-

sus-Christ in his infancy, and to i)rofit by the examples

of humily and mortification, of poverty and charity,

which he gives us in the manger. I^et us remember

tliat he came into the world to destroy sin in our heurts,

and to reign in them by his grâce.

This day is a feast of obligation.

When Chi'istmas falls on a Fr'iday, ihe Fr'.ed will

add :

[a] Whem Christmcut-day huppens lo le on Mondaij, the parish priest omtts the

first sentence relative to fasl, and beyins thus : To ruorrow, the Church will

celebrate

dm'

^iit.;

U.'-l



272 ST. STEPHENS, ST. JOHN THE EVANGELIST.

Tins year, Christmas falling on a Friday you are not

bound to obstain from fleshmeat, on that day.

Where a midnight viass is to be celebrated, the pricst

wîll givc 8uch instructions as are necessary to prevent ail

disorders.

^ ST. STEPHENS. [2G^/i December'].

On Christmas-Day.

To-morrow the Churcli célébrâtes the festival of St.

Stephen, one of the seven deacons ordained by the

Apostles, and the first who suffered martyrdom, that is

to say, the first who, after the Ascension of Christ,

shed his blood in testimony of the trutli of his résurrec-

tion and the divinity of his doctrine. Let us beg of God
to grant us the grâce to practice the virtues that shone

forth in this holy Lévite ; and like liim, let us coura-

geously bear witness to the truths of our faith without

fearing the scorn and censures of raen. Let us also

beseech God to grant us that ardent charity which in-

flamed the heart of this gênerons martyr ; that, after

his example, we may love our enemies and pray for

our persecutors.

^ ST. JOHN THE EVANGELIST.
(27th December.)

On Christmas-Day, or on the 26th when it is a Sunday.

On N. next, the Church célébrâtes the festival of St.

John the Evangelist. This saint was the disciple whom
Jésus most loved, and to whom he granted the favour of

resting on his bosom at the last Supper, which he pai-

took of with his Apostles on the eve of his death. Read
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liis c'pistlc'.^, wliicli contniu Icssons of love niul clinrity.

Froiii tliem you \s\\\ loarii to love oiie anotlier for Goil's

sake aiul according to liis holy \s\\\.

FEïSTlVAL OF THE CIKCUMCISION.

On the Suntlm/ nflcr Christmas-Day, or on Christmas-

Day, whcn the \st ofJanuary falls on a iSunday.

On N. next the Church celehrutes the Circumeisioii

of Our Lonl, which is a festival of ohligation.

On that (luy, Our Lord rcccived the name of Jésus,

that is to say, Saviour. Th's naiiie was givcn to hini

by a., ange! l)efore lus conception, to show that he was

to save his pcople by delivering tlieni from tlieir sins.

That feast being the first day of a new year, avo hâve

a threefold duty to perform : Ist. To thank God for ail

the grâces bestowed upon us during the course of the

preceding year ; 2nd. To beg pardon of him for ail the

sins wlîich we hâve committed during the past year, and

during ail the years of our life ; 3rd. To beg of him to

grant us the grâce to employ, in a proper manner, every

moment of the year whicli is about to begin.

On that day, let us place our confidence in Our Lord

Jesus-Christ. Let us promise to invoke his holy name
Avith faith and love in ail our actions ; let us résolve to

eircumcise and remove from us ail that is opposed to

his glory.

VISITATION OF THE PARISH.

N. next, we shall commence the annual Visitation of

tliis parish. It is a strict duty imposed upon us by our
18
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274 VISITATION Oy TIIE PARISII.

pastoral charge, and of wliicli we arc remintled in tho

XVth dccreeofour Second Provincial Council. " Je-
" sus-Christ, say tlie Fathcrs of this Council, having
" dcîclared that the good Shepherd Icnows his shcep,

" and calls them by their namc, a Parish Priest should
" consequcntly know the faithful who are ccnfided to

" him. He should therefore iiot neglect to visit, at

" fixed periods, as much as possible, every family of his

" parish."

Yod shall, Our J)car Brethren, receive this Visitation

of your pastor : 1°. with respect, since it is the repré-

sentative of Our Lord who will go through the whole

parish, enter your abodes, sit at your fireside ;
2°. with

joy, since h« cornes to you with words of charity and

peace on his lips, with his hands full of blcssings and

spiritual favors. From the présence of their pastor in

their midst the poor shall dérive relief ; the afflicted,

consolation ; the sick and infirra, patience and consola-

tion ; the just, courage and sinners, repentance.

Parenté", endeavor to be présent, in order to receive

yourselves the minister of the Lord, who cornes to visit

you. Teach your children to welcome him with hap-

piness and vénération
;
prépare them to answer, should

we judge proper to question them on religion.

Be ready to give us the information which we are

obliged by the Ritual to ask of you concerning the slate

of the soûls in each of your families.

We shall profit by this opportunity to receive your

ofForing to the Infant Jésus ; Ict it be presentcd witli

good will and generosity ; the Divine Infant will reward

you a hundred fold.
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EPIPIIANY.

On the Snnday hefore the Epiphany.

On N. next, llic Chureli célébrâtes the E])iplKiny, or

the manifestation, aj)parition or déclaration ofJesus-

Christ, which is comnionly called Twcifth Day.

On that day, the Cliureh oflers to our contemplation

thrce mysteries, by whicli Chri.st rnade liimself known
and manifested his glory to men.

Ist. Tlic Cluirch shows us liow Jesus-Clii'ist Our
Lord, madc his birth known to the Magi or AVise-men,

and liow he was adored by them at liethlehem, after

having conducted them thither by his grâce, as well as

by the apparition of a miraculous star.

2nd. The Churcli commemocates the dav on which

Jesus-Clirist, the Lamb withou . spot, was baptized by

St. John in the river Jordan, and sanctified the waters,

in order to produce those great effects of régénération

and rénovation of the soûl in the laver of baptism.

3rd. She also makes a commémoration of the miracle,

by which Christ changed water into wine at the wedding-

feast of Cana, which he was pleased to honour with his

présence in order to authorize, honour, and sanctify the

matrimonial union.

The Church considers, with a more particular atten-

tion, the first of thèse three mysteries, and looks u])on

the Magi, as the first who were called converted to the

faith, among the gentilcs and pagans, from whom vc
are descended. She requires of us to tliank God for our

vocation to Christianity, and to the knowledge of Jesus-

Christ. She also requires of us to acknowledge Jesus-

Christ for our God, our King, and our Saviour. Let us

offer and givc ourselves up to him, without reserve,

T«1

1|i
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witli OUI* miiul, our Avill, oiir mcmory, our botlicH, oui-

<;()Otls, aiul our liealtli. Présent, liim on tluit day, witli

liearts lilled with cliarity, love, and fervour ; with luinds

storcd with good tlioiiglits and .saintly désires ; and

olfer your bodies as sacrifiées prepared Ibrsun'eringsand

l'ciianee,

The worhl, wliicli is the cnemy of Clirist and ot'liis

Clmreli, usnully passes the tlnie preccding tliis grcat

soleinnity, in exeesses, in debauchery and profane

cnjoynîents. But do you, Bretliren, who are better

iustructcd, bcwarc of fulling into this misfortune ; do

you avoid bad eompany, and renieniber your calling to

(li(ï failli
;
prejare your^jelves to renew your baptismal

VDWs, and to eek'brate this great <lay, us beeonieth the

<i;!y on whieh you were niade ehristians, Présent te

Jesus-Christ the gold of love and eharity, the frankin-

ccnsc of prayer, and the myrrh of self-denial. 8uch

onght to be your dis})Ositions on the eve and on the day

of this great festival, Avhieli is one of obligation.

I SUNDAY AFÏER TIIE EPIFIIANY.

Tlic Council of Ttrnt, {Sess. XXIV), having hy a

Holcmn dccrce dcclarcd mdl and void ail marriagcs that

arc not conlradid in the présence of Ihe parish-prîesl

and Iwo or thrce witnesses, ive dcem il of the hiyhcsl

importance that the parish-p)ricsts and missionnarics do

make knownthis salutary decree to the j)eople.— Wherc-

fore we order that it be read at the Proiie on thefirst

Sunday after the Epiphany.

In conformity with the prescriptions of the dccrce
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itselff it 18 specially expédient that il be puhlishcd in

the newly setlled parishes and missions.

The parish'pricsh will also cxplain the nature of the

three impediinents, Cognatioy—Iloncstas,—Si sis affinis ;

an opportunity will thus bc ajj'orded fur instructiny the

people on the othcr impedimnits, on the jtre-required

formalilies for ohlaiaing dispensations and on the pu-

blications of bans.

Deeree of the Iloly Couneil of Trent, wh'eh the Parish-

Pricsts or Missionaries will rcad on the first

Sunday after J^Jpiphany, omittiny the pai'ayrap/is

marked with a parenthes's.

Tliough there is no reason to doiibt tliat clandestine

marriages, contracted "svith tlic froe consent of the i)ar-

ties, are truc and valid, the Church not having ijro-

nounced to the contrary ;—and tliose persons, thcrefore,

are to be justly condemned, (as in fact the holy Councii

does conderan them,) wlio deny tliat clandestine marria-

ges are true and valid, and who falsely assert, that the

marriages of children, under parental authoriiy {filii

familias), wliich are entered into without the consent of

the parents, are nuU ; and that the parents hâve it in

their power to ratify or annul them : nevertheless, the

holy Church of Ciod, for very excellent reasons, luis

îdways held in detestation, and forbidden such marria-

ges. But the holy Councii having remarked, that the

disobedience of men rendered the prohibition of the

Church useless ; and reflecting on the cnornious sins

which spring from such marriages ; and especially on

the sins of those who live in the state of damnation
;

when, after liaving left the iirst wife, whom they had

secretly married, they publicly contract a second mar-
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riam' wilh aiiotlior, juul livc witli licrin aconLiiumlstate

ot' adultei y ; and, finally, seeing that tlie Churcli,

wliich (loLH Ilot pass sentence on fc-ccret acty, cannot

roniedy so «;iTat an evil without liaving reeoursc to niorc

efnL'îU'ioiis nioani : The sacretl Couneil [of Trent) there-

toiv, followin»:; tlie stej)s of tlie lioly Coiincilof Lateran,

lieUl iiiulor Innocent 111, dccrecs :— That, in future,

bcfore tlie celel)ration of niarriage, tlie Curate oftlie

j)arties ?li:ill thrice announce, in tlio cliurcli, on thrce

canseciilive festivals, and during tlie parochial Mas.s,

tlie b'iiis of such as are about to be niarr;e(l. If, after

tliis triple publication, no legitiniate opposition is made,

tlie miirriai'e sliall be celebrated in tlie face of tlie

Churcli ; wliere, tlie Parisli-priest, after liaving ques-

tioncd tlie nian and tlie wonian, and being well assured

of tlioir niutual consent, sliall raake use of thèse words:

Ijoin you in marriage, in the name of Ihe Fathei\ and

of the Son, and of thc Holy-Ghost. Amen. Or let

hiiu iiiake use of otlier words, according to the approved

custoni of each Province.

f But, if it should appear that the niarriage is likely to

be preventcd through malice, should the three publica-

tions be made, tlien, one will be suffîcient ; or else, let

the niarriage be celebrated in the présence of the Parish-

pricst, and of two or three witnesses, and afterwards,

before the consummation of the marriage, the publica-

tio'is can be made in the cluirch, so that, if tliere exist

any impcdimcnt, it nifiy the more easily be discovered
;

unless the Ordinary shall judge it more expédient to

dispense with the aforesaid publications, whicli the holy

Council Icaves toliis judgment and prudence.

"With regard to those wlio marry otherwise thau in

the présence of the Parish-priest, or of the Priest who
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lias liis permission, or tliat of tlie Ordinary, and in tho

présence of tvvo or tlireo witnesses ; tljc lioly Council

rendcrs such persons wliolly incapable of contracting

marriage in that way, and déclares tlie niarriages tluis

contractod, nnll and void, as, by tlic présent docree, it

dissolves and annuls them.

Furtliermore, the holy Council coinniands that the

Parisli-priestor any Priest who shall havc assisted îit

such marriage, with a less number than two or three

witnesses ; and, likewise, that the witnesses who shall

hâve assisted thereat in the absence of the Parish-priest,

or of any other authorized Priest, and even, the con-

tracting parties theniselves, shall begrievouslypunished

at the discrétion of the Ordinarv.

The sanie Council admonishes those who are bethro-

ted, not to live under the same roof, bcforc the nuptial

Bénédiction, which must be reccived in the church. It

also wills and ordains, that such Bénédiction bo givon

by their own Parish-priest ; and that no one, except the

Parish-priest or the Ordinary, can give permission to

another Priest to pronounce it, notwithstanding every

other custom, immémorial though it be, which would be

rather an abuse, and every other privilège to the con-

trary notwithstanding.

But, if it so happen, that a Parish-priest or any

other Priest, either Regular or Secular, should rashly

présume lo marry, or give tho nuptial Bénédiction to

the betrothed of another Parish, without the permission

of their own Parish-priest, though under the pretence

of having a licence to do so, by ])rivilege, or by virtue

of an immémorial custom ; such Parish-priest or Priest

shall remain by îaw suspended, until lie be absolved by

. *\e Ordinary of tho Parish-priest, wliose province it

;! fi

M



280 SACRED NAME OF JESUS.

was to assist at tho marriago, or wlio liad a right to

give tlie nuptial Bénédiction,

Letthe Parisli-priest keep uniler liis partieular care a

register in wliicli he sliall write down tho names of tlie

newly married, and of the witnesse?, with tlie date and

place at wliicli the nuirriage lias been celebrated.

Finally, the holy Council exhorts such pensons as arc

affîanced, carefnlly to confess tlicir sin;?, and devoutly

to receive the holy Sacrament of the Eueharist heforo

they contract ; or, at least, throc days liofore the con-

summatioii of the inarriage.

Shouid iherô bo any Province in which thcrc exist,

in this li^aiLci-, aii/ other praiseworthy custonis or cerc-

monies besides tliose whicli hâve been just mcntioncd,

the holy Council ardcntly désires that thoy may bo

wholly retaincd.

And in order that noue inay plead ignorance of or-

dinances so salutary as the présent, the Council enjoins

ail Ordinaries to cause this decree to be published and

explained to the people, as soon as possible, in ail the

parish churches of their respective diocèses, and that the

promulgation thereof bc rejicated several times during

the first year, and afterwards, as often as they may
deem necessary. Moreover, it wills that this d^i'cree

begin to be in force in each parish, thirty days froni lU

first promulgation in said parish.

SACRED NAME OF JESUS.

On the first Sunday after the Epiphany, {if the one

that follows it, is not Septuagesima Sunday) ; or on the
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Sunday prcccding thc day to v/iich this office is trans-

fercd.

On N. iicxt ihe Clinrch cclcbriitcrf tlie ft':^^<t of llic

Sacred Niinie of Jcsu.s.

The nîiniG of Jc-îiih, ^s'lliL•ll the Son of God reccived nt

his Circumeision, and wliifli wa^ dcclared by tlie ar-

cbangel beforc liis concoption, .signifies a Savloar ; but

sucb a saviour as sliould delivcr lii.s pPoi)lc froni tbcir

sins. As on Ncw-Ycar's day tb(! Cliurcb is occ'U[)ied

witb coninienioratiiig tho })ainriil niystery of Oiir Lord's

Circumcision, sbo tliouglit proper to tranfcr tlic feast of

tbat Bacrcd Nanio, lo tho hccond Sunday aftcr tlio Ejû-

pbany, in ordur to liouour it wilh duo soleninity.

On tluit d:iv, vou sliouKl rcncw vonr sentiments of

respect and conlidenoo in liiat saored Nanio, which

transconds ail other nanies. It should be fre(juently on

your lips, but always utterod with thc gi'eîitci<t révé-

rence ; tbat Name boing so tei'rible and })owerful, tbat

evcry knce boics to it in hcaven, on cartli, and in hcll.

Let us pronounce it witli confidence, since in it alone

ean we expect belp froni beaven, and by no other nanic

can we be saved. Lot us i)ray tbat it niay bo liallowed

and blessed in evcry [)lace, and let us sanetify it our-

selvos by thc holinoss of our conduct. Let us accustoni

ourselves to invoke it repeatedly with j)iety and love,

during our life, if wo wish to find in it sweetncss and

consolation at tho hour of our death.

N. B.—A j)lcnary induhjcncc yrantcd to thc as.^nciatcs

of the archconfratcrnity of thc Iloly Heart of thc Blcsscd

ïrcccdiwi S(\Virgi lay pi \y Septuayes du

. *

i^

be announced on the second Sunday b(forc Srpluaycsima.
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SEPTUAGESBEA SUNDAY.

On thc Sumliiy bcfore Septuatjcxhna,

Sunday ncxt is ciillcd Sepiunyeslma Suiulay, on ac-

coiint of tlie SGVCMity days wliicli intcrvcne bctwcen it

and tho Si lay whieli coficlndcH tlic Eîistcr octave.

Tlie Clinrt'li proj)arcs lier cliildrcn for pcnance, by sup-

pretîsing thc canticlcs of joy, and by laying aside tho

ornanicnts with -which sIjc vcsts hcr ministcrs and lier

altars. Slic recalls to their nicmory tlic liistory of the

création and of the fall of Adam, in ordcr to induco

them to niourn over thc misérable condition to which

they are reduced by our first father's disobedicnce ; and

to engage them to avoid, at tliis holy season, ail that

may incite them to s^in. l^et ns consider ourselves,

diiring thosc seventy days, as captives under the yoke

of our sins, from which Christ will deliver us by his

résurrection. The children of the Churcli weep and

mourn, and produce worthy fruits of penance, whilst

worldlings abandon themselvcs to rejoicing, merriment,

and ail sorts of cxcesscs. Let us on the contrary,

"svatch and pray ; let us avoid worldly company, and

beware of the liceutiousness and disorders of thèse days

of iniquity.

PURIFICATION.

On ihe Sunday hcjore thc soicmnily or the festival of

the Purification.

The Church célébrâtes on Sunday next, thesolemnity

{or the festival) of the Présentation of Christ in the

temple, and also that of the Purification of the Blessed

Virgin Mary.
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The Virgin Mollicr ofClirint wns notobligcd tocoii-

tbnn tothe law of Mosch, wliicli commandcil women to

be purified in tlic tenijde, aftcr cliild-birth and to pré-

sent to God tlioir first-born cliild. Learn, by this cxani-

ple of obédience and Ininiility, to subniit to tho law of

God, to iulfd ail jnstice, and to j)raeti(;e ail tliat tlie

Cluirch connnandj^. Lot u.s beg of God to jairify ns

fVoni tlie stainH wliieli weliave contraeted by «in, byonr

eonimerce witli tlie world, and onr contact with eartlilv

thing.s. Let ns olfcr onr^olvcs to God, in order to ;ive

for liini alone, by him alone and aceording to lii.s boly

will.

If on this day uny ])crson irishcs to hâve tapers and
candies hlcssed, Ict thèse thinys le kept in the pews and
held during the bencdiction.

M

ê

qi ST. MATHIAS.

On the Sunday before the feast of St. Mathîas.

N. is the feast of St. Mathias, Apostle.

This saint was elected Apostle in the place of Judas

who had rendfcred himself unworthy of such a dignity,

by his treachery and other crimes. Let us beg of God,

on that day, the grâce to know the state in whicli lie

requires us to serve him, to perform the duties thereof

with fidelity, and to accomplish his will in ail things.

QUINQUAGESIMA SUNDAY.

In the parishcs ivhcre the exposition of the Blessed

Sacrament with the usual indulgences, is authorized for

-,H

Wf
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Ihe thrce days prcceding Ash- Wednesday, thc Parish

Priest on Sexayeaima Sunday, will say :

Noxt suiulay and the two following ilay.s, tlierc will

bc a polenin exposition of tlie Blessed ISacranient with a

j)lenary indulgence for ail siich porsona as nhall hâve

confessed and rcceived holy eoninmni(jn on any one of

thèse throe days and shall visit thia Church, jn'aying

according to the intention of the Sovereign Pontiff.

You are specially invitcd, Dearly Beloved Brethren,

to assist at thèse pious exercises, tliat they may serve as

a worthy préparation for the penitential austerities of

Lent. While Avordlingsgive a loose to every excès» of

sensuality and intempérance, let you, prostrate before

the holy altars, implore the divine niercy and endeavour

to avert the effects of his just wrath and indignation.

ASIT WEDNESDAY.

On Quinquayciiima Sunday.

The Church commanda us to begin, on Wednesday

next, the holy time of Lent. It is called Anh- Wednesday,

because the Church puts blessed ashes on the heads of

the faithful. The Church, inspired by the Holy-Gliost,

lias established this ceremony to 'excite, in the soûls of

those who receive the ashes on their heads, sentiments

of humility, penance and mortification. By this pious

practice, she iutends to retain some traces of lier

ancient custom and discipline with respect to public

sinners, who, being covered with sackcloth and ashes,

were separated from the communion of the faithful, and

allowed to assist at the divine offices only under the

porticos of the Church.



A.su wi:dni:sdav. 285

Tlie pricst in putting aslicson thc licjula of tlie faitli-

fnl, makos use of tlicse remarkablw woi'iIh takcn iVoin tlio

oui cliaptcr of GcnesiH :
" Mémento, homo, quia pidvls

" es, et in pnlvereiii rcverteris. Ivcincnibcr, inaii, tliat

" thon art dust, and unto diist tliou slialt return."

Thcse words sliould rccall to our nioniorv thc scMitcnce

])ronounced by God against numkind on account of sin,

and teac'h us to subniit to that sentence, uud i)rei)are

ourselves for it, by a penitential life, renienibcring tliat

death isi certain, and tliat the nionient thereof is uncer-

tain. '

You sliould endeavour, my lîrethren, to sanctify

your.selves by the fast of Lent, to bring tbrth worthy

fruits of penance, to return to (Jod, and strive to <leserve

liis grâce.

During that holy tiine, you are obliged to fast every

day (Sundays excepted), froni Asb-AVednesday toEasler-

Sunday. This is thc gênerai law prescribed by îlic

Church in virtuc of the authority whicli she lias recci-

ved from Christ, and according to the practice which

she lias followed ever since tlie tinio of the Apostles.

Nevertheless, she dispenses with this law, in favour of

tliose wlio are not twenty-one years of âge ; she grants

also the saine indulgence to nurses and pregnant wo-

men ; to old persons ; to the iiifirni and valetudinarians
;

to sucli îis are obliged to perform an exhausting Avork,

orto luake long and j^ainful journeys and voyages, and

to ail wlio by fasting would be rendered unable to dis-

charge the (luties of their employment, or would ciidan-

ger their health. Every one is obliged to consult liis

own pastor or confessor, to listen to his advice, and to

beware following his own sensual inclinations.

i:ii
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Fasting may bo obsorvcd cntircly, or in ])art, by sucb

as are iindcr twcnty-ono ycars of ago, or îibove sixty,

wlicn tlicy arcstrongcnougli to l)car it, cliristian morti-

fication ])cing at cvcry agc an ini])or(aiit dnty.

It is nccessary for you to bj woll instructcd vvitb

regard to tlio duty of fasting. It in certain : l.st. Tbat

cvery cliristian coinniits a niortal sin ha ofton as lie failn

to fast on eacliday comniandcd, nnloss iio is oxcnsod by

some lawfnl roason, or sut'li as niay bo judged so, in

doubtful cases, by tlioso Avho aro eliarged witli tlie caro

of soûls ; 2nd. That tljc fast is broken by niaking an

cntirc cvoning nieal, tbat is, by taking nioro tlian eiglit

ounccs of food, or by eating sudi food as is forbidden

on days of abstincnec ; 3rd. Tbat it is a dnty for tlie

faithful to subniit to tbe exainination and détermination

of tbeir Pastors, wl-etber tlieir work or tlieir journey bc

incompatible witb fasting, for it is an error to believe

tbat ail sorts of works and journeys are a suflicient

cause of exemption ; 4tb. Tbat it is acriminal complai-

sance to brenk tbe fast, in ordcr (o ploase a friend wbo
may invite us, or wliom we may invite to cat ont of

meal time ; 5tb. That it is sinning agîiiiist the objcct

of tbe fast and tlic intention of the Cburcb, merely to

abstain from the use of flcsh-mcat and to fréquent gam-

bling-houses, to give ourselves upto worldly diversions,

to Company, to useless or idle conversations, to hatred,

to enmity, to impnrity, and otlier criminal excesses :

for the end of the fast is to humble us, lo mortify our

passions, and to destroy sin in our soûls ; (îth. That

they render tlie fast useless, wliosulferwith murmurings

and impatience the inconveniences which accompany it.

We exhort you to join to your fast, alms, praycrs,

and good works, and to rcndcr it i'ruitful by fortifying
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tho inind by tlie word of God, whicli you slionld fVo-

quently heur and carcfuUy mcditate.

We miist rcmind yon hcreofthe rulo.^ cstablisJK'd

witli respect to fasting and al)stinciico, during tlio holy

timo ot* Lent, in virtuo of an Induit ot'llis Iloliticss

Gregory XVI, bearing date tlic 7th July 1811.

According to tliis Induit, you arc to abslain froni tho

use oF llesh-mcat : l.st. On Ash-Wednesday and iho

threc following days : 2nd. On tho Wccnesdayn, Fri-

days and Saturdays of the fivc first wceks of Lent :

3rd. On Palm-Sunday and tliesix days of Iloly-Week.

The samc Induit allows the use of lleshmcat on overy

other Sunday of Lent, as well as on the Mondays,

Tuesdays and Tinirsdays of the fivc first weeks; but on

thèse same week days flesh-nicat can be used at one

meal only, by tliose who arc obliged to fast, no fish

being allowed at the saine meal.

According to the sanio induit it is also allowed to use

grease of any kind, instead of butter and oil, in the

frying, cooking or prcp.iring of abstinence nieals. This

is allowed on any day of abstinence throughout the

whole ycar.

You may also, without break ing tlie lenten fast, tiiko

in the morning about two ounces of bread, witli a little

tea, or coffee, or chocolaté, or other bevorage.

Tho Holy Catholic Ohurch, while she allays the

primitive t-everity of lier laws in order to ])rovide for

the weakness and necessities of lier children, docs not

intend howevcr to exempt us from the obligation of

denying ounelva^, tak'mtj vp our croiis, ami follovmuj

Jcsus-Chrlsl ; of crueifi/ing our Jlesh wltli ils vices and

concupiscences ; of mortifying our members ; f.r, as >S.

Paul says, î/yow Hvc according io ihc flesh^ you shall

<n

"

I
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(lie; but if, by the sjnrit, yoii mortify thc dc^dsofthe

Jlcsh, you shall Vive.

Ifyouhaveany cliildren, ii])prenticcs, or servants^

yoii arc obliged in conscience to hâve tlicni instr'cted in

the knowlcdgc of God, tlic mystcrics of religion, and in

tlic maxinis of thc Go5])ch You ninst likewise give

them the nieans of accomplishing the lenten diities ac-

cording to their âge and strcngth, and inducc tlicni by

your adviccs and examplcs to make a fit préparation for

their easter confession and communion.

We exhort you not to put off going to confession, but

to prépares for tliis grcat duty, and to accomplish it as

soon as possible, that your f;ist, l>oing obscrved in the

State of grâce, mny be thc more mcritorious and acce])-

tabletoGod. Do notdiffcr your confession till the last

days of Easter, particularly you, who arc engaged in

bad habits, or who live in enmity or who hâve restitu-

tions to make ; that we may not ba under the painful

necessity of sceing you, at th:it timo, deprived of the

happiness of making your Easter communion ; but we

wisli that, on the contrary, you may ail riso tigain in

Jesus-Christ, aftcr having dicd to sin during tho-e

penitential days,

This time *s propitious for obtainingmcrcy from God.

Uehold the days ofsalvation. We exhort you not to

receive the grâces of God in vain, but to do ail in your

power to employ them propcrly for your salvation.

Every day, ns far as your occupations will permit,

you should assist at Mass which will be said at

o'clock, and at tlu' public praycrs which will beheldon

N. and N. at o'clock.

Pass the thrce days beforc Ijcnt in prayer, begging of

God the grâce to make a good use of thc holy time,
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whîch, perhaps, will be the last Lent yoii may ever see.

Beware of being drawn into the fatal custono of

worldlings, who pass thèse days in criminal excesses, in

idle amusements, and in ail sorts of scandalous disor-

ders. Remember that you bave renounced ail thèse

things at your baptism, and that you are obliged to re-

gulate your conduct as children of God and of the

Church, at ail times and in ail places, with strict atten-

tion, modesty and piety.

On Wednesday the blessing of ashes will begin at...

o'clock, and will be followed by mass, (at which a ser-

mon will bepreached).

Jf it skould kappen that only few people icere présent on QuinquO'

gesima Sunday, the Priest will repeat the above instruction on the

first Sunday of Lent.

The hour at xchich confessions will begin, every day of the week

during Lent, may be announced ; for the greater convenience of the

parishionen a particular day may be appointed for each village or

concession.

Should the Farish-Priest intend to teach, during Lent, the cote,

chism for the Jîrst communion, he icill announce also the days and

hours on ichich the children must corne to hear it.

\i
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NOVENA OF SAINT FRANCIS XAVIER.

In those parishes where thenovena in honour of Saiit Francis Xn^

vier is authorised, and is held in the first iceek of Lent, the parish

priest, after announcing the weekly lenten prayers, icill add :

The ordinary lenten prayers will be supersedcd by

the exercises of the novena of Saint Francis Xavier,

which will begin on next saturday and close on the

second sunday of Lent. Ou each day of the novena

there will be a plenary indulgence for ail persons who,

having made their confession and communion, will assi.^t

at the exercises of the day and pray according to tho
10

m
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intentions of tlie Sovereign Pontiff and for tlio propa-

gation of the failli.

TliC parish pricst util then gice ont the ihne. and onlvr of thc exer-

cises of the novcna.

On the second sundaj of Lent, he ui'll say :

Tins cvening, ai'ter bénédiction of tlic Blessed Sacra-

inent, tlio Te Dean will be sung for tlie close of thc

novena.

LENT.

LENTEN PRAYKKS.

AU Pastors are viost particularly direded to recile

publichj night prayers, twicc or thrice a week during

Lent, accordlug to the custom of the dioccsc ; and thcy

arc morcovcr cxhorted to avait themselves of the oppor-

tunlly to cxplaln to thcir jlocks, by famiîiar instructions,

the chief doctrines of faÀ,th and morah.

At th? conclusion ofnight prayers, on thèse occasions,

il is jjermitted to give thc bénédiction of the blessed iSa-

crament, in the following manncr. Two tapers are lighted

on the allar : the prieslputs on a white stolc over his sur-

pllcc, opens thc tabernacle tvithout taking the ciborium

ont of il; meanwhile thc slanza Tantum Ergo
is sung. Then the Pricst, without reciting any orizon,

or maklng use of inccnsc, blesses the people ivith the

ciborium, which he afterwards replaces in the tabernacle :

he then comes down to the lowest step of the Altar, and,

knecling {or standing, if it be Saturday evening) re-

cites the Angélus in an audible tone of voicc, and rises

to recite thc prayer : Gratiam tuam, &c.

EASTER COMMUNION.

If by reason of the vcry extensive population ofapa^
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rish, or for cny other motive^ the ordinary timefcr

pascal communion is anticipatedf the parish-priesi will

give the following notification on the Sunday or festival

preceding the day on which the Easter duiy begins,

By virtue of a spécial permission granted to us by

His Grâce, (or Lordship) N. N. the time allowed, in this

parish for complying with the easter duty, will com-

mence on Sunday next, and close on Low-Sunday in-

clusively.

Ile rtiay morcover add :

* I exhort you, my Brethren, «fec... as soon as pos-

sible. (See Pass'on Sunday).

RINGINO OF THE BELLS TO ANNOUNCE THE BEGINNINO

AND CONCLUSION OF THE EASTER COMMUNION.

On the eve of Palm Sunday^ orofany Sunday allowed

for the falfilment of the easter duty in a parish^ the

opening of this solemn time will be proclaimed by the

ringing of the bells, after the evening Angélus, and its

close will be announced in like manner on Low-Sunday

after the evening Angélus also. The bells should be rung

for a quarter of an hour.

FIRSÏ SUNDAY OF LENT.

On thefirst Sunday of Lent.

Wednesday, Friday and Saturday will be the fast of

the Ember-Days... etc. page 269.

On this day, it is my duty to read to you a Pastoral

Letter of the second Biahop of Québec, and the Decree

of the gênerai Council of Lateran, concerning the pas-

chal confession and communion. I beg you will listen

to it with attention and respect.

m
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PASTORAL LETTER CONCERNING THE EASTER DUTY.

JOHN, By the mercy of God, and thefavor of the Holy Apostolic

Sce, liishop of Québec, d-c, éc, dhc. To our beîoved Brethren in the

Lord, the Friests, Missionaries, Vicars, and other secular and regu-

lar Priests, whom we hâve approved to hear confessions in this Dio-

cèse, Greeting and Blessing in Our Lord Jésus-Christ.

The luke-warm conduct of the christians of the latter

âges, having induced the Church in the fourth gênerai

Council of Lateran, to yield, like a good mother, to the

weakness of her children, and to accède to the custom

which was introduced by their want of dévotion, of not

communicating more than once at Easter, instead of

S3veral tinies a year, which they were before obliged tu

do : wherefore, in order to discharge our duty, we hâve

deemed it necessary to order that the cnactments con-

tained in the 21st canon. " Omnis utriusquc sexus," of

that Council, in the year 1215, under Pope Innocent

the Third, and since renewed in the Council of Trent,

be cxactly observed ; and also, to make known to those

who are so careless with regard to what relates tO their

salvation, aiul who hâve sucli an aversion for holy

things, as to i^ass sevcral ycars without approaching the

sacranicnts of Pcnance and Eucharist, that they are

liable to incur ail the penalties mentioned in the above

holy decree, which are the most severe that the Church

can pronounce against her rebcllious children.

For this purpose ; We command you to read at prone

the said canon " Omnis utriusque sexus " on the first

Sunday of Lent, and also on Passion-Sunday ; and to

explain it, as intelligibly as yo.i can, to your parish-

ioncrs, in order that they may not be ignorant of it

Decrccofthe fourth holy council of Lateran, con*

corning the easter duty.
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" The faithful of both sexes, after tlicy corne to tîu;

" years of discrétion, shall, in privatc, faithfuUy conftss

" ail tlieir sins, at least once a year, to tlieir oicn ])osio)'s ;

" and take care to fiilfi], to the bcst of thcir powcr, thc

" penance enjoined tliem ; receiving reverently, at least

" at EasteVy the sacrament of tho Eucharist, unies?,

" perhaps.by the counsel of their own Pastors, for sonie

" reasonable cause, they judge it propcr to obstain froni

" it for a time ; otherwise, . let them be kept out of the

" Church, whilst living ; and when they die, b:^ depriv-

** ed of Christian burial. Therefore, this salutarv decree

" ought frequently to be proclaimed in the chnrchos,

" in order that no one may be ignorant of il."

We tako this opportunity of declaring, that, by the

terms oîvîi pastor, expressed in the said canon, we un-

derstand every priest by Us approved to hear confcs-

RÎons, within the limits of his jurisdiction.

On thefirst Sunday in Lent, the parish-imcst, in order to dispose

his parishioners to mahe a good confession, will explain to them the

Commandments, and point out from the folloxcing table, the sins by

ivhich they may hâve trangressed them. This cxplanation may be

continued on the second and third Sundays.

!"
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TABLE OF THE SLNS

AGAINST THE COMMANDMENTS OF GOD AND OF THE CIIURCII.

8INS AGAINST TUE COMMANDMKNTS OP GOD.

Tho first Commandmcnt of God is brokcn in four wiiys, iia-

mely : by sins against faith, hope, charity, and tho worship ot

God, or religion.

Sins against faith.

By being wilfully ignoi-ant of its principal mystorios ; of tho
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Lord's prayor, the Angolical Salutation, tho ApostJes* Creod,

the Commandmotits of 6od and of the Church.—By omitting to

make, from time to time, aots of faith, hope and charity, and to

assist at catechism and at the sermons.

By doubting any of the truths of religion, or by rofusing to

believe any of the articles of faith. By rcading, lending or sell-

ing heretical, impious, and prohibitcd books.—By being ashamed

of appearing a catholic, or a Christian.

By performing any act of infidelity, of idolatry, impiety,

herosy, or by openly profossing them.—By apostatizing from tho

iaith.

Sins against hope.

By excosa.—By presumiiig on our own strongth ;—By abusing

Gods' goodness, or by deforring our conversion.

By want of Hope—By dospair—or by doubting God's good-

ness.

Sins against charity.

By hating God.—By murmuring against his justice or bir pro-

vidence.—By preferring the world, any créature, or ourselves to

him.—By neglect in sorving him.—By not taking him for tho

end of ail our actions.—By human respect.

Sins against religion.

By irrévérence in churoh.—By sufforing long intervais to

olapse betwcen our prayers to God.—By being forgetful of hia

présence.—By abusing his grâces.—By profaning or scorning the

Bacraments and holy things.—By sacrilège.—By impious dis-

courses, and irréligions actions, superstitions practices, and vain

observances.—By divination or horoscope.—By vows made light-

ly, or not accomplished.—By being unfaithful to our baptismal

promises.

Sins against the second Commandment.

By false, vain, rash, or unjust oalhs.—By blasphemies, malc-

dictions, imprécations.—By profane swoaring.

Sins against the third Commandment of God, and against theftrst

and second Commandments of the Church.

By working or by immoderate récréations on the Loi-d's day,

—By frequenting balls or taverns.—By not assisting ai- Mass or

by hearing only a part of it.—By suffering our minds, during
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divine servico, to bo wilfully distractod.—By impropor looks.

—

By giving Hcandnl.

Shis ajainst thefourth Commandment of Gotf.

By rcfusing to lovo, respect, obey, assist oiir fathors, mothcrs,

tutors, mastors, occlesiastical or civil suporiors.—By blaming

tbom, or munnuring again»t tbeni. By liatiiig or dospising

tbom.

By not instructing, odityiug, advising, or orrecting our cliil-

dron, or servants, or othor ])erâons undor onr cbargo.—By want

of vigilance.

Sins (cjainst thefijth Commandment of Cîod.

By iiijuring our neigbbour in his natural, civil or spiritual lilc.

Ist. In his natural life.—By ill-ireating, beating, wounding,

maiming, mutilating or killing Inm.—By hating hiin, Avishing

him ill or death.—By Avrongly intorpreting his actions or b^-

attributing evil intentions to him.—By enmity, by refusing to

forgive or to bo reconcilcd.— By vengeance, rash judgmonls,

Bcorn, reproaches, quarrcls, abuse, affronts or outrages.

2nd. In his civil life.—By detraction ; by calumnies conimittoil

or insinaated, and not opposed.—By malignant jokos.—By false

or injurious reports, by defamatory libels or songs.

3rd. In his spiritual life.—By pernicious adviccs or solicitât ions

to evil, by giving scandai or bad examplo.

Sins against the sixth and ninth Commandments of God.

By thoughts, désires, words, looks or actions contrary to

purity.

By indécent fashion-*, obijceno songs or licentious books, ro-

mances, picturos, immodest représentations.—By bathing nakcd.

By dangerous looks, by dances, plays, noctural assemblies, or

dangerous conversations.—By want of vigilance in parents on

this point.

Sins ù'jainst the secenth and tenth Commandments of Cîod.

By thcfts, frauds, injustice ; by cheating iu buying or .•-elliiig,

either wilh respect to quality, quantity, or pricc.—J}y fal-e

weights or moasures ; by passing counterfeit money ; by nol

paying our lawful debts ; by withholding deposits ; by not

paying servants' wages.—By unjust law-suits and expcnscs.—By
damages caused through malice, négligence or advicc—By kcei».

4

^ :
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'

I

in/^ thingfl fotmd; by rocoiving or concoaling thinp^s stolon.—By
fraudulont bankruptcios.—By choating at play.—By insufflciont

or doforrod restitution.—By innonsibility to tho wants of tho poor

or by rofiising them alms.—By coveting tho noiglibour's goods.

—By Ruporiluous oxpenscs abovo our moans.

Sin8 against the eiyht Commandment of Gud.

By bearing faiso witnosH —By tho subornation of witnosscs.

—

By falsifying writings or titlos.—By injurions, jocoso, or officions

lies.— By cquivocations and disguisos.

SINS AOAINST THE COMMANDiMENTS OF THE CUURCII.

By rofusing to oboy tho Church, by dospising her or hor mi-

nisters.

—

By not revoaling what wo knc.y concorningtho impedi-

monts to marriago, &c'.—By notassisting at mass.on sundays and

days of obligation.—By omitting tle annual confession orpaschal

communion, or by not porforming thèse duties worthily.

By want of examination, sincerity, contrition, or a firm réso-

lution of amendment.—By deferring our conversion, by romain-

ing in bad habits or dangerous occasions of sin.—By want of pré-

paration beforo, or by omitting prayers after communion.—By
not obsorving tho fast and j»bstinenco of omber-days, vigils, and

Lent ; by making, at thaf timo, a full evening meal.—By not

abstaining froin flesh-meat on days ofabstinence.—By not paying

church dues, tithes, suppléments, etc., or by paying them un-

faithfuUy.

CAPITAL SINS.

Pride,

By taking pleasure in ourselvos ; by Relf-praiso ; by boasting

of our virtues, talents, advantages, or riches ; by not referring

them ail to God ; by presuming on our own capacity or strength.

—By vanity or ambition ; by desiring or seeking honours, dis-

tinctions, or dignities.—By pompons or superflous expenses ; by

haughtiness ; by scorn of our neighbour, of our equals, or sui)e-

riors ; by solf-love ; by hypocrisy.

Avarice.

By our attachmont to wordly things ; by an inordinate desiro

of acquiring wealth ; by making use of ail sorts of means for

that purpose.—By excessive savings.—By siraony. See the se-

venth and tenth Commandments of God.
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ÎS

Impurity.

Sce fhe sixth Çommandmcnt of GoJ.

Envy.

By rojoicin<^ nt tho misfortnno of onr noi^lihour.

—

l\y l)ein;^

Jealous of him, or afflictotl at his siiccoss.—By diminiHli:n/:ç tho

estoom ho onjoyn.

(Huttony.

By sonsunlity nncl oxcoss in oating aiul drinking.—By intoxi-

cation oithor complote or in.i.irfoct —By habituai drunkcncss.

Anger.

By impatience, mnrmurs, spite or excessive émotion» of An^^cr.

See the Vth Commandment of God.

Slot/i.

By ignorance, forgetfiilness, negloctof our religions, dunîcstic,

or professional duties.—By loss of time, by an ctlcminate or idlo

lifo, by injury causod to our family or to our mastcr by sloth.

—

By not making a good use of our talents.

SAINT JOSEPH.

On the Sunday hefore thc solemnUy or ihe feast of

Saint Joseph.

Ou N. iiext, the Cliurcli will celebrate the solemnity

{or the feast) of St. Joseph, first Patron of Canada and

Patron of the Catholic Church.

You ought to rejoice, my Brethren, at having so

powerful a protector with God, and one so worthy of

your confidence as St. Joseph.

He is the spouse of Mary, and the foster-father of

Jesus-Christ. He is that wise and prudent servant

whom the Lord hath placed over his family to distribute

food to them in due season. He is the chosen guardian

of his master's chiklhood ; he is the just man beloved of

God and man, and destined to beonearththe coadjutor

of the Great Council, and the co-operator in the designs

W
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of tho Most-Higli. So many glorious title.<?, bestowed

by tlio Chiirch iipon Saiat Josoplj, glioukl oxcito your

most artlont dévotion towards a patron, equally distin-

guishcd by ail the virtuos that correspond to tlieso titles.

Imitate liis profound humility, his eniinent charity,

liis perfect confidence in God, bis cntiro submission to

tbe orders of providence ; but abovo ail, imitate tlie

justice wbicli tbe gospel attributcsto bim. Tbat virtue

comprebends tbe accoraplisbnieut of ail our duties to

God, to our neigbbour and to ourselves. Let us live in

justice like Saint Josepb, if we désire, likc bim, to die

in the love and grâce of tbe Lord.

ANNUNCIATION.

On the Sanday bcfore the 2ôth 3/arch [when this

festival is not transfcred to another day).

On N. next, the 25th of this month, tbe Cburcb

célébrâtes tbe festival of tbe Incarnation of tbe Son of

God, as well as that of the Annunciation which the ar-

changel made of that mystory to tbe cver glorious Vir-

gin Mary.

On that day, the Divine Word, the second person of

the Holy Trinity, was made raan, and united the divine

to the human nature, by taking in the womb of the

Blessed Virgin Mary, and by tbe opeiation of the Holy
Ghost, a body and a soûl like ours ; so that, from tbe

union of the divine and human natures in Jesus-Christ,

was formed a single person which is that of the Son of

God made nian.

Imitate the obédience and humility of which Jesus-

Christ and Mary, his mother, set us the example in this
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mystery. The Son of God liumblctl himsolf profoiintUy

by becoining man ; and aftcr liia Incarnation he wa.s

Bubject to tho orders of God liis Father. Ho was obe-

dient unto deatli, evcn tlie dcatli of ilie cross. Mary
acknowledged herself the liandmaid of the Lord, and

by her humility found graco witli the Most-Higli.

This feast is of obligation (a)

(b) On the festival of the Annunciution, Vespers are

fiung imniediately after High Mass. Such is the prac-

tice of the Church every day in Lent, the Snnday.s

excepted. Since the remissness of hor children lias coni-

pelled her to anticipate the hour fornierly markcd

for breaking the fast, which, in those days of peniten-

tial fervour, was after Vespers, she bas also advanced

the hour of Vespers, which, in the first centuries, wcre

8ung at sunset.

PASSION-SUNDAY.

On Fassion-Sunday.

The Church consecrates the time that intervenes bet-

ween this day and Easter-Sunday, to celebrate the yearly

memory of Our Lord's Passion, to set before our eyes

our crucified saviour, and to make him the great object

of our dévotion. For this reason, it is called Passion-

time ; and the Church, in her offices, makes use of

canticles of sorrow, and covers the crucifixes and pic-

tures in her temples, in sign of mourning.

[a] Wlicn the Annunciatioii l'i (ranfind to uiiuther dni;, it cemeato bc o/obliija-

tlon. Then the Priât says :

The office of the Annunciation boing transfercd to N , this feast is iiot

of obligation this year.
.

«*.

[b] Thiapart is to be omitled whea tfi£ Annuncîation r- nol u/obHgaiion,
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On Sundîiy noxt tlio corcmony of blcssing tlic Psilms

Avill tnkc ])lacG iinrncfliîitcly nflcr lluî AH^orsion. Yoii

nliould prc'soiit witli rvHpuQl and dovotion tlio Palrn«

wliidi you intond l.o got l)lc'8.sc'd,and liold thoin iii yoiir

liands durinjç tlio bonodictioii, llio [)ro(!rsHi()ii aiid tlio

roadinp; of tlio l^assion. Tliis j)i()U.s ccrcmony r(;niindH

tlio faitliful oftlio triuinpliant oiitry of Christ iiilo J(!-

nisalem, whoii tlio pC()[)lo oamo fortli to iiioot liiiii, bear-

inj^ in tlicir liands olivo aiid [)ahii braiiclK!.-^, as a sign

of'joy and lionor.

You kIiouM rcniark tliat tlio |)rivil('g(! of'cating flosli-

iiioat <loos not cxlcnd lo l*alm-Sniiday or lo nuy day

during lioly-vveck.

To-day vvo siro obligod lo nolify yoii, iii tlu; îiamo of

tlio Churcli, tliat ail tlio faitliful niuKt oonfcss, at L-ast

onoo a yoar, to tlioir j)arisli-j)ri((stH or to sonio otlicr

duly autliorizod Priost ; tliat thc^y an; obli<;(!d to ooin-

nuinicato in tlioir rc'S[)0(;tivo parishcs at lOai^lor, accord-

uVfT to tlio IVtli. canon of tlio (/Oiiiicil of Latcfran, liold

in 1215, duririg tli(ï Pontiflcato of liinocciit HT, as woll

as in accordanco witli tlio rulos of tliis dioooso and tlic

practicc of tlic Churcli.

The PariHli-Pncsl will Itère read Ihc sald canon of llte

douncil of Laleran, wllh Ihe cxplanntion which follows,

'p((</o 2î)Iî.

(a) (Tlio tinio for niaking tlic JOa.stor Communion
will b(î<;in on Sunday noxt, wliicli is Palm-Sunday,

and will torminatc on Jjow-Sunday in(!iii.siv(!ly).

'' I oxliort you, niy Jîrotliron, to brin*^ witli you t)

tlio lioly Table ro(iui.sitc disjXisitions for u wortliy

Kastor ('ommunion. '^i'iio word PaHrlia. hif^nifioH Pan-

[ii] TliÎH Heiit«n('(! 18 to 1)0 omitled wlii-ii (li« IJinlirn» Iiiih ^laiitod tlie {ur-

nÙHHion to make the KiiHtcr Coinmtiniun beforo l'alm Sundiiy.
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sa(/e ; yoii «liould conscquontly pass from tlic death of

KÎii to tlio lifo of graco, from (IjirkiK'HS to liglit, from

vice to virtuo, uîkI from worldly to licavcnly dcsires. By
tlius i)rc'pariiig yoursolvt'H to a[»proach the Iloly Ku-

clia.'ist, you will rwip tliorofrom ail tliCHC advantngcH,

aiid guard agaiiist tlio grcatcst of ail misfortuncH, tliat

of making an unwortliy communion, for as Saint l*aul

Hays, hc that ealdh univorlhily of thaï hread, and

drinkdh of thc chaJJcc, caicth and drinkcth judgmcnt to

làmuclf.

Thc innnbor of tlioso wlio communi(;at(; unwortliily in

grcatcr tlian is gcncrally snpposcd. Tlicrc arc in thc.-:c

dayH many imitators of Judan, wlio aj)proacli thc holy

Communion for thc ])urposc of bctraying JcHUs-Chri.st.

»Such arc thosc vvho wiifully conccal a mortal sin in con-

fession, who liav(î not a sinc<'r(! contrition or who havc

not formcd a firm resolution of amcnding their life.

Huch îirc also thosc wiîo arc unwilling to renouncc their

criminal habits, or to avoid th(j occasions of sin : who
livc in cnmity with tlKîir brcthrcn, or nifusc to forgivc

ihem : thosc, in finc^, who covet or will not restorc their

neighbour's L^oods. Thcrcforc examine your consci(!ncc

carefully in ordcr to avoid the enormous sin of sacri-

lège
;
prépare yoursclvcs to rcc(!ive .f(!sus-CIirist with

tl ic ncccssary disjjosition

>Such as havc in their house invalid or sicîk [)(;rsons

unable to comc to church, will |)lcas(! giv(! us n()ti(;c of

it as soon as possible;.
'•

if

•' i

m

ON THi: KI\(iT\(J or 'ÏWV. ('llUKCII-ni-LLS TO (ilVi; N'OTICi:

OK Tin: ]ji:<jiNMN(j and of t^ii: i:nd of kastkutimk.
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PALM-SUNDAY.
On Pi4ni-Sunday.

\Ve may af. length excluini, iny brotlircn :
" Boholtl

lliG (lays of salvatioii !
" Tliin day is tlie bcginning of

lliG lloly-Wock, callcd l)y tho Cliureli thc great week,

tlio sorrowliil week, on ac^^junt of* tlie great inysteries

W'iiidi the Son of God accompliHlied at tliistime, forour

rédemption, lie bcgau it by cntering Jérusalem in

triunipli. Ile continued it by the institution of the

sacranient of tho Blessed l]u';liari.st, in whieh hegave to

lus Apostlcs bis body for food, and Iiis bU)od for drink.

lie consuinmated it by suffering niost cruel tormcnts and

a nio.st ignoniinious death. Ile died the death ofthe

cross, to f?atisfy the justice ofCjîod, liis Father, and to

deliver mankind froni eternal death and the power of

thc devil.

Such are the great niysteries which the Church re-

calls every ycar to the ? "uiory of thc faithful by a

séries of lîoly cérémonies, calculated to produce in their

licarts sentiments of jûcty, compunction, and gratitude.

In order to enter into the spirit ofthe Church, itisyour

dnty, as far as your health will allovv, to increase your

j)enitential works, or at least, to assist with piety and

dévotion at the ofliccs liic Ciiurch during this holy

time, particularly on (Wednesday,) Thursday, Friday,

Haturday and Sunday.

On IIoly-Tliursday, your hearts should bc fillcd

witii a true love, and a iively gratitude towards Christ,

for having institutetl the Eucharistie sacrifice and sa*

crament, in Avhich and by which he might not only

always bo with us to the end of the world, but might

also unité himself to us, in such a manner as that we

should abide in him and hc in us.
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The Cliurcli, in ordcr to fiilfil tlic intention of Christ,

has (îeemed it her duty, during this lioly time, to omit

notliing in prejmring lier children to rceeive this great

saeranu lit wortiiily. It was with this de.sign thut, in

aneicnt tiiiKss, slic piihlicly absolved sinneivs, whoin she

liad suhjo('t(!(l lo iJOiiance on Asli-Wedne.sday, tliut tliey

niiglit ijresent tlieniselves in a lit «tate to ])artake of the

most lioly and august of mystcries.

Il the Clmreh has consentcd to aiiy relaxation of iicr

former severity, she nevcrlheles? préserves some tniees

of her ancient (lis('i[)line. Thongli {••lie no longer im-

poses pnhlie ])eiiaiK'e, she still retains, in «orne plaees,

vestiges of it, hy llie gênerai absolution whieh she gives

on that day to the failli fnl, after a gênerai eonfession

has heen niade in tlieir j)resenee and in their name.

This is a })ul)lie deelaration, hy whieh the Chureh en-

gages her ehildren to eonfess their sins and to receive,

as they arc obligcd to do during this holy time, the

saeraments of Penanee and of the Eueharist.

Enter, my dear Jîrethren, into the views of the

Chnrch. Heartily detest ail your sins : résolve to ac-

cuse yourselves sincerely and entirely of the min con-

fession : and hnmbly beseeeh the Lord to i)ardon them,

and to grant you the grâce to commit them no more.

Let yonr hearts he lilled with sueh sentiments of hiimi-

lity as were shown hy Jesus-Christ on that day, in

washing his Ai)Ostles' l'cet, heforc he institnted this

august mystery.

On Good-Friday, he [)en(îtrate(l with a very lively

Horrow for the sulferings whieh Christ, our ISaviour,

deigned to endure for us, by exi)iring for our sins on a

cross, and by shedding for our rédemption the last drop

ofhisblood.
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Oii tliat (Iny, you shoiild nssist at tho sermon on tho

Passion, and at tho wholo divine service. You will

adore Jesus-Clirist on tlie Cross witli sentiments of com-

punction, love, and jjjratitude ; in a word, you sliould

s]KMul the wliole of tliat day in prayer, méditation, and

Works ofeliaritv.

On Holy-Saturday, lionour Our Saviour in the tomb.

This myslery ibrmerly gave sueh pions occupation to

the laitlit'ul, that, disregardin»; tlieîr own comfbrt, they

passed the day and the niglit in prayer, without food

and without rest ; hecause they remembered tluit by

tiieir Baptism, whicli may he called the sacrament of

the death and burial of Christ, they were buried with

hini in the tomb, and witli liim they arose tlierefroni

to a new life.

Ahliough the Cluireh no h)nger retains the custom

of administering solemn Baptism to tlie néophytes on

1 loly-J^aturday, slie nevertheless préserves somo ves-

tiges of it, by solemnly bh^ssing, on that day, the waicr

used in lîaptism. Assist with piety at tluit holy cer«j-

Miony, and there renew the ])romises ofyour Baptism.

Kew tire is also blessed, signifying the new life which

we reçoive from Clu'i^^t, whose glorious Résurrection ia

represented by the ever-burniiig paschal candie.

Next Bunday will bc Kaster-Sunday, the lirst and

l>rincipal of ail chrisiinn feasts and solemnities, and, in

an especial manner, as the royal prophet says, the day

whk'h the Jjord hath made, and on whleh we ovght to bc

(//ad and to rejoiee (Ps. cxvii. 24). On that day, Christ,

Our Lord, vietorious over death, resumed the life which

he had laid down for -us, and rose body and soûl, trium-

phant and glorious from, the tomb. Pre2)are yourselvea,
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my Brethren, to risc ugaiii with hiin to rcsurao a ncw

lifc, aud to die no more.

The tinic of the Eiister Conuminion will finish on

Low-Sunday.

EASTER-SUNDAY.

On Easlcr-Sunday,

Jesus-Christ is risen agnin, niy Brctliron, lUKII 110pc

that you are likcwiso risen with him. Tlic Church as-

sures us tliat the Man-God, who cxpired on the eross,

who was hiid in the tomb, wl»o was bewailed during

three days by lioly women, has given évidence of liis

almighty powcr by brcaking the chains of dtath, ris-

ing by his own niight, dcstroying sin, conquering liell,

humbling and confounding tlio Synagogue, and terri-

fying the soldiers. lie is alive ; hc is no longer ainong

the dead. His life is a life of glory ; î: will never end,

and for us it is a fountain of holincss, and a pledge of

our future résurrection. Christ died for us, that we

may die to sin ; he is also riben, that we niay partici-

pate in his glorious life.

As Jesus-Christ rose on this day in tho (lesh, so ali-o

you should rise in the spirit ; such is the intention of

the Church by the institution of this great sohunnity.

But what proof can you give of your s[)iritual résurrec-

tion? What efforts hâve you niude to break the chains

of yourbad habits, to avoid the occasion of sin, and to

give us rcason to hope that you will never ugain re-

lapse? What change can be obs(;rved in your conduct ?

—Hâve your actions been perfect enough, or your vir-

tues suflicicntly manifest, to give us reason to hope that

20
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your vicions inclinations arc not only wcakcncd, bnt

entircly cradicatcd ? Déçoive not yourselvcs, my Brc-

tliren ; fevver are converted, and rise apjain spiritually,

tlian yon imagine, bccause fcw nien sinceroly cliango

tlicir way of'life, and reforni tlieir moral conduct.

To l)e certnin ofyour spiritual résurrection, your Pas-

sover must hâve been a passage ; that is to say, yon

must havc passed i'rom the deatli of sin to the lif'e ol"

grâce, fVom darkness to liglit, from vice to virtue.. from

worldly to hcavenly desires. Yon must liave renonn-

ced your liassions, your sini'nl desires, and disorderly

inclinations
;
yon nuist hâve abandoned ail that is an

occasion of sin, of relapse and of scandai ; in a word,

you must hâve been sincerely converted. If thèse chan-

ges are happily effected in you, my dear Brethren, be

iirm and constant in the holy resolutions you hâve

formed on thèse days, so that sin may no longer hold

dominion over you, and that, being dead with Christ,

you may live for him, in him, and by him alone, and

seek, love and enjoy nothing but what appertains to

Ileaven. Such sliould be, at this time, the object of ail

your piayors, and the fruit of tins grcat solemnity.

The Church continues during the whole week to

commemorate the Résurrection of Christ.

The time for the Easter Communion will end next

Sunday. We again motify you that you are obliged to

confess your sins once a year, and to connnunicate at

Easter, in order to fulUl the Commandments of the

Church. We exhort ail those who hâve not yet perfor-

med this duty, and we enjoin them on the part of the

Church, to comply therewith in the course of this week,

with the necessary attention and préparation.
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LOW-SUNDAY.
On Low'Sunday.

This is tlic Isist dny of tlic ICasler Tonn. I inforni

you, on tlic part of'llio Clmrcli, thtit if îiiiy oikî aiiiong

you lias iiot fulfillud tlio prccept enjoiiituî l>y llu; Cliurch

on lier cliildren, ot" coniniunicîiting ut JOasler, lie .siiouid

make liiniself wortliy of it as soon as possible, by a true

conversion. Let us pray for siich as luive not yet ac-

complisliod tlieir Easter duty ; and let us beg of God,

that those wlio liavo pcrforined it, niay préserve tlie

grâce wliieli tlicy Iiave received, by llie lioliness of tlielr

lives, and tlie purity of tlieir niorals, being at présent

like ncw-horn childrcn, " having put oiV tlie old nian

with liis deeds, and put on tlie new nian, vviio, aeeording

to God, is crcaled injustice and holincss of tndh.

On Low-Sanday the Parisli-Prlcd wlll also announcc

the following feast.

THE IIOLY FAMILY.

On Sunday next, we will celebrate a feast wliicli is

peculiar to this province, that of the Iloly Eaiiiiiy

of Jésus, Mary and Joseph.

On that day, place yoursel vos and your faniilies under

the protection of thèse povverful patrons. Let fathers

and mothers imitate the tender solicitude and vigilant

careofMary and Joseph for the Cliild Jcpus. Let

children be subject and obedient to tlieir ])arents as the

Child Jésus was to Mary and Joseph. Let both ])arents

and children mutually edify cach otlier and fullil ail

justice. Beg of God, on that feast, through the inter-

cession of the Holy-Faraily, that ail the families of thii
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parish inay be holy, faithful, and unîted in the bonds of

charity and peace, and that ail the persons coraposing

those familles may please the Lord, by their piety and

good morals.

PATRONAGE OF ST. JOSEPH.

On the second Sunîay after Mister, the Priest will

make thefollowing announcement, but when the office of

the Patronage of St. Joseph is transfered, he will read it

on the Sunday preceding the day to which it has been

transfered.

On Sunday [or N.] next, the Church célébrâtes the

Patronage of Saint Joseph, spouse of the blessed Virgin

Mary, and Poster- Father of Jesus-Christ.

This great saint being the first patron of Canada, and

of the Catholic Church, the festival of his Patronage

should excite, in a spécial manner, ail our piety. Let

us beg of God, on that day, to grant us his grâce to

imitate the eminent virtues of which St. Joseph has set

us the example. Like him, let us be humble, chaste,

and submissive to the divine will ; let us live, as he did,

in that justice which the gospel attributes to him, in

order that, like him, we may die the death of the just.

Let us imitate his love, and respect, and dévo-

tion for the Holy Catholic Church ; let us, if necessary,

sufifër for the sake of this divine mother to whom we

owe the precious gift of faith. He was the happy saviour

of the Son of God's life, from the cruel hands of Herod
;

in our days Jesus-Christ is still persecuted in his

Church which is his own mystic body ; let us with

confidence go to Joseph, that he **iay protect us by his
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powerful intercession. For it is not in vain that lie lias

been solemny déclarée! tlie Patron of the Catliolic

Church.

Saint Joseph is also the patron of dying cliristians,

because lie liad the happiness of dying himself with the

assistance of Jésus and Mary. Let us iraitate his vir-

tues and invoke him frequently during our life-tiuie,

that we may, at the hour of our death, upon which

dépends our eternal happiness, hâve recourse to him

with confidence, and expérience the admirable eflfects of

his powerful intercession.

)^i

il

SAINT MARK'S DAY.

On (ht Sunday before the 25th of April, or on the

Sunday before the procession.

On N. next, there will be public prayers : a solemn

procession will take place, at... o'clock, and High Mass

will be celebrated, to implore the divine blessing ou the

fruits of the earth. At the same time, beseech the

Lord, in his mercy, to remove from us the chastisement

which we hâve deserved for our sins, and to grant us

the grâce to avoid committing fresh offences, as well as

the grâce of persevering in our spiritual résurrection.

MF

^ ST. PHILIP AND ST. JAMES.

On the Sunday before the Jeast of St. Philip and St.

James.

N. next, is the feast of St. Philip and St. James,

Apostles. On that day, let us beg of God, through the

intercession of thèse holy Apostles, the grâce to imitate

ri
I
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their virtues, and cspecically to practice the instructions

which St. James givcs us in liis canonicai Epistle, at-

tending to what lie says :
" Tliat the tongue is a fire

" and a world of iniquity ; that the religion of those

" Avho do not bridle their tongue, is vain ; that religion

" pure and unspotted before God, consista in visiting

** the fatherless and widows in their tribulations, and
" in keeping one's self undefiled from this world."

Follow those instructions in your conduct, if you de-

sire to conserve the grâce of tlie résurrection and the

fruit'^^ of the great mysteries which we hâve celebrated.

Ist, Bridle your tongue as being the source of an infi-

nité nuniber of sins, by words, anger, impurity, lies, de-

traction, abuse, &c. 2nd. Perform good works. 3rd.

Withdraw from worldly company , and from the corrupt

maxinis of the âge.

ROGATIONS AND ASCENSION.

O/i thefifth Smiday aftcr Easter.

Monday, Tuesday and Wednesday are Rogation-days.

On thèse duys there will be public prayers and solemn

processions, to beseech God to protect the fruits of the

earth, and grant us ail things necessary for time and

eternity.

The office will begin at... o'clock. (a)

You should assist at thèse offices with piety and at-

tention, and sing with the church, or recite the Litanies

of the Saints.

By virtue of a spécial induit you are dispensed from

[a] If this procession is to go to other cburcliep, the Priest will aay

monday we ehall go te... ; on tuesday, to... ; on wednesday, to...

On
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tlie obligation of observing abstinence during the llo-

gation-days.

On Thursday, the Cliurh will celebratc tlie solcnm

feast of the ASCENSION of Our Lord Jesns-Christ.

On that dav, Our Lord Jesus-Christ aseended into

heaven, after having, sevoral times, nppearcd to his

Apostles during forty days, to confirm the certainty of

his résurrection, to instruct them in the truthofthe

gospel, and to send them to preach it over the whole

world.

He ascended into heaven : Ist. To be our advocate

and raediator ; 2nd. To offer for us to God his Father,

his suflferings, liis prayers and his merits ; 3rd. To
prépare a place for us in his heavenly kingdom.

But we shall not partake of the happiness and glory

of Jesus-Christ, ifwe do not participate in his sufferings.

It was through sufferings alone that Chrisjt entered into

his glory, and we, on the other hand, eau only enter

iiie kingdom of heaven through tribulation ; this is the

common lot of christians, from which no one can plead

exemption.

Ascension day is a day of obligation.

M,11

m

PENTECOST.

On the Sunday after the Ascension.

Sunday next will be the great day of Pcntecost, on

which the Holy-Ghost, the third person of the Holy-

Trinity, descended in the forra of fiery tongues upon

the Apostles and disciples.

It was on that day, that the Church was iirst estu-

blished, and that the Apostles, filled with the Holy-
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Gliost, bogan openly to prench the gospel. It is a day

caiKsecratctl by tlic Clmrch to tlio adoration of the Holy-

Ghost, and aîso to the acknowlcdging of the wonderful

GfVects whic'li hc produccs in our soûls.

I^ct us, during the week, iniitate the blesscd Virgin

and the Apostles. Let us prépare ourselves to rcceive

the IIoly-Ghost, by retirement from the world, by

praetising j>niyor, silence, humility, and good works, by

a good and .sincère confession, and above ail, by a sin-

cère avowal of our need of the Holy-Ghost. Let ua

acknowledge, that, by the aid of his grâce, we can do

every thing ; but that, without it, we can do nothing

for our salvation. I^t us fervently invoke him to corne

and dwell in our hearts : and then let us do our best to

follow his holy inspirations, lest we should grieve and

extinguish him.

Saturday, the eve of that feast, will be a fast day. On
that day, the Church will solemny perform the cere-

mony of blessing the water used lor Baptisiu. Assist

at that holy ceremony, as well as at the Mass which fol-

lows, with piety and dévotion ; begging of God, that

you niay be cleansed and purified from sin, in order to

receive on the morrow, the Holy-Ghost, who commun!-

cates himself to none but sucL as are pure of heart,

humble, and disengaged from the world.

The office, on Saturday, will begin at... o'clock.

PENTECOST.

On Whit-Sunday.

I hope it may, this day, be said of ail the persons

who compose this parish, as it was formerly said of the
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ApoBtles. " 1 ey hâve beeii ail filled with tho lloly-

Ghost."

—

Jiepleli sunt omncs Splritu Sancto.

, Let your hearta bo discngagcd Irom a worldly Bpirit

in order that they inay receivc, and prcHcrvc tlu; lloly-

Ghost with ail hia gifta and graci'H. Diacovor ail your

spiritual wanta to this diviuo ConiCortcr, in order that

you may feel the clfecta of hia abodo in your soula ; sa-

vour the delights et" God'a service, and expérience the

sweetness of hia law even in the niidat ol* croasca and

adversities. Beg et* him with the Church, to grant you

his seven-fold gifta : wisdoni, understanding, counsel,

fortitude, knowledge, godliness and the f'ear of the

Lord.

Above ail, bcseech him to grant you the spirit of

godliness, that you may love God with your whole

heart, ind serve him with zeal ; the spirit of fortitude,

that you may resist the devil, the world, and the flesh
;

the spirit of the fear of the Lord, that you may live

continually in a holy fear of oflending and displeasing

him.

Wednesday, Frjday, and Saturday, will be the fast

of the Ember-days, instituted in order to, <fec. Page 269.

Sunday next is the day consecrated to the BLESSED
TRINITY.
Though the Church continually commémorâtes the

mystery of the Holy-Trinity, and incessantly adores

one God in three persons ; nevertheless, she dévotes

this day in a more particular manner to the Holy-Tri-

nity, in order that her children may publicly profess

their faith in this great mystery.

On Sunday next, my Brethren, we shall make a so-

lemn and public profession ofour belief in this mystery

and renew the promises which we made, when we were

il

:l
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bap* "H(!(l Iii tlio naine oftlio Fathor, uml of llu; Son, and of

tli(! Ifoly-Ciliort. l'rcpiinî yonrsolvoH, (lurinj^ lli'.s vn'v.k

for tl»(3 rtiiHîWJil ot'your baptismal proniisoH.

TIUNITY SUNDAY.

On TrlnUi/ Sanday.

(Jn tbi.s (lay, niy lîrctbnMi, IIk; Cbnrch (usKibratcs tbu

niyKt(!ry of tbo Mo.st Jloly Trinily, on(! only (jod, in

tbroe (liHtincL jx^rsoiiH, Fatbor, Son, and Iloly Gbost.

Tiiis iny l.('ry,ari(!r bavin;^ b('(;n tb(; objcutLofonr adora-

tion (birin^j; lift;, will 1h! tb(! ('t(;rnal objcct ofonr con-

t(!n»pbition in bcaven. 'J'b(! Ciinrc^b, in ail bcr oiliccs,

aïloroH tli(! Jloly Trinily, and lias (*ons(H;rat(;d cvcry

Sunday and ovory day of tbo yuar, to tbat pnrpoHo
;

but, on tiuH day, slio ('(îNibratcM tli(! foa.st of lliis lioly

niystery in a ])articular nianncr; and it'.sbo dooH not

H()l(!mniz(î it witb al! tb(! |)onip wbicli h\\v, u.snally di«-

piays in olbcr l'casls, it in lK!caus(î .-ibo Icavcîs tb(; grt'at

Kokiinnizatiun of it for lieavcui. in ordcr to cntor into

tbo spirit of tbo Cburcli, lut uh Hubjcct our roason to ail

I

ason

tbat hIio ])cli(;v('s and tt!acb(!,«, conccrnin*' tlio JilcHseï

Trinity. Ix't uk njakc a public; j)rofo.sHion of our fuitb

in tbis niystery. Let uh roncw tli(3 coiiKcicration nuidu

of our Kouls an('. bodics in J>a{)ti.sni, to onc (Jod in tlirce

pCTHOUH. L(;t us ratify tb(! promise; wbi{;b wo tbcn mad»',

and roturn tbanks to (iod for bavingmado us (;bristians

and catbolics.

For tbis purposc, lot cacb of you rojujat tbo uc>. of re-

nowal, wbicb 1 am going to pron(>un(;e in IIk; namo of

ail.
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The clenjy and peopla vnll Icurxl down and thc pai'ink-

p7'trnl, 'vcdcd wlthawhifc doh , nnd hdvlntj a. lif/htrd

taper in lus hand, irlll nny :

" [ tliank tlnic, () («od, l'or liaviii^ imulc; \\\v, a cIiiIh-

" tian, a catholic, mw of thy cliildn'ii, a cliHcipUi of

" .l(î.siiH-(/lirist,, and a incmlxT of tliy ('liiircli.

" Alas! rny lifo lias not Ix'cii m coiiforrnity witli kwcIi

" liigh qualitiifa. I liav(î oftcn 8inn(;d, and 1 liavo

" greatly ofïondcid tli(;(!. I bcfç pardon of tlioo, () («od,

" and I now promise; to lov« and Horve thoc durin^jç tin;

" reniaind(;r of iny lifc.

** For tliÎH pnrpos(;, I now Ko!(;rnrdy ralify iind n;-

" n(;w befon; IIk'c;, tli(; |)roniis(!H wliicli J niadc; at my
" JîaptiHin.

" 1 rf;nonn(îO Satan ; I r(;nounc(; liis |)onipH, tliat îh lo

" say, ilio maxiniH and vaniti(;H of tlic vvorld.

" I renounwi tho works of Satnn, and ail nii!.

"
T. holicvo in (lod tin; Kalhcr Alini<^lity, Creator of

" heaven and (;ar('i.

" I Ik'Hovo in .JcsuH-Christ, liis only Son, onr Lord,

" wlio waH born, wlio .sullcrod, and wlio di(;d for uh.

" J l>oliov(; in tin; Jloly-(j|lioHt, tlio lioly calliolic

" Chur(;li, tli(î coniinnnion of wiintH, tho roniisHion of

" «iny, tho roHurroction of tho hody, and thc; lil<; uvor-

'* laHting.

'* I bolievc ail theno arti('l(;H, () iny (jod, and ail othor

*' articloH of faith beli(;v(;d and tanj^ht by thy ('linr(;h,

" to whi(;li thon liai-t revealod th(;ni.

" 1 vow, and promise to livo and dio in the faith and
•' boHom of thy Chnrcli. 1 phid/^o myself to thc; ob^iir-

" vance of thy oommaîidmonts. l lovo, and will lovif

" tli(;e with my whole hoart, with iny whole 8oul, vvith

" my whole mlnd, and Avith ail my ntrongtli. I love,

J,;'
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*' Jind will lovo niy nciglibour un mysclf, ior tlic love ol'

" tlioo.

" (înmt luo tliy grâce nnd blessing, () my (lod, lliat

" I niay he enablod to keep tliese proinisoH."

Ail being scaled, the pricd, aftcr havlng laid asidethc

dole and taper, will say :

On Tluirsday next, llie Clinreli will ccleluatc, (lie

leastofCORPUlS-CllllISTI, iliatitto say, tlio least

ot'tlie body of JeHua-Cbrint, really présent in tbe 131es-

sed Hacrament oftho Eucliarist.

lloly-Thursday is tlic day on wlneli Onr Lord «Fesus-

Christ instituted the Sacranient of the Euebarint, and

gave to liis Apostles liis body Ibr fbod, and liis blood

for drink, under tlie ibrma of bread and wine ; and

eonununicated to tliem the ])ovver of elianging, n.s lie

hiniself did, the bread and wine into hia body and blood,

paying to thein :
" Do thia in rernenibraneo of me."

Nevertheless, as that day ia the cvo of the Passion

and dcatli of Jesna-Christ, and aa the Churcli, fdled

with the grief whicli thoao sorrowfnl myateries excite,

could not celebratc the institution of tlie Encharist,

with the joy which it eliould produce, she bas set apart

another day to solemnize the nieniory thereof witli

greater pomp, and bas consccrated an cntire octave, to

conimemorato it in a particular nianner.

The Church célébrâtes this feast, as the triumph of

Christ over impiety and liercsy. She considéra tlie

présence of Christ in the Eucliarist, as the abridgemcnt

of bis wonders, the niaater-piece of bis power, and the

consummation of ail his myateries. It ia the sacrifice

' and the victim of the new alliance, and the reality

prefigured by the shadows of the Old Testament. It is

the prodigy of the goodness of God, tho sign of his love
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fur inunkiiul, and tlicRyinbol of tho union and cliarity

wliicli cvcr flliould exÎHt ainong.st ail tliosc who hâve tho

happincHS to partakc th(;rt'of.

Tho Church rociuire.s lier children, during thla

solenin octave :

l8t. To niako an open profennion ol* bclieving and

acknowlcdging JoHUS-Christ, to bo really and truly

prcHont iindcr tho appcaraïu^en of hread and wlno ; and

to Huhjoct their faith to what sho tcachen concornlng

this injHtciry
;

2nd. To onler tlus Church in ordor to pay hini their

respect and honiage on thèse days, adoring hini in

Hpirit and in truth ; and to Jis.sist at (lie offices, proces-

Hions, and exposition of tlie Blessed Sacrament, with

recollection and piety
;

Î3rd. To reçoive JoHUS-Christ in tho Eucharist, with

Hontiinenta of ardent love and lively gratitude; sinco

our divine Saviour invites them himself to reçoive his

body and blood, declaring tliat, if they do not eat his

llosh and drink lus blood, they shall not havo lifo in

them ; and assuringtlicni that his llosh is mcat indoed,

aMîl that his blood is drink indoed
;

4 lu To olïer thoniselvos in sacrifice with tho priost

at i-J'O lloly Mass, hoaring it piou^ily and religiously, as

adorers and victinis with Jesus-Christ.

Thursd'iy is a foast of obligation, (a)

[rt] Tlio l'ariHli-IVieHl will «Iho announco U> day, if nccciwary, \>y wlint

KtrcctA or roadw tho jjrocewion will liav« to paHH on fiiindny ncxf, and whcro

the HtationR will bc. lie will alHo givo hiicIi directionii an he Rliall tliink pro-

pcr, for tho décoration of houncii and Htrcotn.

I iJ
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CORPUS-CHRISTI.

On Corpus- ChrifttL

To-(lay, after Higli Mass, a procession will take place

in tbe clmrch, (and the Blessed Sacrament will remain

exposed to your adoration till after evening service).

On Sunday next, if the weather permit, the solemn

Procession of the Blessed Sacrament will take place

after High Mass.

Assist at tliis august ceremony with great dévotion

and respect ; and not as at a profane show. Let not

vanity or curiosity appear in your exterior ; allow

nothing to distract your attention during so pious a so-

lemnity. You should, ou the contrary, end javour to

make a public réparation to Jesus-Christ, for ail the

sins committed against liim, by sacrilegious communions,

by immodesty in the Churcli, and by irrévérence at the

Holy Mass.

Beg of Christ to oanctify every place through which

he passes, and to bless the inhabitants thereof, that bis

grâce may abide in ail those who bave tbe happiness

to accompany him in the procession.

During the ceremony, let your minds be employed

in meditating on Our Lord Jesus-Christ, on bis love,

and on ail he bas undergone for your sake.

Let tbe places where the procession reposes, bring to

your recollection tbe différent stations at which our

divine Saviour stopped during bis passion. Above ail,

recoUect the manger of Betblebem, where he began tbe

great work of our salvation, and Mount Calvary, where

he consummated it. There it was that he gave the

most striking proofs of bis love for you.

In order to express your gratitude to him, accompany
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him during the procession wiih sentiments of tender-

ness and love, walking in respectful silence, and with

piety and modesty.

During the octave of Corjms'Chrisiî, the Blessed Sa-

crament will be daily exposed in tliis Church, at the

Mass wliich will be celebratedat... o'clock. And there

will be Bénédiction every evening at... o'clock. Assist,

my Brethren, at thèse pions exercises, as fjir as yonr

occupations will permit.

SUNDAY WITHIN THE OCTAVE OF
CORPUS-CHRISTI.

On the Simday whlch falls in the octave of Corpus-

Chrîsti, should the weather allow the procession to take

place.

The solemn procession of the Blessed Sacrament will

take place after High-Mass.

ît is not sufficient, my Brethren, to accompany the

Blessed Sacrament in this august ceremony, during the

whole time that it lasts
; you should also hâve présent

to your minds the great mystery which it purposes to

honour. On this day, Jesus-Christ triumphs in the

Sacrament of the Altar, and, on this day, you also

ought to make a public profession of your belief in the

truth of his real présence in the Eucharist, and pay

him your most i:)rofound adorations.

On Friday next the Church célébrâtes the feast of

the SACRED H ^.ART OF JESUS ; let us on that

day endeavour to express the love which we ovve to our

Divine Saviour, for the love with which his heart was

burning for us.

â
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On Siiuday ncxt nfter inass u solemn procession will

bc iiuidc, after which will bo reiiewed our consécration

to thc Sacred Heart of Jesu8. Let us prépare ourselves

during tliis week by fréquent acts of charity to becoine

i?iore and niorc intimatcly united with this Divine

lleart.

THE SACRE!) HEART OF JESUS.

On the Sunday after the Octave of Corpus- Christi.

As the Heart of Jésus bas been tbe sanctuary and

tlie first spring of his love for mon, it is proper and

suprcniely just tbat it sbould receive a spécial worship.

Accordingly bas it bcen, in ail âges, tbe object of the

love, of tbe adoration and of tbe confidence of the dis-

ciples of Jesus-Christ. It is the focus and symbol of

tbat tcnder, conij)assionate and gênerons love which bas

perfornied such grcat tbings in our bebalf, /or 5<?arce /or

a just mau will onc die... but the love of Godfor us has

broken forth by thc deaih of Jesus-Christ, who hathjus-

tijicd us by his blood, ivhen we were His enemics. (Rom.

V. 7.) In tbat divine heart bas been fornied the de-

sign of our salvation ; tbat heart is the tabernacle of

the ncw alliance which bas rcconciled the earth to hea-

von ; it is tbe altar of incense and of holocauat, where

tbe etcrnal Pontift' bas offercd, and continues to offer,

for a savour of sweetncss, tbe sacrifice of His death ; and

on which burns the firo of n charity which shall never

bc qucnchcd ; it is the table of yold, on which Jesus-

Christ 'lis prcparod tbe divine food of his body to feed

our soûls ; it is tbat Saviour^s fountain, froin which we
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are invited to came and draw wilh joy the hlcssings of

aalvation. (Isaiuh, XII. 3.)

Accordingly, the servant of God, the vénérable Mar-

garet Mary, spcaking of the dévotion to the Sacred

Heart of Jésus, said tliese words which we repcat to

yoii witli confidence :
" I know not of any dévotion

" more fitted to mise up a aoul, in a sliort time, to tlie

" highest sanctity, and to fill it with tlie true sweetness

" attached to the service of God : Yes, I confidently

"assert tliat if it were known liow pleasing to Jesus-

" Christ is this dévotion, not a Christian but would
" hasten to practise it. l*ersons consecrated to God find

" tlierein an infallible means to préserve, to increase

" their ferveur, and to recover it,when they hâve unhap-
" pily lost it. Pcirsons of tlie world find therein ail the

" assistance they need in their station in life, peace in

" their family, relief in their labors, and the blessings

" of Ileaven in ail their undertakings. Ah I how easily

" he dies who lias been constantly devout to the Heart
" of liis Suprême Judge !

" {Pastoral Lctter of the Fa-

thers of the 5th Provincial Council of Québec.)

In order to comply with the prescription of the Fa-

thers of the fifth Council ofQuébec, we sliall, on to-day,

renew the public and solemn consécration of this parish

to the Sacred Heart of Jcvsus. After mass, shall take

place a procession of the Bles&ed Sacrament, which shall

be foUowed by this consécration. Join, with he.nrt and

soûl, the formula which shall be pronounced in the

name of ail the parishioners. (a)

{The prlest ivho shall rcad the follow'mgformula y shall

bear the stole, and shall hold a lightcd taper in his hand.

[a] DiirînR th'm procession tlie choir sing.^ ono or more of the liynins of

the Sacred Heart.

21
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Whei'e, besicles the officiating pj'iest, there is another

2)i'iest, the lat'er ascends the pulpit to read the formula,

the officiating priest alivays remaining at thefoot of the

altar.)

CONSECRATIOX TO TIIE SACRED HEART OF JESUS.

O Baered and most lovin^ Heart of Jésus ! Draw us

to ïhee, tliat we may love Thee witli ail our hearts,

witli ail our soûls and with ail our strength. By Thee

may we hâve aceess to the throne of grâce, that we may
obtain mercy and find grâce in seasonable aid. (Hebr.

IV. 16.) Thou hast loved us with an eternal love ; an

immense charity urged Thee in the manger, during

Thy life, at the last supper and upon the cross ; now
that Thou hast returned to Thy Father, Thou livest to

intercède for the slieep Avhich Thou hast redeemed with

Thy precious blood. Hâve mercy on us : consider not

our sins, but the faith of Thy Church, and vouchsafe,

according to Thy will, to maintain lier in peace and

unity. We beseech Thee not to abandon us in our

diflficulties and troubles ; hâve mercy on our Pontiff,

Thy servant ; save him, give liim life, make him liappy,

and deliver him not to the power of his enemies. We
dévote and consecrate ourselves to Thee, with ail those

that dépend on us, that Thou mayest be our salvation,

our life and our résurrection ; that by Thee the just

may increase in justice and persévère even to the end ;

that sinners may be converted ; that tepid seuls may
burn with love for thee ; that every evil may disappear,

and that every blessing may be granted to us. May
our faith be lively, our hope firm, our charity perfect,

that, at the end of our lives, we may receive, with Thy
saints, a crown of unfading glory ! Amen !
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ST. JOHN THE BAPTIST.

On the Sunday heforc the solcmnlty or thefcast of St.

John the Bapt'ist.

Sunday next, we will celcbrate the soleiniiity [o/* the

feast] of the birth of Saint John the Baptist.

The day of the death of other saints is celchrated by

the Church, as being that of their heavcnly birth ; but

she célébrâtes the birth of St. John the Baptist, because

he was sanctified from his mother's womb. He was the

new Elias, the Precursor of Jesus-Christ, a martyr, a

prophet, and more than a prophet.

Aecording to the testimony of Christ, Saint John was

Every thing relatingthe greatest of the sons of mon.

to liim is great and wonderful ; his conception, his

birth, his humility, his pénitent life, his boldness in

speaking the truth and proclaiming the greatncss of

Jesus-Christ, the praises which lie received from the

Son of God, his imprisonment, and his death.

It is our duty to imitate his mortified and pénitent

life, and, like him, to confess the faitli of Jesus-Christ,

even atthe péril of our life, and to bcar witness of him

and his gospel upon ail occasions, remembering that

Jesus-Christ will be ashamed before his Father of those

who sliall hâve been ashamed of him, and of the ])yq-

cepts of the gospel.

Beg of God to grant you the spirit of St. John.

Prépare ways worthy of Jesus-Christ, that you may be

able to walk, during tlie whole of your life, in justice

and in holiness.
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ST. PETER AND ST. PAUL.

(a) On the Sunday bef&re the 2dth of June :

N. next, tlio Chiircli célébrâtes the festival of St.

Peter aiul St. Paul.—It is a holy-day of obligation.

St. Peter was the chief of the Apostîcs, and the head

of the whole Church ; St. Paul was the Apostle of the

Gentiles.

Let us bcg of God, by their intercession, to strengthen

us in the faith of the holy catholic Church, which was

founded by Jesus-Christ, its divine author, upon the

iinnioveable basis of truth, as we may learn from thèse

words which lie addressed to St. Peter, saying. " Thon
art Peter, and upon tins rock I will build my Church,

and the gâtes of hell sliall not prevail against it."

Let us also beg of God tliat we may be subject to our

holy Father the Pope, the successor of St. l*eter, and

the heir of his supremacy over the pastors and children

of the Church ; and that we may ever yield due obé-

dience and respect to our Archbishop [or Bishop], and

to ail Pastors having the care of soûls.

St. Peter is the model of a sincère pénitent ; during

the remainder of his life, lie lias bewailed the sin he

had committed in denying his divine master. St. Paul,

by his constant zeal and his ardent charity, shows us

liow^ we are to love God and our neighbour.

By their example, learn likewise to make your faith

fruitful by good works, and to suffer with constancy, for

Jesus-Christ, ail that you may hâve to endure from the

world.

You should read their Epistles, whicii are precious

(a) When this feast falls on monday, the fast of the Vigil must be announ*

ceci for the prcceding saturday.
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relies, containing remédies for ail our spiritual diseascs
;

and eonstantly practiso the salutary instructions, whicli

are bequeatlied to us in thèse inspired writings.

Let us offor our prayers to God for our holy Fatlior

the Pope, and for ail who govern the Chureh, that lie

may give them a spirit of wisdom, of prudence, and of

Btrength to conduct us in the way of Ileaven, and grâce

to enable them to obtain eternal happiness.

[N being the eve of this feast, will be a fast of

obligation.]

(a) THE DEDICATION.

On Ihefirst Sunday in July.

On Sunday next, will be celebrated the feast of the

Dedication of the metropolitan [or cathedral] chureh,

and of ail other cliurches of this diocèse.

By a signal faveur, God lias chosen this temple, that

lie may take up his abode in the midst of you, behold

your wants, and listen to your prayers. Come then to

this holy place, to pay him your respectful adorations,

and to hear his holy word with attention. Never profane

it by irrévérence, by disrespectful demeanour, by inat-

tentive or curious looks. Beware lest his anger fall

upon you, for your fréquent profanation of his holy

liouse, and beg pardon of him for ail the faults that you

hâve committed before his Altars.

Beg pardon of him, at the same time, for having

profaned by sin, the spiritual temple wliich he lias

built in you by his grâce. Remember that you are the

[a] Thh announcement ia to bc made only in such dioccscs as Iiave thiu

office. See the calendar of your diocèse.

h
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f()ii/>/({< of //ir /ii'in(/ (fod, wlio liîiM clioscii yonr houIb

niid Ixxlics (o <!st;il)lisli liis :iIm>*I(> (licrcin. llittiirri liiiii

tliMiilvM l'or lli(« cousccnition (>rvoiir pcrsoiiM l»y l'iiiptiMin,

niitl rcs^olvc (() n's|)('('t uiid (rciit your hodicH (tu f/ir fan-

p/c.^ of //ir //(>/i/-(t/iosf, mikI (o do iiolliin}; lliiit niîiy

proliinc tlicm ; for il'aiiy iniiii vlolalv llir tcinpir of (i(nly

Il 'un tilntll (fod dcxh'oy.

^i ST. JAAIKS THF. (ÎUKAT. (2r)lli Jidy.)

On (lie Snnittiif hcforc tlir J'iad of Si. James tho

On N. ncxt, \\v will cclcbriiU^ IIk^ l'cust of St. .riiiiicH,

Aposllc.

Loi us lu'n; ofCîod iliL' «^rnco (o j)r('sorvo iii oursdvoH

tlio fnilli Avhicli wuh proiiclied to us bv tlio'>y oly

Apostlcs, and lo livc^ îiccordin^j; lo ils li<^lit. But, Ictus

tiiko euro not (o (;xtinp;uisli tliat li<;lit iii oursclvos, by

a c'onduct opjmscd to tlic lioly ruics wlik'li tlie Apostlcs

liavc Iracod for us iu tboir ])rc'adiing and oxam])loH.

l^ct us ronionibcr that failli Avill bo d(>ad in us, ifour

actions aro not conlbnuablo to il, and if wc do not live

at'cordinj; lo ils niaxinis. Lot us participatc in tlie

sulTorings of Jo!?us-Clirist, and, liko St. James, let us

dritdc of bis clialico, if w(Mlosiro to cMijoy a portion of

tlio iijlory of tbat Apostlc, iu thc Kingdoiu of God.

qi ST. ANN. (2r.th July.)

On thc Sunday hcforc ihc feast of Saint Ann.

N. ncxt, wc will celcbrate tlic fcast of St. Ann, tlie

motlicr of tlic Blcsscd Virgin Mary.



HT. i,awiii:n('i;. :}27

Ji(!t IIS lionour lliÎM Jurent Saint wlio Iiîih ^lyru lilb to

Mary, u mol lier lo Clirinl, a (Hiccii lo llic An^^cls, a

proIccInîMM to IIkî jiist, a rcCii^cî (o tlic .sIimcrH, acomlor-

tcr lo IIk; allliclcd, aiid to lli<; wiioht iii;inldii(l a iiiotlicr

' full of nicrcy. SIkî canscH nipcniancc to Ix' ^raiitcd to

niiuicrM, |)('rs(!V('raii('(; to llicï JiimI, IksiIiIi to tli(! inlirm,

Iil)((rly to prinoiiorH, arjd to ail tlu; j^iaco and mcrcy of

(îod. Ijct iiM tlicn liavo r('(roMrK(3 witli conlidciKH! to lier

iiil(TC('ssion aiid Ixî asMiired tliat by ho doiii^, \vo iiiîiko

oursolvoH inoHt a^niaMi; to Jchiih and Afary.

L(ît IIS 1)('<; of tliÎH j^roat saint to ohtain t'or us llio

«çracH! w(! stand in nood ol', to cnahln nu to liv(^ liolily in

oiir Htato, and laitlil'iilly to fnllil ail our diitics.

i*arcnts slionld bcjj; tlio jçraco to brin^; ii|> tlioir cliil-

drcn wcll, and to j;ivc thcin a pions and diriatian édu-

cation ; and ospccially, to excite tli<!in to, and instruct

theui in tlie practicc of virtuc, by their good exaniplcs,

and by tlie rcgularity of tlieir conduct.

^ ST. LAWKENCK. (lOtb August.)

On. thc Sanday hefore Ikc fcad of St. Lawrence.

N. ncxt, \ve Avill colebrate tho feast of St. I^awrenco,

Deacon and Martyr.

Tbis r:aint was full of tlie love of God and of charity

for tbe poor. Ilis ardent love for God niade liim dcspise

the niost cruel torments of bis cxecutioners ; and bis

cbarity induced bim to strip bimself of ail bis wealtb

in bebalf of tlie poor, to wbom lie gave ail bc posscsseil.

Lct us, after tlic example of tliis great saint, testify

our love for God, by suffcring for bim wbatever tbe

world inliicts upon us, and let us liberally distribute to
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(lu> poor our riolu'M, llio {hlminiHlnilioii of wliicli ({im|

1

())) fhc Sinhhjjf /),•'' vr ih<\i)uid or f/n' Kofcnnn'fi/ of ilio

Asauwpfii))» ([f fh(' /i/mi^rtf \'i>yli> M<n'i/.

On Snndîiy m^xl, wo will «'(Ochnilo llio (omsI {or \\\o

s<»l('mni(y) o\' tlio Assuinplion oC <li(» HIchmimI Virait»

Murv. ;m«l ol' her oortuïîilion in Iionvcn. Il in ihr niosl.

sol(Mnn or.Mll \]\o 1\'msIh in honour oC tlu» Molhor <»(' ( iimI,

{\\u\ llïo only on»' ou iho ove ol'wliioli \\o nro oMijJcd (o

f;is(. Aldiongh (li(> IU('ms«mI \'iri;in nndcrwcnl, lin»

s(M)lono«M>r«l('M(I» )>ron()\n>0('(l siguinsl mII nuM», innl iVoin

\vl»i«'h .losns-ChrisI, \\or non, ili<i noi, cxcnipl, liiniHcIl';

i\\u\ '.\]\\\o\\^\\ hor sonl wns Nopai'îilcd (Voin lier body
;

novoiMliolosH Ikm" ImxIv dit! noI nnlVcr lin» «'orrnplion of

d(NUl). llor (ond> w;is clorions, snid d(V«(h oonld not;

rtMMÏn in ils bonds \\u' ntollicr of Inni who in llio rcsur-

riH'lion nnd \\\o lilo ; slu' vory soon rose lo m, now lilo.

Havinj;- hcon distinc'uislu'd, durini»; lier lil'o, l»y tin»

donMo ]>riviloi;(> ol' divino nmiornily, sind ol'dio niosl,

inviolnto virginify, mTIi r Ium* donlh slu» wmh (ak(Mi np

inlo lionvon, whoro sln is rais(>d jo ti dcgnv! ol' glory

tho higivosi and ll\o iwosi oonforniablo to so iMniniMil a,

dinnily. Siioh is \]\o i;ivalnoss and tlu» clovalion willi

>vhiob .losus-Clu'ist, on ihis niost jsolomn dav, liononrH

lus Ulossod M(>tluT, \vlu> is also onr nu>lhor. On (Imb

iostival, lot us ronow ail onr sontinionis of ])ioty, and oC

oonlidonoo in hor ; and lot us bog of lior to bo onr ])ro-

toolross, and to obtaiu for us^ tho graoo of u lioly lifo,

auti ot" a doath proci(^us in tho sight of tho Lord,

• ^
X.y-
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Noxi Hnliinlny, Ikmp^ IIh» rvn ofllilR (oast, (or f^oloin-

iiilv) will lu» (I IfiHl oroldi^dliuii.

0«, f/tr iSuinliti/ f)f'fotr (hc fraM of Sunif /iarf/iofanirn',

y\/umf/('.

On N. iM'xl, IIm^ ('IkmcIi (M'Ii'Iumm'h IIk; liMiKtof'Ht.

JlMrlIiolniiH'w, A|m»m1I«'.

llcHt'cch ( jocl, on (lifil. «Iiiy, 1m i>nn,l»l«! yoii Ity Iiîm ^riicM

In linvn II «Imni in llinglory oC (lie HiiinlM. l'iil, icMiffu-

Im>i' IIiiiI ynii will ?M>V('r |i(irliil<o llicrcol', nnlcMH yoiir

lil't» iHMunilorîmil)!»^ lo .lliiil, of tlm HdiiilH, l»y |M>n(inc<',

inorlilicnliuii, iiixl HiilVcriti^. 'V\\U in llm (uily wiiy lluit,

IojkIh !( llriiVM'ii. Ali miiHl, iH'ccHHdiily JM'ur IIhmtokh

orClirinl,.

(m) ^ SAINT LKVVIS. (2r,M, Auf/HM.)

On t/ic Sinuliiji ftrfnre ihr fvnMl <)f S<iini Lni^'m.

N. iH'xl, W(! will ('cIcImjiIc IIkî f'cMHt, of Hf. L(!wiH

Kiiig <>r l'^ruiUM», (jiimI IIk! rccoikI 'l'iliilnry of'tli»! indro

I»
>lil>OMlllll ( Iiiircli).

Lci UH jiddn'HH lliÎM ^rciil Hiiiiif, nn a jK»Wf'rriil profcic-

lor, iiiid nI)()V(» mII, Irl. iim cmlfuivoiir 1) i»ni(nt(! tlio vir-

liKiM wliicli Ii(^ |»rn('liH<'(l, (!v«'ri urnidKf (lie ddiglitH (>f'fi

court. \à\\\v liirn, fii'iir m\ al»ov(i nll tliin^H, nmoiirKtiri^

impit'ly und volupliioiisficMH, itnilîitiii^ Iiîh W)\ir\viy urid

jiiHticf, liÎH (diarity to llm poor, and Iiîh \)vr{Wi Hubrnin-

Hion to tlio vvillofOod, in llic niidst ol' irialH and ud-

vcrniticH.

I^a] Tliin ÏH lo bc aiiiiuuticcd in tlic archdiuccpo of Quchc<; only. 'm
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NATIVITY OF THE B. VIRGIN MARY.
{Sih September.)

On the Sunday before the solemnihj or ihe feast of the

Nativily of the Blessed Virgin Mary.

We will celebrate, on Sunday next, tlie solemnity {or

the feast) of the Nativity of the Blessed Virgin Mary.

Tlie Chureh célébrâtes only the Nativity of Jesus-

Christ, that of the Blessed Virgin Mary, and that of

St. John' the Baptist.

The birth of the saints, is their entrance into Hea-

ven. The birth of the Blessed Virgin Mary in this

world was quite holy. The Mother of God was con-

ceived without sin, and born full of grâce.

Let us beg of lier to obtain for us the grâce of pre-

serving the holiness of our régénération or spiritual

birth in Jesus-Christ.

EMBER-DAYS.

On ihe Sunday before the Ember-days of September.

Wednesday, Friday and Saturday, will be the fiîst of

the Ember-days, &c., sce page 2G9.

^ ST. MATTHEW.

On the Sunday before the feast of Saint 3Iattheit\

N. next, we will celebrate the feast of St. Matthew,

Apostle and Evangelist. Apostle signifies sent, that is

to say, sent by Jesus-Christ, to preacli the gospel
;

Evangelist signifies a writer of the gospel. This Saint

was the first of the sacred writers who by, the inspira-
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tion of the Holy-Ghost, wrote about the life and doc-

trine of Jesus-Christ.

Let us profit by what St. Matthew wrote in bis gos-

pel ; let us often read and mcditate it, and practise

wliat it contains.

This saint was sanctified by leaving liis employment
;

we are obliged to quit every tliing to follow Jesus-

Chri&t. He wlio does not sincerely renounce wbat lie

jwssesses, is not worthy of bim.

There are some employraents wbieh cannot be followed

witbout sin. We must leave them, and every thing

that induces to sin, even our i^arents, if necessary. " If

" your eye, your foot, or your liand scandai ize you,

" says Jesus-Christ, pluck it out, eut it off, and cast it

" from thee." {3Iaith XVIII. 8.)

ST. MICHAEL.

On the Sunday before the solemnity or the feast of St.

Michael, the Archangel.

On Sunday next, we will celebrate tbe solemnity {or

the feast) of St. Michael, the Archangel, and of the

other holy Angels.

Let us tbank God for having given us those blessed

Spirits to lead and protect us in ail our ways. Let us

beseech him to grant us bis grâce to follow their inspi-

rations, respect their présence, and imitate their purity

and promptitude in accomplisbing the will of God in

ail things. Let us, after their example, be ever atten-

tive to bis holy présence.

m

1
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HOLY ROSAKY.

On the last Sunday in September.

On Sunday next, the Church will celebrate the so-

lemnity of the Holy Rosary.

Conformably to the iiraetiee authorized by the

Church, let us make it our duty frequently to repeat

the Salutation addressed by the Angel to that Virgin,

Blessed amongst ail women, whom the Lord always

honoured with his présence and his grâce, and through

whom we hâve received Jésus, the author and fountain-

head of every grâce and blessing. Let us openly ack-

nowledge, in Mary, her sublime dignity of Mother of

God ; and as such, let us beg of her to obtain from

him, during life, a part of that fulness of grâce which

she received ; and, at the hour of death, the eternal

felicity which she enjoys in Heaven,

qi ST. SIMON AND ST. JUDE.

On the Sîinday before the feast of St. Simon and St.

Jude.

On N. next, the Church célébrâtes the feast of the

Apostles St. Simon and St. Jude.

In the célébration of this feast, the Church intends

to recall to our remembrance what the holy Apostles

and their successors undertook to impart to us, namely :

the knowledge of the true God and of the gospel. Let

us pray that their labours may not be useles to us, and

that, after having been enlightened with the precious

gift of faith, we may walk according to its light alone,

and not according to the false and damnable maxims of
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a corrupt world, remembering that Jesus-Christ has not

called himself the custom, but the truth.

(a) ALL SAINTS-DAY.

On the Sunday before thefirst of November.

On N. next, the Cliurch célébrâtes the feast of Ail-

Saints, which is a feast of obligation, and one of the

most solemn in the year.

The Church célébrâtes it :

Ist. To honour ail the Saints, on the same day, and

to make réparation for the faults committed on the

festival days of the Saints
;

2nd. To teach us, that we also are ail called to be

Saints, and that our sanctification dépends on our cor-

respondence to grâce.

On that day, you should contemplate the glory which

the Blessed enjoy in Heaven, and say :
" The same

" glory is prepared for me ; but on condition that I

" live, like them, in holiness, in justice, and in the

" practice of penance ; for, nothing defiled ghall enter

" the heavenly Jérusalem." We cannot be glorified

with the Saints, unless we lead the life of the Saints,

Let us beg the Saints to be our intercessors and

protectors with God.

During this octave, let us meditate on the eight

Béatitudes, as tlie ways that lead to the kingdom of

Heaven.

Ist. Blessed are the poor in spirit, for theirs is the

kingdom of- Heaven.

[a] When this feast falla on a monday, the fast of the Vigil raust be

announced for the preceding saturday.
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2ncl. Blessed are the meek, for they shall possess the

land.

3rd. Blessed are they that mourn, for they shall be

comforted.

4th. Blessed are they that hunger and thirst after

righteousness, for they shall be fi lied.

5th. Blessed are the merciful, for they shall obtain

mercy.

6th. Blessed are the clean of heart, for they shall see

God.

7th. Blessed are the peaee-makers, for they shall be

called the children of God.

8th. Blessed are they that suffer persécution for

justice sake, for theirs is the kingdom of Heaven.

(N. next, being the eve of Ail-Saints, is a fast of

obligation.)

On the day after Ail-Saints, the Church will make

the Commémoration of thedead... &c. See thefollowing

formula.

Should AU-Saints day fall on a Saturday or Sunday,

the Commémoration of the dead takes place on the

folloiving Monday ; and the said Commémoration is to

be announced on the Sunday immediately preceding that

3Ionday.

If a plenary indulgence has been granted to this pa-

rish for AH Saints day, AU Soûls day and the Sunday

during the octave, the Priest will say :

On Ali Saints day, on AU Soûls day and on the sun-

day during the octave, a plenary indulgence applicable

to the soûls of Purgatory, is granted in faveur of such

as having confessed and received communion, shall vi-

sit this church and pray therein according to the inten-

tion of the Sovereign Pontiff.
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FORMUIiA

benedicendi et imponendi scapulare B. M. V.

de Monte Carmelo

ab omnibus adhibenda sacerclotibus facultatem habenlibus adscri-

bendi Christifidèles Confraternitati gusdem Scnpularù.

V. Ostende nobis Domine misericordiam tuam.

K. Et salntare tuum da nobis.

V. Domine exaudi orationem meam.

R. Et clamor meus ad te veniat.

V. Dominus vobiscum.

R. Et cum spiritu tuo.

Oremus
Domine Jesu -Christe, humani generis Salvator, hune

habitum quem propter tuum tuœque Genitricis Virginis

Mariœ de Monte Carmelo amorem servus tuus dévote est

delaturus, dextera tua sanctifica, ut eadem Génitrice tua

intercedente, ab hoste maligno defensus in tua gratia

usque ad mortem perseveret : Qui vivis.

Deinde aspergat aqua benedicta habitum et poslea ipsum

imponnt dicens :

Accipe hune habitum benedictum precans Sanctissimam

Virginem, ut ejus meritis illum perferas sine macula, et te

ab omni adversitate defendat atque ad vitam perducat œter-

nam. Amen.
Deinde dicat :

Ego, ex potestate mihi concessa, recipio te ad participa-

tionem omnium bouorum spiritualitim, quœ, coopérante

misericordia Jesu Christi, a Religiosis de Monte Carmelo

peraguntur. In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti.

Amen.

Bene f dicat te Conditor cœli et terrae Deus omnipoteiis,

qui te cooptare diguatus est in confraternitatem B. Mariœ

V, De Monte Carmelo, quam exoramus, ut in hora obitas

tui, contorat caput serpentis antiqui ; atque palmam et

coronam sempiternam hsereditatis tandem consequaris.

Per Christum D. N. Amen.

Aspergat aqua benedicta.

A. Gard. BIANCHI S. R. C. Prmfecm.
0'. t S.)

Ex Décret S. R. C. diei 24 Julii 1888.

Laurkntius SALVATr s. R. C. SeeretarÎM,
Imprimatur.

E. A. Card. Taschkrkau, Archpus Quebecen.

Quebeci, dio 11 Sept. 1889.
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On N. next, (or to-raorrow if this Notice îs to bc read

on the eve), tlie Church wil). make the Commémoration

of the dead, who, though having departed this life in a

state of grâce, hâve not made fuU atonement tô thé jus-

tice of God. That is to say, she will offer up prayers

for ail the fîiithful departed.

On that day, remember to offer for them prayers,

alms-deeds, and especially the holy sacrifice of the

Mass.

. The soûls of your friends and relatives cry to you

from their abode of suffering :
" Take pily on us, you

at least who are our friends, take pity on us ! " (Job.

XIX. 21). Be you then, Brethren, mindful of their si-

tuation, that you may be moved to procure for them

the assistance they must expect from your affection and

your piety. You should, on this day, enter the bury-

ing-ground, and there seriously reflect on the shortness

of life, the certainty of death, and the vanity of ail

worldly things. The bones of the dead around you will

excite you to think of the day when yourselves must

sink into the grave, and inspire you with the resolu-

tion of preparing for your last hour by mortification,

peuance and good works.

^ ST. ANDREW.
On the Siuiday before the feast of Saint Andrew,

Apostle.

N. next, the Church célébrâtes the feast of St. An-
drew, Apostle.

This saint was a true disciple of Jesus-Christ, and he mMim
P'5
8^5

m
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;

pcrfectly imitated liim during liia lifc, by lus contluct,

and during his dcatli, by the kind of tormcnt he cn-

durcd.

The worda whicli he is said to hâve spoken, when he

saw the cross preparod for him, shonhl be in the mouth

of ail christians, when thcy are labouring under any

grief or aflliction. If they are filled with the spirit of

Christianity, they will say with Saint Andrew : good

cross ! cross which I hâve sa long d?sired ! cross

which I havc always lovcd! At last I hâve found thee !

Such ought to be oiir sentiments in the contradi-

ctions and adversitios which we meet with. For Jesus-

Christ, in the Gospel, déclares tluit wc cannot be his

disciples unless w^e glory in hearing our cross aftcr

Mm. (Luke XIV. 27.)

OBLIGATION AND MANNER OF MAKING AN ANNUAL
VISITATION OF THE PARISH.

Seepagc 115.

FORMULA OF THE ANNUAL REPORT

Which Parish-Pricsts and 3Iimo7i7iaircs are obliged

to make to thelr Bishop, by the XVth decree of thejirst

Couneil of Québec.

See page 119.
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EPISCOPAL VISITATION.

TliG Visitation ot' purinhes wliich tlic bishops iiuiko

tlirougli tlicir dioccaes, iigrceably to tlie Hpirit ot* tlie

lioly Council of Trent {srss. 24, ch. 'iyderefurm.), is oiie

of tlie iriost ncccsnary and important f unctions of tlie

ministry witli wliich tliey are intrusted. The clergy

will, thereforo, most zealously impress tlie peoplc with

the highest idea of its importance, and let them know
tliat the Bishop.s, in visiting them, come in the naine of

Jcsus-Christ, and that their visit sliould be regarded as

a sequel of the mission of tliis divine Saviour for the

sanctification of their soûls.

As soon as the parish-priests shall hâve received the

pastoral letter which announces the episcopal Visitation,

they will publish it at prone, and invite their

parishioners to assist with zeal and piety at the exerci-

ses which will take place during that Visitation. They
will exliort them not to absent themselves from the

parish during thèse days of salvation, on which the

Lord in liis mercy is to visit them.

They will be careful to prépare, by previous solid

instructions, such persons as are getting ready to receive

Confirmation.

REPORT AND REGISTERS TO BE PREPARED.

Some days before the visit, they will prépare the

registers of Baptisms, Marriages and Burials, a catalo-

gue of obits and foundation-masses oftheir church, and,

if there be any confraternities, the titles by virtue of

which they were established.

They will draw up a mémorial according to the for-

mula given above in page 119.
22
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VAPilOUS THINGS TO BE PREPARED.

They will also prépare tlie day book of receipts and

ex penses, tlie register of thc fabric and take care that

ail the church Wardens hâve rendered thcir aceounts

in due form.

ISome days before the visit, the church and the sa-

cristy must be carefully cleansed. On the eve, the

altars, <&c., will be ornamented as for the greatest so-

leranities, and on the evening and the following morn-

ing, the bells must be rung as on the days of great

feast.

In the sacristy or in any other part of the church,

will be ranged in order, on a table, the ornaments,

lincns, books and other things destined for divine ser-

vice, so that the bishop may inspect and count them

with facility.

The baptismal font, the sacred vessels, those con-

taining the blessed oils, the sacred relies, with the testi-

monials of their authenticity, mustlikewise be prepared

for inspection.

On the day of the visit, are placed in the middle of

the choir, before the high altar, a praying-desk covered

with a carpet, and a cushion ; on the altar, the missal,

opened at the place where is the orison of the church-

patron, a bursa with a corporal, and a white stole for

the priest who will take the blessed Sacraraent out of

the tabernacle.

On the epistle-side, must be placed a throne or at

least an arm-chair, with a canopy, for the bishop, and

seats for tlie ecclesiastics who accompany him.

In the sacristy, are prepared the censer with the

navicula, the holy water vase with an aspersory, the

processional cross and the candlesiicks for the acolyteSr
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The ainict, alb and cope of which the bishop is to mako
use, some Burplicea and amicts, albs and dalmatics for

his assistants, miist hâve been carried to tlie presbylère,

at the entrance of which there will be a carpet and a

cushion. When it is the first visit of the diocesan bishop,

a canopy is prepared to be carried over his hcad by the

church-wardens. On the preceding Sunday, the Parish-

Priest will announce the probable hour of the Bishop's

arrivai, and give such advises as he shall deem neces-

sary. He will also read such announcéments as shall

hâve been prescribed by the Bishop.

ORDER OF THE VISITATION.

At the first notice of the bishop's entrance into the

parish, the bells will ring until his arrivai at the pres-

bytère.

While the bishop is putting on his pontifical vest-

ments, the parish-priest, vested with a surplice and a

white cope, without a stole, holding a crucifix in his

hands, and preceded by ail the clergy, will proceed to

the door of the presbytère in the following order.

The thuriferary, carrying the censer and the navi-

cula, walks in front, having at his left a clerk bearing

the holy water vase with the aspersory in it. Another

clerk, carrying the processional cross, follows between

two acolytes with lighted tapers ; then ail the clergy,

two by two, those of the lowest rank first, and the pa-

rish-priest [followed by the church-wardens who carry

the canopy, if it be the first Visitation made by the

diocesan Bishop.]

Wlien the clergy is arrived at some distance from the

*
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p'reshyli!rCf tlie clcrk wlio carriea tlic holy water vase, tho

t.iiirifbrary, tlic cross-bearor and tlie acolytcR stop and

rotirc to tlie rij^lit side. AU the otlicrs station tlicnisol-

ves in two 8traiji;bt Unes, so that the liiglicst in dipjhity

niîiy ')c placed nearest the {{oov oîihoprcshyti're. (They

wlio carry tho canopy conic near to tlio place wliere tlio

eu» pet and tlic oushion hâve becn prcparcd for tho

Bisho}).)

The prclate havin£>' Icft the presbyihr, and having

knclt down on the cushion, the parish-priest, standing

crci't, preiicnts the crpcilix to him, without ])rcviously

bowing, through respect for the crucifix vvhicli heholds

in bis liands. The bishop kissc« the crucifix aad rises.

The parish-priest having lianded the crucifix to one of

the assistants, bows profouiidly bcfore the prelate, and

aficr the clergy bave ail sabitcd the prelate by a semi-

génuflexion, and the people bave received the bénédic-

tion on tlieir knees, tlie procession ])roceed8 to the

cliurch in the saine order in which it left. The prelato

walks (under the canopy), immediately (a) preceded by

the ])arish-priest and followed by tho clerks who carry

the book, tlie candlestick, the mitre and the crosier,

luwiiig ou both sides, a little behind, bis two assistants

in dalinatics or surplicca.

At the departure of the procession, the choristers will

sing the following anthem, as noted iu the Processional

or Graduai: Ant. Sacerdos et Pontifex or the

following rcsponse : Ecce sacerdos magnus, etc.

If the road is long, they niay add the liynin Ven%

Creator, etc., or other hymns. If it be the first visita-

[ti] In the ArchdioccHO of Québec, the pariHh-prieat walks bcfore tlie

ArchiepÏHcopal croH», which is carried immediately bcfore the ArchbiHhop, by

a clerk in eurplice.
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tion made by thc (iiocesan bisliop, thc Te Deum is sung

aftcr tlio anthem or response.

Whilst tlie procession is on its way, ail tlio tajicrs on

thc liigli altar arc lit. On its arrivai at tlic churcli

(loor, thc thnrifcrary and thc clcrk who carrics thcholy

watcr vase stop insidc ; thc cross bearcr and thc acolytes

proceed nntil thc bishop's master of coremonics, gives

thc signal for 8toj)ping. Thc rcst of thc dcrgy stop

also, and turn towardsthcbishop, continuingthcsinging

of thc rcsponsc, or thc hymn whi( ' niay havc bccn

added to it.

The prelate having cntercd thc (-hurch, thc ])nrish-

priest approaches hini, betwcen thc two pl'^rkH who
carry thc censcr and thc holy watcr vas^^ ; and having

rcceivcd thc aspersory, hc i)rofoun(ily bows beforc thc

bisho}), kisHcs thc handic of thc aspersory, nnd pré-

sents it to hirn, kissing bis hand or bis ring. Thc

bishop leaves thc crosicr, reccives thc aspersory, takcs

holy watcr, and sprinkles thc ])arish-priest, the clcrgy

and thc j)eoplc. Hc thcn rctu^iis thc as})er.sory lo

the parish-priest, who makes again a profound incli-

nation, kisKcs bis hand and thc handle of tin; aspersory

which hc retnrns to the clcrk who carrics the holy

watcr vase. Thcn thc [)arisli-f>riest, having reeeived

thc navicula from the tlinriferury, niakcs a profound in-

clination to thc pn^late, and witb the hhuw. eoreinonicM,

présents to hini the spoon for the beno(ii('tion of tb(!

incense, saying, witli a sniall inclination : Jicnrdirilr,

palcr rcvcrcndisùiiic. Tiien the lli-rircrary kiUHîIs down

witb the master of cérémonies, and prcsc iils tin; ( (tiiscr

open to the bishop, who juits incense into it, bicss(!s il

and takcs the crosicr. The paris!i-pri(!Ht iiH'en.s(!s tiie

prelate thricc, making a profound bow beforc and after
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i,

!

tlie censing. The thuriferary and the clerk who carries

the lioly water vase, go to take their former place in

front of the procession, which again proceeds towards

the high altar.

The procession having arrived in the choir, the thu-

riferary and the clerk who bears the holy water vase

carry the censer and the holy water vase into the sa-

cristy. The clerk who carries the cross lays it down

near the altar on the epistle side, to take it again at the

time appointed, and the acolytes jjut their candlesticks

on the credence, and station themselves near it with the

cross bearer. The clergy place themselves on each side

of the choir, continuing to sing the above mentioned

authem, or hymn, or Te Deum, should it be not con-

cluded. The bishop having arrived at the foot of the

altar, leaves the mitre and the crosier, kneels down on

a praying-desk, which must hâve been there prepared,

and makes his prayer ; having near him liis two assis-

tants, and behind him, on the same line, the master of

cérémonies, the clerks who carry the book, the candie-

stick, the mitre and the crosier. Ail the clergy likewise

kneel down (a). The parish-priest kneels also at the

foot of the altar, on the epistle side, so that lie may hâve

the altar on his right, and be turued towards the bishop.

AVhen the anthem Sacerdos, or Te Deum, &c., is con-

cluded, the parish-priest rises, and, remaining erect,

uncovered, and always turned towards the prelate, he

sings on the ferial tone, the verses and the orison which

follow.

y. Protector noster aspice, Deus,

I^. Et respice in faciem Christi tui.

[a] If the Te Dcum is not concluded, ail rcmain standing.
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f'. Salvum fac servum tuum,

I^. Deus meus, sperantem in te.

J^. Mitte ei, Domine, auxilium de sancto,

^. Et de Sion tuere eum.

y. Nihil proficiat inimicus in eo,

J^. Et filius iniquitatis non apponat nocere ei.

y. Domine, exaudi orationem meam,

"1^. Et clamer m"us ad te veniat.

jlf. Dominus vobiseam
;

I^. Et eum spiritu tuo.

OREMUS.

Deus, humilium visitator, qui eos paterna dilectione

'^onsolaris, prœtende societati nostraî gratiam tuara ; ut

per eos, in quibus habitas, tuum in nobis sentiamus ad-

ventum. Per Christum Dominum Nostrum. I^. Amen.
As soon as the orison is ended, ail the clergy lise,

and tliey sing the anthem of the second Vespers at

3[agnificat, and the verse of the patron of the church,

as in the Vespéral. In the mean time, the bishop

ascends the altar, kisses it in the middle, passes to the

epistle side, and after the verse, lie sings the orison of

the patron which is indicat ^ to him in the Missal.

This donc, the parish-priest takes off the cope ; the

bishop returns to the middle of the altar which he kisses

for a second time, takes again the mitre and the crosier,

and gives the solemn bénédiction to the people, saying,

as usual : SU nomen Domlni bénédiction, &c., [and if

he think it proper, orders an indulgence of furty days

to be announced.]

ïhen he goes to the throne, or sits in the chair pre-

paréd on the platform of the altar, on the epistle side.

Hethen announces himself, or causes to be announced,

the duraticn of the visit, the hours for confessions, the

w

Iil

'Mi

1!!
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time when persons wishing to speak to hiin may call at

Ûie jjresbytère, and when the church-wardens are to

présent their accounts. If the Bishop be authorized to

grant a plenary indulgence on the occasion of his Visi-

tation, he makes known the < onditions to be fulfilled.

Thea he makes an exhortation, if he think fit and,

unless it is time for saying ..lass, he ends by the visit

of the Blessed Sacrament.

\ISIT OF THE BLESSED SACRAMENT.

The Bishop wearing the alba and cope, kneels down
on the platform of the altar ; the thuriferary, the mas-

ter of cérémonies and the two acolytes bearing their

wax-tapers lit, make the génuflexion at the foot of the

altar, at their ordinary place. The clerks of the episco-

pal service make the génuflexion behind them, and

remain there on their knees. The acolytes kneel down
on the lowest step, and the thuriferary and the master

of cérémonies, on the second.

In the mean time the parish-priest takes a white

stole, spreads a corporal on the altar, opens the taberna-

cle, and after having made a génuflexion, places the

ciborium ou the corporal, makes a second génuflexion,

goes down to the right side of the bishop, présents him

the incense, and gives him the censer without kissing.

The prelate thrice incenses the blessed Sacrament, pro-

foundly bowing before and after.

When the priest opens the tabernacle, the choristers

intone the strophe Tantum ergo, &c., and the following

Genitori, &g. After the censing, the bishop ascends

the altar, makes a génuflexion, inspects the tabernacle,

the osten^ory, the ciboriums, and the other vessels

wherein the blessed Sacrament is kept. The 'priest

places them on the corporal, and immediately after their
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pro-

having been visited by the prelate, he locks them up,

leaving only the ciborium on the corporal. Then the

bishop makes a génuflexion, and kneels down agaîn on

the platform of the altar.

The choir having concluded the last strophe of the

hymn or the anthem, the choristers sing :

^. Panem de cœlo prsestitisti eis,

1^. Omne delectamentum in se habentem.

In the paschal time or in the octave of Corpus Chris-

tî, Alléluia is added.

The prelate rises and sings the following orison :

OREMUS.

Deus, qui nobis sub Sacramento mirabili passionis

tu8B memoriam reliquisti ; tribue, quœsumus, ita nos cor-

poris et sanguinis tui sacra mysteria venerari, ut re-

demptionis tuœ fructum in nobis jugiter sentiamus.

Qui vivis et régnas, in sœcula sœculorum. T^. Amen.

After this orison, the bishop having ascended the

altar, and having made a génuflexion, takes the cibo-

rium with both his hands, gives three bénédictions in

silence, places the ciborium on the corporal. After the

bénédiction, the choriaters sing the psalm Laudate

Dominum, omnes gentes, &c.f as in the Processionnal,

or Vespéral, and the priest puts back the ciborium into

the tabernacle, folds up the corporal, and comes down

on the second step, at the right of the prelate.

The prelate having received again the mitre and the

crosier, goes to the throne and leaves the sacred vest-

ments, unless he wishes to visit the baptismal l«>nt, or

make tho absolution of the dead.

f
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(a) SOLEMN VISIT OF THE BAPTISMAL FONT.

At tlio hour npi)ointc{l by the biHliop to make ho-

Icinnly the vinit of tlu; Iniptisinal font, tlic clorgy pro-

cood thitlicr in procession.

The thuriterary walks in front, then the cross-bearer

and tlie acolytes ; and, after tlie clergy, tlie preUite with

liis mitre on, liolding the crosier in his hand, and

acconipanied by the parish-prieat ou his right and ano-

ther pricst on liis left.

The procession having arrived at tlie font, the thuri-

ferary places hiniself on the right side, and the cross-

bearer with the acolytes near the font, being turned

towards the high allar.

The prelate having aj^pronchcd the font, the parish-

pricst oj)ens it ; then the prelate leaves the crosier
;

blesses the incense, thrice incenses the font, inspecta it

as well as the vessels which contai n the baptismal

watcr, tlie oil of holy chrism and of the catechninens,

and evcry thing used in the administration of baptism.

The visit of the font being finished, the prelate Uikes

the crosier, and the j)rocession retnrns to the choir in

the same order.

AVhen the crowd or some other reason does not allow

ail the clergy to acconipany the bishop to the font, he

repairs thither with his assistants only and the clerks

necessary for this ceremony.

ABSOLUTION OF THK DEAl).

At die hour a}>pointed for the absolution of the dead,

the cross-bearer and the acolytes, preceded by the thu-

riterary and the clerk who can-ies the holy water vase,

[a] This manncr of visitiiig tho baptisiual font is not prcscribtd by tlie

Pontifical, and is not of obligation.
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corne out from tho sacriaty. The two latter Btop at some

distance from tlie la.st etep of tlie altar, at the goHpel

aide, aftcr liaving made a génuflexion on arriving.

The cross-boarcr aiul the acolytes proceed to the

lower part of the sanctuary, and place themselvcH ncar

the middle of i^ie railing, their faces turned towards the

altar.

The prelate being vested in black ornaments, and

liaving received the common mitre, repairs to the choir,

accompanied by the parish-priest and another priest,

precedcd by the mastcr of cérémonies and followed by

the clerks carryiug the book, the candlestick and the

mitre.

The bishoi) having arrivcd at the foot of the altar,

makes a gcnuH(îxion. Then lie turns towards the peo-

ple. The mitre on lus head and standing ncar the altar

and having the parish-priest at lus right and the se-

cond assisting priest at his left, lie begiiis the anthem :

Si iniquitatcs.

The choristcrs immcdiately ehaunt the first verse of

the psalm De jirofundlSf &c.. which tlie choir, standing

erect, continue to sing, adding at the end : Requiem

œternaniy &:g.

Whilst the choir are singing the psalm Dcprofandis,

&c., the prelate repcats Ihe sanie witli his assistants,

adding, at the end, the verse Ueqnlem œlcrnam, &c., and

the anthem Si iniquUates, tCr., which lie recites entire.

Afterwards the parish-priest présents, withouf kissing,

the incense to the bisliop who blesses it. After the verse

Requiem œlernam, tOc, the choir sing the following

antiphon :

Ant.

—

iSi iniquitatcs observaveriSf Domine ; Domine,

quis sustinebit f
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This anthem being concluded, the bishop leaves the

mitre, and says aloud the following verses :

^. Kyrie, eleison, ^. Christe, eleison, "f. Kyrie,

eleison. Pater noster, &c.

The rest in silence. Meanwhile the parish-priest

présents to the bishop the aspersory and afterwards the

thurible, without kissing, but making to the prelate a

profound inclination before and after. The bishop,

without leaving his place, thrice sprinkles before him,

and thrice also incenses, in the same manner, to wit : in

the middle, to the left and the right.

Then, remaining standing and uncovered, he sings

on the ferial tone :

^. Et ne nos inducas in tentationem,

"B^. Sed libéra nos a malo.

"f. In memoria œterna erunt justi
;

"B^. Ab auditione mala non timebunt.

"t. A porta inferi,

I^. Erue, Domine, animas eorum.

"f. Requiem œternam dona eis, Domine,

"B^. Et lux perpétua luceat eis.

"f. Domine, exaudi orationem meam,

I^. Et clamor meus ad te veniat.

"f. Dominus vobiscum,

]^. Et cum spiritu tuo.

OREMUS.

Deus, qui inter apostolicos s^cerdotes famulos tuos

pontifical! fecisti dignitate vigere, prajsta, quœsumus,

ut eorum quoque perpétue aggregentur consortio. Per

Christum Dominum nostrum. 1^. Amen.
This orison being ended, the prelate makes the génu-

flexion, takes again the mitre, and the choristers having

intoned the response Qui Lazarum, &c., which is sung
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as noted in the Processionnal, ail the clergy processio*

nally repair to the cemetery.

The clerk who carries the holy water vase and the

thuriferary walk in front ; the cross-bearer in the mid-

dk of the two acolytes, then the rest of the clergy two

by t,w, and the prelate with his assistants, and foUowed

by his cierks.

Whilst the clergy sing the above response, the bishop

recites in a low voice, with his assistants, the antiphon

Si inîguitaies, &c., and the psalm De profundis, &c.,

repeating after the psalm, the an t. iSl iniquitates, &c.,

as above.

AU being arrived at the cemetery, the cross-bearer

stands between the two acolytes, at the foot of the large

cross. The bishop places hiraself opposite, between his

two assistants. The master of cérémonies, the fhurife-

rary and the clerk bearing the holy water 'emaii at the

right of the prelate. The cierks who carry the book,

the candlestick and the mitre, take their place behind

him, and the rest of the clergy range themselves on each

side, facing each cther, those of the lower rank being

nearest the cross.

AU being thus arranged, and the response Qui

Lazarum, &c., finished, the response Libéra me, Domine,

&c„ is sung by the choristers.

During the répétition of this response, the parish-

priest présents the incense to be blessed by the bishop,

in the manner above directed. When the choristers

hâve sung the last Kyrie, eleison, the prelate leaves the

mitre, and says aloud Pater noster.

Whilst the assistants repeat this prayer in silence, the

bishop, without leaving his place, sprinkles holy water

thrice before him, over the cemetery, and thrice incen-
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ses it, as he did in tlie churcli. Then lio sings, on the

ferial tone :

)^. Et ne nos inducas in tentationem,

I^. Sed libéra nos à raalo.

"f. In raemoritl icternu erunt justi
;

1^. Ab auditione malu non timebunt.

t. A porta inferi,

I^. Erue, Domine, animas eorum.

y. Requiem œternam dona eis, Domine,

I^. Et lux perpétua luceat eis.

J^. Domine, exaudi orationem meam,

I^. Et clamor meus ad te veniat.

t. Dominus vobiscum,

^. Et cum spiritu tuo.

OREMUfcJ.

Deus, qui inter apostolicos sacerdotes, famulos tuos

sacerdotali fecisti dignitate vigere, prœsta, quœsumus,

ut eorum quoque perpetuo aggregentur consortio.

Deus, veniœ largitor et humanœ salutis amator, quse-

sumus clementiam tuam ut nostrœ congregationis fratres,

propi.nquos et benefactoreg qui ex hoc saeculo transie-

runt, beatâ Maria semper Virgine intercedente, cum
omnibus sanctis tuis, ad perpetuse beatitudinis consor-

tium pervenire concédas.

Deus, cujus misericordia animae fideliura requiescunt,

famulis et famulabus tuis omnibus hic et ubique in

Christo quiescentibus, da propitius veniam peccatorum,

ut à cunctis reatibus absoluti, tecum sine fine laetentur.

Per Christum rommum nostrum. T^. Amen.

1^. Kequienr œternam dona eis. Domine
;

I^. Et lux perpétua luceat eis.

ïhen the choristers sing : >'. Requiescant in pacc.

^, Amen.
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After wliicli the prelate, raising hîs right hand,

makes the sign of the cross, four times, over the come-

tery, towards the four parts if the world, and résumes

the mitre. ïho clergy processionnally return to tlie

church, in the order in which they came from it, recit-

ing the psahn Miserere, etc., which the bishop \vith his

assistants repeats in a low voice. At the end of the

psalm the following verses are added.

Requiem œternam dona eis, Domine
;

Et lux perpétua luceat eis.

The prelate, having arrived at the foot of the altar,

leaves the mitre, and says aloud the following verses :

^. Kyrie eleison
;

I^. Christe, eleison.

)^. Kyrie, eleison. Pater noster, <fec., in silence, as

far as:

7^. Et ne nos inducas in tentationem,

I^. Sed libéra nos a malo.

't. A porta inferi,

"Efi. Erue, Domine, animas eorum.

7^. Domine, exaudi orationem raeam,

1^. Et clamor meus ad te veniat.

7^. Dominus vobiscum,

IJ(. Et cum spiritu tuo.

OREMUS.

Absolve, quœsumus. Domine, animas famulorum fa-

mularumque tuarum, ab omni vinculo delictorum, ut in

resurrectionis gloria, inter sanctos et electos tuos, res-

suscitati respirent. Per Christura Dominum nostrum.

I^. Amen.
The bishop leaves the black ornaments, and if he is

to continue the visit, he takes again those which he had

left for the absolution.

"4
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Note.—Should the cemetery be at eo great a distance

frora the church, or the weather so bad, that the bishop

cannot go thither in procession, he stops at the church-

door, where are sung the same responses, verses and

orisons, as are given above, and where the same céré-

monies are performed as in the cemetery, except that

the prelate makes before hiraself, in the middle, on the

left and on the right, the sign of the cross which should

be made over the cemetery, towards the four parts of

the world. The cross-bearer and acolytes stand near

\e door, with their faces turned towards the altar and

tiie Bishop.

VISIT OF THE MOVEABLES, LINENS, ORNAMENTS ETC.,

OP THE CHURCH.

The bishop being vested with his rochet, camail and

stole, visits at his leisure the altars and the consecrated

stones, and inspects the seal which covers their sépulcre.

He visits the relies with their certificates of authentica-

tion, the paintings, the pulpit and the confessionnals,

the décorations of the choir, of the chapels and of the

nave, then the sacristy, the vestments, the chalices and

other sacred vessels, the linens, the church books, and

other things which are used in divine service ; the ves-

sel of the oil for the sick, as well as the several things

which are used in the administration of Extreme-Unc-

tion ; and he enquires where the bag, or the box des-

tined to contain them, is deposited. He also visits the

exterior of the church, the cemetery, if he did not ins-

pect it after tha prayers for the dead, the chapels which

are separated from the church, those which are used

for the processions of the blessed Sacrament of for re-

ceiving the bodies of the deceased. He makes enqui-
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ries about the stato of the steeple and of tlie other

things belonging to the cliurch. He takes information

of the numberofcrosses planted in the parish ; enquires

whether they are blessed, décent and properly paled in
;

whether they are distant, at least, one league from each

other, and whether they are the occasion of any abuses

which he inay reniedy.

The bishop asks for and examines the deeds and pa-

pers of the church, the books ôf tlio délibérations and

accounts of the fabrique; the registers of baptisms,

marriages and burials, the catalogue of foundation-

masses, of the confraternities and indulgences, with ail

the titles and papers concerning them : in fine, he exa-

mines the ordinances rendered on the j^receding visits, in

order to see whether they hâve been executed.

The prelate chooses the time which he judges more

convenicnt to give Confirmation, to such persons as hâve

been prepared to receive it. As for those who belong

to other parishes, they will be received only on present-

iug a certificate from their parish-priest, testifying that

they hâve been instructed, and prepared to receive

Confirmation.

The bishop blesses, at liis convenience, the ornaments

or linens which are to be blessed ; and he examines, or

causes to be examined in his présence, in the catechism,

the children of the schools and others.

At the hour appointed, the bishop causes the bell of

the church to be rung, in order to assemble the church-

wardens in the sacristy or in the presbytère. He recei-

ves and audits, if he thinks it convenient, the accounts

that hâve been audited and accepted since the last visit.

He proceeds in the same manner, with regard to the

23

m

V-
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accounts of confraternities and cliaritable associations,

if thorc arc any in tlio parish.

Hc gives audience to those of the parishioners wlio

désire to tako lus adviccs, or who want to confess to

him. Ile also receives the coniplaints or remonstrances,

as well of the parisli-priest as of the inhabitants. He
cnquircâ wliethcr therc arc any public and scandalous

disorderrf in the parish ; whether the parishioners live

in peace togethcr, and in good undovstanding with the

parish-priest ; ho also enquires about the life and beha-

viour of the ccclcsiastics who réside thercin. In a word,

the prelate examines ail tliat relates to the spiritual and

temporal concerns of the church, in order to sce if evory

thing be in projier order and condition ; and he takes

notice of ail that concerns the service of the parish, the

niorals and behaviour of the parishioners, in order to

know whelhcr there are any abuses or disorders to be

roformed, and by wiiat means he prudently and effica-

ciously may remedy them. To this end, he makes such

ordinances, and givcs, as well in private as in public,

such adviccs as he deems most proper.

NoTF.—ïhe order of the opiscopal Visitation, as hère

described, is not obligatory {Jfei'aii, § VIII. Annot. 2.

tom. IL). It may be changed, when there is any reason

for so doing.

The bisliop, before leaving the parish which he lias

visited, proceeds to the church, being vested with his

usual dress. Then, standing and uncovered before the

high pltar, and on the epistle side, he recites aloud the

psalm De profundis, &c., at the end of which he adds :

Jv. Requiem jeternam dona eis. Domine,

^. Et lux pepetua luceat eis.
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And the anthem SI iniquilales, &c, Then he says

Pater nosier, écc.

i^. Et ne nos inducas in tentationem,

I]<. Sed libéra nos a malo.

^. A porta inferi,

I^. Erue, Domine, animas eorum.

S' Ilequiescant in pace. I^. Amen.

"f. Domine, exaudi orationem meam,

"Sf. Et clamor meus ad te veniat.

i^. Dominus vobiscum,

Vtf. Et cum spiritu tuo.

OREMus.

Deiis, cujus misericordiâ animœ iîdelium requiescunt,

faniulis et famulabiis tuis omnibus hïc et ubique in

Christo quiescentibus, da propitius veniam peccatorum,

ut à cunctis reatibus absoluti, tecum sine fine lœtentur.

Per Cliristum Dominuni nostrum. I^. Amen.

VISIÏ MADE BY THE VICARS GENERAL,

ARCHDEACONS OR OTHER PRIESTS IN VIRTUE OF A
COMMISSION FROM THE BISIIOP.

When the bisliop, from any cause, shall be unable to

visit personally the parishes of his diocèse, as frequently

as may be necessary for the welfare of the pcople and

for the maintenance of the order established in tlie

government of the church, he will cause them to be

visited by one of his vicars gênerai, by the archdeacon,

or by any other priest whom he shall judge qualified

for Ihat olfice.

When the parish-priest lias receivcd the pastoral

letter announcing the visit, he will publish it at prone,
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i ?

exliort tlie people to attend at cliurcli on the arrivai of

the visitor, and to assist at the exercises. He will notifv

the chureh-wardens to prépare their accounts in order

to submit them to the examination of tha visitor.

As soon as the visiting priest is arrived, the bells

shall be rung to announce it to the people. The visitor,

in his surplice, will then repair to the principal door of

the church, where the 2)arish-priest, also vested in his

surplice, and without a stole, receivos him witli his

clcrgy.

The 2)arish-priest, having saluted the visitor, j^resents

him a white stole, which the visitor kisses and which lie

2)uts on. Ile kneels down on a carpet prepared for tliat

purposc. and kisses the cross which is presented by the

parisli-prieit. Having risen up, lie rcceives tlie asper-

sory froni the hands of the parish-in'icst, takes holy

watcr himself and sprinkles it over the assistants.

Innnediately after, the singers intonc the hynin Veni

Creator, &g., which is continncd by the choir ; and ail

the tapers on the altar being lighted, the visitor is con-

ducted in procession to the high altar. Being there

arrived, the visitor kneels down on the platforni, in the

niiddle ; and after the conclusion of the hymn, lie

rises and reads the verse and orison which follow, from

the book which the parish-priest présents to him open.

y. Emitte spiritum tuum et creabuntur,

Ri. Et renovabis faciem terne.

OREMUS.

Deus, qui corda fidelium sancti Spiritûs illustratione

docuisti, da nobis i . eodem Spiritu recta sapere et de

ejus seuiper consolatione gaudere. Per Christura Domi-

num nostrum. 1^. Amen.

Then the anthem of the church-patron is sung, and
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tlie visitor says tlie appropriate >'erse and orison, intlio

book wliicli tlie parisli-priest présents liim, as before

directed.

The visitor tlien nuikes tlie visit ot' tlie blesscd sucra-

ment, and ot' the baptismal font. The visit of tlie

cemetery is made as prcscribcd for the bishop's visit.

He receives those wlio désire to speakto him. Should

complaints of a serions nature be made, the visitor will

hear the witnesses in private, and after liaving taken

their oatli and made tliem sign their dépositions, he

will draw np a procès-verbal to be transmitted to the

bishop.

1 1

INTERNAL UEGULATIONS

OF CHURCHES AND CHAPELS.

and

CLERKS, SINGERS, AND OTIIER PERSONS EMPLOYED IN

THE SERVICE OF THE ClIURCII.

Ist. Good condiict and regularity in approaching the

Sacraments, are requisitc in those who are employed in

the service of the eliurch.

2nd. The parish-priest will charitably admonish

those who do iiot perforra their duties ; if they j^ersist

in their bad conduct, he will dismiss them, employing

means snggested by prudence to avoid creating any

scandai.

3rd. The parish-priest lias the right to dismiss the

clerks and singers who do not properly perform their

functions, or who neglect their religions duties.

RULES FOR THE CLERKS.

The clerks must :
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Ist. Know the manner of serving and answering at

mass.

2nd. Assist regularly at mass and at vespers, on the

festivals of obligation, and at the practieal lessons on

cérémonies.

3rd. In tlie choir, avoid speaking or laughing
;

behave modestly and respectfully
; pray, read or sing.

4tli. Not leave the choir, during divine service,

without having obtained permission.

5tli. In the sacristy, never speak but through neces-

sity and in a low voice.

6th. Take care of their cassocks and surplices ; not

to wear them torn nor dirty.

7tli. Keep the hair modestly eut.

8th. Obey the master of cérémonies ; and pay atten-

tion to bis lessons.

9th. Be ready to perform the différent functions of

the choir, and strive to perform them correctly.

TIIE MASTER OF CEREMONIES.

I. The master of cérémonies must be of exemplary

conduct, and well understand the duties of his office.

One of the schoolmasters might be chosen for this office.

II. He must carefully study the cérémonial ; and

may give instructions on the cérémonies, before mass or

after vespers.

III. Before going to the choir, he says, if the priest

does not, in the sacristy the Veni Sancte Spùitus, and

the orison Deus qui corda, <&c., <&c. ; after returning to

the sacristy, he recites the Sub tuum prœsidium. He
leads the clerks two by two ; and teaches them to

make a génuflexion near the steps of the altar, ang. c:

sainte each other before going to their places,
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IV. During tlie divine office, lie gives a signal to tlie

clerks, when they are to rise, sit clown or kneel.

V. He watclies over tlie clerks, taking care tliat tliey

rightly perform tlieir duties ; Le points ont to tlie

parisli-priest tliose wlio do not bcliave correctly in the

choir.

VI. He Avarns, by a sign and without noise, tliose of

the clerks wlio do not behave well in the choir ; if they

do not pay attention to his signs, he goes and reprimands

tliem for the scandai they are giving.

VII. He keeps a list of the clerks ; lie remarks

tliose who absent themsolves froni divine service, and

gives tlieir names to the pirish-pricst.

VIII. He does not allow the clerks to lean as-ainst

the stalls ; to wipe their fiice witli tlieir surpliced ; to

turn their head towards the nave ; to cliew tobacco ; to

trausgress the régulations.

THE SINGERS.

The singers are submitted to the gênerai régulations

of the choir.

I. They must practise, beforehand, wliat they are to

sing at the offices ; they sliould, every Sunday, infonii

themselves of the office of the following Sunday.

II. They must give examples of modesty and recol-

leedon, speaking only when it is neccssary, and, even

then, briefly and in a low voice.

III. They sing witli gravity ; more slowly on great

festivf is than on other davs.

IV The lirst singer begins the différent parts wliicli

are sung at mass ; but at vespers, each singer intones

an antiphon and a psalm, according to the place he

occupies.

If
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V. The first singer of each side of the clioir is fol-

lowed by tliose wlio are on the saine side.

VI. The singers make the sign of the cross, when

they bcgin to sing the Introit.

OF TIIE ORGANIST.

I. The oigan may be played, on every sunday and

holyday during the year, except during advent and lent.

II. It may however be played, at mass, on the 3rd

sunday of advent, and 4tli sunday of lent ; at mass, on

Maunday-Tlmrsday to the Gloria in excelsis inclusively
;

at mass and at vespers, on Holy-Saturday ; at the festi-

vals and ferial days solemnly celebrated during lent,

and whenever a célébration is made with solemnii^-, et

cuvi lœtltiâ jrro aliquâ re p'avi.

III. The organ is usually played when the bishop

makes his entry into lus churcli : and when lie leaves it

after the office, every time lie célébrâtes pontifically, or

assists at mass on the most solemn festivals.

IV. Also, at the entry of the Archbishop or of a

Bishop whom the diocesan Bishop desires to lionour,

till lie lias made his prayer and the office begins.

V. It may be played, from the beginning of matins

and vespers sung with solemnity, in the principal festi-

vals of the year.

VI. At vespers, at matins and at mass, the choir

sings, without being accompanied by the organ, the

first strophe of cantides and hymns, and also the

strophes or verses of hymns whicli are to be chauted

kneeling : v. g. Te ergo quœsumus, etc., crux, ave etc.,

Tantum ergo Sacramentmn etc.

VII. The same rule is observed at the Gloria Patrie

and at the last strophe of hymns, even when the pre-
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ceding one lias been sung by the choir. Some one of

the clergy should recite, in a loud voice, tliose parts of

hymns and canticles wliicli are jilayed on the orgau.

VIII. At soleran vespers, the organ is usually played

after each psalm, and alternately at the strophes of the

hymn, and at the verses of the canticle Magnificat. The
authem of the Magnificat is always repeated by the

choir.

IX. At solemn raass, the divisions of the Kyrie ele-

ison, Gloria in excekis, Sanctus, Agnus Dei are alterna-

tely sung and played on the organ ; and the orgau is

played after the epistle, after the offertory, before the

orison or post-communion and after mass. During the

élévation, the tones should be sv/eet and grave.

X. The Credo is always sung by the choir ; the

voices may be accompanied on the organ.

XI. Neither liglit nor lascivious music should be

played on the organ ; nothing but what is cornected

with the office should be sung. No other instrument

of music is allowed to accompany the organ.

XII. The singers and musicians must not forget that

church harmony lias for its objects to excite piety, and

should consequently be free from lightness and effemi-

nacy, in ordcr that the minds of the faithful be not

diverted from the contemplation of our sacred mysteries.

XIII. It is more in accordance with tho Ceremoniale

Episcoporum, that at masses for the dead the organ re-

main silent, and that nothing }>ut the gregorlan chant

be used in singing.

XIV. The oiganist must avoid playing too long be-

fore the préface and the Pater, thus causing a long

interruption in the célébration of the mass.
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OF THE SEXTON.

I. The sexton rings tlie Angélus, in the morning at

fîve, and in the evening at seven, between the evening

of Low-sunday incUisively, and the evening of the so-

lemnity of St. Michael exclusively ; during the remain-

der of the year, at six o'clock in the loi'ning and in

the evening.

At noon on every day in the year, except on Holy-

Thursday and Good-Friday.

II. He rings tlie Aîiffelns during three minutes ; but

it sliould be rung during six minutes, at noon and in

the evening of the days "which précède tho following

festivals, and in tho morning and at noon of the same

festivals, viz : Easter, Ascension, Pentecost, Corpus-

Christi, Sunday within the octave of Corpus-Christi,

St. Peters, Dedication, Assumption, Ail-Saints, Christ-

mas, Epiphany, Patronal-feast. On the ringing of the

bells at the beginniug and end of easter-lime, see page

291.

III. On holy-days and sundays, before mass, he rings

three bells at full swing, at intervais of half an honr,

or of an hour ; before vespers three bells at full swing,

at intervais of half an hour ; he finishes the last bell

witli a few tings.

IV. When a death is aunounced, he rings the knell.

For the knell, three peals are rung ; each peal is pre-

ceded by nine tings for a in^n, and by six for a woman.

It lasts a quarter of an hour for laymen ; half-an-hour

for priests ; an hour for the Pope or tlie Bisliop.

V. One peal is rung after the evening Angélus on

the eve, and after the morning Angélus on the day of

the burial.

VI. Before the funeral service, the last bell is rung
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during five minutes, including the tings, the peal and

the final tolling.

VII. The bell is rung at full swing during tlie Li-

béra ; this peal is preceded by six or nine tings.

VIII. After tlie Vespers of the dead on Ail-Saints

day, a knell is rung at intervais till the evening Art'

gélus ; and also on AU-Souls day, between the niorniug

Angélus and the solemn mass for the doparted.

IX. For an anniversary, on the preceding evening

and in the morning, the bell is rung as on the day of

the burial.

X. For High-Mass on week-days, the bell is rung

as for High-Mass on sundays.

XI. The bell is rung during the processions of the

Blessed-Sacrament, and those of St. Mark and of the

Rogations.

XII. The bell is tolled during the two élévations, at

High-Mass, in the week and on sundays and holy-days.

XIII. The bell is tolled when the Holy Viaticum is

carried to the sick in the day-time, five minutes fcofore

the departure of the priest, and five minutes after.

XIV. For a Low-Mass.. the first bell at full swing,

then a few tings ; the last bell is tolled.

OF THE SACRISTAN.

I. The sacristan keeps the sacred vessels, books, wax-

candles, ornaments, etc., clean and in good order. He
informs the parish-priest if the ornaments or liuens

become torn or soiled.

II. The altar is kept in a state of cleanliness ; and

ail that serves for the administration of the sacraments

is carefuUy kept in good order.

III. The lamp before the blessed sacrament is always

kept burning ; and is cleansed once a week.
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IV. The holy relies are kept wilh the greatest eare.

V. The holy water-stands are cleansed once in a

raonth ; and the holy-water is renewed once a week.

VI. He prépares the altars according to the direc-

tions of the parish-priest.

VII. The altars, credences, the choir, and the orna-

ments are preparod before hand, so that the service be

not d'^layed.

VIII. He causes the bell to be rung at the hours

appointed for the olïices.

IX. He does not permit idle talk nor profane actions,

in the sacristy.

X. He présents to the priests, especially when they

are strangers, whatever is necessary for the célébration

of the holy mysteries.

XI. He keeps a catalogue of masses and anuiversaries

that are to be celebrated on certain days.

XII. After the offices, he puts away the ornaments

in their place, and folds the surplices and albs.

XIII. He abstains from putting his feet on the altar-

stone, wlîilst he is preparing the altar.

XIV. He avoids speaking in the cliurch, except in

cases of necessity, and always in a low voice ; however

great the hurry, he hever runs in the churcli. When-
ever he passes before the altar where the Blessed

Saerament is kept, he makes a full génuflexion.

THE PEWS.

Ist. Pews are publicly sold or let to the liighest

bidder, after one, two, or three notices, according to the

customs of each locality. Thosc notices are given, in

certain places, from the pulpit ; and in others, at the

church-door, after the parochial mass, on sundays or

holy days of obligation.
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, 111

the

s or

2nd. The most advantageous mode of letting pews, is

that in which the adjudication price forms the annual

rent to be paid.

3rd. A pew becomes vacant at the death of the les-

see ; or, when he has fixed his domicile in another

parish, after the lapse of one year.

4th. Except in the case of a spécial régulation fixing

au other term, as long as the lessee has not been living

one year out of the parish, he possesses the right to

keep his pew ; after his death it may remain in the

possession of his widow, as long as she continues

unmarried.

5th. After the death of thcir father and mother,

children may résume the pews which tlieir parents had

possessed, by paying the price set by the highest bidder.

Gth. A pew may be suppressed by the bishop, during

his Visitation, Avhenever the décoration of the cliurch or

improvements require it. In that case, a compromise

is made between the church-wardens and the lessee.

7th. Every person of âge, liaving acquired domicile

in the parish, has a right to buy or rent a pew in the

church. No body lias a right to hold more than one

pew, when the number of pews is too small for the

number of families.

8th. The lessees do not possess the right of changing

the form of their pew, of painting it, of adding a door,

of putting locks to it, or to raise it above the others.

9th. The deeds of lease are registered in a separate

book ; in tliose leases are mentioned the names of the

lessee, the day, montli, year, and ternis of the adjudica-

tion ; the wliole regularly authenticated and signed.

Many difficulties are avoided by having the deeds of

those leases made by a Notary. The church-wardens
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might keep printed formulas of the deeds. This mode,

suggested by the bishops, has been adopted in several

chufches, and found most advantageous.

FORMULAS

Of différent Acte to be drawn up by the Parish-Priesis

or other priests.

REMARKS CONCERNING THE REGISTERS OF BAPTISMS,

MARRIAGES AND BURIALS.

Hereafter will be found extracts from the Civil Code,

the Code of Civil procédure and the act of 1872, con-

cerning registers of civil status. Parish Priests must

study them carefully and coraply exactly with their

dispositions.

\Ve call their spécial attention to articles 39, 41,

—

45, 46, 47,—52, 53, and to the whole chapitres 2d, 3d,

4th and 6th of the Civil Code, which are of daily prac-

tice. Thèse articles and chapters are marked *

After thèse extracts will be found the formulas of

thèse acts, with the necessary explanations for diffé-

rent cases.

EXTRACï FROM THE CIVIL CODE OF
LOWER-CANADA.

TITLB SECOND.

OF ACTS OF CIVIL STATUS.

Ch. I. GENERAL PROVISIONS.

* 39. In acts of civil status nothing is to be inserted,

either by note or récital, but what it is the duty of the

parties to déclare.
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40.—In cases where the parties are not obliged to

appear in person at the making of an act of civil status,

they raay be represented by an attorney, specially au-

thorized to that eflfect.

* 41—The public officer reads to the parties, or to

their attorney, and to the witnesses, the act which he

makes.

42.—Act« of civil status are inscribed in two registers

of the same ténor, kept for each Roman-Catholic parish

church, each Protestant church or congrégation, or

other religious community, entitled by law to keep such

registers, each of which is authentic, and has in law

equal authority.

43.—The registers are furnished by the churches,

congrégations or religious comraunities, and must be in

the form prescribtd by the Code of Civil Procédure.
'' 44.—The registers are kej)t by the rector, curate or

other priest or minister liaving charge of the churches,

congrégations, or religious communities, or by any other

officer entitled so to do.

* 45.—The duplicate register so kept, before it is

used, must, at the instance of the party keeping it, be

presented to one of the judges of the Superior Court or

to the prothonotary of the district, or to clerk of the

Circuit Court instead of the prothonotary in the case

specifîed in the statute 25 Vict., chap. IG, to be by such

judge, prothonotary or clerk numbered and initialed

in the manner prescribed by the Code of Civil Pro-

cédure.

* 4G.—Acts of civil status, as soon as they are made,

are inscribed in the two registers, in successive order

and without blanks ; erasures and marginal notes are

acknowledged and initialed by ail those who sign the

\i
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body of the act. Everything must be written at length

without abbreviation or figures.

* 47.—Within the first bix weeks of each year, the

person who kept the said registers, or who has charge

thereof, deposits in the prothonotary's office of the Su-

perior Court of his district, or in the office of the clerk

of the Circuit Court in the cases provided for in the

statute already nientioned in the présent chapter, one of

the said duplicates, the delivery of which is acknowled-

ged by a receipt which the said prothonotary or clerk is

bound to give free of charge.

48. Within six months after such deposit, each pro-

thonotary or clerk is bound to vcrify the condition of

tlie registers deposited in his office, and to draw up a

summary report of such vérification.

49. The other duplicate register reraaius in the custo-

dy and possession of the priest, minister or other officer

who kept the same ; to be by him pioserved and trans-

mitted to his successor in office.

50. The depositary of either of the registers is bound

to give extracts thereof to any person who may require

the same ; and such extracts, being certified and signed

by him, are authentic.

51. On proof that, in any parish or religions coramu-

nity, no registers hâve been kept, or that tliey are lost,

the births, marriages and deaths may be proved either

by family registers and papers, or other writings, or by
witnesses.

* 52. Every depositary of such registers is civilly

responsiblf^ for any altération made therein, saving his

recourse, if any tliere be, against the party altering the

same.

* 63. Every infraction of any article of this title by
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by

by

any of the officers therein named, which does not

amount to a criminal offence, and which is not punish-

able as such, is punished by a penalty not exceeding

eigbty dollars, nor less than eight.

* Ch. II. OF ACTS OF BIRTH.

54.—Acts of birth set forth the day of the birth of

the ehild, that of its baptism, if performed, its sex, and

the names given to it ; the names, surnames, occupation

and domicile of the father and mother, and also of the

sponsors, if any there be.

55.—Thèse acts are signed in both registers, by the

officer officiating, by the father and mother if présent,

and by the sponsors if any there be ; if any of them

cannot sign, their déclaration to that effect is noted.

56.—When the father and mother of any child pre-

sented to the public officer are either or both of them

unknown, the fact is mentioned in i\e register.

* Ch. III. OF ACTS OF MARRIAGE.

67.—Before solemnizing a marriage, the officer who
is to perform the ceremony must be furnished with a

certificate establishing that the publication of bans

required by law has been duly made ; unless he lias

published them himself, in which case such certificate is

not necessary.

68.—This certificate, which is signed by the person

who published the bans, mentioAs, as do also the bans

themselves, the names, surnames, qualities or occupa-

tions and domiciles of the parties to be married, and

whether they are of âge or minors ; the names, surna-

mes, occupations and domiciles of their fathers and

mothers, or the name of the former husband or wife.

24
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And mention is made of this certiiicate in thc act of

marriage.

59. The marriage ceremony raay however be perfor-

med without this certificate, if the parties hâve obtained

and produce a dispensation or license, from a compétent

authority, authorizing the omission of the publication

of bans.

60.—Il the marriage be not solemnîzed within one

year from the last of the publications required, they

are no longer sufficient and must be renewed. (a)

Gl.—In the casé of an opposition, the disallowance

thereof must be obtained and be uotified to the oflBcer

cha^ged with the solemnization of the marriage.

62.—If, however, the opposition be founded on a

simple promise of marriage, it is of no effect, and the

marriage is proceeded with as if no such opposition had

been made. (b)

63.—ïhe marriage is solemnized at the place of the

domicile of one or other of the parties. If solemnized

elsewhere, the person officiating is obliged to verify and

ascertain the identity of the parties.

For the purposes of marriage, domicile is estabiished

by a résidence of six months in the same place, (c)

64.—The act is signed by the officer who solemnizes

the marriage, by the parties, and by at least two wit-

nesses, related or not, who bave been présent at the

(a) Si infra duos menées post factaa denuntiationes matrimonium non con-

trahatur, denuntiationes repetantur. {Rit. Bom.)

(b) 1° Non est confundenda aimpUx promissio cum sponsalibua ; 2° circa obli-

gationem gravem et naturalem quae ex promiesi» et ex ^tualibut oritur, vide

theologOB.

(c) Circa domicilium et tempus ad illud acquirenduni) vide tkeologos et

Canonistas.
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ceremony ; and if any ofthem cannot sign, their décla-

ration to that effect is noted.

66.—In this act are set forth :

1. The day on which the marriage was solemnized
;

2. The names, surnames, quality or occupation and

domicile of the parties married, the names of the father

and mother of each, or the name of the former husband

or wife ;

3. Whether the parties are of âge, or minors
;

4. Whether they were married after publication of

bans, or with a dispensation or license
;

5. Whether it was with the consent of their father,

mother, tutor or curator, or with the advice of a family

council, when such consent or advice is requiied
;

6. The names of the witnesses, and whether they are

related or allied to the parties, and if so, on which side,

and in what degree
;

7. That there has been no opposition, or that any

opposition made has been disallowed.

* Ch. IV. OF ACTS OF BURIAL.

66.—No burial can take place before the expiration

of twenty-four hours after the decease ; and whoever

knowingly takes part in any burial before the expira-

tion of such time, except in cases provided for by police

régulations, is subject to a penalty of twenty dollars.

67.—The act of burial mentions the day of the burial,

and that of the death, if known ; the names, surnames,

and quality or occupation of the deeeased ; and it is

signed by the person performing the burial service, and

by two of the nearest relations or friends there présent
;

if they cannot sign, mention is made thereof.

68.'—The provisions of the two preceding articles
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sipply to religious coinmunities and hospitals where

burials are permitted.

G9.—Wlieii tliere is any sign or indication of deatli

having beeu caused by violence, or wlien tliere are other

circumstances which give rcason to suspect it, or when

tlie death happens in any prison, asyluin, or place of

forcible confinement other than lunatic asylums, the

burial cannot be proceeded witli until it is authorized

by the coroner or other officer whose duty it is to ins-

pect the body in such cases.

* Ch. V. OF ACTS OF RELIGIOUS PROFESSION.

70.—In every religious community in which profes-

sion may be made by solemn and perpétuai vows, two

registers of the samc ténor are kept, in which are

inscribed the acts establishing the ttiking of such vows.

71.—[Thèse registers are numbered and initialed

like the other registers of civil status, and the acts are

inscribed thereiu in the manner prescribed in article 46.]

72.—The acts set forth the naraes and surnames, and

the âge of the person making profession, the place of

lier birth and the names and surnames of lier father

and mother.

They are signed by the party, by the superior of the

community, by the bishop or other ecclesiastie who
performs the ceremony, and by t.vo of the nearest rela-

tions, or by two friends who were présent.

73.—^The registera are used during five years, after

which one of the duplicates is deposited in the manner

declared in article 47, and the other remains with the

community to form part of its records.

74.—Extracts of such registers, signed and certified

by the superior of the community, or the depositary of
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oue of the duplicates, are authentic, and are delivercd

by one or othcr of them at tlie option and on the

dcniand of those requiring them.

* Cil. VI. OFTHK RECTIFICATION OFACTS AND REGISTERS

OF CIVIL STATUS.

75. -If an error hâve been comniitted in tho entry

made in the register of an act of civil status, the eouri

of original jurisdiction in the office of which such regis-

ter is or is to be deposited may, at the instance of any

interested party, order such error to be rectificd in pré-

sence of the other parties interested.

76.—The depositaries of the registers, on receipt of a

copy of any judgraent of rectification, are bound to

inscribe the same on the margin of the act so rectified,

and if there be no margin, then on a sheet of paper

which remains annexed thereto.

77.—[If an act which ought to hâve been inserted in

the register be entirely omitted, the same court may, at

the instance of one of the parties interested, the others

being notified, order that such omission be supplied,

and the judgment so ordering is inscribed on the mar-

gin of the said register, at the place where the act so

omitted ought to bave been entered, and if there be no

margin, then on a sheet of paper which remains

annexed thereto.]

78.—The judgraent of rectification cannot, at any

time, be set up against those who did not seek it, or

who were not duly notified.

'^
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EXTRACT FROM THE CODE OF CIVIL
PROCEDURE OF LOWER CANADA.

PART THIRD, TITLE FIRST, CHAPTER FIRST.

OF REGISTERS OF CIVIL STATUS.

1236. Ail registers intended to record births, mar-

riages and deaths, or religions profession, must, before

being used, be numbered upon the first and every

subséquent leaf, with the number of such leaf written

in words, at full length, and be sealed with the seal of

the Superior Court, by afiîxing the same upon the two

extremitiey of a ribbon, or other such fastening, passing

through ail the leaves of such registers and secured

inside ofthe cover thereof : and upon the first leaf

must be written an attestation under the signature of

a judge or the prothonotary of the Supe ;ior Court of

the district, or of the clerk of the Circuit Court of the

county which comprises the Roman Catholic parish,

Protestant church, or religions congrégation or society

authorized to keep such registers and for which they are

to serve and to which they belong, specifying the num-
ber of leaves contained in the register, the purpose for

which it is intended, and the date of such attestation.

Such certificate cannot however be given until the

formalities prescribed by spécial acts with regard to

certain religioua congrégations hâve been fulfilled.

1237. The duplicate register which is to remain in

the hands of the priest, minister, or person doing the

parochial or clérical duty of each Roman Catholic pa-

rish church, Protestant, or religions congrégation, must

be bound in a substantial and durable manner.

(A copy of the title Of Acts of Civil Status^ in the
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Civil Code, and of tlie first, second and third cliapters

of tho title of marriage in the same code, miist be atta-

ched to such duplicate.)

1238. Ouréa, churchwardens of fabriques, and other

such administrators, in places where baptisms, marringes

and deaths hâve taken place, and also the superior of

coramunities in which vows of religions profession hâve

been made, are respectively bound to fulfil the require-

ments of the law with regard to thr registers of acts of

civil status, and may be compelled :o do so by such

means and under such pains, penalties or damages as

the law allows.

1239. Any person who desires to hâve any register

rectified must présent to the court a pétition for that

purpose, stating the error or omission of which he com-

plains, and praying that the register may be rectified

accordingly.

The pétition must be served upon the depositary of

such register.

1240. The court may also order any person to be

called in whom it deems interested in the application.

Such person is thereupon summoned in the ordinary

raanner.

1241. Any judgment ordering a rectification must

contain an order for the inscription of such judgment

upon the two registers, and no copy of the act rectified

can thereafter be delivered without the corrections thus

ordered to be made.

AN ACT RESPECTINO REGISTERS OF CIVIL STATUS.

36 VicLy ch. XVI.

1. Every Komau catholic priest empowered by com-

pétent ecclesiastical authority to solemnize marriage, to
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administcr bnptism or to perform the rites of buriul,

for any particular church, or chapel, or tliroughout any

misHioii, nliall be cntitled tokeep registera of civil status

for sucli cliurch, chapel or mission, and shall bc dcemed

and held to be so entitlcd to keep the same and to hâve

the sanie duly numbered, initialed and attested accord-

ing to law.

2. Such priest, on presenting the duplicate register

in order to bave the same authenticatcd according to

law, shall exhibit, if thereunto required, to thejudge,

prothonotary or clerk to whom he applies for such au-

thentication, the authorization or certificate of authori-

zatiou, or tho letter of mission or of appointment given

to hiin by the bishop, and empowering him to solem-

nize marriage, administer baptism or perform the rites

of burial for such church, chapel or mission.

3. Every priest who shall bave obtained authentie

registers under tins act shall keep them in duplicate,

shall deposit one duplicate every year as required by

law, and the other duplicate, which he shall retain,

shall belong to the church or chapel, for which it was

obtained and kept.

4. The provisions of the second title of the first book

of the civil code, " of acts of civil status," as amended

by the act of this province, thirty-second Victoria, chap-

ter twenty-six, and the first chapter of the first title of

the third part of the code of civil procédure, as also

amended by the said last mentioned act, shall apply, in

so far as they may consistently with this act, to the

persons hereby empowered to keep registers, and also to

the registers kept by them, in accordance with this act.

5. In the case of registers being applied for under

this act for the use of any mission, they shall be granted
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to

et.

1er

under such naine as tlio binliop Rlmll htivc nientioncd

for that pnrposc in Iiîh ccrtificatc, and tiie duplicato

retained annnally by tlie prieat, slmll be dopositod nt

the bishoprick of tlie diocèse to which tbc niii^sion bo-

longs ; and for tbe purposo of authenticating copicH or

extracts froni any sucli rogister and for ail otiier pur-

poses connected with «ueli rcgister, tbc bisbop or liin

secretary sball b(! deenicd and lield to be tbc légal de-

positaries tbereof.

6. And wbercas certain duplicate rcgisters of civil

status bave bccn kcpt by j)ricsts duly cinpowcred by

compétent ecclesiastical autbority to solcninize niarriagc,

to adrainister baptisni or to pcrforni tbe rites of buriul,

but tbe said rcgistcrt^ wcre not autbenticated in tbe

nianner required by tbe civil code and tbe code of civil

procédure ; and wbcreas a large number of familles are

interested in bavipg tbe said registcrs legalizcd, and it

is expédient to provide for tbeir Icijçalization and au-

thentication ; tlierefore, it is bereby iurtber cnacted as

follows.

7. Any register or registcrs of civil status bitberto

kept in any Roman Catbolic cburcli by any Roman
Catbolic priest duly empowered by compete * ecclesias-

tical autbority to solemnize marriage, to administer

baptism or to perforra tbe rites ofburial raay, and sball,

upon being presented for tbat purpose (notwithstanding

that such registcrs bave been used,) be numbered, ini-

tialed and attested by tbe proper civil functionary in

the same manner and witli the same effect as if tbe said

registcrs had not been previously used, and one dupli-

cate tbereof may in like manner and with the like effect

be deposited with and received by tbe proper civil func-

tionary ; and a certificate of the bishop sball be suffi-
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c'wnt ovidoncfl of nny ])rioHt luiving becn <luly rin|>owor-

(m1 n« nbovo niontiontHl.

8. Whonovor tlio provÎHions ol" tlio |)r(KH'(ling wîction

hIiuII Imvo IxMUi complird witli iii rPHpect. of Muy rcgÎH-

tcr, Hucli rc^iHtor and nny <'x tract thcrorroin hIijiII bo

(1(^01110(1 Hiid bold to bn nutli(>iiti(', uiid to Ix; >ih Ic^al nnd

valid aH iftlioy bad Ixm'ii inado and kcpt in acconbuK^o

witb ail tli(? rcfiuinMnontH of tlu! law.

\). 'l'IuMVord " JîiHJiop " nicaiiH ibo ordinary of tlio

di()c(îH(', or luH vicar ^onoral, or tluî iidminiHtrator of tb«

dioocHO.

10. 'PbiH act Hball liavo no otlirr ofloct tban tlioHO of

autbori/.inj]^ antb('nti(î roginlorH to bo kopt and of b^ga-

li/ing tboHO alroady kopt, h\ tbo cnHOH and in \\w nmn-

n(T bori!imd)ov(5 providod for, and nbali liavo no otlicr

lofçal (!onH(^(jn(^nc('H, nor nliall it in any wiHo alUîot,

lu^ond ils dinH't intont, tbc pr(»Hcnt civil position of

j)ariHboH itv fabriques now in cxintonco.

11. Tbifl act Hball (H)ino into force on tbo firHt day of

tlanuary, ono tbouHand eigbt bnndrod and Hovonty-

tbrec.

FORMULA OF AN A(!T OF IIAPTIHM.

" Tbo {Ihe day y Ihe monlh and Ihc yrar, ail wrUtin

infull), wo tbe undcrsignod, [uirinb-priiîMi {or vicar) of

tbÎH parisb, bnvo bn|>tize(l N. born [ihe mme or sucli a

day), of tbo lawfnl niarringo of N. {hlx pj'ofcmon) and

of N. of tbirt parÎHb. Tbo j^odfatbor was N. and tbo

godtnotber N. wbo, an woll aH tbo fatbor, bavo nigned

witb us {or bave dcclarcd tbat tboy cantiot Hign). TbÎH

act luiH bcen rcad to tbc partioa."

If tbo fatbor îh abnont, mention niust bo madeof it, at

tbe end of tlic act.

If tbo cbild bas been privutely baptizod at boine, on
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riûH

It, ut

on

acroiint of «liinj^nr of dojitli, or l»y virluo of nn autliority

(Voin ili(^ HiHliop, iiHMitioii inuHt bo nmdf* of ii iii ilHuicf

oCHupploiiiont to tlio ronMiionicH, iiiul it inuHt Ixt <l(>(']a<

hmI why, and by wlioiii tlio cliild wn.i privaioly hapliziid.

HhouM tluM'o Ixniiiy <loul>torili(! validity ofHiM'Ii privatc

baptiHiii, wa(<>r iiiiihI Ik> a^aiii poiircd coiiditioiially on

tli(^ (^liild, aiid nictitioti uwuU' oi' it iii tli<< act.

n'a cliiM in l)a|>ti/.<>d in aiiy otiior pariMli, tliati iliat

in wliicli it in l)orn, \\w. '^mvnl wlio bapfizrH it, hIuiII

niontion in tlio act of HaptiHin, <»!' wiiat parinli tiio ciiild

in ; and lui wili Mcnd a ccrtificatc of tlu; haptinin to tlio

pariHlj-pricHt of tlin cliild, in ordcr lo i(H hoing rccordcd

in tlio rrjijiHt(ïrH ofliin pariHii.

Iftliociiild in iilcgitinniio or a fonrj<llin«;, tlio ncl

ëlionld 1)0 lluiH \v(»rd('d :

" Iiavo bapti/.cd N. horn {Huck n day) oFnni<rjown

parcntH, Tho godratlicr wjih, «te."

in Hncli (MiHO tho naines of tlio fatlior an<l niotlnir mnnt

nnvor ]>o niontioncHl, nidcHH botli oC tluiin, Iminp; (roc,

ucknowl(Mlgc tli(; (;iiild aH l)c]on^;it2g totlicrn and nnpKwt

Huch in(întion, |)crHonaliy if llicy arc prcncnt, or l»y an

net in |)ropcr (btm, if (licy aro ahscnt.

If tli» cliild in a fonndiinfjç, it nniHl bc conditionally

baptizcd, cvcn iliongli a notification Hlionld lu; found,

dcclarifift tliat it liaH l)c<'n hapti/cd ; and, in Ûw. act,

will bc cx|>rc-iHcd, on vvliat day, in wliat place, and by

what pcrHon it was found, and bow niany dayn old it

appcarod to ))0.

If tbo godfatbcr and j;o<biiotbcr liav(! bccn rcprc-

Kontod by proxi(!H, mention nniHt bo niado of it in tlic

foUowing mariner :

" Tbc godfatbcr vvaH N. rcprcHcntcd by N.

whora hc nominatcd a» Iiîh proxy to thiH elTcct. TIhî
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godmother was N. represented by N. to this effect ; as

it appears to us by a Ictter dated, &c."

FORMULA OF AN OATII WHICH PARISII-PRIESTS WILL

REQUIRE FROM MIDWIVES, AFTER TIIEY HAVE
BEEN CIIOSEN.

The choice of midwives is of tlie liighest importance

to Society, since tlie health and tlie life of mothers and

children, and even tlie eternal salvation of the lutter

are often in their liands. Cousequently, parish-priests

raust be careful that no woman of their parislics sliould

meddle with this délicate profession, without the talents

and knowledge necessary to exercice it properly.

They must also be certain that those who offer them-

selves for this function lead a good life, rare of correct

morals, and possess great discrétion. They will instruct

them, not only of the matter and form of Baptisra, and

of the intention required in the administration of it, but

also of the circumstances in which they are permitted

to baptize.

Finally, they will recommend to midwiveg always to

baptize, as far as possible, in présence of the motlier of

the child, and of two witnesses, and to be faithful in

keeping family secrets.

As for the rest, the examination of the capacity, and

the attestations of the qualifications of midwives exclu-

sively come under the cognizance of the médical faculty,

aud it is only after their judgment, and with their per-

mission, that parish-priests can admit the chosen per-

so iis to take the oath which follows :

" I, N. do swear and promise to God, my almighty

Creator, before you, Révérend Sir, that I will live and

die in the catholic, apostolic, and roman faitli ; that I
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will discharge wîth the utmost fidelity and diligence the

office of raidwife, which I now iindertake ; that I will

never permit, as far as in me lies, any accident or

mishap wliatever to befall either mother or child wliile

under my care ; that, in case of imminent danger, I

shall apply for the advice and assistance of surgeons,

accoucheurs, or women skilled in midwifery. I also

promise not to reveal the secrets of familles, nor of per-

sons whom I shall assist ; not to employ any unlawful

or superstitions means, under any pretext soever, in the

performance of my duty. I promise finally that no

motive of hatred or revenge shall ever engage me to

omit any part of my profession, to the injury or préju-

dice of any person or persons wliatever ; but that, on

the contrary, I will do my utmost to procure both the

corporal and the spiritual welfare of eacli and every one

confided to my care."

During the taking of the oath, the midwife will keep

her right hand on the book of the gospels, and in con-

cluding, she will add :
" So help me God and thèse holy

gospelsy
The priest will write at the end of the register of

baptisms, the name of the midwife, and the day on

which she took the oath in his présence, or he will keep

a note of it among the papers of the parish.

(a) FORMULA OF A MARRIAGE ACÏ.

" The {the day, month and year wrîtten i?é, full) , after

the banns of marriage havc been thrice published at the

proue of our piirish masses, between N. {his profession)

of this parish, son of âge {or minor) of N. and of N. of

this parish, on the one jmrt : and N. also of this parish,

(a) For mixtd marriage^ Reo tlie inHtruction and formula hereaftor given.
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daughter of âge (or minor) of N. and of N. of this

parish, on the other part ; no impediment haviiig been

dis(îovered, we the undersigned parish-priest (or vicar)

oftliis parish, hâve received their mutual consent to

marriage, and hâve given them the nuptial bénédiction,

in ])resence of, &c. ïhis act has been read to the par-

ties."

Hère two or three witnesses, at least, must be men-

ti(»ned, and it must be declared whether they are the

relations of the bride and bridegroom, and in what de-

gree ; and this act shall be signed on the two registers,

as well by the priest who has célébrated the marriage,

as by the contracting parties and the witnesses, if they

can Write ; and if they cannot, it must be mentioned.

If the contracting parties are minors, the consent of

their parents, tutors or curators must be mentioned in

the following manner :

" We the undersigned, parish-priest {or vicar)

of the parish, by consent of the father and mother of

the said N. {or if they are dead, by the consent of N.

tutor or curator of the said N.) hâve received their mu-
tual consent, &c."

If the marriage has been celebrated witli dispensa-

tion of banns, of consanguinity oraffinity, mention must

be made of it in the act, as follows :

" The... whereas the dispensation of two {or of one)

of the banns of marriage has been granted by His

Lordship N. Archibishop (or Bishop) of.. (or by the

Very Révérend N. Vicar General of His Lordship the

... ), datcd the... of the présent month (or of N.)
;

whereafc also the publication of the third bann {or of

the two other banns) has been made at the prone, &c."

For a dispensation of consanguinity or aflBnity.
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" ...Whereaa the dispensation of the third (or other)

degree of consanguinity (or of affinity) has been granted

by, &c., as above"

If either of the contracting parties, or botli are wi •

dower and widow, mention must be made of it in the

act, as also of the names of the deceased husband or

wife.

If the marriage takes place in a parish which is not

that of the contracting parties, mention is made of it in

the act, as well as of the dispensation or the permission

obtained to that effect.

In the case of an opposition, see art. 61 and 62 of the

Civil Code, page 370, above.

Any minor orphan wishing to marry, and who has

neither tutor nor curator, must présent a pétition to

the civil authorities of his respective district, requesting

the nomination of a tutor ad hoc, in order to be autho-

rized to marry. In this case, the parish-priest will not

proceed to the célébration of said marriage, until lie has

received the copy of the act of tutorship cd hoc, which

permits such minor to marry : and he will keep this

act among the papers of the parish.

When a marriage which was null, by reason of some

public (a) irapediment, is rehabilitated, it must be

recorded, mention being mnde 1° of the date and place

of the célébration of the former marriage ;
2° of the

impediment which rendered it null ; 3° of the dispen-

[a] The impedimenta of Ugitimate consanguinHy or affinity, of xpiritual

affinity, of public honesty ex matrimonio rato, are easentally public, and never

cease to be so, liowever unknown they may be to the public ; therctore the

rehabilitation of ail marriages invalidated by any of thoHe impedimenti»,

muHt be regifltercd.

The other impedimenta may be public or secret, according to circumsiances.

In doubtful cases, the Bishop ought to be consulted.
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sation granted. Moreover, when it is possible, it must

be written on the margin of the former act, that this

marriagc lias been relia bilitatcd on such a day and in

sucli a parisli.

When a marriage is null on accouni of a secret

impedinient, the act of rehabilitation is not registered ;

but it would be iisefiil, in certain ca^es, to give to the

parties a written déclaration thereof.

FORMULA OF AX ACT OF A IIEIIABILITATED MARRIAGE.

" The {the day, month and year written in full)^

before us the undersigned, parish-priest, {or vicar, or

priest duly authoriscd} appeared N. {his professioîi) , of

this parish {or of the parisli of...) son ofage (orniinor)

of N. and N., on the one part ; and N., also of this

parish (o?'of the parish of...) daughter of âge, {or niinor)

ofN. and N., on the otlier part, who declared that they

hâve already contractcd marriage on {or about) the

{day, month and year infiill), in the parish of ,but

that the said marriage liaving a^terwards been found to

be null on account of an impediment of which no

dispensation had been given, they hâve now obtained

such a dispensation and wish to hâve tlieir marriage

rehabilitated : therefore, having discovered no other

impediment, and whereas a dispensation of tliree bauns

lias also been granted by... {or whereas one or two

banns hâve been published... and a dispensation of one

or two lias been granted by...) we, the undersigned ...

{as above) hâve received tlieir mutual consent of mar-

riage, in présence of N. and N., &c. This act lias been

read to the parties.

"
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DIRECTIONS FOR THE CELEBP^TION OF MIXED MARBIAQES.

The priest wlio' lias been authorised to solemnize a

mixed marriagc, must observe the following rules :

1°. He will exhort the catholie party to receive the

sacraments of penance and eucharist in order to obtain

the grâces attached to raatrimony, and will recall to

the said catholie party's mind the obligation of doing

ail in his (or lier) power to procure the conversion of

the protestant party to the catholie faith, and to bring

up in the catholie religion ail thechildren of both sexes

that may hereafter be born of the said raarriage.

2°. The priest cannot consent to solemnize such a

marriage unless the protestant party has promised in

writing and in the présence of two or more wîtnesses,

that he {or she) will give to ail the children to be born

of the said marriage, fuU and entire liberty to foUow

and practise the catholie, apoetolic and roman religion.

3°. He will expressly require the contracting parties

to promise that neither before nor after the catholie so-

lemnization of their marriage, they will présent them-

selves before a protestant minister to be married in his

présence.

4°. The marriage may be soleronized either in the

sacristy or presbytery, or even in a private house, but

never in the church. Should the Blessed Sacrament

be, at that time, preserved in the sacristy, the mixed

marriage must be celebrated elsewhere.

5°. The priest assista only as a witness, and conse-

quently he can wear neither surplice nor stole and eau

make neither prayer, nor exhortation nor any religious

ceremony whatever. (a)

(a) The Sovereign Pontiff PiuB IX, in an instruction direcled to ail tlie

BishopB, dated 15th november 1858, ezpressly Baya that such ia the gênerai

25
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6°. Before the solemnization of the marriage he will

require the protestant party to sign the formula of pro«

mise hereafter given, and will hâve it read and signed

by him {or her) in présence of at least two witnesses,

who should, as much as possible, be able to sign their

names. The priest will also sign the document and

keep it in the records of the parish.

7. The contracting parties will give their mutual

consent in the présence of the priest and of at least two

witnesses, but the priest must abstain from asking it.

The bridegroom says : Itake N., hère présent for my
lawful wife ; then the bride says : / tdke iV., hère pré-

sent for my lawful hitsband. This being said, the priest

will invite them to sign the act in the registers.

8°. In said act, he will mention the dispensation by

yirtue of which he was authorized to solemnize said

marriage and to do so without publication of bauns.

FORMULA OF THE PROMISE.

" I, the undersigned, being desirous of contracting

marriage with... before a Catholic Priest duly autho-

rized by a spécial dispensation from. . . do promise, in

présence of the Révérend. . . Priest. . . and of. . . witnesses

attending for this purpose, that I shall give to ail the

children born of my marriage with the said... full and

entire liberty of following and practising the Catholic,

raie to observed in the solemnization of mized marriages. He however au-

thoriaes Bishops to tolerate Bomething more, whenever ezceptional circums-

tances require it, onercUd ipsorum ArUittUum eonseientid.

In Buch cases, the priests who has received a spécial leave from the Bishop,

may foUow the rite prescribed by the ritual of the diocèse, that is : solemnize

the marriage in church, with sarplice and stole, ask the parties* consent, saj :

OoTijango vos..., blesa the nuptial ring and recite the V. Oonfirma hoc <Ëe...and

the prayer iZesptee, quœswnw... But in alleasti he must omit the exhortations,

the mass and the solemn bénédictions. {Set the pontifical instruction in the H
PUnary OmneU of Baltimore, page 311.
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Apostolic and Roman Religion, and moreover ihat I

shall by no means whatsoever hindcr or obstruct the

said... in the exercise of the said religion.

In faith and testimony whereof I hâve signed the

présent document with the Révérend and the said wit-

nesses... on this...da^ of the month of... in the year..."

FORMULA OF AN ACT OF MIXED MARRIAOE.

" The {the day^ month and year written in full)^

whereas a dispensation has been granted by His Lord-

ship... (o?* by the very Révérend N., Vicar General),

of the law of the Church which forbids marriage bet-

ween N., a catholic {or a protestant), son of âge {or

minor) of N. and N., of this {or other) parish, on the

one part ; and N., a protestant {or a catholic), daughter

of âge {or minor) of N. and N., of this \pr other"] parish,

on the other part ; whereas also a dispensation of ail

banns of marriage, has been granted by His Lordship. .

.

\or... &c.] ; no other impediment having been disco-

vered, \mention hère the consent of the parents, ifrequi'

red] : We the nndersigned, Parish-Priest [or Vicar]

of this parish, hâve received their mutual consent to

marriage, in présence of N. and N. nndersigned, [or

who hâve declared themselves unable to sign.] This

act has been read to the parties."

FORMULA OF AN ACT OF BURIAL.

" The [the day, month and year written in full], we
the nndersigned, parish-priest [or vicar] of N. hâve

interred in the cemetery of this parish, the body of N.,

[his profession], if married, husband of N., ifa widower,

widower of N. [Ifit is a womMn, wife of N., or widow

of N., [the profession of the husband], Ifitis a child

or an unmarried person, son [ar daughter] of N., [the
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profession of the fatheri\ and of N. ; if the ohild is

illegitimate^ born of unknown parents ; vfith the nama
and domicile of the person with whom he lived ; deceased

\mch a day\ in tbia parish, aged. . . years, months or

day&. Présent N. and N., who havo signed with ua

\or who hâve declarod they could noi eign]. This act

has been read to the parties."

The body of a person found drowned or dead on a

road, or bearing the marks of an extraordinary or vio-

lent death, or with other circumstanecs giving cause of

suspicion, must not be buried, until the proceedings

required in such cases hâve been gone through by the

Coroner or by one of his substitutes, and before having

received tlie certificate of the said proceeding. In the

act of interment, the priert must make mention of the

said certificate, of the kind of death mentioned therein,

and, if the deceased person was unknown, of ail the

marks therein described.

If a child is baptised at home and dies without

having been registered, the act of his burial should be

numbered in a two-fold manner in the margin : 1° as

a baptism ;
2° as a burial. For example, Bapt. 36,

Bur. 15.

Children who di<^ without having been baptised,

should also be registered when buried, and in the annual

recapitulation, their birth should be added to the sum
of baptisms.

FORMULA OF AN ACT OF ABJURATION.

The priest authorized to reçoive an abjuration, will

draw up an act of it, in which he will mention that, on

such a day, in virtue of a power which was granted to

lum by His Lordship N. Bishop of N., or by the Very
Keverend N., Vicar General of Hia Lordship the
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Bishop of N., he has received tho profession of faith of

N. and has absolved hiin [or lier] from lieresy.

Ile will niiike mention in this uct, of the place wherc

tbis abjuration wus made, of the âge, the résidence, and

tho profession of the new convert. He will therein

express, if he is married, the naine of bis wife, [if it is

a wouiîin, tho naine of lier husband] ; or, if he is not

married, the naine of bis father and inother. He will

cause tbis act to be signed by the convert, and by the

witnesses whose names are mentioned in the act.

The priest who hîis written this act, sball Rend it to

be preserved among the archives of the Bishoprick.

CERTIFICATE OF THE PUBLICATION OF BANNS OF

MARRIAOE.

Afler having copied the banns of marriage in the same

form as they hâve been published ; the parish-priest

shall Write as follows :

" There is a promise of marriage, &c.", [as above

page 230.]

" We the undersigned, parish-priest of. . . certify that

the bann of marriage above mentioned has been thrice,

[or twice, or once] published at the prono of the paro-

chial mass of said parish of..., namely on sunday...,

the... of the month of..., without any impediment

having been discovered, or any opposition made...
;

the. . . one thousand. .

.

N. N... P.P.'»

This certificate must not be delivered till 24 hours

after the last publication.

FORMULA OF A CERTIFICATE .OF MARRIAOE.

" We the undersigned, parish-priest of ihe parish of

K. in the diocèse of..., do by thèse présenta certify that
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N. und N. wcre lawfully married according to thc ritcB

oï thc catholic church, in the pnriHli chiirch of N.

above mentioned, tlie...

In fuith of whieh we }iavo signed thèse prcscntM, at

N. the. .

.

N. N... IMV
FORMULA OF AN EXTRACT OF IIAI'TISM, OF MARRIAOE,

OR OF nURIAL.

" Ex tract of thc register of baptisnis, nmrriagcs, and

buriuls ot'thc parlHli of... for the year onc thon.sand...

Thcn cornes the act a copy of whick is demanded^

which shall bc written in full, and such as il is on the

registery without addition or altération. Aflerwards the

parish-pricst will add at the bottom of the copy, the fol'

lowing certijicate.

" Whieh extract, we the undcrsigncd, parish-priest

of... ccrtify to be conformable to tlic original register

dcposited in the archives of the said parish. The... one

thousand... N. N.... P. P."

FORMULA FOR RECORDINO TIIE NAMES OF THOSE WIIO

HAVE BEEN CONFIRMED.

27iis record must be kept in a book destincd for that

use,

" The {the day^ month and year) were confirmed in

the church of this parish, by His Lordsliip N. I3ishop

ofN. (orbyN.)."

The Roman Ritual orders that 1° the names and sur-

names of boys and girls should be in différent payes ; 2°

the name of their parents and of the godfathers and god-

mothers of confirmation, should -be added. The Parish

Priesty or Vicar, must sign said list.
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FORMULA OF TF^TIMONIAL LETTEU8 IN FAVOUtt OF

TIIOHE WIIO AUK OOING TO TKAVEL.

" We the uiulorirignod, purinh-pricHt of N. iii tlic dio-

ct'HC of. .. tlo hereby ccrtify to ull ihoso tu whom iIicsl'

prcHtMitH hIiuU coino, tluit tlio bcjjror N., ycuPH of

agc, nuw ubout to luuvc tliÎH parish, wuh born ot'hoiiCHt

cutholic parentM ; id of a good moral character, and lum

alwayH bcen a falthful obuervcr of the catholic religion
;

that lie in undcr no ecclcHiastical cenKuro, tliat could

prcvent him froni being adniittcd to the participation

of the sacramenta while living, or from receiving ecele-

siastieal burial when dcad. (\Ve do moreover certify

that, to our knowledge, hc bas not contracted any ma-

trimonial alliance.)

If fuith and testiraony of which wc havc signed theso

présents, at N. the...

N. N...P. P."

If the traveller is yoing to forevjn countries, thèse tes-

timonials may be in latin. {See paye 177.)

FORMULA FOR RECORDING IN THE ROOK OF THE FARRIC,

THE BENEDICTION OF A CORNER STONE, OR A

CHURCH, OR A, CEMETERY, OR A BELL.

" On the... day of... in the year of Our Lord, one

thousand..., we the undersigned [vicar gênerai, or

parish priest...] being duly authorised by His Lord-

ship..., hâve blessed with the prescribed solemnity, the

corner stone of the church of...

Or the new [parochial] church of. . . ; said church

built with stone, [or brick, or wood], is... feet long, ...

feet wide outside, . . . feet high : the plans were drawn

by... architect ; the stone work was donc by... ; the
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carponter's work byr.. ; tlie trustées were... The first

mass was sung [or said] by...

Or tlie eemetery of the parish of. . . ; saul cemetery is

... feet long and... feot widc.

Or three, [or two, or oiwi] bclls for tho [ï)urochial]

churcb of. .. ; tlie firat weighing... pounds, given [or

l)reHontcd] by... hère insert the namcs of the donors or

sponsors ; the second weighing... pounds, given [or

presented] etc. ; the third weighing... given...

Were i)resent a great nuniber of parishioners and

Kcvcral niembers of the clergy who, [together with the

donory, or sponsors, arehiteet-s, trnsteoi?, &c.], bave

signcd the présent aet.

At... the... oftheyear...

NN. [The pricst who rnade the bénédiction.']

[ITere follow the other ^ujnatures.]

FIN.
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